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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Uníes se composent dI: lettres
majuscules et de chiffres. La simple mentíon d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend síx volumes. Le présent volume contient les
chapítres VII aXIV*; le volume 1, les chapitres I a111; le volume 11, les chapitres IVaVI;
le volume IV,les chapitres XVaXX; le volume V, les chapitres ¡:XI et XXII; et le volume
VI, leschapítres XXIII aXXIX; chaque volume contíent une table des matíéres complete.

• La présente versíon des chapitres VII aXIV est une compilation des documenta suívants parus
sous Iorme provisoire: A/9623/Add.l (premíére et deuxlsme partíes), des 3 et 14 septembre 1974;
A/9623/Add.2, du S septembre 1974; A/9623/Add.3, du 21 septembre 1974; et A/9623/Add.4
(premíére et deuxíéme partíes), des 10 octobre et 13 novembre 1974.
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CHAPITRE VII

TERRITomES SOUS DOMINATION PORTUGAISE

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL AVANT LE 25 AVRIL 1974

l. Avant la chute du régime colonialiste du Portugal le Comité spécial a examiné
la question des territoires sous domination portugaise de sa q~~p.me a sa
960eme séance, tenues entre le 26 fevrier et le 15 mars, a sa 963eme seance, le
26 mars , a sa 966eme séance, le 29 mars , a sa 96geme séance, le 3 avril et a sa
97leme seance, le 5 avril 1974.

2. Lorsqu'il a examine cette question, le Comite spécial a tenu compte des
dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblée genérale, y compris en
particulier la résolution 3163 (XXVIII) du 14 decembre 1973 relative a l'application
de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
au paragraphe 11 de laquelle l'Assemblee générale a prié le Comité spécial "de
continuer a rechercher des moyens appropries d'assurer l'application immediate et
integrale des resoiutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée generala dans tous
les territoires qui n'ont pas encore accéde a l'indépendance et, en particulier, de
formuler des propositions precises pour l'élimination des manifestations persistantes
du colonialisme, et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblée generale lors de sa
vingt-neuv-ieme session". Le Comite spécial a aussi tenu compte de la resolution
3113 (XXVIII) de l'Assemblee generale, en date du 12 decembre 1972, concernant les
territoires sous domination portugaise. Le Comité special a egalement pris dument
en consideration les resolutions pertinentes du Conseil de securite sur cette
question.

3. Lors de l'examen de la question, le Comité special était saisi de documents
de travail etablis par le Secretariat (voir annexe I au présent chapitre) contenant
des informations sur les faits nouveaux intervenus dans les territoires avant
avril 1974. Le Comité était egalement saisi d'une lettre, en date du 19 mars 1974,
adressée au President par le représentant permanent du Liban aupres de l'Organisation
des Nations Unies (A/AC.109/440).

4. A sa 95~eme séance, le 26 février, le Comité spécial a décidé sans opposition
d'inviter ~·I. Peter Pringle, du Sunday Times de Londres, a faire une déclaration
sur la question a l'étude. A la 953eme séance, le 5 mars, M. Pringle a fait une
déclaration et répondu a une question que lui avait posee le représentant de la
Cote d"Ivoire (A/AC.109/PV.953). Le Président, aiüsi que,~es représentants de
l'Inde et du Congo, ont fait des'déclarations a ee propos (A/AC.109/PV.953).

Participation deS mouvements de liberation nationale

5. Conformément a une decision prise a sa session precedente, et approuvée par
la suite par l'Assemblée générale, le Comité spécial, en consultation avec
l'Organisation de l'unité africaine (OUA)) a invite les representants des mouvements
de libération nationale des territoires africains sous domination portugaise a
participer en qualité d'observateurs a l'examen de la question par le Comité.
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6. En consequence, les mouvements de libcration nationale enumerés ci-apres ont
éte representes aux seances que le Comite special a consacrees a l'examen de la
question :

Frente Nacional para a Libertagao de Angola (FNLA) :
M. Mangali Tula

Hovimento Popular de Libertagao de Angola (MPLA) :
M. Manuel Jorge

Frente de Libertagao de Mogambique (FRELIMO) :
M. Sharfudine Khan

Partido Africano da Independencia da Glline e Cabo Verde (PAIGC) :
M. Jose Eduardo Araújo
M. Abilio Monteiro Duarte
M. John da Silva

7. A la 953eme séance , le 5 mars , MM. Jorge, Tula et Khan ont fait des
declarations (A/AC.I09/PV.953). A la 954eme seance, le 7 mars, MM. Khan, Jorge
et Tula sont intervenus pour repondre a une question posee par le representant de
la Cote d'Ivoire (A/AC.I09/PV.954). A la 966eme seance, le 29 mars, M. Monteiro
Duarte a fait une declaration (A/AC.I09/PV.966 et Corr.l). A la 971eme seance,
le 5 avril, M. Monteiro Duarte a fait une autre déclaration (A/AC.I09/PV.971).

Discussion p,enerale

8. La discussion genérale sur les territoires soua domination portugaise a eu lieu
de la 954eme a la 958eme séance du Comite special, tenues entre le 1 et le 13 mars.
Au cours de cetrbe discussion, des declarations ont eté raítes par les representants
de la Republique-Unie de Tanzanie, de l'Indonesie, de l'Australie et de la Chine
a la 954eme séance (A/AC.I09/PV.954); de la République arabe syrienne, de l'Irak.
et de la Sierra Leone a la 955eme seance (A/AC.I09/pv.955); de l'Afghanistan, du
Chili, de la Bulgarie, du Danemark, de l' Iran et du Mali a la 956eme séance
(A/AC.109/PV.956); de la' Tunisie, du Congo, de l'Ethiopie, de la Tchécoslovaquie
et de Trinite-et-Tobago a la 957eme seance (A/AC.I09/PV.957); et de la Yougoslavie,
de l'Union des Républiques socialistes sovietiques et de la Cate d'Ivoire a la
958eme seance (A/AC.109/PV.958).

, \

1""

Projet de resolution concernant les territoires sous domination portugaise

9. A la 95geme séance, le 14 mars , les representants de l'Ethiopie et de
Trinite-et-Tobago ont presenté un projet de resolution sur la question
(A/AC.109/L.926/Rev.l), qui avait pour auteurs l'Afghanistan p la BUlgarie, le Congo,
la Cote d'Ivoire, l'Ethiopie, l'Irak, le Mali, la Republique arabe syrienne, la
Republique-Unie de Tanzanie, la Sierra Leone, la Tchécoslovaquie, la Trinite-et-Tobago,
la Tunisie et la Yougoslavie. L'Inde et l'Indonesie se sont jointes ulterieurement
aux auteurs du projet de résolution.

10. A la meme seance, des declarations ont eté faites par le secrétaire exécutif
de l'OUA, par le representant de la Trinite-et-Tobago et par le President
(A/AC.109/PV.959).

- 3.. -·
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11. A la 960eme seance, le 15 mars, a la suite d'une declaration faite par le
representant de l'Inde (A/AC.109/PV.96o), le Comité spécial a adopte sans opposition
le pro~et de resolútion- (.voir antiexe II.A au present .chapitre). Des declal"ations
ont ete faites par les representants du Danemark et du Venezuela ainsi que par
le Président (A/AC.109/PV.96o).

12. Par une-lettre en date du 29 mars, le texte de la r6solution (A/AC.109/43~) a
été communiqué au President du Conseil de securité (S/112}~7). Le texte de cette
resolution a également éte communique a tous les Etats, a~x institutions spécia
lisees et autres organismes des Netions Unies et a l'OUA.

\~

Négociations gui seraient en cours entre le Portugal et
;Les Etats-Unis d' Amerigua <0

0

-

13. A la 96oem.e seance, le 15 mars, a la suite de declarations faites par le
représentant de l'Inde et le President (A/AC.109/PV.96o), le Comité spécial a
autorisé son President a demander au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique des
éclaircissements sur les negociations qui seraient en cours entre ce gouvernement
et le Gouvernement portugais a propos de certaines bases militaires des Etats-Unis.
A la 963eme séance, le 26 mars, le Président a donné lecture au Comité d'une
lettre en date du 21 mars 1974, regue du représentant permanent adjoint des
Etats-Unis aupres de l'Organisation des Nations Unies (voir annexe III au présent
chapitre) •

Projet de resolution relatif au Cap-Vert

14. Le Comite spécial a examiné certains aspects de la question relative au
Cap-Vert, a ses 966eme, 96geme et 97leme séances, tenues le 29 mars et les 3 et
5 avril. A la. 966eme séance, le représentant du PAIGC a fait une décla.ration
(A/AC.I09/pv.966 et Corr.l). A la suite de declarations faites par les représentants
de l'Inde et du Congo et par le Président. (A/AC.109/PV.966 et Corr.l), le
Comité a décide sans opPOsition qu'il conviendrait de donner la plus large
diffusion possible, selon que de besoin, aux renseignements fournis par le PAIGC.

15. A la 96~me séance, le representant de l' Inde a presente un projet de
résolution (A/AC.109/L,,937), qui avait pour auteurs l'Afghanistan, la Bulgarie, le
Congo, l'Ethiopie, 1'Inde, l'Indonesie, 1'Irak, la Republique arabe syrienne, la
République-Unie de Tanzanie, la Tchécoslovaquie, la Tunisie et la Yougoslavie.

16. A sa 971eme séance t le 5 avril, a la suite d' une dec.:laration faite par le '.,'\(:1

represent~~t de la Republique-Unie de Tanzanie (A/AC.109/PV.971), le Comité special
a adopte sans opposition le projet de resolution (voir annexe II.B au present
chapitre). Les representants du Venezuela, du Danemark et de la Cate d'Ivoire j,~

ont fait des declara.tions (A/AC.109/PV.971), de meme que le representant du PAIGC
et le President (A/AC.109/PV.97J.).

17. Le 11 avril t le texte de la resolution (A/AC.109/445) a eté communiqué au
President du Conseil de securite (S/1126l)~ Le texte de la résolution a egalemerrt
été communique a toua les Etats, aux instittrbions specialisees et autres organismes
des Nations Unies et a 1'OUA.
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B. FAITS NOnVRAUX CON1'JEXES INTERVENUS DEPUIS LE 25 AVRIL 1974

18. On trouvera ci-dessous le compte rendu d'une serie de faits nouveaux connexe~

intervenus depuis le 25 avril 1974. Au cours de cette periode, compte tenu de
la responsabilite particuliere du Comite special concernant les territoires
interesses et conformement au mandat que lui avaient confie le Comité special et
l'Assemblee générale, le Président est resté de fagon suivie en contact étroit
avec les dirigeants des mOU'vements de liberation nationale et le secretai.re
executif du Comite de coordination pour la liberation de l'Afriqu~~, de 1 '~UA, ainsi
qu'avec le Secretaire géneral, dans le cadre des efforts visant a faciliter
l'a~plication rapide des décisions prises par l'Organisation des Nations Unies a
cet égard.

19. Le Comité spécial a regu une communication du Comité executif du FRELIMO
contenant le 'cexte d'une déclaration publiée le 27 avril par le Comité executif
a propos des évenements survenus au Portugal (A/AC.I09/L.942). Le texte de
la declaration est reproduit ci-dessous :

"Declaration du Comité exécutif du FRELIMO sur les evénements
du Portugal

Le 25 avril 1974, nous avons appris par la radio le coup d'Etat des
forces armees au Portugal, qui a entrainé le renversement du gouvernement
de Marcelo Caetano et son remplacement par une 'junte de salut public'. Selon
ses responsables, ce mouvement vise a trouver une solution a la crise que
connaissent la société et le régime portugais apres 13 ans de guerre
coloniale.

Le coup d'Etat qui vient de se produire doit etre replacé dans son
contexte : il est la consequence de ce que de plus en plus de secteurs de
la population portugaise comprennent que la guerre coloniale lancee par le
regime fasciste a pour but d 9étouffer les aspirations a l'independance et a
la liberté des peuples colonisés et va al' encontre du desir des Por-bugad s
eux-memes de voir leur sort s'ameliorer et de vivre sous un regime politique
et social démocratique.

Aujourd'hui, nous voulons tout d'abord saluer les forces democratiques
portugaises qui, depuis de nombreuses années, s'opposent activement et
courageusement a la guerre coloniale. Cette prise de conscience dont nous
avons parle est indissociable de l'affirmation de la volonte inébranlable
du peuple du Mozambique, et des peuples de l'Angola, de la Guinee-Bissau et
des iles du Cap-Vert, d'obtenir leur indépendance et leur liberte. Cette
volonte se manifeste par la 1utte armée pour la 1ibération nationale, qui
progresse chaque jour et a déja atteint des regions vitales de notre pays.
La crise du régime au Portugal et les succes du mouvement de liberation
nationale au Mozambique pendant ces deux dernieres années ne sont pas pure
coincidence; leur simu1taneité montre bien l'inf1uence qu'a notre combat
sur la situation au Portugal. La 1utte de nos peuples a ete" et demeure,
le facteur déterminant de la situation au Portugal et dans les colonies.
Et la question fondamenta1e dont dépend la solution de tous les autres
problemes est l'independance des peuples du Mozambique, de l'Angola, de la
Guinée-Bissau et des iles du Cap-Vert ainsi que celle des peuples des autres
colonies portugaises. .
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En ce qui concerne le peuple portugais~ dans la mesure ou les principes
enonces par les responsables du coup d'Etat dans les proclamations qu'ils ont
faites a ce jour sont appliques, ils constitueront certainement pour lui un
premier pas vers l'instauration de la democratie au Portugal. Les jeunes qui
ont choisi la ~oie de l'action pour mettre fin a 48 ans de dictature ininter
rompue au Portugal, repondant ainsi aux voeux du peuple portugais qui aspirait
a jouir de son droit legitime a la démocratie, a la liberte et a une indé
pendance veritable, sont ceux-la memes qui, lorsqu'ils devaient se battre
contre notre peuple, comprenaient l'injustice de la guerre dans laquelle ils
étaient engages et la nature d'un regime qui les forgait a sacrifier letlr
vie pour defendre des interets contraires aux interets de leur peuple.
L'instauration de la democratie au Portugal serait une victoire pour le peuple
portugais, une victoire dont nous nous réjouirions.

Quant au peuple du Mozambique, et a ses dirigeantn du FRELIMO, ils ont
toujours considere la definition du veritable ennemi comme une question de
principe :f'ondamentale. L' ennemi du peuple du Moza:mbique n 'est pas le peuple
portugais, victime lui-meme du fascisme, mais le systeme colonial portugais.
Une importante fraction de l'armee portugaise en est venue a compren~~~ qu'elle
ne defendait pas les interets du peuple dans la guerre coloniale lorsqu'elle
a ressenti la desaffection croissante de l'o~inion publique portu~aise

pour la guerre qu'elle mene dans les colonies. Si notre lutte a ainsi contribue
a aider le peu~le portugais dans sa lutte contre le fascisme et a lui gagner
son droit a la democratie, le FRELIMO ne peut que s'en feliciter. Mais si
le peuple portugais a certes droit a l'independance et a la democratie, n'est-ce
pas egalement le cas du peuple du Mozambiq~e? C'est pour ce droit elementaire
mais essentiel que nous combattons. Les objectifs du l~ELIMO sont tres
clairs : independance totale et complete du peup1e du Mozambique et 1iquidation
du colonialisme portugais. Le peuple du Mozambique est une entite toute
distincte du peuple portugais et i1 a sa propre personnalite politique,
culturelle et sociale, qui ne peut s'epan9uir que dans l'independance.

Nous ne luttons pas pour devenir des Portugais a peau noire. Nous
luttons pour nous affirmer en tant que Mozambiquais, sans pour cela mepriser
le peuple portugais ou tout autre peuple. A cet ec;ard, le FRELIMO reaffirme
son desir de cooperer pleinement avec tous les peuples du monde sur la base
de l'independance, de l'egalite~ du respect et de l'interet mutuel. Le FRELIMO
reaffirme egalement que la definition d'un Mozambiquais n'a rien a voir avec
la couleur de la peau ni avec l'origine raciale, ethnique, reli3ieuse ou
autre. Les membres du FRELIMO sont tous des Mozambiquais qui adherent a son
programme de lutte contre le colonialisme portugais pour l'i.ndependance du

'Mozambique. Le FRELIMO n 'est pas une organif'ation raciste et ne mene pas
une guerre raciste. Nous reaffirmons ici ce que nous avons declare en
juillet 1972 quand nous avons ouvert un nouveau front : 'En ouvrant la lutte
a Manica et Sofala ou est etablie une importante section de la cowuunaute
portugaise dans notre pays, nous reaffirmons que ce n'est pas contre elle
que nous luttons, que notre victoire ne peut qu'etre propice a ceux qui vivent
honnetement de leur labeur, a ceux qui souffrent de l'exploitation coloniale
et fasciste. Le peuple mozambiquais invite inst~ent et fraternellement
les soldats et le peuple portugais a se joindre a l'effort conwun de liberation.
En meme temps que nous acclaOlons l'appui croissant des Mozambiquais blancs
pour la lutte de liberation nationale, nous tenons a mettre en garde certains
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secteurs de la population europeenne du Mozambique contre les manoeuvres
tentees par les forces ultra-racistes, que les pays racistes voisins
encouragent pour transformer notre lutte armée pour la liberation en une
guerre totale entre les Blancs et les Noirs. L'objectif de ces manoeuvres
est de faire en sorte que les colons blanes participent activement a la
repression de notre peuple. Elles font d'eux des instruments au service
d'autres forces et ne servent ni leurs propres interets ni ceux du peuple
mozambiquais' •

Le liberte et l'independance, l'affirmation de notre propre personnalite,
tels sont donc les objectifs de notre lutte. Les combattants du FRELIMO
ne sont pes des soldats de metiere C'est le peuple mozambiquais aux armes.
lIs sont par-dessus tout des militants politiques qui ont pris les armes pour
mettre un terme a la violence quotidienne de la domination, de l'exploitation
et de la repression coloniales. Il appartient au Gouvernement portugais de
tirer des legons du passe et de comprendre que la guerre ne cessera qu'avec
la reconnaissance du droit a l'independance du peuple mozambiquais, dirige
par le FRELIMO, son representant authentique et legitime. Toute tentative
visant a eluder le vrai probleme ne fera qu'engendrer de nouveaux sacrificea,
qui peuvent etre evites. La solution du probleme est claire et elle consiste
a reconnaitre le drait a l'independance du peuple mozambiquais. Toutefois,
si l'objectif du coup d'Etat est de trouver de nouvelles formules pour
perpetuer l'oppression de notre peuple, les dirigeants portugais se heurteront
a notre fenne determination. Pendant plus de dix annéea de lutte armee
heroique, le peuple mozambiquais a endure de lourds sacrifices et repandu
le sang de ses plus nobles enfants pour defendre le principe inalienable
de sa souverainete en tant que nation libre et Lndépendarrbe , Politiquement
et militairement trempe, encourage par les succes croissants de la lutte
armee de liberation nationale, plus uni que jamais sous la direction du
FRELIMO, le peuple mozambiquais ne reculera devant aucun sacrifice pour
assurer le triomphe de ses droits et de ses aspirations fondamentales. Nous
ne saurions accepter que l'accession du peuple portugais a la democrati~

serve d'ecran pour e~pecher l'accession a l'independance de notre peuple.
Si l'on sait que le fascisme liberal n'existe pas, ainsi que l'a demontre
l'ere de Caetano, on doit egalement savoir que le colonialisme democratique
non plus n'existe pas.

., 11

A l'heure qu'il est, il importe que toutes les forces qui sont solidaires
avec le peuple mozambiquais et avec les pepples de l'Angola, de la Guinee
Bissau, du Cap-Vert et de Sao Tome et Principe perseverent dans Leurs efforts
pour faire reconnaitre notre droit a la pleine independance. Elles doivent
demeurer vigilantes face aux manoeuvres qui visent a entraver le processus
de notre liberation totale et qui sont ~erpetrées non seulement par le
Gouvernement portugais mais aussi par les regimes de l'Afrique du Sud et
de la Rhodesie raciste. Il est essentiel aussi que les torces qui appuient
notre lutte accroiasent toutes leurs formes d'assistance aux mouvements
de liberation pour que la fin du colonialisme portugais amene la realisation
des aspirations de nos peuples, qui sont celles de l'humanite tout entiere. u

20. Le 9 mai s le President a publie avec le President du Comite special de
l'apartheid et le President du Conseil des Nations Unies pour la Namibie une
declaration relative aux faits nouveaux intervenus au Portugal (A/AC.I09/447),
dont le texte est reproduit ci-apres :
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"Declaration commune de M. Salim Ahme~ Salim?¡;¡P~~sident du co~iteispécitg,
des Vinr¿t-Quatre l' de :M. Edwin Ogebe Ogbu a PresÍ:.Sen·c du Comite special de
1 'apartheid, et de M. Rashleigh E. Jacltson, ,Préside~\t du Conseil des

Nations Unies pour la NamiPi~

1. En notre qualité de Presidents des organes de l'Organisation' des
Nations Unies les plus directement interesses par les problemes de l'Afrique
australe, nous avons suivi avec le plus grand intéret les evenements qui se
sont produits au Portugal depuis le renversement de M. Marcello Caetano.
Si nous faisons cette declaration coramune, c'est parce que les problemes
qui se posent dans cette region sont indissociables les uns des autres : on
sait effectivement que la situation en Angola e'l:; au Mozambique a d' importantes
repercussions sur la lutte des peuples opprimés en Namibie, au Zimbabwe et
en Afrique du Sud.

2. Les evenements du Portugal doivent etre replaces dans leur contexte.
La premiere constatation - qui est l'evidence meme - est que la fin de
l'ere Caetano marque la faillite du colonialisme portugais. Elle montre
combien sont vaines les guerres coloniales meurtrieres menees par les forces
militaires portugaises en Angola, au Mozambique et dans les parties de la
Guinee-Bissau illegalement occupees. Si le monde admet que ce sont ces
vaines guerres coloniales en Afrique qui ont amene le recent coup d'Etat au
Portugal - comme toutes les informations re~ues semblent le confirmer a ce
jour - il n'importe pas moins de reconnaitre que les changements apportés
par ceux qui ont pris le pouvoir au Portugal n'ont été possibles que grace
a l'action, a la détermination, a la résistance et au sacrifice des populations
des territoires sous domination portugaise et a leurs mouvements de
liberation nationale.

3. Meme si les evenements au Portugal meme ne concernent que le peuple
portugais, ils ont aussi de graves consequences pour l'ensemble de la situation
en Afrique australe. A cet egard, tlOUS avons suivi de pres les diverses
declarations des porte-parole de la nouvelle junte militaire portugaise. Nous
avons malheureusement constate que ces declarations ne sont pas encore
conformes a la position de l'ONU sur les questions de decolonisation.

4. L'ONO n'a jamais cesse de soutenir la liberation totale des territoires
sous domination portugaise. L'Assemblee generale, le Conseil de securite
et le Comite special des Vingt-Quatre ont a maintes reprises demande au
Gouvernement portugais de prendre les mesures necessaires pour mettre fin
iramediatement au regime colonial en Angola, au Mozambique, et dans les iles
du Cap-Vert. Nous estimons que l' evolution de la situation au Portugal donne
au nouveau regime la possibilite d'abandonner entierement la politique
malheureuse de ses predécesseurs. Il doit non seulement reconnaitre le droit
legitime -es peuples de l'Angola, du Mozambique et des iles du Cap-Vert a
1 'autodetermination et a l'independance, mais aussi prendre irnmediatement
des mesures concxébes et decisives en vue d 'assurer l'e,xerci;~e effec\iif
de ce droit ..

5. Renouvelant ici les appels deja lancés a plusieuro reprises par l'ONU,
nous demandons aux autorites portugaises d'engager'immédiateM~ntdes
negociations avec les mouvements de liberation 'nationale z-eeonnus Pal·
l'Organisation de l'unite africaine (OUA) pour mettre fin ~u col~nlalisme
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portugaia dana cea territoires. C'est la seule voie qui puisse conduire
a une ere nouvelle, une ere de relations positives entre le Portugal et les
peuples des territoires actuellement soumis a sa domination. Une initiative
en ce sens justifierait egalement l'optimisme dE ceux qui esperent en un
Portugal nouveau. Car ~ pour que les changementis auxquels nous assistons
aient une aignification pour les majorités africainea opprimeea en Angola,
au Mozambique et dans les iles du Cap-Vert, il faut qu 'ils entrai:ne~o.t une
transf'ormation complete de la situation actuelle. Comme l'a dit fort
justement le Comité executif du Frente de Liberta~ao de Mo~ambique (FRELLVIO)
dana sa declaration du 27 avril 1974: 'le colonialisme démocratique n' existe
pas' •

6. Toute equivoque, toute ambiguite, de la part des autorites portugaises
ne pourraient qu'amener l'opinion publique mondiale a croire qu'en fait de
changement de politique, le Portugal, en ce qui concerne l'Afrique, n'a guere
change que de tactique et de atrategie, ce qui, naturellement, ne saurait
ni satisfaire les mouvements de liberation, ni etre accueilli favorablement
par l'ONU.

7. Il est encourageant de constater que différents secteurs de l'opinion
publique au Portugal appellent avec force a la liberte et a l'indépendance.
Nous p~nsons que c'est la l'une des plus importantes conséquences dea recenta
evénements. Nous estimons que la communeuté internationale doit, non seulement
continuer a soutenir les mouvements de libération, mis encore intensifier
son action de fa~on a faire pression, autant que possible, sur ceux qui
YJudraient faire taire les voix positives et rationnelles qui s'elevent en
faveur de la liberte et de l'independance en Angola, au Mozambique et dans
les i:les du Cap-Vert et en faveur de l'evacuation complete des forces
d'occupation portugaises de Guinee-Bissau.

Il est grand temps de mettre un terme aux souffrances et a la répression
qui sevissent dans les territoires sous domination portugaise. Nous esperons
que les autorites portugaises sauront comprendre les necessites du moment
et saisir l' occasion qui se presente. Noussommes egalEn.ent persuades que
le moment est venu pour les allies militaires du Portugal, aínsi que pour
ses partenaires commerciaux, de faire la preuve de leur bonne volonte envers
l'Afrique et de respecter leurs engagements envers l'ONU en prenant des mesures
pour mettre fin definitivement au colonialisme portugais en Afrique; cela
servirait egalement, a notre avis, les interets du peuple portugais.

¡

I¡
¡
I
1

I

I¡
¡

22.
des
Cap

23.
des
Siel

des
per::
d li1

du J

"

Pour notre part ~ en notre ~lualite de Presidents des trois crganea charges
de suivre la situation en Afrique australe, nous continuerons a. travailler
a la realisation de notre objectif : l'indépendance totale et complete de
l'Angola, du Mozambique et des autres territoires d'Af'rique australe."

21. Le 17 mai, le Secrétaire genéral a pub1ie en la matiere la declaration
suivante :

"Declaration faite le 17 mai 1974 par le Secretaire géneX"al

J'ai suivi avec la plus grande attention les changements intervenus
recemment au Portugal qui ont abouti a la formation d'un nouveau gouvernement
sous la presidence de Son Excellence' le general Antonio de Spínola.

(A/J

,........., .. _.. -



Avant la formation de ce gouverneraent, les dirigeants actuels du
Portu~al auraient indique leur in~ention de rechercher les moyens de mettre
fin aux apres conflits qui ont lieu dans les territoires africains et qui,
pendant pres de 14 ans, ont entrai:né tant d'e:.E'fusions de sanc.:;, de souffrances
et de détresse pour tous ceux qui y ont éte melés, en particulier les civils
vivant dans les territoires en question.

Je suis fe~ement convaincu que les résolutions pertinentes des
l~ations Unies oonstd'buenf la seule base a une SOJ.l.l:b:i.n~ pacifiaue de ces conflits
tragiques, et que cette solution est essentielle dans 1 'intéreL ...01.1. f:1Alilement
de l'Afrique mais aussi du Portugal lui-meme. J'espere sincerement que,
cOlllpte tenu de ces resolutions, le nouveau Gouvernement portugais reconna.i:tra
le droit des peuples de ces territoires a l'autodétermination et a l'inde
pendance, et qu'a cette fin il entgmera sans tarder des negociations avec
les mouvements de liberation africains interesses de fa~on que la paix soit
rétablie.

Je suis, bien entendu, entierement dispose a fournir toute l'assistance
necessaire en ce qui concerne ces negociations, comme l'Assemblee genérale
mlen a d'ailleurs prie dans sa resolution 2918 (XXVII)."

22. Le 20 mai, l'observateur permanent de la Guinee-Bissau aupres de l'Organisation
des Nations Unies a communiqué au Comité special des renseignements relatifs au
Cap-Vert (voir annexe IV au present chapitre).

23. Le 24 juillet, le représentant permanent du Portugal aupres de 1 'Organisation
des Nations Unies s'est rendu ~hez le President du Comite, dans son bureau au
Siege des Nations Unies, et l'a informe des faits nouveaux relatifs a la question
des territoires sous domination portugaise. Le President et le représentant
per.manent ont echange leurs opinions sur ces questions et d'autres questions
d 'intéret commun, Le meme jour, le President a regu la communication suivante
du representant permanent (A/AC.l09/452) :

"Me référant a notre entretien de ce matin, j'ai l'honneur de vous faire
savoir que le Gouvernement portugais a l'intention de cooperer avec le Comité
spécial.

Nous considerons que cette cooperation contribuera a affirmer et
renforcer les regles et principes enonces dans la Charte des Nations Unies."

Dans une letJGre qu'il a adressée au representant permanent le ler a.out 1974
(A/AC.109/453) le President a repondu ce qui suit :

HJ'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée du
24 juillet 1974 que j'ai portee a l'attention des membres du Comité special.

Je tiens a vous dire cambien je suis heureux de la decisioIL de votre
gouvernement de coopé~er avec le Comite special et a vous assurer qu'en ma
qualité de President du Comite je suis pret a m'entretenir avec vous a.
tout nloment des questions qui nous intéressent mutuellement."
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des Nations Unies au. processus de
pourrait revetir, afin de favoriser
la population des territoires, ont
discussions sur la cooperation entre

La possibilite d'une assistance
decolonisation et les formes qu'elle
le bien-etre economique et social de
'" 1 t"t,. , '" dega emen e e exam~nees au cours es
le Portugal et les Nations Unies.

"Memorandum du Gouvernement :portugais,

l. Au cours de la visite que le Secretaire general de l'Organisation des
Nations Unies, M. Kurt Waldheim, a faite au Portugal, le Gouvernement
portugais a defini sa position sur la question des territoires africains
sous son administration, dans le contexte de la nouvelle loi constitutionnelle
No 7/74 du 17 juillet 1974 et de la déclaration prononcee par le
president Spínola le s~edi 27 juillet.

Le Secrétaire general a explique la position des Nations Unies sur la
question des territoires africains administres par le Portugal telle qu'elle est
refletée dans les resolutions et decisions pertinentes des Nations ünies, ainsi
~ue les vues que lvi ont fait conna!tre a ce st~et les chefs d'Etat afr~;ain?,
l'Organisation de l'unité af'rd ceí.ue Gt les dirigeants des mouvements de li1::érat~on.

Le. Gouvernemenb du Portugal a exposé ea position sur ces problemes, dans
le contexte de la nouvelle loi constitutionnelle No 7/74 du 17 juillet 1974
et de la declaration faite le 27 juillet par le president de Spínola sur
les territoire:3 africains admí.ní.abrés par le Portugal; cette position est
refletee dans un memorandum date du 3 aout 1974 publié par ce gouvernement
et remis au Secretaire general a la fin de son séj our a Lisbonne. IT

LeSecretaire genéral a été regu egalement par le Premier Ministre,
le colonel Vasco Goncalves, et l~ minimtre des affaires etrangeres
M. Mario Soares avec lesquels il a evoqué ces memes questions. Les m.inistres
de la defense et de la coordination interterritoriale, le lieutenant 0010ne1
Mario Firmino Miguel et M. Antonio de P~eida Santos, assistaient aux
entretiens au ministere des affaires étrangeres.

"Pendarrt son sej our a Izisbonne , le Secrétaire general a été regu par
le President de la République du Portugal, le general Antonio de Spínola
et srest entretenu avec lui de questions d'ordre international, ayant trait
en particulier aux territoires africains administres par le Portugal.

11 Pour le texte imprime> voir Documents officiels du Conseil de securité,
vingt~neuvieme annee, Supplément de juillet, aout et septembre 1974.

Le mémorandum du 3 aout, mentionne cí-dessus, a eté distribue dans d~R
,. "',. d e '1":¡ " . t" (A.'..,' \ si 4' " ) 1documents de 1 'Assem::>lee generale I.:t:. u onsea u.f~ fLcur~ ~ ,. /,:,!()94- ll't.!.:, rn/ ,

En outre, dans une note dat.ee du 6 aout 1974, le Secretaire general a communique
au President du Comite spécial le texte de ce memorandum pour qu'il le porte
a lVattention des membres du Comité (A!AC.109/454). Le memorandum est ainsi

"'d' ""re ~ge :

24. Sur l'invitation du President du Portugal, le 8ecrGtaire general s'est rendu
a Lisbonne du 2 au 4 aout. On trouvera ci-dessous un compte rendu de sa visite,
tel qu'il a eté publié dans un communiqué de presse :

•
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2. La position ainsi definie est la suivante :

1) CooEeration avec l'Organisation des Nations Unies

Le Gouvernement por-bugsds , reaffirmant ses obligations en ce qui
concerne le Chapitre XI de la Charte des Nations Unies et en confo~ite

avec la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale contenant la
'Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux' s'engage a cooperer pleinement avec l'Organisation des
nations Unies a l'application des dispositions de la Charte, de la
Declaration et des resolutions pertinentes en ce qui eoncerne les
territoires sous administration portugaise.

2) Unité et integrite territoriale

Le Gouvernement portugais reaffirme quVil reconnart le droit a
1 'autodetermination et al'Lndépendance de '·(lUS les territoires d routre
mer sous son administration. Il s'engage a apporter son plein appui a
l'unite et a l'integrite territoriale de chaque territoire et il
s'opposera a toute tentative de secession ou a toute tentative de
demembrement d'ou qu'elle vienne.

3) Guinee-Bissau

a) Le Gouvernement du Portugal est pret a reconnaitre la Republique
de Guinee-Bissau en tant qu'Etat independant et est dispose a conclure
sur-le-champ des arrangements avec la Republique de Guinee-Bissau en vue
du transfert immediat de l'administration;

b) En consequence, il apportera son plein appui a la demande
d'admission de la Guinee-Bissau á l'Organisation des Nations Unies a
cet egard.

4) Iles du Cap-Vert

Le Gouvernement portugais reconnait pleinement le droit du peuple
des iles du Cap-Vert a l'autodetermination et a l'independance et est
dispose a appliquer les decisions de l'Organisation des Nations Uniese

Pour accelerer le processus de decolonisation dans les iles du
Cap-Vert, le Gouvernement portugais est dispose a cooperer etroitement
avec les organes competents de l'Organisation des Nations Uniese

5) Mozambique

Le Gouvernement portugais reconnait pleinement le drait du peuple
du Mozgmbique a l'autodetermination et a l'independance et est dispose
a appliquer les decisions de l'Organisation des Nations Unies a cet égard.
Pour donner suite a cette declaration de principe, le Gouvernement
portugais, qui avait precedemment etabli des contacts avec les repre
sentants du FRELIMO, prendra immediatement des mesures pour ouvrir des
negociations avec le FRELIMO en vue d'accelerer le processus de l'inde
pendance pour le territoire.
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6) Angola
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Le Gouvernement portugais reconnait pleinement le droit du peuple
de l'Angola a l'autodetermination et a lVindependance et est disposé
a appliquer les décisions de l'Organisation des Nations Unies a cet éBard.
Il a l'intention d'etablir rapidement des contacts avec les mouvements
de liberation de fa~on que les negociations officielles puissent commencer
aussit6t que possible.

r
(

l'

7) Sao Tome et Principe

Le Gouvernement portugais reconnait pleinement le droit du peuple
de Sao Tomé et Principe a l'autodetermination et a l'independance et est
dispose a appliquer les decisions de l'Organisation des Nations Unies
a cet egard.

(

E

1

C

8) Coopération avec les institutions spécialisées

Le Gouvernement portugais exprime l'espoir que, etant donne qu'il
a pris des mesures concretes pour se conformer pleinement aux dispo
sitions de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblée generale, l'Assemblee
reviendra sur ses decisions anterieures a cet egard et autorisera le
Portugal a participer pleinement aux progranlmes sociaux, economiques,
financiers et techniques de l'Organisation des Nations Unies et de
ses institutions specialisees, ainsi qu'aux activites de ces organismes."

2;. Dans une lettre datée du 6 aout 1974, le chargé d'affaires p.i. de la
Mission permanente du Portugal aupres de l'Organisation des Natiol1s Unies a commu
niqué au Secretaire general le texte d'une loi constitutionnelle approuvée le
24 juillet 1974 par le Conseil d'Etat du Portugal (A/9697).

26. Dans une déclaration faite au nom du Comité spécial devant le Conseil de
seeurite lors de la. l79leme séance du Conseil, le 12 aout, au moment de l'examen
par le Conseil de la demande d'admission de la Guinee-Bissau a l'Organisation des
Nations Unies, le President du Comite special a pris note avee une satisfaetion
particuliere du memorandum mentionne ei-dessus que le Gouvernement portugais avait
eoromunique au Secretaire general: et il a exprime l'espoir que les objectifs qui
y sont esquíssés seraient realises aussd rapidement que possible. Le Presid.ent
a estime que la décision du Conseil de securite, qui symbolisait l'important
sucees remporte par le peuple de Guinee-Bissau, démontrait une fois pour toutes
que la domination coloniale et etrangere subie par les peuples interesses était
vouee a un echec irrévocable et que rien ne pouvait arreter le courant irreversible
de la lutte pour la liberation. Le Président a exhorte le Gouvernement portugais
a prendre, en eonsultation avec le PAIGC, les mesures necessaires pour creer
des conditions grace eu-~quelles la population de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert
pourra acceder a la liberte dans l'unite; et a poursuivre imm.édiatement, corome
il s'etait engage a le faire, jusqu'a leur conclusion rapide les entretiens avec
les mouvements de liberation nationale, qui sont les representants authentiques
de la population, en vue du prompt trEl.nsfert des pouvoirs ame peuples de l'Angola
et du Mozgmbique. Le Président a bien precise qu'il ne faudrait rien faire qui
puisse semer le doute parmi la popuJ.ation de ces territoires quant aux intentions
veritables du nouveau Gouvernement portugais. Il a noté a cet egard que la
possibilité d'organiser un référendum, si souvent evoquee, était maintenant une idée
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pratiquement abandonnee; il estimait qu'il ne pouvait en etre autrement, etant donne
qu'il était inconcevable de demander a ces peuples s'ils desiraient 'ou non la
liberté, apres plus d'une decennie de souffrances, de sacrifices et d'effusions de
sang visant precisement a obtenir cette liberte. Le President etait convaincu
que dans un tres proche avenir le Conseil de securite examinerait la question de
l'admission du Mozambique, a l'Organisation des Nations Unies, sous la direction
incontestee du FRELIMO, ainsi que de l'Angola, sous la direction avisee de ses
mouvements de liberation nationale. Le President a egalement demande'~ l'ONU
de continuer a appuyer les peuples opprimes de Namibie et du Zimbabwe, 'et de se
solidariser avec eux dans leur determination a réte~lir leurs droits fondamentaux
de la personne humaine et a réaliser leur droit in~Liénable a l'autodetermination
et a l'independance. Enfin, le President a declare que le Comite s~ecial
souhaitait collaborer étroi-cement avec la Guinée-Bissau aux trava,t;,x qui sera.ient
realises au sein de l'ONU et ailleurs en vue d'eliminer les derni,ers vestiges du
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

27. Prenant la parole a la meme seance du Conseil de sécurite, le representant
permanent du Portugal aupres de l'Organisation des Nations Unies a reitere les
engagements de son gouvernement concernant les -cerritoires administres par le
Portugal. Le Portugal avait entame le processus de decolonisation en acceptant
immediatement le droit a l'independance politique de ces territoires dans des
conditions et a des dates qui seraient arretees d'un commun accord. Comme preuve
de son authenticite democratique, le Portugal serait favorable a la presence
d'observateurs de l'ONU lors de toutes les consultations electorales qui at~aient

lieu dans ces territoires. Etant donne que les conditions varient d'un territoire a
l'autre~ leo :lloyens de-mener a bien le processus de dGcolonisation ne seraient mani
festement par les mémes dans tous les territoires fI mais dependraient des circonstances
propres achaque cas , Au nom de son gouvernement, le representant permanent du
Portugal a reaffirme les obligations qui incombaient a son pays en vertu de la
Charte des Nations Unies et s'est engage a cooperer pleinement et etroitement avec
les organes de l'ONU. Le Gouvernement portugais etait dispose a renforcer le
processus de decolonisation, a fournir tous les renseignements requis en vertu
de l'alinea e) de l'article 73 de la Charte et a appliquer les dispositions de la
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, en date du 14 septembre 1960, et des
autres resolutions pertinentes concernant les territoires qu'il administrait •

28.
noi
6,')1

ce
d 't

r~~l

(Al

,1"
29·
teJ
FRI

I

1 ¡

\"'" 30.
pro
des
de<

• ' , >- .. ' • .~,' ~ ,""\- ;'("~<~~ ¡':~'''.~';;'1:'~:-~~'z''t::~~.~-C:»:¡''"';.~'~''';~;·'.'''..t;"4~-~~7~"'t·-.,

,.,... _." ••• _",_"-_""''''fw~."",,,*,:#~~~·~.;'',.p.IIliIi'II,..~••~ .. "·· _._ ..~---... - _...,~~,.__--,-._,-" _.,-,_......_... _....._.- '.•"'-~~-" ._.-"'._~-"- . "



C• EXAMEN SUPPLEMENTAIRE PAR LE COMITE SPECIAL

2. Le 25 avril, le regime fasciste de Lisbonne etait renverse. La chute du
regime de Caetano a immediatement et clairement dfmontre que la faillite du
colonialisme portugais etait inevitable. En effet, le monde ent.ier recon
naissait la futilite de la politique d'oppression coloniale longuement
poursuivie par ce regime dans les territoires africains. 11 était clair
également que le changement n' avait ete rendu possible que par les efforts
determines des peuples des territoires, diriges dans leur lutte par leurs
mouvements de liberation nationale, dans des conditions extrememen:t penibles et
au prix de souffrances sans égales, en vue de recouv~er leur dignité
humaine et d'obtenir leur liberationo Ces changements annon~aient le
commencement d'une ere nouvelle d'espoir et laissaient présager la ~éalisation

de la liberte et de l'independance pour laquelle des millions d'Africains
des territoires sous domination portugaise avaient lutté pendant si longtemps.

- 15 ..

g/ Voir annexe II ci-e~res.

"l. L'examen de fond consacré en 1974 a la question des territoires sous
damination portugaise par le Comite specia! charge d'etudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux p~s et aux peuples coloniaux a eu lieu entre le 26 fevrier et le
5 avril. Au cours de cette periode:¡ le Comite special a une fois de plus
procede a un examen approfondi de la situation critique en Angola, au
Mozambique:) au Cap-Vert et dans les autres territoires domines par 1 'ancien
regime fasciste du Portugal, et il a adopte des resolutions 2/ appelant ce
regime a cesser immediatement toutes ses guerres coloniales contre les peuples
des territoires:¡ en vue de mettre en oeuvre completement et rapidement la
Decla::.,'ation sur 1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux
dans la mesure 0\1 elle s' applique auxdits territoires. Le Comite special a
egalement fait appel a tous les gouvernements, aux institutions specialisees,
aux aut~es organismes des Nations Unies et aux organisations non gouver
nementales pour qu' ils e.pportent aux peuples interesses toute l' aide morale ,
materielle et economique dont ils ont besoin pour poursuivre leur lutte en
vue de jouir de leur droit inalienable a la liberte et a l'independance.

30. A la. 98leme séance , le 5 septembre, comme suite a la décision mentLonnée au
paragraphe 28 ci-dessus ¡¡ le President a fait une declaration relative a la question
des territoires sous domination portugaise (A/AC.109/PV.98l). Le texte de la
declaration est ainsi con~u :

29. A la 980eml2 séance , le 3 septembre, le President a appele l' attention sur un
telegramme envoye le 2 septembre par M. Semora Moises Machel, president du
FRELIMO (voir l'annexe V au present chapitre).

28. A sa 97geme seance~ le 29 aout 1974, le Comite special, en raison des faits
nouveaux concernant la q~estion des territoires sous domination portugaise, a prie
s~n President de faire a~ nom du Comite une declaration indiquant la position de
ce dernier au sujet de la eituation actuelle. Le Comite a egalement pris note
d'une communication datee du 8 aout 1974, adressée au Secretaire general par le
representant permanent du Gabon aupres de l'Organisation des Nations Unies
(A/AC .109/459) •
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4. Compte tenu de la responsabilite particuliere qu'assume le 'Comite special
en ce qui concerne ces territoires et ccnformément; au mandat qui'lui a eté
confié par l'Assemblee genérale acet égard, le Comité special,'par l'inter
médiaire de son pr.ésident, est resté étroitement et continuellement en rapport,
pendant la periode consideree, avec les dirigeants des mouvements de
liberation nationale) avec le Secretaire executif du Comité de l'OUA charge
de la coordination pour la liberation de l'Afrique et avec le Secretaire
general de 1 'Organisation des Nations Urries, en vue de contribuer a la mise
en oeuvre rapide des résolutions de l'ONU ayant trait a cette question.
En outre, tant le Secretaire general que le President ont, depuí.s lors, eu
1 "occeaí.on de proceder a des consultations avec des representant's du nouveau
Gouvernement portugais, et ces consultations se sont jusqu'ici avérees
utiles et encourageantes.

3. Compte tenu des evenements survenus depuis lors au PortugaJ; et du fait
que les problemes qui se posent en Afrique australe sont indissociables les
uns des autres, les Presidents des trois organes de l'Organisation des
Nations Unies les plus directement interessés par ces problemes ont publie,
le 9 mad , une déclaration commune pour exposer leurs vues sur cette
question 1/. On se rappellera que cette declaration insistait en: particulier
sur la necessite,_pour le nouveau Gouvernement portugais, d'abandbnner
entierement la politique malheureuse de ses predecesseurs, et non seulement
de reconnaitre le droit légitime des peuples des territoires inte~esses
a 1 'autodétermination et a 1 'independance, mais aussi de prendre' 'innnédiatement
des mesures concretes et décisives pour realiser cet objectif~ .

5. Le Comite special souhaite noter que, camme suite a l'évol~tion de la
situation au Portugal, le Gouve:rnement portugais a entre-temp's 'fait connaí:tre
son intention de renoncer catégoriquement a la politique colonialiste
du régime précédent~ accepte sans reserv~ les dispasitions pertinentes de
la Charte des Nations Unies et'reconnu le droit des peuples interesses a
l'autodetermination et a l'indépendance conformement a la Declaration et
aux dispositions de toutes les resolutions pertinentes de l'ONU. Le
Comite special, réiterant sa ferme conviction que la cooperation etroite
des puissances administrantes est essentielle a l'accomplissement effectif
de sa tache, accueille avec satisfaction ces faits nouveaux, et en particulier
l'engagement officiel pris par le Gouvernement portugais de cooperer
étroitement avec les organes competents de l'ONU a la mise en oeuvre de ces
resolutions.

6. Le Comite special note avec satisfaction les bons oftices offerts par
le Secretaire general et le felicite en particulier pour les efforts qu'il
a déployés a cet egard lors de sa recente visite a Lisbonne.

31
au
Na'
li

7. Tout en etant encouragé par ces evénements, le Comité special souhaite
rappeler qu'il est fermement convaincu que ce n'est que par la decolonisation
totale et inequivoque qu'une ere de paix pourra etre instauree en Angola,
au Mozambique, au Cap-Vert et dans les autres territoires sous domination

l/ Ibid., par. 20.
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portug~i;se. Le Comité spécial lance donc un appel au Gouvernement portugais
pour qu~il traduise en actes concrets, a titre de mesure prioritaire et sans
hesitation ni ambiguité:l son acceptation des princ.dpes et obligations énonces
dans l~s décisions susmentionnées de l'ONU. Le Comité spécial est fermement
d'avia que la premiere et la plus importante des mesures a prendre par ce
gouverqe~ent est de veiller, sans délai, a la conclusion satisfaisante des
négoci~~lons avec les mouvements de libération nationale des territoires
intére~s.~s, en mettant au point des modalités concretes pour transférer le
plus ~a:p~dement possible tous les pouvoirs aux habitants des territoires sous
la direc~ion de leurs mouvements de libération nationale et en prenant
irnmédiatement toutes les mesures nécessaires pour éliminer tous les obstacles
qui s 'opposent a. leur indépendance totale et complete. Tout arrangement
qui n'~nBloberait pas ces mesures et tout retard injustifié dans l'adoption
d'une solution satisfaisante ne feraient qu'entraver le processus de decoloni
sation, et auraient des consequences d'une portee incalculable pour la paix et
la sta~~~ité des·territoires intéressés. Dans ce contexte, le Comite spécial
se feliciite de l'accord intervenu a Alaer entre la Guinée-Bissau et le Portugal
et exprime l' espo í.r que toutes les mesures nécessadz-es seront prises sans delai
en vue..4~' la décolonisation totale du Cap-V€trt. De meme, le Comité specio.l
prend note avec satisfaction de la reprise des conversations entre le Portugal
et le F~ente de Libertagao de Mogambique (FRELIMO), qui a eu lieu aujourd'hui
a Lusaká, et il espere fermement que ces conversabdons aboutiront a un accord
définitl~ qui menera a l'independance complete du Mozambique.

8. Le Comité spécial souhs1te ~endre un hommage particulier sux mou~ renta
de libération nationale dont la résistance, le dévouement et les sacrifices
ont rendu possible la situation actuelle. Le Comité spécial se déclare a
nouveau solidaire des peuples de ces territoires et réaffirme a nouveau
son appui constant et résolu aux efforts qu'ils déploient de fagon déterminée,
sous la.d~rection de leurs mouvements de libération nationale, en vue de
conquérir ia liberté et l'indépendance. Par ailleurs, le Comité special
souhaite lancer un appel a tous les gouvernements ainsi qu'aux institutions
spéciali~é~s et autres organismes des Nations Unies pour qu'ils continuent
a apporter toute l'aide morale et materielle possible aux peuples de ces
territoire.s au moment ou ils franchissemnt une nouve.LLe étape cr.itique
de leur lutte légitime pour la liberte et l'indépendance. Le Comité special
invite en outre tous les gouvernements a exercer leurs efforts en vue
d'accel~rer, autant que possible, le processus de décclonisation des
territoires sous domination portugaise."

31. Le 6 sepbembre , le texte de la declaration (A/AC.I09/L.980) a été transmis
au Chargé d'affaires de la Mission portugaise aupres de l'Organisation d~s

Nations Unies ~. des exemplaires ont également été envoyés aux mouvements de
libération nationale des territoires intéressés.
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GENERALITESl.

2. Les trois cinquiemes environ de la superficie totale de l'Angola sont le
prolongement du plateau centrafricain qui descend en deux paliers jusqu'a la mer. On
peut distinguer trois grandes zones geographiques en Angola. La plaine cotiere, avec
des hauteurs s'elevant jusqu'a 400 m, est large de moins de 10 km au sud de Benguela
et de 200 km dans la vallee de la Cuanza, au sud-est de Luanda. Elle longe la cote
sur toute sa longueur (1 600 km). Le desert qui la recouvre au sud se transforme
peu a peu en une steppe au nord. Le courant du Benguela qui remonte vers le nord
modere la temperature le long de la cote et reduit sensiblement les precipitations.
Celles-ci augmentent a mesure que l'on passe du sud au nord et de l'ouest a l'est.

1. Le territoire de l'Angola, qui a une superficie de 1 246 700 km2
est situe au sud de l'Equateur entre 4°22' et 18°03' de latitude sud et 24°05' et
11°41' de longitude est. A l'exception de l'enclave de Cabinda, qui lui est
administrativement rattachee, lVAngola est tout entier au sud du fleuve Congo. Il
est borde a l'ouest par l'ocean Atlantique, au nord par la Republique populaire du
Congo et la Republique du Zaire,au nord-est par la Republique du Zaire, a l'est
par la Zambie et au sud par la Namibie (voir plus bas l'appendice I).

3. Entre la plaine cotiere et le plateau s'etend une zone de transition dont les
caracteristiques geographiques sont variees. Cette zone, qui a entre '400 et 1 000 ro
d'altitude, s'éleve graduellement au nord jusqu'au grand plateau; dans ses parties
centrale et meridionale, elle s'eleve de maniere abrupte. Au nord de,cette zone,
les precipitation orographiques contribuent al' existence d 'une veget'a:tion
luxuriante qui a mesure que l'on va vers le sud est peu~ pe~ remplacee par la
savane et la steppe. Cette zone varie'beaucoup en largeur, sa partie la plus large
etant 8, la hauteur du quato:rzieme parallele sud au nord de Hogamedes.

4. Le plateau proprement dit s'éleve jusqu'a environ 1 000 m. Il comporte des ele
vations qui ont au nord et au sud 1 000 8,'1 500 m mais qui atteignent au centre
jusqu'a 2 500 m et plus, surtout le long de sa bordure occidenta~e. La pluviosité est
fonction surtout de la l~titude. Le climat qui est au nord un climat pluvieux de
type tropical fait place au centre BU climat de type tropical qui correspond a la
savane des hauts plateaux et au sud au climat caracteristique de la steppe des hauts
plateaux. La plateau de Benguela-Bie qui est occupe par la savane des hauts plateaux
au centre-ouest de l'Angola jouit des meilleures conditións climatiques du territoire.
A cause de l'altitude, on dispose d'eau en abondance pour l'agriculture et les
maladies tropicales sont moins repandues.

5. Selon les données pr-oví.soí.r-ee du recensement de 1970, la population t~tale de
,1'Angola etait de 5 673 046 habitants. Au recensement de 1960, la population totale
etait de 4 830 499 habitants dO!'!t 4-604 362 etaient consideres comme "pretos",
172 529 comme "brancos", 53 392 comme "mestigos" et 166 comme appartenant a "divers
groupes". Les statistiques portugaises officiel1es publiées apres 1960 ne donnent
pas de renseigneroents par race. Pour la periode 1972/73, selon diverses estimations,
la population europeenne aurait compté entre 350 000 et 600 000 habitants. Le plus

a/ r
additif e
par. 168
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grand centre de population est constitue par Luanda, la capitale, et sa banlieue.
En 1972, Luahda et ses environs comptaient pres de 500 000 habitants.

a/ Documents officiels de 1'Assemblee enerale vin t-troisieme session Annexes~

additIf au point 23 de l'ordre du jour A/7200/Rev.1), chap. VIII, annexe II,
par. 168 a. 174.

6. La structure de la population du territoire est essentiellement caracterisee
par des ilots urbains a concentration europeenne entoures presque exclusivement par
une population africaine. Plus d'un tiers des Africains vivent sur le plateau de
Benguela-Bié. Les Européens se sont installes en graná nombre dans cette region
en raison de son climat et parce qu'elle se prete a la production de la plupart des
denrees dont ont besoin les colons portugais (voir plus bas l'appendice II).

7. En 1960, ,la population active comprenait 2 679 498 personnes agees de 15 a
lO 64 ans (soit 55,5 p. 100 de la population tota1e) qui pour la plupart s' adonnaient a

des activites diverses dans le secteur de subsistance. Selon certaines informations,
a ~a fin de 1968, sur un total de 560 000 salaries, 247 000 environ etaient classes
par.mi les travailleurs qualifies et semi-qualifies et 313 000 parmi les travailleurs
non qualifiés auxque.ls s' applique le Code du travail rural de 1962 !l:./ • Quatre-vingt
huit pour cent.des travailleurs non qualifies etaient employes dans l'agriculture.

8. Depuis 1961, annee au cours de laquelle la population africaine a pris les armes
pour se liberer de la domination coloniale, de vastes zones de l'Angola ont ete
declarees liberees du controle portugais. D'apres di'verses informations de presse,
plus d'un million d'habitants vivent dans les zones liberees de l'Angola. Toujours.
selon ces informations de presse, en outre, plus de 600 000 Angolais vivaient en
1973 eu Zai.re." Par ailleurs, le nombre des refugies angolais etait de plus de
17 000 en Zambie et de l'ordre de 4 000 au Botswana•

i 111_ a "_,100,,2""·'••_'_11_1 n.-=",;"...-."""".-
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13. Pendant toute l'annee 1973, les communiques mi1itaires mensuels duPortugal
ont reconnu une activité intense des forces du FNLA et du MPLA dans cette region.

A. Region du nord

12. Cette region est caracterisee par son importance economique et politiquee Elle .(~

·pr.o~uit la plus grande partie du cafe et du coton du territoire, ainsi' que le petrole
brut qui alimente la raffinerie de PETRANGOL. La capitale et une grande proportion
des industries de transformation du territoire sont egalement situees dans cette .'~
~ .regJ.on.

..

2. LA LUTTE POUR LA LIBERATION NATIONALE

9. L'Ango1a est, a des fins administratives, divise en 16 districts. Du point
de vue geopo1itique toutefois le territoire compte six regions distinctes qui en
fait correspondent dans une 1arge mesure aux regions mi1itaires constituees par
l'un des mouV'ements de liberation : a) la region du nord qui comprend les districts
suivants : Zaire, Uíge, Luanda, Cuanza-Nord, Cuanza-Sud et Ma1anje; b) l'enclave
de Cabinda; c) la region.de l'est qui comprend les districts de Moxico et de
Cuando-Cubango; d) la region du nord-est qui correspond au district de Lunda;
e) la region du centre-ouest qui comprend les districts de Benguela, Huambo et
et f) la region du sud-ouest qui comprend les districts de Moc;amedes; Huíla et

10. La lutte pOl1r la liberation nationale en Angola, qui a éte declenchee dans la
region du no~d en 1961, s'est depuis ~tendue a Cabinda et aux regions est, ,nord-est
et sud du territoire. Comme on le verra plus bas a la section 5, dans chacune de
ces regions la lutte pour la libération a ete influencee par la structure socio
economique qu'elle a a son tour influencee. En particulier, les centres d'activite
economique qui sont controles par des interets portug .is sont devenus'de plus en
plus des poles d'attraction a partir desquels le Portugal etend actuellement son
occupation et son controle des regions avoisinantes. L'Ango1á Diamond Company
(DIAMANG) dans le district de Luanda, les concessions minieres de la Companhia de
Petroleos de Angola, SARL (PETRANGOL) et la Cabinda Gulf Oil Company, les plantations
europeennes de cafe, de sisal et de canne a su.cre et les zones cultivees par des
B1ancs sur le plateau de Bie-Benguela sont des exemples typiques de ces points de
controle. Toutefois, en 1973, il etait devenu manifeste que la lutte pour la
liberation nationale avait cornmence a menacer l~s bases socio-~conomiques du regime
pc.'rtugais.

11. Les deux mouvements qui ont declenche la lutte armee en 1961 pour la liberation
de l'Angola etaient le Movimento Popular de Libertac;ao de Angola (MLPA) et l'Uniao
das Popula~oes de Angola (UPA). L'UPA a par la suite fusionne avec deux mouvements
aux effectifs plus restreints et est devenue le Frente Nacional para a Liberta~ao

dé Angola (FNLA). Depuis 1966, l'Uniao Nacional para a Independencia Total de
Angola (UNITA) s'est elle sussi lancee dans la lutte armee pour la liberation du
territoire. Selon un article paru dans la presse hollandaise~ en 1972, 59 p. 100
des activites militaires menees contre l'administr~bion co1oniale ont ete le fait
du MPLA, 37 p. 100 du FNLA et 4 p. 100 de 1 'UNITA. .
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Le FNLA a signale que son armee, appelee Armee de liberation nationale de l'Angola
(ALNA),avait effectue des operations dans les districts de Zaire, d'Uíge, de Luanda,
de Cuanza-nord et de Malanj e. Les forces du r"PLA ont concentre leurs activités
dans ~es districts de Luanda et de Cuanza-nord et celles de l'UNITA, selon ce
mouvement, dans le district de Malanje.
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14. Bien que'la presse de l'Angola soit soumise a une censure tres stricte, un
journal local a reconnu en aout 1973 que les activites des mouvements de liberation
dans la region du nord s'etaient intensifiees par rapport aux annees precedentes,
en particulier pendent la reeolte du cafe. L'article rendait le FNLA en,grande
partie responsable des desordres qui ont trouble l'activite economique dans les
plantations de cafe. Dans la region de Songo-Lucunga-Quivuenga pres de Carmona,
par exemple, ~rois attaques successives en l'espace de trois semaines on fait un
grand nombr~' de blesses ou de morts du cote portugais.

,

15. Selon un.article paru dans la presse internationale, une bonne partie des
nouvelles eoncernant la guerre est eensuree. Une explosion, a 80 km environ de la
ville de Luandat qui a tue une Gquipe d'hommes travaillant a l'entretien 'des routes
- tache eonfiee d'ordinaire aux troupes portugaises dans les zones de guerre -
q'a ete signa~ée ni ~ar la pressp. ni par. la radio locales. En fait, la population
ignorerait que chaque semaine de nouvelles victimes d'explosions de mines arrivent
par hélieoptere a l'aeroport militaire de Luanda.

16. En septembre 1973, une serie de greves a eclate a Luanda. A l'epoque, la presse
a donne a entendre que les 'activites politiques du MPLA etaient a l'origine de ces
greves. Or, l'interruption de travail la plus importante a ete organisee par les
doekers afrieains, qui au nombre de 1 000 ont manifesté devant les bureaux du
Gouverneur general avant d'etre disperses par les troupes et la poliee portugaises.
Par la suite, les salaires des dockers ont ete presque doubles.

B. Region de Cabinda

17. L'eeonomíe de cette region est dominee par les activites minieres de la
Cabinda Gulf Oil Company. Toutefois, on exploite de plus en plus le bois de
eonstruetion !lu'i est expor·té par les autorites coloniales •.
18. Bien que de nombreuses troupes portugaises oceupent ce distriet afin de proteger
les activites de la Cabinda Gulf Oil Company, les forces du MPLA ont mene sans
relache des operations dans cette region en 1973 et les ont intensifiées a la fin
de l'annee. Au debut de 1973, un convoi militaire portugais aeheminant des
fournitures aux centres militaires situes sur la route de Kingombungu-Bulo a éte
attaqué a Miconje et a subi des pertes.

19. En oetobre, les force.s du MPLA ont monte une vaste operation dans la region et
oeeupé les routes d'aeces de Mieonje ou elles ont detruit une caserne portugaise.
Au eours de eette operation, les forces du MPLA ont détruit le pont de Singuisa
situé sur une route d'aeces, et ont tendu une embuscade aux troupes por~ugaises qui
venaient de la plaine de Sanga : 50 hommes ont ete tues ou blesses et un vehicule
militaire a été détruit • .
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23. En juin, le MPLA a appris que le Portugal projetait de lancer une grande
opération contre les régions libérees de Lumbala, dans l'enclave este Cette
opération devait etre precédée par des expéditions terrestres et fluviales a p~rtir

du 22 juin. Le 2 jüin, les forces du MPLA ont lancé une série d'attaques sur des
camions transportant des troupes et du matériel portugais a Lumbala. Quatre camions
ont été detruits et des quantités importantes de matériel ont été saisies.

21. Pendanttoute l'anriée 1973~ les communiqués militaires portugais ont continue,
de meme que les sources du MPLA, a signaler les activites de ce dernier.

22. Au début de l' année 1973, le MPLA a annoncé qu 'un hélicoptere de l' armée
portugaise avait eté abattu et qu'un pont situé sur une route reliant les aldeamentos
de Caianda et de Jimbe, dans l'enclave est du district de Moxico, avait été détruit.
Entre autres' aativités signalées au cours de la premiere moitie de l' année , on peut
ci.ter le bombardement de la caserne portugaise de Ninda au sud-est du district de
Moxico, l'attaque d'un poste de police portugais dana l'aldeament~ de Matia et un
engagement avec des troupes portugaises qui avaient été transportées par hélicoptere
du poste de Menongue dans le secteur de la Munhona.

25. En aout 1973, l'UNITA a signalé qu'il avait tenu son troisieme congres dans
les regions 1ibérées du district de Moxico. A ce congres participaient 221 delegues
representant les divers organes de' l'UNITA et neuf observateurs étrangers dont
cinq journalis,tes. M,. Jonas M. Savimbi a ete réélu president de 1 'UNITA et
commandant en chef des forees armées de 1'UNITA, les Forcas Armadas de Liberta~ao

de Angola (FALA). pour quatre ens . M. Savimbi est president de 1 'UNITA depuis sa
création en 1966.

20. Depuis 1968, les forces du MPLA ont libéré une partie considerable de la
region est qui, etant sous domination portugaise, est restee l'une des parties les
moins developpees du territoire. Au cours des dernieres annees, les autori~és
portugaises ont cherche a renforcer leur controle en regroupant la population
autochtone dans des aldeamentos (villages stratégiques protegés) et en intensifiant
leur occupation militaire. •

24. Au cours de la deuxieme moitié de 1973, le MPLA a signalé notamment la
destruction d 'un pont 'sur la Lute, sur la rc)ute de Cazombo a Lumbala dans l' enclave
est; la destruction d'un vehicule militaire portugais par une mine, terrestre sur
la route de Ninda a Chiume; la destruction de quatre camions militaire~ portugais
sur la route de Lucuse a Lumbala sur la rive droite du Zambeze, et une attaque
contre un camion transportant des .troupes portugaises sur la route de Luso a
Gago Coutinho entre la Lumai e~ le Luici, au cours ae laquelle tous les occupants
du camion ont été tués. Sur la route de Cazombo a Lumba1a, trois véhicu1es
mi1itaires ont été détruits 10rsqu 'un convoi s"est lengagé sur un champ de mines
du MPLA.
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E. Region du centre-ouest

- ¿7 -

31. Le projet du bassin du Cunene et les mines de Cassinga sont les principaux
é1éments economiques dans la region du sud-ouest et la population africaine a une
conscience de plus en plus vive de l'exploitation colonia1e qui s'accentue dans
cette region.

F. Région du sud-ouest

30. En 1973, il a ete signalé que les forces de l'UNITA avaient etendu leurs
activités de Bié, au district de Huambo ,

32. En 1973, on a signa1é que le MPLA avait intensifie son action politique dans
ce qu'il appe11e sa sixieme région politico-mi1itaire. On dit qu'il a créé dans
la région des comités d'action en vue de renforcer la résistance a l'oppression
co10niale.

29. SeIon les communiqués publies par le MPLA en 1973, les rorees de celui-ci ont
consolide leurs positions dans le district de Bie grace a une politique d'a)'~~ol1omie

et d'appui de la part de la pbpulation locale. Le MPLA a egalement cvncen~ré ses
efforts sur la mobilisatioIl politique de la population africaine; un ~rticle publié
a Luanda en aout 1973 a reconnu que les aetivites politiques du MPLA dans cette
region sWintensifiaient, de sorte que les bureaux de recrutement avaient des
difficultes a embaucher des ouvriers agricoles contractuels pour les plantations de
cafe du nord (voir A/AC.l09/L.918, par. 76 et 132).

28. Bien que les Portugais ne signalent pas d'activités militaires dans cette
région, on dit que le MPLA y a plusieurs unités.

27. Cette region, qui comprend le plateau de Bie-Benguela, a la plus forte concen
tration de colons eUl·opeens apres Luanda et represente en fait le coeur des
interets coloniaux portugais. Outre qu'elles ont regroupe la population pour
empecher les contacts avec les mouvements de liberation, les autorites portugaises
ont etabli de nouveaux plans economiques régionaux pour renforcer la domination
eúropéenne (voir A/AC.109/L.918"par. 33 a 36).

D. Region du nord-est

26. La DIAMANG est le principal bastion du Portugal dans la region. Il semble,
a en,juger par les evenements recents, que les forces de liberation de cette region
s~avancent graduellement en demi-cercle vers la partie nord-est de Lunda ou est
situee la DIAMANG. En particulier, les forces du FNLA ont entrepris des operations
dans une vaste region s'etendant entre le Cuango et le Cuilo, de la frontiere du
Zaire au district de Moxico et dans la partie sud de Lunda, y compris la region de
Henrique de Carvalho.
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l. Le territoire du Mozambique, qui a une superficie de 778 009 kilometres carres,
est situe au sud de l'equateur, entre 10030' et 270 de latitude. Il est limite
au nord par la Republique-Unie' de Tanzanie.., a 1 'ouest par le lac Nyassa, le Malawi,
la Zambie et la Rhodesie du Sud, au sud par le Souaziland et l'Afrique du Sud
et a l'est par.l'ocean Indien (voir plus loin appendice III). Il est presque
entierement recouvert de forets de haute futaie et de savanes, qui s'accompagnent
de quelques steppes dans le sud et dana la vallee du Zambeze.

2. On peut distinguer au Moz~bique trois grandes subdivisions.geographiques
la ceinture c5tiere, l'une des plus larges d'Afrique, qui represente 44 p. 100
environ de la superficie du territoire. Elle comprend presque toute la region
au sud du Save, la basse vallee du Zambeze et une zone cStiere d'une centaine

. de kilometres de profondeur qui va du fleuve Licungo au f'leuve Rovuma, Le plateau
central, zone de transition constituee par des collines et de bas plateaux et
dont l'altitude va de 500 a 2 000 pieds, qui couvre envir~n 29 p. 100.de la
superficie du territoire. Enfin, les regions de plateaux et de hautes terres,
avec des hauteurs moyennes de 3 000 pieds, qui com~rennent presque tcut le
territoire situé au nord de la basse vallee du Zambeze, le lac Nyassa et la cote
septentrio!lale.

3. Il Y a une grande variete de climats. Dans la region nord, le climat est
un climat de mousson de type tropical et les temperatures y sont relativement
élevées. Bien que la region sud se trouve dans une zone sub~yclonique, un tiers
environ du territoire est considere comme se pretant a l'agriculture, mais
moins de 10 p. 100 des terres sont cultivees.

4. Selon les données provisoires du recensement de; 1970, la population totale
du Mozambique était de 8 233 834 habitants. On n'a pas publie depuis 1960 de
statistiques de la population par origine ethnique. Selon certaines informations,
,la population non africaine aurait été de 220 000 habitants en 1972. La
population du territoire est inegalement repartie. La densite est plus grand~

dans les régions cotieres et dans la partie sud du territoire. Dans le district
de Lourengo -:ar~ues, ou vit d'apres certaines estimations, la moitié de la
,population européenne, la densite de population est de 4'8,8 habitants au
kilometre carre. Les districts de Niassa et de Tete ont la nlus faiblp densite
de population avec 2,5 et 4,9 habitants au kilometre carré r~specti.vement (voir
plus loin l' appendi ce IV).

5. La plupart des habitants vivent dans les zones rurales et s'adonnent a
une agriculture de subsistance. On estime que 600 000 personnes vivent dans
les zones urbaines et suburbaines. Plus de 350 000 d'entre elles. vivent a
Lourengo Marques, qui est le plus important centre t~bain.
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6. Depuis la naissance en 1964 de la lutte ar.mee menee en vue de liberer le
territoire de la domination coloniale, le quart de la superficie du Mozwmbique~

comptant plus d'un million d'habitants, a ete decl~re libere du controle portugais
par le Frente de Liberta~ao de Mo~wmbique (FRELIMO). En outre, d'apres certaines
informations, en 1973, 58 000 refugies mozambiquais vivaient en Republique-Unie
de Tanzanie et 6 400 en Zambie. Ces refugies beneficiaient d'une assistance du
Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies.
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2. LA LUTTE POUR LA LlBERATION NATIONALE EN 1913

7. La lutte armee pour J. 'independance du Mozambique est entree dans sa dixie1i!le
annee et, malgre l'intensification de la guerre coloniale, le mouvement de
liberation a. continue a gagner du terrain. . .

8. Comme en Angola, dans ~haque region, la lutte pour la liberation a ete
influencee par la structure socio-economique qu'elle a a son tour influencee~

En general, comme assez peu de Portugais occupent les districts septentrionaux,
le debut de la lutte armee a entraine la rapide mobilisation de le. population
rurale de ces districts. Les premiers succes remportes par le FRELIMO ont peu
a peu amene les autorites portugaises a renforcer leurs lignes de defense d'est
en ouest pour empecher la penetration vers le sud du mouvement de liberation.
C~est ainsi que les voies de communication orientees d'est en ouest, telles que
les routes allant de Palma a Nangad~, et de Porto Amelia dans le Cabo Delgado
a Vila Cabra! dans le Niassa, en pasaarrt par Montepuez, ont pris de l' importallce.
De ce fait, plusieurs programmes d'installation de colons le long des routes
ont ete institues afin de renforcer les mesures de securite prises par l'armee
portugaise. En novembre 1973, un membre de 1 'Adsemblée legislative a declaré
que l'extension du reseau~outier donnait un nouvel elan au developpement du
district de Cabo Delgado et que les routes reliant Porto Amé1ia a Montepuez
e,t Palma a Na.ngade constitueraient de's barrieres contre le "terrorisme". On
renforce encv~e actuellement cette strategie en achevant le dernier tron~on de
la voie de chemin de fer reliant Nacala a la frontiare du Ma1awi et a Vila Cabral.
L'amenagement de la val1ee du Zambeze est lui aussi lié a la strategie generale
du renforcement des lignes de defense est-ouest. La construction dans cette'
region du barrage de Cabora Bassa ne constitue qu'un premier pas vera la realisation
de l'objectif qui consiste a assurer la presence portugaise et a attirer de
nouveaux colons europeens.

9. D'autre part, afin d'exercer sur le territoire un controle administratif
plus'étroit et de faciliter les mouvements de trO\lpeS et de materiel ve~s le nord,
on acheve actuellement, dans le cadre du troisieme plan de deve1oppementr.ational,
la construction d'une route de 4 000 km de long qui reliera Louren~o Marques BU

fleuve Rovuma dans le nord-est et a Caber-a Bassa dans le nord-oues't ,

A. Region nord

10. Du temps de l'administration portugaise, cette region etait ceracté~isee .
par une raible densite de population et par l'absence de reSSOt~ces naturelles
aisement exploitab1es. Le FRELIMO a eté en mesure de liberer de vastes zonesde
cette region et, en 1973, a commence a y consolider son influence. Comme la lutte
de liberation s'est intensifiee, les autorites portugaises ont con~entre leurs
efforts eur la reprise en main de la region. Elles ont notamment construit un
nouveau reseau routier et installe un plus grand nombre d'agriculteurs europeens
en des lieux stratégiques pour faire obstacle a l'avance vers le sud des torces
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de liberation. Tout recemment, elles ont elabore des plans de developpertlent
regional analogues a ceux qui. ont ete mis en application en Angola atin d'etendre
leur controle sur la region. En 1973, les principales places fortes portugaises
dans le district de Cabo De~'6ado étaient celles de Porto Amelia, de Mocímboa.
d~ Praia et de Palma sur la cote~ de Nangade et de Mocímboa do Rovuma le long
de la frontiere avec la Republique-Unie de Tanzanie, de Mueda et de Montepuez ainsi
que de Vila Cabral dans le district de Niassa.

11. D'~p~es les communiques diffuses au cours de l'annee par l'ar.mee portugaise,
l'activité ~es forces de liberation aUl'ait ete intense et cdntinue dans cinq des
dix subdivisions administratives du district de Cabo Delgado, y co~pris celle au
sud du fleuve Messalo, ainsi que dans qua.tre des neuf subdivisions administre.tives

'du district de Niassa, dont une (ce~le de Maúa) se trouve dans la partie la
plus méridionale de ce district a avoir été jamais mentionnee dans les communiqués
des torces militaires.

12•. D'apres les sources du l'i1RELIMO, entee janvier et juin 1973, les forces du
FRELIMO dans le district d~ Niassa ont fait sauter deux trains et détruit un avion
portugais en mission de reconnaissance, ainsi que cinq véhicules et deu~ ponts.
Le, FRELIMO a égalem.ent mene a bien diverses opérations a Vila Cabra!, Maniamba.,
Met~.ngula, Hessangula, Mandimba, Lunho , Oliveira et Marrupa, contre des villages
controlés par les Portugais et des camps militaires.

13. Au début de 1'annee, selon des scurces portugaises, le FRELIMO aurait établi
de nouvelles bases a Augusto Cardase et a Nova Coimbra au nord-ouest et pres de
Messangula au sud, et des troupes portugaises~ y compris des groupes de cacadores,
des torces spéciales, des fusiliers-marins, des membres de la milice
et des agents de la DirecQao-Geral d~ Seguranga (DGS), auraiefit été déployés afin
de stopper l'avance des torces du FRELIMO. En novembre, selon un counnuniqué des
forces militaires 'Qortugaises, une attaque aurait été lancee censre une base du
FRELIMO installee sur le plateau de Chipamulo dans le district de Niassa.

14. Une intense activit€ du FRELIMO a. été signalee dans ~.~ rlistrict de Cabo Delgado
en 1973. En fevrier, des.torces du FRELIMO ont attaque une Barnison militaire
a. Diaca~ a. quelques ldlot1etres de Mueda, en utilisant des canons sans recul, des
mortiers et des mitrailleuses lourdes. Elles ont également attaqué des installctions
portugaises a Namaneco, pres de la partie la plus septentrionale de la frontiere
~vec la Republique-Unie de T&nzanie et mené a bien des opérations a Muisse, a
1.20 km de Porto Amelia, capitale du district. En avril) des torces du FRELIMO
ont attaqué ues installations mili.taires portu.gaises pres de Chai su sud. du
tleuve Messalo" En ms.i, les nationalistes ont de nouveau attaqué des points de
controle portugais a Mueda, Chai et Mocímboa. da Praia. D'apres certaines infor
mations, au cours de l' attaque conbre Chai, des combattants du FRELIMO auraient
endommage un pont et attaque une garnison portugaise a Mueda avec des roquettes
de 122 mm. Les auto~ités portugaises ont du envoyer dans la région des avions
et des torces terrestres supplémentaires atin de renforcer l'occupation coloniale.

15. En juin, un groupe de 400 combattants du FRELIMO a attaqué la garnison
militaire a Noazombe, sur la. trontiere avec la République-Unie de Tanzanie ,. et
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en juil1et et aout, a 1ivre batai11e auX forces portugaises aux a1entours de Nangude
et de Mocímboa da Praia. D'apres des sources portugaises, les forces de 1ibéra~ion

etaient equipees de rocr",~-ttes de 122 mm, de canons sans recul, de mortiers de
82 mm et d' autres armes i'.J.tomatiques.

16. Les autorites portugaises et,le FRELIMO'ont' tous de'ux fait ~tat, dans 1eurs
communí.quéa , d 'operations menees en'tre janvier et juin 1973 dan,s les secteurs de
Nanc;ololo, MocJ:mboa do Rovuma, Nambude, Nantdola, Comangano , Nemele, Nazombo,
Ancuabe, Quionga, Montepuez et Porto Amelia. Des sources portugaises officielles
ont eóalel.llent ment íonné des actions menees a Miteda, Nairoto, Angra, Mossomué,
Biqque et Aupi. ~

B. Region du nord-ouest

17. Cette region, qui est virtuellement la Dlus riche du territoire, est devenue
le centre de la lutte pour la liberation nationale et c'est la que le FRELIMO
defie la domination portugaise avec le plus d'intensite. Parmi les ressources
naturelles de la r~gion figurent de grands gisements de eharbon, de minerai de
fer et d'autres mineraux.

18. Depuis la construction du barrage de Cabora Bassa, ~et+'e region a gagné en
importance strategique et economique, parce que l' energie electrique produite est
censee attirero des investissements etrangers et de tres nombreux colons europeens ~/.

19. Au cours de la periode allant d' aoiit 1972 a juin 1973, le FRELIMO a signale
qu'il avait detruit 26 avions, attaqué 50 centres administratifs portugais,
aldeamentos (hameaux strategiques) et camps; etdetruit 127 véhicules militaires.

20. Les operations du Ff.{ELIMO danscette region ont connu un regain d'intensite
en 1973 : des actions ont ete notamment menees dans au moins huit des onze subdi
visions administratives, a savoir les concelhos d'Angónia, de Macanga, de Moatize"
de Mutarara, de Mágoe, de Zumbo et de Tete et la· circunscrisao de Marávis..

21. En février) les fe)rces du FRELn10 ont fait savoir qu'elles avaient lan~e
plusieurs attaques contre des garnisons militaires portugaises a Fíngoe et a
Furancungo. D'apres le~ communiqués des rorces mi1itaires portugaises, les forces
du FRELIMO auraient utilise des roquettes de 122 mm au -coura de ces attaques.
Des combats ont ete egalement signales dans les seoteurs de Guro, Mungári et
Changara. On a signa1é qu 'en mars, un groupe d 'environ 200 combattants de la
liberte equipes de canons sana recul" de mortiers et de roquettes de 122 mm a

. attaque la garnison de Gago Coutinho dans l' extreme nord, a proximité de la
frontiere zambienne. Les Portugais'ont dii faire appel a des renforts de troupes
héliportees. Le FRELIMO a lance une autre attaque contre le poste militaire
portugais de Vila Gamito, égale~ent situé a la frontiere zambienne. En avril,

al Documents officiels de l'Assemblee énerale vin t-huitieme session
Suppl~ent No 23 A/9023/Rev.l , chap, IV, annexe, appendic'e rr, par. 9.
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25. La region du centre, dont le nom officiel est Manica e Sofala, est bordee
au nord par le Zambeze et est traversee en son milieu par la ligne de chemin
de fer de Beira et par la route qui la ",onge, et qui relient toutes deux la
cate a Salisbury (Rhodesie du Sud). L'economie de la region se caracterise par
de grandes plantations de sucre, de coton et de sisal appartenant a des entreprises
portugaises et a d'autres entreprises étrangeres.

C. Region du centre

26. En 1973, les forces du FRELIMO ont reussi a.ouvrir·un nouveau front dans
la région du centre. L'offensive a ~te lancée le 21 mai, avec une attaque'
contre une brigade des forces de la DGS, entre Chemba et Sena, dans le district
Pr Vila Pery. Cette attaque a eté suivie' d'une autre, le 27 mai, dáns le mems

23. En aoilt, une mine du FRELIMO a fait sauter la locomotive et neuf wagons
de marchandises d'un train pres de la ville de Doa, a 10 km-de la f'rontiere du
Malawi. Ce serait la septieme a~taque du FRELIMO en 1973 contre la liaison
ferroviaire Beira-Tete. D'ao~t a novembre, il y aurait eu des accrochages entre
les forces du FRELIMO et les troupes portugaises et la milice locale. Bien qu'il
soit impossible d'identifier tous les endroits ou ils se sont produits, les loca-
lites suivantes ont été mentionnees : Nhac~ba, Soronhate, Chale, Domue, Chifisse;
Muchena~ Chioco, Faqueiro, Chinhanda, Banga, Cagulula, Caduco, Chiringa et·Bene •

22. En maí , le FRELIMO a fait etat d'une attaque, pres de la gare de Mecito,
a 430 km environ du nord de Beira, contre un train se dirigeant vers le nord.
L'tme des principales operations du FRELIMO s 'est deroulee en juin, contre le
quartie~ general militaire portugais de Chitima (Estima), a 14 km environ de la
base de defense du projet de barrage de Cabora Bassa, dans le district de Tete.
Le ~ess des officiers portugais, les positións d'artillerie, la centrale
electrique et l'aeroport auraient ete detruits ou auraient subi des deSats consi
derables. Estima est le centre de commande~ent a partir duquel l'armee portugaise
contr6lerait toutes les arrivees a C~hora Bassa, y compris les convois d'appro
visionnement, et tous les departs. D'apres le FRELIMO, l'attaque a eu un eff'et
psychologique'tres grav~ sur les troupes portugaises et les techniciens qui
travaillent a Cabora Baasa, Le FRELIMO a egalement signale des combats dans la
zone de Tembue, en juin, au cours desquef.a 150 soldats portugais auraient éte tués.

les tarces du FRELIMO ont attaque Bene, Massambe et Zambue en utilisant des mines
antipersonnel, des armes automatiques et des mortiers. Elles ont egalement
inflige des dommages a une patrouille de l'armee portugaise, a Marara.

. 24. Parmi les autres operations du FREL1MO dans le district de Tete en 1973,
on a signale fréquemment des attaques contre les voies d'approvisionnement du
projet de Cabora.B~sa, en particulier la voie Tete-Beira. Parmi les attaques
dont les autorites militaires portugaises ont egalement fait etat, ori peut
citer le déraillement en fevrier, preso du kilometre 168, a la frontiere avec le
Malawi, d'un tr81n nord-sud, allant de Caldas Xav:ler a Beira. Ce deraillement,
provoqué par une mine du FRELIMO$ a endommagé J,a locomotive et si.x wagons.
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seeteur. Depuis lora, les torces de liberation ont opere dans plusieurs seeteurs,
notamment le pare national de Gorongoza. Les communiques militaires portuaais
ont rapporté que des torces de aecurité avaient été envoyeea a la poursuite du
groupe du FRELIMO, dans le cadre d'une opération de grande envergure viaant a
empecher toute nouvelle intiltration par les torces de liberation. Bien que
les aources otti,cielles prétendent que les attaques du FRELIMO etaient sana
importance sur le plan militaire, il a ete admis que ces faita nouveaux avaient
alarmé les milieux qui aoutiennent les intéreta portugais.

27. Au milieu de juillet, lea torces du FRELIMO avaient penetre encore plus
avant dans l'interieur de la region, et attaqué un camp a Chitengo, dans le pare
de Gorongoza, qui eat situé a 40 km environ au nord de la route principale
Beira-Saliabury. Pendant le meme mcds , lea torces du '9'RELIMO ont ouvert le teu
sur un avion au moment ou il se posait sur un terrain d'atterrissage situé pres
du villaae de Maringue, au nord de Púngue, egalement au voisin~ge du pare de
Gorongoza ..

28.. En aout, le FRELIMO a annoncé avoir detruit, avec des mines, quatre véhicules
militaires, dont deux avaient ete inte~ceptes dans la region de Cachembac En
septembre, lea torces du FRELIMO ont attaque un a.vion de :r.econnaissance portugais
au-dessus de Chitengo, dsns le secteur de Nage~ et detruit plusieurs vehicules.

29. Selon les renseignements recueillis, les operations du FRELIMO se sont
etendues aux localites suivantes : Inhaminga., Chiringoma, Dondo , MunBari,
Vila Gouveia, r-1aringue et Púngue. Pendant la periode.. allant de juin a se¡.-tembre,
les torces du FRELIMO ont abattu cinq avions, attaque six 'postes et campements
et detruit 20 vehicules.

30. Le 31 decembre 1973, les torces du FRELIMO ont tait derailler deux trains
a la mine sur la ligne Beira-Rhodesie du Sud. Bien qu'un porte-parole des
chemins de ter sud-rhodesiens ait refuse de r~v~ler l'endroit ou les tr.ains
t9.v6'i.ent deraille paree qu'il ne voulait pas "embarz-asaez- les autorites m'11itaires
du ~ozambique", selon les informaticns dont on dispose, les incidents se seraient
~~oduits pres de le ville de Garuso, au Mozambique, a 60 km environ de Umtali,
a: la f'rontiere avec la Rhodesie du Sud. D'apres une source, la voie aurait
eté minée des deux cates. A la suite de cette attaque, le trafic ferroviaire
e:ntre Beira et Umtali a éte temporairement suspendu, Il s w'agit de la premiere
~ctaque du FRELIMO contre cette voie ferroviaire vitale et elle a marque une
nouvelle étape de l'avance du FRELIMO vers le sud.

31. Le FRELIMO a depuis lora étendu ses activites dans la region du centre.
En janvier 1974, les torces de libération ont attaqué u.~e exploitat~on agricole
appartenant a des Europeens entre Vila Pery et Vila de Manica, a la frontiere
avec la Rhodesie du Sud, et monte un raid, considére par une source comme
"J.'attaque la plus audacieuse qui ait ete lancee jusqu'ici" contre une garnison
portugaise a Inhaminga, a 150 Ion au nord de Beira. Dans un communiqué militaire
portugais rendant compte de ce raid, Inhaminga était deorit comme l'un des plús
importants centres operationnels du reseau terroviaire qui relie Beira au rialawi~

a Tete et aux mines de charbon de Mostize. Au cours de 19 at t aque contre
Inhaminga, les forces du FRELIMO ónt, selon les renseignements recueillis, utilise
des roquettes e't, des armes aut.omatiqu.es.
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32. L'attaque contre l'cxploitation agricole et le rai~ d'Inhaminga semblent
avoir causé une grande inquiétude aux colons européens de la région, et plusieurs
milliers de personnes ont manifesté a Beira et LourenQo Marques pour demande~' que
l'armée exerce un controlé plus strict dans le secteur.

33. De sources internationales, l'avance du FRELIMO inquiéterait de plus en plus
les autorités portugaises parce qu'elle signifie que le FRELIMO a étendu et
renforce son controle encore plu.-Cl au sud. D'apres un article du Financia! Times
(Londres), les attaques de guérilla signifient générsJ.ement que les lignes
d'approvisionnement ont été solidement organisées dans le secteur en question et
que des contacts ont déja été établis 100 a 150 km plus loin. On pouvai t dono
supposer que les guérilleros étaient dangereusement pres d'atteindre leur but
déclaré, qui était d'arriver a la Save en 1973/74, "dana le cadre de leur pouasée
vera le sud dans .la zone blanche".

34. En conséquence, les autorites col~niales portugaises ont envoye des rentorts
dans la region et le general Francisco da Costa. Gomcs, chef d'etat-major des forces
armees de Lisbonne, s test rendu au Mozambique pOl.U' prendre la situation en maine
Le general Costa Gomes, ancden commandant en chef des torces armees en Angola,
a eté qualitié dans la presse d'otticier hors pair de l'armee portugaise.
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l. GENEFALlTES

l. Les deux iles de Sa.o Tome et Príncipe sont situ6es dans le ~'Olfe de Guinee,
a l'ouest de la Republique gabonaise. Leur superficie totale est de 964 km2
et elles s' etendent entre 1°44' de latitude N et 0°1' de latitude S et entre
6°28' et 7°28' de longitude E. Sao Tome a une superficie de 854 kn12 et Prí.ncipe,
a 120 km au nord, une sUPerficie de 110 lon.2•

2. D'apres le recensement de 1970, le territoire comptait en tout 73 811 habitants,
dont 69 149 a Sao Tome et 4 662 a Príncipe. On ne dispose pas de renseignements
recenta sur la repartition de la population par groupes ethniques.

2. SITUATION POLrTIQUE

3. Le changement de gcuvernement au Portugal, survenu le 25 avril 1974, a cree
une nouvelle situation politique en ce qui concerne les activites du mouvement de
liberation de Sao Tome et Príncipe.

4. Le Comité de Liberta<;a.o de Sa.o Tome et Príncipe (CIBTP), fondé en 1960,
a été remplace par le Movimento de Liberta<;ao de Sao Tomé et Príncipe (ML8TP),
e~abli en juillet 1972. Ce dernier a eté reconnu officiellelUent par le Comité
de coordination pour la liberation de l'Afrique de l'OUA (Organisation de l'unite
africaine) au cours de la session qu'il a tenue a Accra en janvier 1973.

5. Le 9 mai 1974, les dirigeants nationalistes africains de Sao Tome et Príncipe
ont déclare eu Gabon qu' ils observaient de pres le nouveau Gouvernement portugais,
attendant de lui qu i il manifeste son intention d' encourager 1 'autodetermination
dans les territoires africains. Les dirieeants du l~TP ont precisé qu'ils
etaient disJ?Oses a. engagez un dialogue avec le nouveau regime pol"tugais au sujet
de l' independance de Sao Tome et Príncipe.

6. Par ailleurs, une association 'Politique dI=; .: :eatiorl recen'rle, le Centro
Democra.tico de Sao Tome et Príncipe (CnSTP), a 1-Ublié le 26 mai un commun~qué de
presse dans lequel elle transmettait un message au President provisoire de la
Republique et insistait sur la nécessite d'etablir les responsabilités pour les
crimes commis contre le peuple de Sao Tome et Príncipe par le regime dechu ainsi
que sur celle de limoger d'ursence les personnes liees a celui-ci. Le CDSTP a~

a cet effet, demande que soit promptement designe un nouveau gouverneur pour
Sao Tome et Príncipe.

7. Deux autres associations politiques recemment creees, le Frente Popular Livre
et le Partido Liberal, ont publié le 3 juin un communiqué dans lequel elles
attiraient 1 'attention du nouveau regime portugais sur le fait que tous les postes
de l'administration civile continuaient d'etre occupés par des membres de l'ancien
régime dont la. politique etait contraire aux principes enonces Par le nouveau
Gouvernement portugais. De plus, précisait le communique, il n'y avait toujours
pas de liberté et de justice.
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8. Le 6 juin:l dans un autre connnuniqué~ le Frente Popular Livre a deplore que
les autorites qui etaient liees au regime dechu n'aient pas encore été limogées
et a formulé l' espoir que la politique definie par le nouveau Gouvernement
l:>ortugais serait mise en application a Sao Tome et Príncipe. Il a remercié certains
partis et journaux politiques portugais de l'appui qu'ils avaient apporté dans
la recherche d'une solution aux problemes qui se posaient a Sao Tome et Príncipe.

9. L'incertitude reanerait a Sao Tomé et Príncipe en ce qui concerne l'avenir
de ces iles et la population se montre circonspecte, de crainte de represailles
eventuelles. Les autorités insulaires n'ont l)aS autorisé les moyens locaux
d'information a mentionner des faits susceptibles, a leur avis, de creer de
l'agitation dans le territoire.
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l. GENERALlTES

l. L'~le de Timor est située a l'extrémité de l'archipel formant la République
d' Indonésie • Elle s' étend entre 80 17' et 100 22' de latitude sud et entre
1230 25' et 1270 19' de longitude este La partie occidentale de l'~le fait partie
de la République d 'Indonésie. La. partie ªui se trouve sous domination portugaise
couvre une superficie totale de 18 899 km , 60it la partie orientale de l'tle
(17 900 km2), 1 'enclave d' Oé-Cussi Am"eno (850 km2), l' tle d' Ataúro au large de la
cOte nord (144 km2), et la petite tle déserte de Jacó~ a l'extrémité orientale de
Timor (5 km2) .

2. Selon le recensement de 1970, Timor avait en 1970 une population de
610 541 habitants (517 079 en J.960). On ne dispose pas de données récer;.tes sur la
répartition de la population par groupes ethniques. Il Y avait en 1950
568 personnes d'origine européenne, 2 022 mesti~os et 3 128 Chinois.

2. EVOLUTION POLITIQUE ET ADMINISTRATlVE

3. La Junta de Sa.1vagao Nacional (Junte de salut national), qui a été constituee
apres le changement de régime survenu au Portugal le 25 avril 1974, au:rait révoqué
les gouverneurs de toua les territoires portugais d'outre-mer. Toutefois~ a la
fin de mai 1974, le colonel Fernando Alves Aldeia, qui était gouverneur de Timor
et commandant militaire du territoire depuis janvier 1972, était encore en
fonction.

4. En mad , le colonel Aldeia a rencont:r.(' '..:..~.i des représentiant.e consulaires,
nobanmen't ceux de l' Indonésie et de la r· le )'U,...<. leur expliquer la nouve11e
politique adoptée par le Portugal tant l 'e l' sn natdonal, que sur le plan
régional. A peu pres a la méme époque, le ce. ,"1"1·;;nt Carlos Medelo , chef
d!état-major du Comando Territorial Independel'A -oJ de Timor (CTIT) (Connnandement
territorial indépendant de Timor), se serait rendu dans la partie indonésienne
de Timor pour expliquer la politique portugaise.

-:-l--:~'-::::::=::~:::-:::::::
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5. Selon un rapport de presse portugais qui citait le journal indonésien
Sinar Harapan ~ le colonel Aldeia aurait déclaré que la population portugaiae de
Timor déciderait par voie de référendum si le territoire devait devenir indépendant,
rester portugais ou etre intégré a l'Indonésie.

6. On ne dispose d'aucun renseignement sur les activités du Front de libération
de Timor, seut mouvement de J.ibé~ation dont on connaisse 1 'existence dans le
territoire. Selon le Movimento Popular de Libertagao de Angola (MPLA) , le Front
aurait éte constitué en septembre 1971 et les autorités portugaises auraieut pasoé
sa création sous silence, démentant les rumeurs selon lesque11es le mouvement de
libération aurait déclaré l' indépendance de Timor.

7. Depuis avril, troia partis politiques ont été constitués a Timor : le Partido
de Uniao Democratica, qui est favorable au maintien de la présence portugaise a.
Timor; le Partido Social-Democráta., qui demande l'indépendance totale du t~rritoire;
et l'Associagao para a Integragao de Timor na Indonésia, qui préconise l'intégrati~n
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de Timor al' Indonésie • Un quatrieme parti, l'Uniao dos Povos Timorenses, qui
serait en voie de tormation, préconiserait 1 'intégration de Timor a 1 'Indonésie
et aurait déja eu des entretiens avec des représentants du Mouvement des torces

"..e.rm.ees.

ó. Selon le Sydnel Morning Hera1~ (18 et 24 aout 1973), il Y aurait a Timor
2 000 soldats de l' armée réguliere portugaise, 2 000 soldats de upremiere ligne"
originaires de Timor et jusqu'a 5 000 soldats des troupes irrégulieres de
"deuxieme ligne". Un autre journal austra.lien, le Financia1 Times, a indiqué
en mai 1973 que la compagnie aérienne Trans-Australian Airlines (TAA) aurait
transporté des troupes et du matériel portugais entre Darwin et Timor. La TAA
assure trois vols de Fokker Friendship pa.r semaine entre Darwin et Baucau pour le
compte de la Timor Air Transport.
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I Annexe II

A. RESOLUTION ADOPTEE PAR LE COMITE SPECIAL A SA 960eme SEANCE
LE 15 MARS 1974

Le Comité special,

Ayant etudié la question des territcires sous domination portugaise,

Ayant entendu les déciarations des representants du Movimiento Popular de
Libertac;ao de Angola. (MPLA.), du Frente Nacional para. a Libel"tac;ao de Angola (FNLA)

• et du Frente .de Libertac;ao de, Moc;ambique (FRELIMO); qui ont partici;pé en qualité
d 'obse:rvatéú~s al' examen de, la quest ion par le Comité !!:./,

« ,,' ti •

Ayant ent~ndu la declaration·de Peter Pringle, correspondant du Sunday Times
de Londres concernant les massacres de villageois par les autorites portugaises
au Mozambique et ayant presente a l'esprit ¡a declaration connexe du President ~/,

,-" • \t" .
" .

Rappelant la Declaration sur'l!pctrói'de'l'ind~pendanceaux.payset aux
peuples coloniaux, conten~e daos la r.esolution15.l4 ·(XV) de.l'Assemblee génerale
en date du 14 decembre 1960, et le progrm:nme "d' actioh pour. l' applicat ion integrale
de la Declaration, contenu dans J.~ ~~~\solution 26~l, (XXV) de l'Assemblee génerale
en date du 12 octobre 1970, ainsique' 'boutes les autres resolutions relatives a
la question des territoires sous domin~tion PQrtugaise adoptées par l'Assemblee
générale, le Conseil de securité et ie ~?m~t~ spe~ial, ,. .

Rappelant en particulier les dispositions de la résolu~ion:29l8 (XXVII) de
l'Assemblee genérale, en date du 14 novembre 1972, et de' laré~olution 322 (1972)
du Conseil de securite~ en date du 22 novelUbre 1972, dans laquelle il' a' riotaimnent
ete demande au Gouvernement.portugais d'engager des:negociatipns avec les parties
interessees en vue d' apporter une solution al' aff'J:"ontenie.~t ~rme qui exd.sbe daos
les territoires africains sous sa domination et d~.permettre aux peuples de ces .
territoires d'e~ercer librement leur droit ml'autodétermination et a l'indépendence,
et condamnant vigoureusement le refus de ce gouvetn~ment de se\cQnformer a ces
dispositions, "

., ,.
-,
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. .'.

Ayant presente a l'espri~ la Declaration sur les territoires soua ~4dmination
portugaise adoptee par la Conference des chets d 'Etat et de gouvernemeñt' 'de
l 'Organisation de l' lllli'te africaine a. sa dixieme session ordinaire, tenlÍe a;
Addis-Ab~ba en mai 1973,

Condamnant la collaboration qui continue d'exister entre le Portugal,
l'Afrique du Sud et le regime illegal de la minorite raciste en Rhodesie,du Sud,
qui vise a. perpetuer la domination colonialiste et raciale dans la regi6n, de
meme que l'intervention persistante de forces de police et de forces ar.mees,
ainsi que de mercenaires d'Afrique du Sud et de Rhodesie du Sud, contre les
peuples des territoires en questdon , . e

~<

.
Condamnant les actes ~eiteres d'ag~ession commis par les torces arv~es du

Portugal contre des Etats africains independants, qui constituent une vib:J.ation
de la souverainete et de l'integrite territoriale de ces Etats et perturbent
gravement la paix et la securite internationales dans le continent afri'~~in,
comme le Conseil de securite l'a reaffirme dans sa résolution 312 (1972) du
4 fevl'ier 1972,

Condamnant toute tentative du POl~ugal visant a mettre des install~tions

situees dans les terri.toires sous sa domination a la disposition de ses :alliés
militaires sur une base bilaterale ou multilaterale a des fins militaires,

Déplorant vivement la politique des Etats, particuiierement de cert'ains des
allies militaires du Portugal, qui, faisant fi des demandes reiterees ~ui leur
ont ete adz-esséee 'Par 1 'Organisation des Nations Unies, continuent de, f'ournir. au :
Portugal~ a la fois dans le cadre de l 'Organisation du traite de l 'Atla'ntique nord

10

et bilateralement, une assistance militaire et autre sa.na laquelle le Portugal ne
pourrait pas poursuivre sa politiqúe de dominat10n coloniale et d'oppression des
peuples de l'~gola: et du Mozambique,

Profondement iriquiet de l'intensification des activites des intérets etrangers
- economiques, financiers 'et autres - qui, contrairement aux resolutions pertinentes
de '1 "Assemblee gen~'rale, aident ,le Portugal dans ses guerres coloniales et font
obstacle 8; la rea.'1isation par Les 'peuples' des territoires sous domination
portugaise de leurs aspirations legitimes a la liberte et a l'independance,

Conscient de 'la necessité urgente pour'tous les Etats, en particulier ceux
qui ont des relations etroites, économiques ou autires , avec le Portugal SI •de prendre
toutes les mesures possibles pour amener le Portugal a se conformer aux dispo
sitions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies concernant les territoires
sous dominationportugaise; . ,, , ,

Tenant cOmPt'e'dé l 'importante decision prise par les Etats arabes d 'imposer
uh embargo sur les'exportations de'petrole a destination du Portugal en raison de
la politiqu~ coloniale du gouvernerilent de ce pays,
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•

•

.
Prenant note avec '·sati.'sfaction. des programmes concrete .d'Bssistance qu. 'un

certáin nombi~ de gouvernements ottrent aux mOl1vements' de li~eration nati~nale
des' territoires en question. aínsi que de eeux que des organ1mnes, des Natl0DS Uniea
et des orgaiíisations non gouve~ementales ont mis en train t

Notant avec .satisfaction les progres que les mouvements de lib6ration ~
nationale del ces territoires 'accomplissent sur la voie de l'indépendaDce ~tl0nale
et de la libérte, tant par leur lutte que pe.r des programm.es de reconstruction,
particulier~~ent dans les zones liberées de l'Angola et du' Mozambique,

l. R~aff'irme le droit inalienable des peuples de 1 'Angola, du Mozambique ét
des autres~erritoires soua domination portugaise a l'autodéter.mination et ¡
'1'indGpendan~e, droit 'que l'Assemblee gén'rale a reconnu dans 8a resolution
1~14 ·(XV>. et ,la légitimité de la lutte qu'ils m~nent pour jouir de ce droit;. , .

2., Cbridamne le retUa persistant du Gouvernem.ent portugaie de respecter les
dispositions'des resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et, dn
particulier. l' intensitication de la répresaion a.rm~e par le Portugal des peuples
des territoires .aous sa-"domination, y 'compris le massaere brutal de villageoie, la
destruction massive de villages et de biena et l'utilisation impitoyable du napalm
et de substanc::es chimiques, pour étoutfe..;' les aspirations légitimes de C~8 peuplesa la liberté, et a l'ind~pendance;

3. Exise que le Gouvernem.ent portugais mette fin ~diatement ¡ ses guerree
coloniales et a tous 'lea actes de' r,6pression COl'1tre les peuples de l'Angola et ~u
MOzambique, 'retire ses torces mil~taires et autres et cesse.toutes les pratiques qui
violent ¡es '.droits inalienablee de ces populations t notamment 1 'expulsion des
populationff "~fricil:i~es'"(le leurs f'oyers et leur regroupement, la creation
d'aldeamentós et lt.i.n~tállation d'immigranta étrangers dans lesdits territoiree¡¡

'. ..

. l.
1

4. ,llé!!ffirme que les mouvements de lib~ratioJ1 nationale de 1 'Angola et du
Mozambiquesont lesreprésentants authentiques des veritab~es aspiration~des peuples
d~ ces territoires et, en attendant l'accession de ces territoires a l'ind~pendaneet
prie 'tous les gouvernements, les ~~stitutions spécialisees, les autres orgaoiames
des Nations Unies et ~es o~ga.nes de l'Ol'ganisation des Nations Unies interess&s de
veiller, lorsqu'ils traitent de questions relatives a ces territoire." a ce que
ceux-cd soient reprt;sentés --par les mouvements de liberation en question de maniere
appropriée et en consultation avec l'Organisation de l'unit~ afrieaine;

5. !Jx: Be que le 'Gouverneme·nt portugais traite en prisonniers de per.re les
combattants a.e la liberte de l'Angola et du Mozambique ca.ptur~s au cours de leur
lutte pour le. liberté, conf'ormément aux pribcipes de la Convention de Gen~ve
relative au traitement, des prisonniers de guerre~ en date du 12 aout 1949 _el t et
invite le Comité international de la Croix-Rouge a continuer de mainte~ir (les
contacts etroits avec les 'mouvements de liberation en tant' que parties au:contlit,
a fournir des, rapports ~ur le~ conditions régnant dans les camps de prisonniers de
guerre et sur le traitement des.prisonniers de guerre detenus Par le Portugal et l
prendre les dispositions nécessaires pour assurer l'échange des prisonniers de guerre;

_._---
¡J Naticns Unies. S.ecueil des Traités, vol. 15, No 972 t pe 135.
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'6. Fait aliEel g tous les souvernements, aux iftstitutions specialisees, a~
autres organismes des Nations Unies et aux. ,oraanisations.non gouvernemental~s,
pour qu 'ila apportent aux peuples de 1 'Angola, du MozambJ.que et des autres
territoires sous domination portugaise, en particulier aux populations des zones
liberées de ces territoires. toute l'~de morale t materielle et économi~Ue dont
il8 ont bes'oin pour '~oursuivre leur lutte en .vue' de jouir de leur droit inalienable
a la liberte et a l'indépendance; .

1. Demande instamment a tous les \gouvernements, en particuliel: a ceux des
membres de-l'Organisation du Traite de',l'Atlantique 'Nord qui continuent de preter
assistance BU Portu~81, de "retir~r toute assistance qui permet au Portugal de
poureuivre la guerre coloniale en Angola et au Mozambiq~e, d'empecher la.vente
ou la fOUrniture au Portugal de toutes armes et de tout ma.teriel mi¡it'air~, y
compris des aEronets, des 'navires et autres mQJens de transport'civilss~sceptibles
d'etre utilisés ~our le transport de materiel et de personnel militaires~ ain~i

, que de tous approviEJionnements. mat~riel 'et' equ;i.pement 'permettant au Portugal
de fabriquer ou d'entretenir des armes 'et des munitions ' qU"il, utilis!! po4r
perpetuer sa dOIQ.ination co1oniale en Atrique, et de s'abstenir de tout'e collabo
ration avee 'le Portugal impliquant l"utilisation 8. des tins ini1itaires de- 1 'un
quelconque des territoires s~us~sa dém~nation;

8. Dem~de ~ toua les Etats de prendi-e imm€diatement 'toutes les uesures
possib1es pour :

a} Mettre fin ~ toutes activit&~~ ,qui." contribuent ~ l'exploitation des
territoires eOUB domination portugai.se et de leurs peuples;

b) 'Decourager leurs ressortissants et l~s personnesmorales ~elevant de
leur juridiction de devenir parties ¡¡, toutes transac,tions ou arrane;ements qui
contribuent.a la domination,du Port~al sur ,ces territoires; .

9. " Demande 8wt Etats, qui ont des relations étroites, economiques ou autres t

avec le Portugal de déployer des ettorts concertés pour 'obtenir que le Portugal
se contorme ame resolutions pertinentes del'lOrganisation des Nations Unies;

19. APR!lle ,1 'attent~o~ du Conseil de aécurité, eu .e~ar~ a; la sit~ation
explos1ve. creee p~,la polit~que du.Portugal dsna les terrJ.toJ.res cdlon1aux
aous sa. J.omination ~t par ses provooations incessantes' contre les Etats africains
ind~pe~da.nts limitrophes de ces terri't;oires. ~t compte tenu du mépris caractérisé
manifest~ par le Portugal PO'11%' les r~solutions pertinentes de'l'Organisationdes
Nations Unies tparticuli~r~ent pour les réso.lut'ions 312 (1972) et 322 (1972)
du Conseil·de sécurité. sur la necessit& urgente, de prendre en priorité toutes
mesures efficaces· en vu~ d'assurer l'application iutégrale et r~~ide de la
resolution 1514, (XV) de l'Aflsero.blee genérale.et des décisions connexes de
l'Organisa.tion. des Nations Unies; " ,
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12. Invite le Secrétaire g~néral, compte tenu des dispositions pertinentes
de la résojLútion 3164 (XXVIII) de l~Assemblée génerale, en date du 14 décembre 1973,
a. continuer de prendre des mesures ettica.ces et concretes, en usant de toUs
les moyens dont il dispose» pour &asurer la dittusion generale et suivi.e des
rensei¿nements relatits 8 la situation dsns ces ter~itoires;

13. Decide de continuer a examiner en permanence la situation dans ces
territoires • •.

. 11. Prie son President, compte tenu des décisions pertinentes du Comit'
special et de l'Assemblee generale, de poursuivre ses consultations avec
l'Organisation de l'unité e.tricaine et avec les mouvements'de liberation afin
d'élaborer les modalit6s nécessaires pou~ l'envoi de missions spéciales dsna les
territoires en question, selon qu'il conviendra.;

,l.
I i
I

I
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B. RESOLUTION ADOPTEE PAR LE COMITE SPECIAL A SA 971eme SEANCE
LE 5' AVRIL 1974

Le Comité special,

Ayant étudié la situation concernant le Cap-Vert,

AYant entendu la déclaration du representant du Partido Africano da Independencia
da Guin€ e Cabo Verde (PAIGC), qui a participé en qualité d'observateu.r a. l'examen
de la question du Territoire ~/,

Rapp~lant la Déclaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux, contenue dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale
en date du 14 décembre 1960, et le programme d'action pour l'application integrale
de la Declaration, contenu dsns la resolution 2621 (XXV) de l'Assemblee generale
en date du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les autres resolutions relatives a
la question des territoires sous domination portugaise adoptees par l'Assemblee
genérale, le Conseil de sécurite et le Comite spécial t

Rappelant les dispositions de sa résolution du 15 mars 1974 relative a la
question des territoires sous domination portugaise e/,-

Gravement inquiet de la situation critique qui regne dans le Territoire OU,
comme suite a. la politique de domination coloniale et d'oppression poursuivie par
le Portugal, et du f'ait que ce pays continue a se desinteresser et a. ne tenir
aucun compte du bien-etre des habitants, la population du Territoire souffre
gravement de la f'aim, de la malnutrition et des maladies qui en résultent,
consequence de plusieurs annees de secheresse durant lesquelles les autorites
portugaises n'ont pris aucune mesure efficace,

Notant avec une grave inquietude la détresse des milliers de Cap-Verdiens
residant en dehors du Territoire, dont la majorite sont obligés de quitter leur
pays en raison essentiellement de la pauvrete et des conditions difficiles régnant
dans le Territoire, consequence directe des pratiques d'exploitation colonialiste
du Portugal,

Condamnant tous les actes de répression commis par les forces militaires et
policieres du Portugal contre la population du Cap-Vert, en particulier
l'emprisonnement des nationalistes ~u Cap-Vert et la deportation de ces patriotes
dans des campa de concentration, te.Ls que ceux qui se trouvent dans le desert
de Mo~amedes, en Angola,

Profondément troublé par le nouvel accroissement des forces armees
portugaises daos le Territoire et les autres mesures prises par le Gouvernement
portugais pour consolider sa domination militaire et coloniale au Cap-Vert,

~/ A/AC.109/PV.966 et Corr.l.

~/ Voir sec s , A cí--deasue.
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5. Rend responsable le Gouvernement portugais pour toute consequence pouvant
decouler de la violente repression policiere pratiquee a l'encontre de la
population du Territoire ainsi que des mesures militaires et autres maintenant
plus intenses qui sont destinees a reprimer son mouvement de liberation nationale;
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8. Decide de continuer a examiner en permanence la situation daos le
Territoire.

3. Condamne le Gouvernement portugais pour le maintien de sa domination
coloniale au Cap-Vert, pour sa complete indifference aux souffrances de la
population du Territoire victima de la sécheresse, et pour sa negligence deliberee
a l'egard du bien-~tre de cette population;

7. ARpelle l' attention du Com~eil de sécurdte sur la grave situation qui
~egne au Cap-Vert par suite du maintien de la do~ination coloniale portugaise sur
le Territ'Qire ;

4. Prie tous les Etats ai.nsi que les institutions specialisees et les autres
organismes des Nations Unies d'apporter toute l'assistance mora1e et matérielle
voulue, par l'intermediaire de son mouvement de liberation nationale, a la
population du Cap-Vert dans sa lutte pour la liberte et l'independance, et en
particulier de seconder les efrorts déployes par le PAIGC pour proteger les
interets et sauvegarder les droits des Cap-Verdiens forces d'emigrer en raison de
la situation regnant dans le Territoire;

2. Reaffirme sa. reconnaissance du PAIGC corome le seul représentant et
l'authentique representant de la. population du Territoire et prie tous les
gouvernements ainsi que les institutions specialisees et les autres organismes des
Nations Unies de prendre cela en consideration quand il s'agira de questions
interessant le Territoire;

6. Demande insta.mment aux Etats membres de l'Organisation du Traite de
l'Atlantique nord de faire comprendre au Portugal la fUtilite de ses guerres
coloniales en Aftique et en particulier de rejeter categoriquement les offres
repetees que le Gouvernement portugais a faites a cette'organisation concernant
l'usage du Cap-Vert a des fins militaires;

l. Reaffirme J.e droit inalienable de la population du Cap-Vert a.
l'autodetermination et a. l'independance, conformement a la Declaration sur l'octroi
de l' independance aux pays et aux peuples coloniaux., contenue da;·\s la
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, ainsi que la legitimite de la lutte
qu'elle mene, sous la direction du Partido Africano de Independencia da Guine e
Cabo Verde (PAIGC), pour jouir de ce droit;

Condamnant la tentative du Gouvernement portugais visant a offrir a
l'Organisation du Traite de l'Atlantique nord l'usage du Cap-Vert a des fins
militaires, qu'il considere enmme une manoeuvre con~ue pour s'assurer des
complicités et un appui pour sa guerre coloniale contre les mouvements de
lib6ration nationale du Cap-Vert et d'autres pays d'Afrique,
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Annexe III

NOTE DU PRESIDENT

1. Conformément a une décision prise par le Comité spécial a sa
le 15 mara 1974, le Président du Comité a adressé au représentant
Etats-Unis d'Amérique aupres de l'Organisation des Nations Unies,
susmentionnée, une lettre dont le texte est reproduit ci.-apres :

960eme séance,
permanent des
a la date

i,
, I

t

"J' ai l' honneur de vous informer qu'a sa 960eme séance, le-15 mars 1974,
le Comité spécial a décidé de prier son Président de demander au Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique des éclaircissements sur les négociations qui selon
certains rapports seraient en cours entre les Gouvernements américain et
portugais au sujet de l'établissement, par les Etats-Unis d'Amérique, d'une
base militaire au Mozambique, et de la reconduction de l'accord relatif a la
base militaire des Etats-Unis d'Amérique aux Agores.

Vous vous souviendrez que l'Assemblée générale et le Comité special ont
par le passé, dans diverses résolutions qu'ils ont adoptées sur la question
des territoires sous domination portugaise, lancé des appels réiteres a tous
les gouvernements pour qu'ils s'abstiennent de toute collaboration militaire
avee le Gouvernement portugais de nature a mettre en cause tel ou tel de ces
territoires. Vu ces appels et d'autres recommandations connexes de
l'Organisation des Nations Unies et compte tenu des taches qui ont éte
confiées au Comité spécial~ je vous serais obligé de bien vouloir me faire
parvenir tous renseignements que vous désireriez fournir au Comité spécial
sur cette question."

2. Le représentant permanent adjoint des Etats-Unis d'Amérique aupres de
l'Organisation des Nations Unies a adressé au Président du Comité spécial une
lettre en date du 21 mars 1974, dont la partie essentielle est reproduite ci-apres

"En l'absence de l'Ambassadeur, M. Scali, je réponds a la lettre du
15 mars que vous lui avez adressée, ou il est fait état de rapports concernant
des négociations entre le Portugal et les Etats-Unis d'Amérique. Comme vous
n'etes pas sans le savoir, les Etats-Unis d'Amérique utilisent depuis assez
longtemps des installations militaires situées a Lajes, dans les Agores, dans
le cadre du systeme de défense de l'OTAN (Organisation du Tr~ité de
l'Atlantique nord) couvrant l'Amérique du Nord et l'Europe. Les negociations
en cours actue1lement entre les Etats-Unis d'Amérique et le Portugal ne
concernent que la prorogation de l'uti1isation par les Etats-Unis d'Amérique
de cette installation des Agores.

Les Etats-Unis d'Amérique n'ont aucunement l'intention d'établir une
base militaire ou navale au Moz~bique ni dans aucun autre territoire
portugais en Afrique. Des navires de la marine américaine, avec l'approbation
des'gouvernements des pays intéressés, continueront de faire escale a
l'occasion dans des ports de la cote africaine orientale, y compris dans
ceux du Mozambique, comme i1s l'ont toujours fait."
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Annexe IV

LETTRE DATEE DU 20 MAl 1914, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE
SPECIAL PAR L' OBSERVATEUR PERMANEl~T DE LA GUINEE-BISSAU

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J'ai 1'honneur de vous communiquer ci-apres, en vous priant de bien vouloir
la faire distribuer comme document officiel du Comité de décolonisation et au
titre du point relatif aux territoires sous domination portugaise, la depeche
suivan'te que le service d'information du Partido Africano da Independencia da
Guiné e Cabo Verde (PAIGC) nous a envoyée concernant les evénements aux iles du
Cap-Vert :

"Selon des informations re~ues, la populat:i.on de la ville de Praia
aurait manifesté en faveur de l'indépendance et pour soutenir une fois de
plus le PArGC.

C'est en r~ison du scepticisme qui prévaut encore au Cap-Vert, apres le
coup d'Etat intervenu a Lisbonne, que des'groupes de jeunes ont exprimé a
travers ces manifestations les 27,28 et 29 avril 1974 leur volonté de voir
s'instaurer pour tous une reelle liberté.

Il convient de noter que le 30 avril, au moment meme ou l'armée occupait
le siege de la Policia Internacional e de Defesa do Estado (PrDE)/Direcgao
Geral de Seguranga (DGS), une grande manifestation populaire avait lieu
devant l'édifice en qu~stion. Une voiture et plusieurs autres vehicules
appartenant aux agents de la PIDE et a des collaborateurs de ces derniers
ont été incendiés.

Sur les pancartes que les manifest&~ts brandissaient, on pouvait lire
'Vive le PArGC', 'A bas le colonialisme', 'Honneur et gloire a
Amílcar Cabrall'. Le ler mai 1974, un important cortegeparti le matin de La
ville de Praia, de Santa Catarina et de plusieurs endroits de 1 'ile en
direction du camp de concentration de Tarrafal exigeait par des slogans et
des mots d'ordre scandés la libération des prisonniers politiques du Cap-Vert
et de ceux des autres colonies, la demission et le jugement public du
sadique chef du Cgmp, Eduardo Fonta~.

L'apres-midi, a l'arrivee des prisonniers a la ville de Praia, une foule
de 15 000 personnes environ tenait des dizaines de pancartes, des drapeaux du
PAIGC et des portraits d'Amílcar Cabral.

A Santa Catarina eut lieu la nuit un meeting d ' appu.i au PAIGC. A Praia
la meme nuit la police a tiré sur les manifestants tuant un ouvrier. Le
lendemain, plusieurs milliers de personnes ont pris part aux funerailles qui
se sont deroulees sans incidents.

Les jours suivants la population a continué sa manifestation de soutien
du PAIGC. Le 4 mai, au C5.ne-Theatre de Praia était organis e un grand meeting
politique dans un cli.mat de grande ardeur nationaliste et révolutionnaire.
Au cours de ce meeting on a exige 1" independance totale et immédiate du
Cap-Vert sous le dra.yoo." du PAIGC.
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Le 8 mai a eu lieu le second meeting populaire de Santa Catarina
pendant lequel le peuple a encore exige l1independance totale et immediate.
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L'Ambassadeur,

Observateur permanent
des Nations Unies,

(Signé) Julio SEMEDO

.... 64 -

Le 11, un autre meeting politique a eu lieu a Praia. Le meme jour,
un petit groupe de 30 personnes environ, protege par la police ~t appuye
par les elements réactionnaires, atente vainement de s'opposer aux mots
d'ordre d'independance immediate et inconditionnelle du Cap-Verte Face a
la. reaction sponbanée du peuple, cette tentative de sape a la.me¡,:}tablement
echoué."
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x Texte déja pub1ié"sous la cote A/AC .109/461.

Le President du FRELIMO,

Samora Noises MACHEL

~'est pourquoi i1 est imperatif que le Portugal comprenne et accepte la
n~cess'ite de t'rttnsferer les pouvoirs au FRELIMO, representant 1egitirrle de la
souverainete du Mozambique.

Le FRELIMO beneficie de l' adhés í.on totale du peuple du Nozambique, et
tous nos combattants ont un moral tres eleve.

Le FRELIMO espere que l'Orgenisaticn des Nations Unies et, en particulier,
le Comité des Vingt-Quatre reaffirmeront 1eur conviction que la paix et la
justice ne pourront regner que lorsque le Mozambique sera comp1etement independant
et que , pour cette raison, ils insisteront aupres du Portugal pour qu'i1 accepte
le transfert au FRELIMO des pouvoirs qu'il deti~,nt encore au Mozambique, sans
ambiguite t sans echappatoire et sans manoeuvre ,

Le FRELIMO reaffirme egalement son respect des droits de l'horn..rne, y compris
les droits des Portugais qui vivent au Mozambique.

Le FRELIMO est le seul représentierrt legitime de toute la population du
Mozambique, composee d'hommes et de femmes de toutes couleurs, de toutes
re1igions et de toutes origines ethniques.

Nous saluons le Comité de deco1onisation des Nations Unies et, une fois encore,
nous le remercions des mesures qu'i1 a prises pour appuyer les peup1es qui 1uttent
contre le colonia1isme et le racisme ainsi que pour le respect du droit de tous les
peup1es a la liberte et a l'independance, et en parti~ulier le peup1e du Mozambique.

Annexe V~

TELEGRAMME DATE DU 2 SEPTEMBRE 1974, ADRESSE AU PRESIDENT DU
CDMITE SPECIAL PAR r,E PRESIDENT DU FRENTE DE LIBERTAGAO DE

MoqAMBIQUE (FRELIMO)

Au Mozambique, l' armée portugaise e.l.Le-meme appuie la position du FRELIMO.

Le peup1e du Mozambique, conduit par le FRELIMO, a, maintenant comme
precedemment, la ferme reso1ution de parvenir a l'independance complete du
Mozambique.

Par aa natiure , et sur la base des principes qui ont toujours oriente notre
organisati.on au cours de ses 12 années d' existence et de ses 10 années de 1utte
armée , le FRELIMO reaffirme sa decision et sa determination de faire du Mozambique
un PB\Ys independant et de creer ainsi la paix et le progres au Mozambique pour le
bien-etre économi.que , social et culture1 de la population.
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RHODE8IE DU SUD

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL
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2. Lorsqu'il a examine cette question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des resolutions pertinentes de l'As~:(lmblee generale, y compris en
particulier la. resolution 31(3 (XXVIII), en date du 14 decembre 1973, rela.tive
a l'application de la Declara.tion sur l'octroi de l'indépendance aux pa.ya et aux
peuples coloniaux, au paragraphe 11 de laquelle l!Assemblée genérale priait le
Comite special "de continuer a rechercher des moyens appropriés d'assurer l'appli
cation immediate et intégl"ale des resolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblee
generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et,
en particulier, de formuler des propositions precises pour l'élimination des
manifestations persistentes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a
l'Assemblee generale lors de sa vingt-neuvieme session", Le Comíte spécial a en
outre tenu compte des resolutions 3115 (XXVIII) et 3116 (XXVIII) relatives au
territoire,que l'Assemblée generale a. adoptees le 12 décembre 1973. Le Comite
special a également dUment pris en consideration les resolutions pertinentes du
Conseil de securité concernant la. Rhodesie du Sud.

l. Le Comité spécial a examine la question de la Rhodesie du Sud de sa
96leme a sa 968eme séance, tenues entre le 22 mars et le 2 avril1974.

3. Lors de l'examen de la question, le Comite special était seisi d'un document
de travail etabli par le Secretariat (voir l'annexe au present chapitre) qui
recapitulait J.es faits nouveaux survenus dans le territoire. Le Comite a egalement
tenu compte d'une note de son President, datee du 28 mara 1974, contenant le texte
d'un échange de lettres entre le Président et le représentant permanent du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord aupres de l'Organisa.tion des
Nations Unies concernant la. participation du Royaume-Uni aux tra.vaux du Comité
relatif a la question (A/AC.109/44l).

4. Le Comité special était saisi en outre d'une petition ecrite datee du
12 fevrier 1974 emanant de M. Jean Brück, secrétaire general de la Confederation
mondiale du travail, et de M. Otto Kersten, secretaire general de la Oontedéra.tion
internationale des ayndicats libres (A/AC.109/PET.1253).

5. A sa 963eme séance, le 26 mars, sur l'invitation du Comité spécial,
Mlle Barbara Rogers, representante du Friends of Namibia Committee, a fait une
declara.tion sur la question (A/AC.109/PV.963). A la meme seance, sur la. proposition
du représentant de l'Australie, le Comite a decide, sans opposition, de communiquer
le texte de la déclara.tion de Mlle Rogers au President du Comité du Conseil de
securite creé en application de la resolution 253 (1968) concernant la question de
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~articipat~on des mo~vements de liberation n~bional~

la Rhodésie du Sud pour suite a donner. Dans une lettre datée du 28 mars 1974
adressée El ce dernier, le Président du Comité spécial a communiqué le texte de la
déclaration susmentionnee.\
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6. Conformement a une decision prise a ea session precédente et ulterieurement
approuvee par l'Assemblee génerale, le Comite special a invité, en consultation
avec ltOrganisation de 1'unité africaine (OUA)t les representants des mouvements
de liberation nationale du Zimbabwe, a savoir la Zimbabwe African National Union
(ZANU) et la Zimbabwe African People' s Union (ZAPU) Si a 1:1articiper en qualite
d'observateurs a l'examen de la question par le Comite.

7. En conséquence, les deux mouvements de liberation nationale ont éte représentes
comme suit aux seances que le Comite special a consacrees a l'examen de la
question :

Zimbabwe African National Union (ZANU) :

9.
r~
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M. Noel Mwtono, secretaire aux affaires etrangeres

M. Tapson Mawere

Zimbabwe Af'rican Peoplets Union (ZAPU) :
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M. T. George Silundika, secretaire a la publicite et a 1'inf'ormation.

A la 961eme séance , le 22 mars , M. Mukono et M. Silundika ont rait des declarations
(A/AC.I09/PV.961). A la meme séance, M. Mukono et M. Silundika onb fait des
declarations supplementaires en reponse a une question posee par le representant .
de la cSte d'Ivoire (A/AC.l09/PV.961)~ A la 963eme séance , le 26 mars, M. Mukono
et M. Silundika. ont fait des declarations a propos de Zimbabweens qui auraient éte
enleves a Francistown au Botswana (voir par. 9 ci-apres) (A/AC.I09/PV.963). A la
968eme séance , le 2 avril, M. Silundika a fait une declaration au nom de la ZANU
et de sa propre organisation (A/AC.I09/PV.968 et Corr.l).

Discnssion ge~erale

8. La discussion generale sur la question a eu lieu de la 962eme a la
965eme séance du Comite special, tenues entre le 5 et le 25 avril. Au cours de
cette discussion, des declarations ont ete f'aites par les representants de la
Republique-Unie de Tanzanie, du Venezuela, de la Republique arabe syrienne et de
la Chine a la 962eme seance (A/AC.I09/PV.962), par les representants du Chili, de
la Tunisie et de l'Indonesie a la 963~me seance (A/AC.I09/PV.963), par les repre
sentants de l'Irak, de la Bulgarie, de la Trinite-et-Tobago et de la Sierra Leone
a la 964eme séance (A/AC.I09/PV.964) et par les representants de ltAghanistan,
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de la Yougoslavie, de l'Iran, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
du Danemark et du Congo a la 965eme seance (A/AC.I09/PV.965).

9. A la 963eme séance , le 26 mars, le représentant de la ZANU a fai t une decla
ration a propos de quatre Zimbabweens qui auraient eté enleves, le 10 mars 1974, a
Francistovm au Botswana (A/AC.l09/PV.963). A la suite de declarations faites par
le représentant de la ZAPU et le President (A/AC.I09/PV.963), le Comite special
a decide, sans opposition, de prier son President de tenir des consultations sur
cette question, selcn que de besoin, avec les parties interessees. A la
966eme seance, le 29 mars, le President a fait une d€claration pour informer le
Comite des resultats de ses consultations preliminaires avec le representant
permanent du Botswana aupres de l'Organisation des Nations Unies (A/AC.I09/PV.966
et Corr.l). A la 968eme seance, le 2 avril, le President a fait une nouvelle
declaration a propos des consultations sur la question qu'il avait eues avec le
representant permanent du Royaume-Uni aupres de l'Organisation des Nations Unies
(A/AC.109/PV.968 et Corr.l).

1., ¡ •
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Projets de resolution

10. A la 967eme séance, le ler avril, les representants du Mali et de l'Irak ont
presente deux projets de résolution, a savoir : a) le projet de resolution
A/AC.I09/L.934 relatif a la question en general, dont se sont portes ooauteurs les
pays suivants : Afghanistan, Bulgarie, Congo, Ethiopie, Indonesie, Irak, Mali,
Repub1ique arabe syrienne, Republique-Unie de Tanzanie, Tchecoslovaquie,
Trinite-et-Tobago, Tunisie et Yougoslavie; b) le projet de resolution
A/AC.I09/L.935 relatif a des aspects determines de la question, dont se sont portes
coauteurs les pays suivants : Afghanistan, Bulgarie, Congo, Ethiopie, Irak, Mali,
Repub1ique arabe syrienne, Repub1ique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Tchecoslovaquie,
Trinite-et-Tobago, Tunisie et Yougoslavie.

11. A la 968eme séance, le 2 avril, le representant de la cate d'Ivoire a fait
une declaration a propos du projet de resoJ.ution A/AC.109/L.934 (A/AC.l09/PV.968 et
Corr.l) •

12. A la meme seance, le Comite special a voté corome suit sur les deux projets de
resolution :

Le
A/
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a) Le projet de resolution A/AC.109/L.934 a
zero, avec une abstention (voir pár. 14 ci-apres).

.ncminal et les voix se sont reparties comme suit :

ete adopté par 23 voix contre
Le vote a eu lieu par. appel
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Ont voté pour :

Ont vote contre :
I

S'est abstenu :

Afghanistan, Australie, Bulgarie, Chili, Chine, Congo,
cate d'lvoire, Ethiopie, Fidji, lnde, lndonésie, lrak,
lran, Mali, Republique arabe syrienne, République-Unie de
Tanzanie, Sierra Leone, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yougoslavie, Venezuela.

Neant.

Danemark.

14
ad,
me:

b) Le projet de résolution A/AC.109/L.935 a été adopte par 23 voix contre
zéro, avec une abstention (voirpar. 15 ci-apres). Le vote a eu 1ieu par
appel nominal et les voix se sont reparties comme suit :

Ont vote pour :

Ont voté contre :-
8'est abstenu :.

Afghanistan, Australie, Bulgarie, Chili, Chine, Congo,
cate d'lvoire, Ethiopie, Fidji, Inde, Indonesie, Irak,
lran, Mali, Republique arabe syrienne, République-Unie de
Tanzanie, Sierra Leone, Tchecoslovaquie, Trinite-et-Tobago,
Tunisie, Union des Republiques socialistes sovietiques,
Yougoslavie, Venezuela.

Neant.

Danemark;
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Le représentant de la Chine a explique son vote sur le projet de resolution
A/AC.109/L.934 (alinea a) ci-dessus) et les representants du Danemark et de l'Australie
sur les projets de résolution A/AC.109/L.934 et 935 (alineas a) et b) ci-dessus)
(A./AC.109/PV.968 et Corr.l). Le Président a fait une declaration, suivie d'une
declaration du representant de la ZAPU faite au nom du représentant de le. ZANU et
de sa propre organisation (A/AC.I09/PV.968 et Corr.l).

13. Le 11 avril, le texte de la resolution dont il est question a. l'alinea b) du
paragraphe 12 ci-dessus a été communique au President du Conseil de seourite
(8/11262) • Le texte des deux resolutions dont il est question su parsgraphe 12
ci-dessus a été communiqué a. tous les Etats, y oompris la Puissance e.dministrante,
aux institutions specialisees et aux autres organismes des Ne.tions Unies, ainsi
qu'a l'OUA.
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B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

14. On trouvera ci-apres le texte de la r~solution (A/AC.109/443) qui a ~te "
adoptee par le Comit~ special a sa 968eme seance, le 2 avril, et dont il est·fait
mention a l'alin~a a) du paragraphe 12:

"' .........

8,yant entendu les d:5clarations des representants des mouvements de
libération nationale, la Zimbabwe Africen National Union (ZANU) et la
Zimbab1"e African People' s Uní.on (ZAPU), qui ont participé en qualité d' obeez-
vateurs al' examen de cette question par le Comite y,

&EJfrF entendu les déclarations de Mlle Barbara Rogers, du Friends of
Namibia Committee, a ce sujet~,

Rappelant la Déclaration sur l' octroi de l' independance aux pays et:· aux
peuples coloniaux, contenue dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee
generale en date du 14 decembre 1960, et le programme d'action pour l'appli
cation integrale de la Declaration, figurfln.,t dans la resolution 2621 (XXV) de
l'Assemblee generale en date du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les autres
resolutions relatives a la question de la Rhodesie du Sud adoptees par
l'Assemblee generale, le Conseil de securité et le Comité special,

Le Comite sBecial,

Ayant examine la question de la Rhodesie du Sud (Zimbabwe),
.

/

Avant present a l'espritle fait que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualite de Puissance administrante,
a la responsabilite principale et directe de mettre fin a la situation
critique en Rhodesie du Sud (Zimbabwe) qui, corome le Conseil de securite l'a
affirme maintes fois, constitue une menace a la paix et a la securite
internationales,

Reaffirmant que toute tentative pour negocier l'avenir du Zimbabwe avec
le regime illegal sur la base de l'indépendance avant l'instauration d'un
gouvernement par la majorite contreviendrait aux droits inalienables du
peup1e de ce territoire et serait contraire aux dispositions de la Charte des
Nations Unies et de la resolution 1514 (XV),

Condamnont l'oppression continue du peuple du Zimbabwe par le regime
illégal de la minorite raciste, l'emprisonnement et la detention arbitraires
de dirigeants politiques et aubres , 1 "exécuní.on illega1e de combattants de la

1/ A/AC.109/PV.961, PV.963 et PV.968 et Corr.l.-
2/ A/AC~109/PV.963.-
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liberte et le deni continu des droits fondamentaux de la personne humaine, y
compris en particulier les mesures criminelles de chatiment collectif~ ainsi
que les mesures destinees a: creer en Rhodesie du Sud (Zimbabwe) un Ebat
pratiquant l'aparthe~.2:.,

Condamnant le maintien de la présence illegale et le renforcement de
l'intervention militaire dans le territoire des forces armees sud-africaines
qui aident le regime de la minorite raciste et menacent serieusement la
souverainet~ et l'integrite territoriale des Etats africains voisins,

D~plorant vivement que le Gouvernement du Royaume-Uni n'ait pas applique
les dispositions des r~solutions pertinentes de l'Assemblee generale et du
Comite special, et en particulier qu'il refuse avec persistance de cooperer
avec le Comité sp~cial dans l' exécuíríon du manda.t qui 1ui a éte confie par
l'Assemblee,

Profondement inquiet de l'attitude negative adoptée par les autorites
du Royaume-tJ¡.Li al' ~gard des a.ctivités des mouvements de libération na"1ionale
du Zimbabwe, y compris le;refus de ces autorites dI delivrer des pass' irts
et'des documents de voyage a.ux membres de ces mouvements,

~otant avec satiBfaction les progres accomplis récemment par les mouvements
de liberatien nationale du Zimbabwe grace a leur lutte"resolue pour la liberte
et l'independance, malgre l'intensification de l'action militaire et policicre
et d'autres actes de violence et de harcelement diriges contre eux par le
regime illégal,

l. Heaffirme le droit inalienable du peuple du Zimbabwe a l'autodetermi
nation, a la liberté et a l'independance et la legitimité de la lutte que menent
le peuple et ses mouvements de libération nationale, lesquels sont les repre
sentants uniques et authentiques des aspirations reelles du peuple du
Zimbabwe, pour obtenir avec tous les moyens dont ils disposent la jouissance
de ce droit, ainsi que le prevoit la. Charte des Nations Unies et conformement
aux objectifs de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale;

2. Réaffirme le principe selon lequel il ne saurait y avoir d'inde
pendance avant l'instauration d'oo gouvernement pa.r la. majorité au Zimbabwe,
et tout reglement relatif a l'avenir du territoire doit etre elabore avec
l'entiere participation des veritables dirigeants politiques et des dirigeants
des mouvements de liberation nationale, y compris en particulier le
Rev. Ndabaningi, Sithole. president de la. Zimbabwe African National Union
(ZANU), et Mo Joshua Nkomo. president de la Zimbabwe African People's Union
(ZAPU), et doit etre approuve librement et sans reserve pa.r le peuple;

3. p.!tmande au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord. dsns l'exerciee de sa responsabilit6 primordiale de
Puissance administrente, de prendre toutes mesures efficaces pour mettre fin au
regime ill~gal de la minor.ité raciste et de n'accorder en aucun cas au regime
illegal aucun des pouvoirs ou des attributs de la souveraineté t et lui demande

\1
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d' assurer l' acceasdon du pays a. 1 'independance par un SJrg'b~J.Ud démocl'atique de
gouvernement contormement aux aRI)ira~ions de la mRjorité de le. pop~tt.Llon;

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de cr(;er 1es conditions
necessaires pour per.mettre au peuple du Zimbabwe d'exercer librement ~t
pleinement son droit a l'autodetermination et a l'independance, y compris :

, .
a) L'expulsion immediate de toutes les torces sud-africaines du

territoire;

b) La mise en J.iberte incond;i.tionnelle de tous les prisonniers et
detenus politiques et de toutes les~personnes assignees a residence pour
motifs politiques, en particulier le Rev. Ndabaningi Sithole, de la ZANU,
et M. Joshua Nkomo, de la. ZAPU;

c) L'abolition immediate de toutes les mesures repressives et discri
minatoires, y compris la fermeture arbitraire de zones africaines, l'eviction,
le transfert et la reinstallation d'Africains et la creation de pretendus
"villages proteges" et de nouveaux "districts" administratifs;

d) L' arret de l' afflux d' immigrants et de mercenaires etrangers dans
le territoire et la cessation de la campagne d'immigration dite "Pionniers 74";

e) La levee de toutes les restrictions qui entravent l'activite
poli.tique et l'etablissement de la pleine liberte democratique et de l'egalite
des droits politiques;

f) La reunion, d'urgence, d'une conference constitutionnelle nationale
ou les representants politiques authentiques du peuple du Zimbabwe, y compris
les mouvements de liberation nationale, seraient a. meme de mettre au point
Un reglement concernant l'avenir du territoire qui serait ensuite soumis a
l'approbation du peuple par des processus libres et democratiques;

5. Demande en outre au Gouvernement du Royaume-Uni de veiller a. ce que,
dans toute op6ration visant a determiner les voeux et les aspirations du peuple
du Zimbabwe quant a son avenir poli'tique, la procedure a suívre soit conforme
au principe du suffrage universel des adultes au scrutin secret, sur la base
du principe "a. chacun une voix" et aans egard a la race , a. la couleur ou a. des
considerations fondees sur 1 'instruction, la fortune ou le revenu;

6. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni, compte tenu de sa responsabi1ité
de Puissance administrante aux termes du Chapitre XI de la Charte, d' assurer
a. la. population africaine du Zimbabwe, tant a. l' interieur qu'al' exterieur du
territoire, la pleine jouissance de ses droits individuels fondamentaux, un
traitement equitable et la protection necessaire contre tout abus, en particulier
le droit de se dep1acer 1ibrement, et de veiller a la pleine utilisation de
toute l'assistance posaib1e, en Qoopération, le cas echeant, avec le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies;

•
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7. P,rie tous les Etats, directement et par 1eur aetion dans les insti
t~~ions specialisees et les autres organismes des Nations Unies dont i1s sont
membres, ainsi que les organisations non gouvernementales interessees et les
divers programmes relevant de l'Organisation des Nations Unies d'apporcer au
peuple du Zimbabwe, par l' intermediaire de ses mouvements de liberation
nationale, toute l'assist~ce morale et materielle necessaire dans sa lutte
pour le retablissem~nt de ses droits inalienables;

8. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni d' ecarter tous obstac1es a
l'usage effectif par la population africaine du Zimbabwe, tant a l'interieur
qu'a l'exterieur du territoire, des offres de subventions et de facilites
d' enseignement ou de formation provenant des Etats, orgardsations et programmes
mentionnes au paragraphe 7 ci-dessus, et de veiller en meme temps a ce que
des ressources adequates soient fournies en vue de l' education et de la .
formation du peuple du Zimbabwe;

9. Demande une foi s de plus au Gouvernement du Royaume-Uni, conrormémerrt
aUX resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, de cooperer avec le
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Decla.ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux dans l'execution du mandat que l'Assemblee lui a confie et de
participer aux travaux du Comite special lors de l'examen de la question par
ce dernier ainsi que de faire rapport au Comite special et a l'Assemblee,
lors de sa vingt-neuvieme session, sur l'application de la preserrte
resolution;

10. Invite tous les gouvernements, les institutions specialisees et
les autres organismes des Nations Unies, les organes e~ l'Organisation des
Nations Unies interesses et les organisations non gouvernementales s'interessant
particulierement a la decolonisation, ainsi que le Secretaire general, a
prendre des mesures, selon qu'il conviendra., pour assurer, par tous les moyens
dont ils disposent, la diffusion generale et suivie d'informations sur la
situation au Zimbabwe et sur les decisions et actions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, en insistant particulierement sur l'appli
cation des sanctions contre le régime illega.l;

11. Decide de continuer a examiner la situation dans le territoire.

15. On trouvera ci-apres le texte de la reso1ution (A/AC.109/444) qui a ete
adoptee par le Comité special a. sa 968eme seance, le 2 avril,et dont i1 est fait
mention a l'alinea. b) du paragraphe 12 :

Le Comite special,

Ayant etudi~ la situation critique en Rhodesie du Sud (Zimbabwe) et la
deteriorationde cette situation. dont le Conseil de securite, dans sa reso
lution 277 (1970) du 18 mars 1970, a reaffirme qu'elle constitue une menace
a la paix et a la securite internationales,
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peplorant vivement le fait que les mesures prises jusqu'a pr.ésent n'ont
pas reussi a mettre fin a la rebellion en Rhodesie du Sud (Zimbabwe), en
raison principalement de la collaboration continue et croissante que certains
Etats, en particulier l'Afrique du Sud et le Portugal, en violation de
l'Article 25 de la Charte des Nationc Jnies et des decisions pertinentes de
l'Organisation des Nati<J:¡'~ Unies, maintiennent avec le regime illegal., faisant
ainsi serieusement obstacle a l'application effective des sanctions contre
le regime illegal, • •

~vement :Eréoccup~ par le fait que le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amerique continue a autoriser l'importation aux Etats-Unis de ohrome et
de nickel provenant de Rhodesie du Sud, en violatiol'l des dispositions
pertinentes des résolucions 253 (1968), 277 (1970), 288 (1970), 314 (1972),
318 (1972) et 320 (1972) du Conseil de securite, en date des 29 mai 1968,
18 mars 1970, 17 novembre 1970, 28 février 1972, 28 juillet 1972 et
29 septembre 1972, et au mepris des resolutions 2765 (XXVI), 2946 (XXVII) et
3116 (XXVIII) de l'Assemblee generale, en date des 16 novembre 1971,
7 decembre 1972 et 12 decembre 1973,

. ....

Profondement trouble par les nouvelles recentes faisant etat de violations
nombreuses des sanctions imposees par l'Organisation des Nations Unies, y
compris l'exploitation reguliere d'avions sud-rhodesiens aux fins de transport
international de passagers et de marchandises, la participation d'equipes
sud-rhodesiennes a diverses manifestations sportives, ainsi que le maintien
en activite des bureaux d' information et des agences de compagnies d' aviation
du regime illegal a l'exterieur de la Rhodesie du Sud et l'afflux de touristes
etrangers sur le territoire qui en resulte,

Ayant presentes a l'esQrit les vues exprimees par les representants des
mouvements de liberation nationale, la Zimbabwe African National Union (ZANU)
et la Zimbabwe Africen People's Union (ZAPU) 3/,-

Reaffirmant sa conviction que les sanctions ne mettront fin au regime
illégal de la minorité raciste que si elles sont de portee generale, de
caractere obligatoire et efficacement controlees, mises en vigueur et appliquées,
notamment par l'Afrique du Sud et le Portugal,
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l. Condamne le manquement du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande
Bratagne et d' Irlande du Nord a prendre des mesures efficaces, conrormément;
aux decisions pertinentes de 1 'Organisation des Nations Unies, pour mettre
fin au regime illegal de la minorite raciste en Rhodesie du Sud (Zimbabwe) et
demande a ce gouvernement de prendrA immediatement toutes mesures efficaces
pour renverser le regime minoritaire rebelle,

Tenant compte de l'importante decision qu'ont prise les Etats arabes de
veiller a la cessation totale des exportations de petrole a destination du
territoire, renforgant par la les sanctions obligatoires imposees par le
Conseil de securite contre le regime illegal de Rhodesie du Sud,

]V A/AC.109/PV.961, PV.963 et PV.968 et Corr.l.
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2. Condamne energiquement la politique des gouvernements, en partieulier
de ceux de l'Afrique du Sud et du Portugal, qui, en violation des resolutions
pertinentes de l'Organisation des Natioris Unies et contrairement aux
obligations expresses qui leur ineombent en vertu de l'Article 25 de la
Charte des Nations Unies, eontinuent a collaborer avec le regime i1legal de
la. minorite raciste dans sa domination raciste et repressive du peuple du
Zimbabwe, et demande a ces gouvernements de cesser immediatement cette
collaboration;

i "I

3. Condamne toute violation des sanctions obligatoires imposees par
le Conseil de securite ainsi que le manquement de certains Etats Membres a
les appliquer strictement comme etant contraires aux obligations qu'ils ont
aasumées en vertu de l'Article 25 de la Charte;
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4. Cond&nne energiquement l'importation continue par le Gouvernement
des Etats-Unis d.'Amerique de chrome et de nicke1 provenant de Rhodesie du Sud
(Zimbabwe) en contiravent.í.on avec les dispositions des resolutions pertinentes
du Conseil de sel~urite et contrairement aux obligations precises assumées
par ce gouvernemerrt aux termes de l'A:L'tic1e 25 de la Charte, et demande au
Gou;vernement des Etats-Unis de cesser immediatement toutes ces importations
et d'observer fidelement et sans exception les dispositions des resolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies;

5. Prie tous les gouvernement s qui ne l' ont pas encore fait :

;

1
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a) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer le strict respect,
par toutes les personnes physiques ou morales re1evant de leur juridiction,
des sanctions imposees par le Consei1 de securite et d'assurer la cessation
complete de toute forme de collaboration de 1eur part avec le regime i1lega1;

b) De prendre des mesures efficaces pour empecher ou decourag1ar
l'emig:ration en Rhodésie du Sud (Zimbabwe) d'individus ou de groupes d'individus
relevant de leur juridiction;

•

6. Prie en outre tous les gouvernements de s' abstenir de toute acte
susceptible de conférer un semb1ant de légitimite au regime i11egal de la
minorite raciste et, en particulier, demande au'Gouvernement des Etats-Unis
de prendre les mesures necessaires pour me~tre fin au fonctionnement et aux
activites aux Etats-unis d'Air Rhodesia, de l'Ofrice national de tourisme
rhodesietll et du Bureau d'information rhodésien, ainsi qu'a toutes autres acti
vités contraires aux buta et objectifs des sanctions imposées par le Conseil

... "t'"de securJ. e;
,..
I
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7. Considere que, devant la nouvelle détérioration de la situation
resultant de l-intensification des mesures de repression prises par le
régime illégal de la minorite raeiste contre le peuple du Z,imbabwe, et en
vue de mettre fin au régime illegal, la portée des sancti.n~s décidées contre
le régime illégeJ. doit etre élargie S' de maniere a inclure toutes lles mesures
envisagees a l'Article 41 de la Charte, et, en conséquence, invite le Conseil
de sécurité a envisager de prendre'les dispositions néceosaires a cet egard
et, en particulier, d'inviter tous les Etats a adopter des mesures efficaces
visant notamment :
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a) A confisquer sans conditions tous les cha,rgements a. destine.tion et
en provenance de Rhodesie du Sud (Zimbabwe);

s) A annuler toutes les polices d' assurance couvrant ces chargements;

c) A invalider les paaseports et autres documents destines a des
voyages en Rhodesie du Sud (Zimbabwe);

8. Attire en outre l'attention du Conseil de securite, compte tenu de
leur refus-persistant d'appliquer les decisions obligatoires du ConseiJ., sur
la necessite d'envisager en priorite d'imposer des sanctions contre
l'Afrique du Sud et le Portugal;

9. Lance un appel a ceux des membres permanents du Conseil de securité
dont le vote négatif sur diverses propositions relatives a la question a
continué d'empecher le Conseil de s'acquitter efficacement et fidelement de
ses responsabilites a cet egard, en vertu des dispositions pertinentes de
la Charte, pour qu'ils reconsiderent leur attitude negative en vue d'éliminer
immediatement la men.ace a la paix et a la securite internationales découl.ant;
de la situation critique en Rhodesie du Sud (Zimbabwe).

,.,
(
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l. LE TERRITOIRE ET LA POPULATION

l. Le territoire de la Rhodesie du Sud, dont la superficie est de 150 820'~iles

carres (389 115 km2) est situe au sud de l'Equateur, entre 150 36' et 220 30' de
latitude sud et 250 13' et 330 4' de longitude esto 11 est borde a l'ouest et au
nord-ouest par la Zambie, au sud-ouest par le Botswana, au sud par la Republique
sud-africaine et al' est et au nord-est par le Mozambique. Une partie de la
frontiere avec la Zambie traverse le Lac Kariba, qui resulte o.e la construction du
barrage de la gorge de Kariba, acheve en 1959 (voir ci-apres appendice 1).

2. Selon les chiffres provisoil'es du recensement de 1973, la population du
territoire etait de 5 890 000 habitants, soit une augmentation de 200 000 par rapport
a 1972~ en evaluait la population africaine a 5,6 millions, so;t une augmentation
de 180 000, et la population europeenne a 270 000, soit une augmentation de'a 000.
11 Y avait a peu pres 9 700 Asiatiques et 17 900 Métis~ I

3. De janvier a septembre 1973, la population europeenne a enregistre un accrois
sement net de 1 950 personnes du fait de la migration, soit 5 300 personnes de moins
que lors de la période correspo:.:.dantede l' année precedente. L' emigration. vers
l'Europe a augmenté de 1 810 personnes par rapport a l'annee precedente. ~~~erses

sources indépendantes attribuent octte diminution,nette de l'immigr~tion d~s Blancs
aux consequences, pour le territoire, de la lutte pour la libération natiQnale,
en particulier la conscription des jeunes gens, y compris des immigrants ré¿~nts

(voir le paragraphe 30 ci-apres). '.

4. La majeure partie de la population européenne est rassemblee dans les zonea
urbaines, en particulier a Salisbury, la capitale (120 000 Europeens),et a Bulawayo
(57 900 Europeens). En revanche, les Africains vivent en majeure partie dans les
terres tribales (4 millions, soit 65 p. 100) et dans les zones rurales b¡anches;
15,1 p. 100 seulement resident dans les zones urbaines.

2 • HISTORIQUE DU CONFLIT

5. On se souviendra que, le 11 novembre 1965, le Gouvernement minoritaire blanc
de la Rhodesie du Sud, dirige par le Premier Ministre, Ian Smith, a illegalement
proclame "l'independance" du ter~itoire par rapport au Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, ayant refuse d'accepter une constitution d'independance qui
incorporerait les cinq principes qui, selon la Puissance administrante, devaient
etre la base de l'independance al. Depuis lurs, le regime illegal n'a cesse de
renforcer l'oppression de la maJorite africaine du territoire, pretendant en 1970

~I Une progression sans entrave vers le gouvernement par la majorite; des
garanties contre des aIr.endements retrogrades de la Cons'tíitution; une amelioration
immediate du statut politique de la population africaine; des mesures destinees a

. mettre fin a la discrimination raciale; les conditions proposeespour l'indépendance
_ doivent etre acceptables pour l'ensemble de la population de la Rhodesie du Sud.
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proclamer la republique sur la base d'une "constitution" consacrant la segregation
raciale et interdisant a jamais la possibilite d'un gouvernement par la majorite ~.

Par la.suite, le regime illegal a entrepris de prendre encore d'autres mesures pour
intensifier la discrimination raciale dans le territoire, en vue de creer eventuel
lement des zones africaines semi-autonomes analogues aux bantoustans en Afrique du
Sud. .

•

•

...

6. De~'efforts visant a renverser le regime illegal et a retablir la legalite
dans le territoire ont ete deployes aussi bien par l'Organisation des Nations Unies
que par la Puissance administrante. En 1966, le Conseil de securite a constate que
la situation dans le territoire constituait une menace contre la paix et la securite
internationales et a decide d'imposer des sanctions economiques contre le régime
illegal;' Par les resolutions qu'il a adoptées par la suite, le Conseil de securite
a pro~éssivement renforce les sanctions contre le régime illegal, jusqu'a les rendre
obligatoires et englober toutes les exportations et importations. A l'exception
de 1 'Afrique du Sud et du Portugal, tous les Etats Membres de 1 'Organisation des
Nations Unies se sont engages a se conformer aux resolutions du Conseil de securite
relativesaux sanctions et ont rompu toutes relations avec le regime illegal.

7. En: sa qualite de Puissance administrante, le Royaume-Uni a fait plusieurs
tentat'ives pour parvenir a un accord avec le regime illegal. Le 24 novembre 1971,
a la suite de negociations intensives, le Gouvernement du Royaume-Uni et le regime
illegaJ.:'se sont mis d'accord sur une série provisoire de "propositions pour un
reglement", fondees sur la pretendue "Constitution de 1969", modifiée de fa<;on a
permettre une progression vers le gouvernement par la majorite africaine et a
empecher la possibilite d'&mendements retrogrades de la Constitution. Ces propo
sitions ne devaient etre conrdrmées et entrer en vigueur que lorsque le Gouvernement
britannique se serait assure qu'elles etaient acceptables pour l'ensemble de la
population de la Rhodesie du Sud. Le test d'acceptabilite, organise entre janvier
et maro 1972 par la Commission Pearce a revele que les propositions n'etaient pas
acceptables pour la majorite africaine 'du territoire ~/. Depuis lors, i1 n 'y a pas
eu de veritable progres vers un reglement politiquee

8. En decembre 1972, apres que les propositions de reglement eurent ete rejetees
par l'ensemb1e de la population du territoire et que le regime illegal eut decide
de cesser toute negociation avec ~e Royaume-Uni, les forces af~icaines nationalistes
ont repris leurs attaques dans la partie nord-est du territoire. On trouvera
brievement decrits ci-apres la lutte armee et les autres evenements, diordre politique
et économique, qui ont affecte ~a situation dans le territoire pendant .1a,periQde
considéree.

b/ Pour les détails de la "Constitution", ci-apres denommee "la Constitution
de 1969" ,·:voir Documents officiels de 1 'Assemblee generale, vingt-cinguieme session,
aURPlément No 2~ (A/8023/Rev.l), chapo V, annexe, par. 14 a 29.

~/ Pour de plus. emples details concernant la Cormnission Pearce, voir Documents
Qfficiels de l'Assemblee generale,vingt-huitieme session, Supplément No 23
(A/9023/Rev.1), chap, VII, annexe, par. 14 et suivants • Pour de plus ampleg détails
concernant les pro~ositions de reglement, voir Documents officiels du Conseil de

... •t"" • t'· .... "" ·~\lrJ. e, vJ.ng -sJ.xJ.em~ annee~ ~':'l:nl?lciment d' octobre 2 novel'll.bre et (1~c(-1111bre 1:71
(8/10405), p. 65.
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3. LA LUTTE POUR LA LIBERATION NATIONALE

A. Lutte armee

~I Le regime illegal admet des pertes bien inferieures. Jusqu'en decembre 1973,
il a signa1e 26 tues parmi les forces de sécurite, dont la moitié environ étaient des'
Blancs (The Obse~ver, 16 decembre 1973).
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11. Selon la presse, les eombattants de la liberte remportent des sucees sans
preeedent, lors de leurs attaques et dans la fagon dont ils evitent les forees de
seeurite car ils sont maintenant taetiquement tres bien entraines et fort bien
armes,et paree qu'ils regoivent un large appui de la population afrieaine locale,
qui s'est jointe en grand nombre a la lutte de liberation.

9. Les trois mouvements de liberation qui menent une lutte armée en Rhodéa'ie du
SUd sont les suivants : la Zimbabwe African National Union (ZANU) , la Zimbabwe
African People 's Union (ZAPU) et le Front for the Liberation di: Zimbabwe (FROLIZI).
Les deux premiers, la ZANU et la ZAPU, ont éte constitués en 1963, sous la direction
du Rév. Ndabaningi Sithole et de M. Joshua Nkomo respectivement, pour lancer une
campagne politique intensive pour la libération du territoire. En 1964, ces deux
mouvements ont éte simultanement interdits par le gouvernement, mais se sont
reorganises a la fois a l'interieur et a l'exterieur du territoire et ont commence
a mener une lutte armee contre le regime illegal en 1966. Le FROLIZI a eté constitue
enoctobre 1971 a Lusaka et depuis 1972 il participe lui aussi a la lutte de
liberation. A l'origine, le FROLIZI devait coiffer a la foís la ZANU et la ZAPU,
maisil s'est par la suite developpe indépendaroment. En decembre 1972, les t~ois

mouvements ont intensifie la lutte armee.

10. Dans cette nouvelle phase, la ZANU a fait porter ses activites surtout dans
le nord-estdu territoire, plus pa~tieulierementa l'interieur d'un grand arq de
cercle allant de Mount Darwin, au nord-est, a Karoi, au centre-nord, dans une
region d'environ 40 000 miles carres (103 000 km2) . Les aetivites de la ZAPU ont
vise essentiellement la region le long de la fronti~re zambienne. Quelques attaques
ont egalement ete signalees au sud de Salisbury, en particulier a Wedza et a
Enkerdoorn, a quelque 50 miles de la capitale.

12. Les communiques publies par la ZANU ont fait etat de cette situa,tion de confron
tation armee entre les forees nationalistes afrieaines et le regime illegal, la
ZANU ayant annone~ que 140 membres des forces de seeurite de la Rhodesie du Sud
avaient été tues au cours des operations menees entre le 21 décembre 1972 et l~ mois
de fevrier 1973, et 153 autres entre le mois de mai et le mois de juillet 1973 di.
D'es' vehicUles militaires et d' autre materiel appartenant au regime illt3gal ont~:c·.

egalement eté detruits. Dans un communique ulterieur, la ZANU a fait lsavoir qu 'en
aout e~ en septembre elle avait engagé le combat avec les forces de securite de la
Rhodesie du Sud, attaqué des fermes de colons utilisees comme bases, mine des routes
et detruit des ponts et des postes de police;'en outre, elle avait abattu quatre
avions de reconnaissance et un helicoptere pendant la meme periode, tue 77 soldats
sud-rhodesiens et blesse des centaines d'autres.
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13. Le numero du 10 juillet du Zimbabwe Line, la publication officielle du FROLIZI,
faisait etat de 22 "batailles rangees", embuscades et autres attaques et incidents
entre février et juin 1973, au cours desQ..uels 13 membres UL:S torces de securité
auraient ete tues. En particulier, une attaque avait ete lancee contre un poste
de police en fevrier dans la region de Karoi, a.u nord-ouest de Salisbury, au cours
de laquelle un membre des forces de securite a.vait ete tue et cinq autres blesses;
un soldat sud~africain a.vait trouve la mort en mars 1973 lorsque son vehicule avait
saute sur une mine posee par le FROLIZI; et deux "batailles rangees" avaient ete
engagees au mois d'avril avec les membres des forces de securite dans les regions
de Umvukwes et de Mount Darwin, au cours desquelles deux membres des forces de
securite avaient ete tues et quatre autres blesses. Selon la publication, "des
ccmbatis et des operations logistiques etaient en cours" dans le cadre d 'un plan
soigneusement prepare pour libérer le pays.

14. Le 23 septembre, la ZAPU a signale qu'elle avait detruit un camp militaire
sud-africain a Urungwe, dans la partie centre-nord du territoire, tuant 13 membres
de la police sud-africaine, en blessant 40 autres et demolissant deux camions de
l'armee. La ZAPU a par la suite fait savoir que, dans le cadre de trois operations
distinctes lancees au mois d'octobre, elle avait tue au moins 10 soldats sud
rhodesiéns et sud-africains.

.
15. Dans un message de Noel adresse aux forees de securite, le 17 decembre 1973, .
le general de corps d'armee G. P. Walls de "l'armee rhodesienne" a declare que les
nationalistes avaient lance une nouvelle offensive coincidant avec le debut de la
principale saison des pluies et que les forces de securite auraient une dure lutte
a mener.

16. La gravite de la situation dans laquelle se trouve le regime illegal a ete
confirmee par une etude independante publiee par The International Institute for
Strategic Studies en decembre 1973 ~/. Selon cette etude, etant donne son produit
national brut limité, le reg';'me illegal ne peut se permettre qu 'une faibl.~ force de .
defense et les problemes que posent l'anciennete du materiel et la necessite
d 'acheter des pieces de't,achees ont ete aggravés par les sanctions. Bien que les
forces de securite, avec le soutien paramilitaire de l'Afrique du Sud, aient
jusqu'a maintenant reussi a fonctionner malgre une insuffisance de personnel, de
materiel et d'installations, cette situation ne peut se poursuivre indefiniment.
Decrivant la situation en Rhodesie du Sud comme une guerre de liberation nationale
menee par des guerilleros recrutes dans diverses parties du territoire, de mieux
en mieux entraines, equipes d'armes modernes et beneficiant de l'appui moral et
materiel de la plupart des pays du monde, les auteurs ont conclu qu'a.u cas ou les
guerilleros seraient en mesure d'augmenter sensiblement leurs effectifs il serait
douteux que le gouvernement de la minorite blanche puisse se mainteni1: au pouvoir.

'el lmthon~r T\. TTilkinson,' Insur:;ency in Rhodesia l057-lQ73 : AA account and.
AsseSStne11t, Adel!')hi P':t~"er, 100 Londres, The International Institute fer Rtrate~ic

Studies, autemne, lQ73.
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B. Evolution politigue au sein des mouvements de liberation

17. En mars 1973, les dirigeants de la ZAPU et de la ZANU ont signe, sous les
auspices du Comité de coordination de l'OUA (Organisation de l'unite afric~ine) pour
la liberation de l'Afrique un accord prévoyant; la creation d.'un conseil politique
et d'un commandement militaire unifies.

18. Selon cet accord, le conseil politique se composerait d'un president, membre
de la ZAPU, d'un vice-president, membre de la ZANU, ainsi que de six representants
de chacun des deux partis. Il serait : a) responsable de la propagande, de la
mobilisation, des activites diplomatiques, de la protection de la popula'tion civile
et du renforcement des zones d'operation; et b) charge d'elaborer une politique
commune visant a regrouper tous les habitants du Zimbabwe desireux de participer a
la lutte. Le' commandement militaire serait charge de la préparation et de la
conduite des operations militaires. On ne dispose pour le moment d'aucune infor
mation sur la formation de ce cornmandement et de ce conseil.

19. Au cours des reunions qui ont abouti a la conclusion de l'accord susmentionne,
les responsables des deux partis ont declare leur intention de poursuivre
l' of'fensive contre les "colons blancs". r~. Herbert Chitepo, president par interim
de la. ZANU en l'absence du Rev. Sithole, qui se trouve en prison en Rhodesie du Sud,
a dit que la. ZANU avait pour premiere priorite de continuer la lutte armée qui
a crée Ull climat de panique dans le ter~itoire et entraine la rupture des relations
entre le regime illegal et la Zambie (voir par. 162 a 165 ci-apres). Il a souligne
le fait que les combattants de la liberte avaient trouve un peuple pret, uni dans
l'action et desireux de participer a la lutte.

20~ M. Jason Moyo, president du Conseil revolutionnaire de la ZAPU, a annonce que
son organisation se proposait de continuer a intensifier la lutte armee qu'elle
menait dans le terTitoire depuis plusieurs mois.

21. La ZANU a tenu a Lllsaka, du 14 au 16 septembre, sa conference trimestrielle
a laquelle ont participe pour la premiere fois des representants venant de zones
ou operent les forces de la ZANU et comprenant des chefs locaux ainsi que des
delegues de province, de district et d 'unit,e. Ont egalement ete repr'esentes a
cette conference le Frente de Libertagao de Mogambique (FRELIMO) et l'African
National Congress (ANC) d'Afrique du Sud.

22. Les participants' a la ccnrérence ont adopte plusieurs resolutions, par lesquelles,
entre autres choses, ils se sont engages a apporter leur appui et a demeurer fid~les

au Rev. Sithole et aux autres membres du Comite central détenus ou frappes d'inter
diction dans le territoire; ont reaffirme leur conviction que la lutte armee constitue
le seul moyen de liberer le territoire; ont condamne l'execution des membres de la

. ZANU par leregime illegal (voir ci-apres par. 27); et ont demande a tous les
habitants du Zimbabwe de participer sans reserve a la guerre de liberation et
d'accorder a la lutte armee un soutien materiel sous la forme d'argent, de vetements,
de nourriture et autres fourni"bures.
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23. A la suite de cette conférence, M. Ignatius Chigwendere, représentant de la
ZANU au Royaume-Uni, a déclaré que son organisation suivait avec intéret les
efforts déployés par l'African National Council du Zimbabwe en vue de négocier un
accord avec le régime illégal (voir ci-apres par. 120 a 125) mais qu'elle ne
s'associerait pas a un accord qui ne prévoirait pas un gouvernement par la majorité
noire. M. Chigwendere a egalement annonce que ¡es effectifs de l'armee de la ZANU
avaient augmenté de 300 a 400 p. 100 par rapport a l'année precédente, et qu'un
detachement feminin avait ete constitue en decembre 1972.
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4. STRATEGIE DE REPRESSION DU REGIME ILLEGAL

24. Pour répondre a 1 'intensif.'ication de la lutte armée des nationalistes
africains, le régime illégal a lancé contre les combattants de la liberte
la totalite des effectifs de l'armée, de la police et des reservistes, et
a pris contre la population africaine des mesures ayant un caractere de plus
en plus répressif. Par ailleurs, le régime illegal a affirme a plusieurs reprises
que le soutien apporte par la population locale africaine. aux nationalistes était
la conséquence de mesures de coercition et d'intimidation et non pas le temoignage
d'une coopération spontanee refletant les aspirations legitimes du peuple africain.
A cet égard, le regime illegal a egalement taxe les combattants de la liberte
"d'agitateurs venus de l'etranger" et a meme declare son intention de mettre
un terme au mouvement nationaliste en detruisant les bases qui se trouvent a
l'exterieur du territoire.

25. Dans une importante déclaration faite en avril 1973 e't consacree a -la
securite dans le territoire, Ian Smith a declare que le probleme de la securite
ne pouvait pas etre resoluaussi rapidement que prévu parce que ses racines se
trouvaient hors du territoire et que les "terroristes", avec l'aide de "sorciers",
avaient reussi a gagner la population africaine a leur cause. Il a ajouté que
si l'on veut retablir la securite, il faudra tSt ou tard nettoyer les bases
"terroristes" situees de l'autre cSté de la :frontiere.

, .
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27. En dece~bre 1973, les forces de sécurité du régime illegal ont revendiqué
avoir tue a cette date 200 combattants de la liberte et en avoir capture environ
deux fois plus. En outr~, le régime illegal a execute au moins 14 Africains
reconnus coupables de detention d'armes de guerre et "d'assassinat" de colons
et de membres des forces de securité, et en a jeté en prison des centaines
d'autres (voir ci-apres par. 45).

26. Depuis decembre 1972, le regime illegal publie de moins en moins de communiqués
sur ses operations militaires dans le territoire. Les communiqués publies ont
porte essentiellement sur les pertes pretendument infligees aux forces nationalistes,
ce qui ne permet pas de se faire une idee exacte de la situation. Toutefois, le
fait que le regime illegal connait des difficultes grandissantes est demontre par
la repression de plus en plus forte exercee contre la population africaine locale
ainsi que par les recents rapports faisant etat "d'agitation" et de "manquements a
la discipline" parmi les effectifs africains de l'armee et de la police regulieres.
Selon un article publie dans The Obuerver du 16 decembre 1973, six sous':'"officiers
des Rhodesian African Rifles, le seul regiment africain du territoire (1 000 hommes)
dont la loyaute avait toujours ete consideree comme acquise, ont ete traduits en
cour martiale pour mutinerie et sont passibles de la peine de mort. Ce fait a ete
considere comme revetant une importance particuliere en raisan de la preponderance
des Africains dans l'ensemble des forces de securite. (L'armee reguliere et la
British South African Police (BSAP) fl sont constituees d'Africains pour un tiers et
deux tiers respectivement.) Le fait que tous les détails de l'affaire aient eté
passes sous silence et qu'il soit interdit a la presse de Rhodesie du Sud d'en
faire etat est un autre signe qui indique l'importance que le regime illegal
attache a la "mutinerie".
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A. Mesures destinees a accroitre le potentiel militaire
du regime illegal

•

28. Co~e il a été signalé auparavant g/, le regime illégal a, des le debut
des hostilites, pris des mesures pour accroí:trel'effectif de ses forces de
sécurité. Ces mesures initiales, ainsi que la prolongation de neuf mois a un an
du service militaire obligatoire dana l'armee reguliere, l'appel de reservistes,
et l'octroi de primes aux membres de la police et de l'armée regulieres auraient
permis au régime illegal de concentrer, des avril 1973, 1 000 a 1 500 hommes
dans la région située entre le Mt. Darwin Centenary, ou ]~~ attaques des
guerilleros sont les plus fréquentes. Toutefois~ la mobilísation aurait
privé l'industrie et les affaires d'une partie de sa ~~1n-d'oeuvre et entrainé
des difficultes economiques, sans satisfaire pour autant les besoins en effectifs
de l' appareil militaire • . ..

29. En.dépit de ces efforts, les rapp6rts annuels publies en 1972 par le'
"Ministre de la defense" et par les chefS de l'armee de terre, de l'arme'e de
l'air et de la BSAP, indiquent clairement que l'efficacicé desdifferents éléments
du dispo.sitif de défense continue d ' etre ent.ravée par l' insuffisance des effectifs
européens , . .

30. D~p'Uis le deuxieme semestre·de 1973, le régime illegal a multiplié les
mesures destinees a repondre aux besod.na-en homínes des 'forces' de' sécur'ít"é. Le
29 juin,. le regime illégal a promulgué·un décre~'demandant a~x' employeurs de
donnerles' noms de leurs employes europeens, mé~is et asiatiques, ages de 17 a
30 ans,,·qui rempliraient .Les conddtríons Yequdses pour faire leur aerví.ce . Ce
decret a eté promulgue. apres que H. Jack How.man: ~ . ffMinistre de la \.;.éfens'e", eut
declaré que le "gouvernement" envisageait'de '''punir séverement" les jeunes q\1i
chercheraient a se soustraire ~ leurs obligations militaires et qu'a l'avenir,
tous les jeunes de sexe mascufd». qui quitteraient leur €tablissement
d' ensedgnement seraient tenus de s' enroler. . 'M. Howman a egalement declaré '
que les jeunes qui quittaient le paysavantdiavoir fai~ leur service militaire
seraient obliges 0. ~ accomplir cette ob.Hgatzion a leur 'retour, quel que soit leur
.....age.

, .

31. Enjuillet 1973, pour la premiere fois dans l'histoire du territoire,
des unites de reserve composees d'hommes'de 38 ans et plus ont· eté a.ppelees·pour
remplacer ,. a des postes relativement sédenbadres , des soldo.ts 101m3 jeunes' qui
etaient transferes dans des unites plus souvent engagees' dans des·operations.
Par ailleurs, on a appris que dans la region du nord=est, des femIDes ~uivaiént

des cours de secourisme de la Croix-Rouge pour apprQndre a soigner les bIessures
causéea par les baf.Les et les explosion's' de mines. . ',

~/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt7huitieme session,
Supplement No 23 (A/90~3/Rev.l), chapo V; annexe, appen~~c~ II'.par. 5 a 8.
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32. Bien que le regime illegal ~ffirlne qu'il a la situation militaire en mains
et compte l'emporter, la presse internationale en general reconnait que. la
conmunaut é blanche est fortement troublee par la lutte qui se poursuit. Le manque 1

de confiance dans la capacite du regime illegal a maintenir la securit6. se manifeste, r
notamment, par une augmentation de l'emigration (voir par. 3 ci-dessua).

35. La campagne d ' immigration a eté condamnée par les mouvements ñ.e 1iberation
nationale ainsi. que par l' African National Council du Zimbabwe. I~n janvier 1974,
M. Mudzi, secretaire executif de la ZANU, a declare a Dar es-Salam que la grande
masse des inunigrants qui allaient arrive'" serait composee de mercenaires utilisés
par le regime illégal pour combattre le peuple zimbabwe. Il a affirme que, quel
que soit le nombre d'immigrants implantes sur le territo~re, la lutte,de liberation
se poursuivrait.

33. A ce propos, on a signale en decembre 1973 que l'exode des Blancs du territoire
etait encore plus important que les chiffres officiels ne l'indiquaieht, car la
plupart des emigrants affirment qu'ils "partent en conge" pour eviter qu'on ne
bloque leurs comptes en banque et ceux qui sont partis ne sont off1cie11ement
enregistres comme emigrants que 12 mois apres leur departo Certes, d,e nouveaux
immigrants ont continue d'arriver, mais une forte proportion d'entre eUx serait
composee de travailleurs "non qualifies", dont beaucoup ne savent meni~.pas lire
et eCl'ire daos leur propre Langue . ; _

36. Dans une. de'claI'ation publiee le 2 janvier:¡ l'Africal?- National Council du
Zimbabwe a indique que les Africains neo se laisseraient p~~ tromper par l'argument
selon l~quel, un plus grand nombre d'immigrants signifierait un plus grand nom9re
d'emplois pour iés'Africains, caÍ' la politique du Ugouve:t'n~ment" ne vif?~it pas.8,
trouver du personnel qualifie mais a accroitre la popu1a~~o~ b1anche •. Il a decla.ré
en outre que ce programme etait vcue a l'echec car la situation politique et la
securii~ dans le territoire n'encourag~raientpas l'immi~ration.

34. Le regime illegal a reconnu que le probleme de la baisse de l'i~nigration

le preoccupait vivement lorsque, dans son dis~ours de nouvel an, Ian Smith a
annonce le lancement immediat d'une "campagne de colonisation pour 1974", dont le
but etait de recueillir les noms d'un million d'immigrants eventuels. Soulignant
que la campF.jne s'adresserait aux personnes "competentes et qualifiees; aux
personnes dotees d'esprit d'initio.tive et d'aventure", Ian Smith a declare que
l'immigration en Rhodesie du Sud devait apparaitre sous un jour rassuránt et
attrayant par comparaison ~vec les difficultes existant dans de nombreux pays
du monde occider.tal et constituerait en outre la reponse la plus effícace au
probleIíle du chomage "de nos Africains". La publication le meme jour, sur une
page entiere du Rhodesia Herald, d 'une publicite demandarrb aux lecteurs"de donner
le nom et l'adresse de personnes vivant au-Royaume-Uni oil "ailleurs" qui seraient
susceptibles d'etre interessees de venir vivre en "Rhodesie" souligne' ~'quel point
le regime illegal considere comme urgente la necessite d'accroitre l'immigration
blanche. Il etait indique dans la publicite en question que le "Ministere de
l'information adresserait aux immigrants eventuels des brochures présentant
la Rhodesie sous un jour nouveau et attrayant. ',.
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37. 11 apparait que l'objecti~ principal de la nouvelle campagne du regime illeg~l

est de mod,i:rier 1 ' equilibre de la popul.atií.on en faveur des Blancs. Au cours de
1973, le regime illegal a mis de plus en plus l'accent sur la limitation du taux
de natalité des Africains, evalué a 3,6 par an , Au Congres annuel du Rhodesian
Front, en ~eptembre 1973, le Président du parti, M. Des Frost, a demande la creation
d 'un ministere distinct pour faire face a 1'1' explosion démographique". 11 a
décle,re que ce. qu'il fallait, e 'etait "un ministere energique qui puisse recompenser
ceux qui obeissent et punir ceux qui refusent de voir les problemes ••• ".

3e. on a ra:ppor"te en décembre 1973 que la mobilisation prolongée é!es réserves
genait beaucoup la population blanche. Presque tous les Blancs de sexe masculin
en age de'porter les armes auraient eté appeles a servir pendant au moins un mois
par an dsns l'armee ou dans la police et beaucoup aura.ient ete mobilises deux fois.

B. Dépenses militaires

39. Sur un, montant total de 318 millions de dollars rhodesiens h/, les credits
prévus au budget de 1973/74 pour 1 'a.rmée, 1 'aviation et la pe"lic:; (BSAP) s 'élevent
a 53 millions de dollars rhodesiens, soit une augmentation de 22 p. 100 par rapport
a l'exercice 1972/73. Sur cette somme, 31 millions de dollars rhodesiens ~ont

alloués aux forces de defense et 22 millions a la 'Police. En outre, 4,8 millions
de dollar~.. rhodesiells seront consacrés su relevem~nt des salaires, des traitements
et des indemnites dans les forces de defense et dans la police et 2,3 millions de
dollars rhodesiens aux transports autc~obiles et au matériel mecanique de l'armee,
ce qui porte le total des credits alloues a la. defense a 60,1 millions de dollars
rhodesiens4 D'autr~s allocations sont liees a la défense : un million de dollars
rhodesiens. au "Ministere de l'interieur" pour "la surveillance des frontieres",
c'est-a-dire pou~ la mise en place d'un cordon sanitaire le long de la frontiere
nord-est avec le Mozambique, et 4 millions de dollars rhodGsiens pour 1& creation
de Q.uatre nouveaux districts administratifs dans la region nord-esb (voir ci-apres
par. 52) ....

C. Mesures de :repression contre la p'opulation civile

uo. Pren/ant conscience du fait que les succés militaires des mouvements de
liberation sont dus en grande partie a l'appui qutils reqoivent de la population,
le regime illegal a impose a la population africaine des peines de plus en plus'
severes pour les actes considérés comme une aide a l'ennemi; cette aide est prise
au sens large et recouvre le fait de donner asile a des "terroristes", de ne fas
signaler leur presence et leur fournir des vivres ou un soutien matériel. Ou~r~

qu'il a e~risonne un nombre non determine d'Africains~ le regime illegal a f~it

raser des- villages, tirer sur des civils, incarcerer de nombreux Africains pC'ur.
h/ Le taux de change du dollar sud-rhodesien varie entre approximati~ent

1,20 et 1,65 dollar des Etats-Unis.
- 09. -•

1
l

1

¡
í



les inte:rroger et a impoae des amendes collectives aux villages dont l'un des
habitants etait soupc;onne de "collaborer" avec les combattants de la liberte i/.
En septembre 1973, le régime illegal a pris une mesure particulierement 
draconienne en imposant la peine capitale comme peine maximum pour le delit de
collaboration (voir ci-apres).

41. L'inquiétude que cause au regime illegal la coopération des Africains avec
les nationalistes est si vive que celui-ci a fait distribuer, en juillet 1973,
aux agriculteurs européens du nord-est une brochure confidentielle exposant
dans leurs grandes lignes les mesures de précaution qu'ils doivent prendre pour
se protéger d'eventuelles attaques de leurs domestiques ou de leurs employes
africains. La brochure mettait en garde les agriculteurs et leur conseillait
de rester vigilants a l'egard de leurs employes, de noter les changements
diattitude, tout attroupement inhabituel ou toute activite anormale dans les
enceintes reservees aux autochtiones , et de signaler tout fait nouveau important
a la police. Tout Africain qui a "des raisons de se plaindre" devait etre considere
comme une proie toute designee pour la "subversion" et il était recommande aux
agriculteurs d'entretenir de bonnes relations de travail avec leurs enlployés. La
brochure conseillait en outre aux agriculteurs de conserver les prcduits toxiques
dans un endroit sUr, d'empecher par tous les moyens les "personnes non autorisees"
d'etudier la disposition des batiments et des environs, de modifier leurs habitudes
et de changer periodiquement d'e~droit pour dormir. Il etait indique dans la
brochure que les mesures exposees n'avaient pas pour objet "d'alarmer 'luiconque
outre mesure".

42. Les mesures de repression prises par le regime illegal contre la population
civile au cours de la periode consideree sont exposees ci-apres :
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Peines d'emprison~ment et peine capitale

43. Comme il a eté precédemment indique ll, le 16 fevrier 1973, les peines dont
sont passibles les personnes qui aident les combattants de la liberté ou ne
signalent pas leur présence ont éte portees, en vertu. de l'état d'urgence, de
5 a 20 ans de reclusion.

44. Le 18 sepbembre , la "Chambre d'assemblee" a aggrave la peine maximum dont
sont passibles ceux qui donnent asile aUX "terroristes" ou qui ne signalent pas
leur presence, ainsi que ceux qui reQoivent une formation de "guérilleros", qui
recrutent des guerilleros" ou qui commettent un acte de "terrorisme" daos'
l'intention de porter atteinte a. l'ordre public en Rhodesie du Sud ou dans un pays
voisin; cette peine est passe~ de vingt ans d'emprisonnem~nt a. l'emprisonnement a
vie ou a la peine capitale (L~/'" and Order, (Maintenance ~ Amendment Bill No 2 du
18 septembre 1973). Le projet de loi prevoyait egalement une peine accessoire
de confiscation des biens pour les atteintes a l'ordre public et antorisait le
"Ministre de 1 'ordre public" a. inculper des personnes pour des delits commis
hors du territoire et tombant soua le coup du ~~w and Orde~_(Maintenanee) Act,

il Voir Documents officiels de l'Assemblee génerale, vin~-huitieme session,
!uppl€ment No 23 (A/90237Rev.l) , chapo VII, ann~xe, par. 151 a 165.

II Ibid., par. 159.
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y compris le sabotage, les actes de terrorisme, l'aide aux terroristes et la
possession d'armes de guerree A propos de cette derniere disposition, le
"Ministre d,~ l' ordre public" a déclaré que, la frontiere du territoire avec
le Mozambique étant mal définie, il était nécessaire d'étendre l'action de la loi
aux délits commis hors du territoire national "afin qu'aucun terroriste ou aucune
personne qui aide un terroriste n'échap~~ au chatiment sous prétexte que, dans la
région frontiere, le tribunal n'a pu @tre convaincu que le délit a été commis
en Rhodésie".

45. Le régime illégal n'a publié aucun renseignement sur le nombre total
d' Africains emprisonnés pour avoir prétendument aidé les nati,onalistes. Comme il a
été indiqué précédemment ~', plus de 200 Africains auraient, selon des sources bien
informées , été arretés au cours du seul mois de février. The Guardian a rapporté
par la suite que des centaines d'Africains étaient détenus pendant pl~sieurs mois
'succesaí.rs dans des camps de fortune entourés de ",;,ls de fer barbelés et utilisés
comme centres d'interrogation. Les Africains, emprisonnés, dont le nombre se
situait en permanence aux alentours de 500, auraient été arretés au cours de rafles
effectuées a proximité des e:ndroits ou ont eu lieu des activités de "guérilla",
et seraient détenus sans étre traduits devant le tribunal ni meme étre inculpés
de quoi que ce soit, au gré de la police.

46. Le 21 juin, M. VTickus de Kock , "ministre adjoint de la justice et de 1 vordre
public", a confirmé que si certains "sympathisants" avaient bien été poursuivis
devant les tribunaux pour avoir aidé les "....;erroristes", des Africains avaient été
détenus sans inculpation lorsque, en raison du manque de preuve, il n'était pas
possible de les traduire en justice.

Fermeture de, zones africaines

47. En vertu de la réglementation du 7 février 1973 relative a l'état d'urgence
(incorporée par la suite a la "Law and Order (Maintenance) .Arn.endment Bill"
du 10 mai 1973), le régime illégal a autorisé "les autorités protectrices tl a.
ordonner la fermeture de certains lieux dans l'intér@t de la sécurité~ En vertu de
cette réglementation, le régime illégal aurait fermé au moins 5 zones africaines
pour un temps indéfini et donné l'ordre de fermer un certain nombre d'écoles
africaines.

48. Non content d'avoir fermé toutes les §glises, toutes les éco1es~ tous les
commerces et magasins africains de la zone tribale de Chiweshe, a. environ 80 km au
nord de Salisbury, le régime illégal e. également femé des installations analogues
dans les zones tribales de Masembura, de Msana. et de Chevamora, a. environ 48 km
au nord de Salisbury, afin de permettre aux membres des forces de sécurit€ de
procéder a des perquisitions dans ces zones et de donner l'ordre aux personnes de
passage de partir.

":s/ Ibid.
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49. En mars 1973, le régime illégal a ordonné la fermeture de la zone d'Ichesa,
réservée aux acheteurs noirs, a 120 km au nord-est de Salisbury ou deux
inspecteurs du cadastre blancs avaient été tués au cours du mois de decembre
précédent. Des magasins, des écoles et les établissements servant de la biere ont
été fermés dans la zone et des avions ont l!ché dea milliers de tracts ou des
récompenses étaient promises a ceux qui fourniraient des renseignements sur les
combattants de la liberté.

50. Le régime illégal a également ordonné la fer.meture de deux écoles africaines
situées pres de la Mission des jésuites allemands de Sairrt-Albert a Mt Darwin,
a environ 160 km au nord de Salisbury. D'apres des informations de presse,
des agriculteurs de la zone voisine de Centenary auraient signé en janvier une
pétition dans laquelle ils demandaient la fermeture de la Mission, celle-ei ~ant

prétendument témoigné de la sympathie aux "terroristes". A la mi-mars, on a
autorisé l'école a rouvrir ses portes, mais on l'a fermée de nouveau au bout de
quatre jours, "jusqu'a. nouvel ordre". La fermeture de l'éeole a affecté
environ 80 écoliers africains a qui on a dit de rentrer ehez euxo

51. Le 14 avril, le "Ministere de l' éducation" a snnoncé que toutes les éeoles
africaines de la zone nord qui avaient été fermees pour des raisons de séeurité
allaient rouvrir leurs portes.

Reinstallation de la population africaine civile dsns la région nord-est

52. Dans le cadre des grands eiforts qu'il déploie en vue d'exercer un controle
plus etroit sur la population africaine de la région nord-est, le régime il1égal a
créé quatre nouveaux districts administratifs et a donné l'ordre d'évacuer
env~~on 8 000 Africains du cordon sanitaire de huit kilometres de large situé
le long de la frontiere nord-est avec le Mozgmbique et de les réinstaller ai11eurs.
Le régime illégal a a1loué a l'aménagement des nouveeux districts 4,2 millions
de dollars rhodésiens, dont 2 millions on~ été réservés a la construction en toute
priorité d'un réseau routier, 1,2 million a la construction de barrages et
d'ouvrages d'irrigation!t et un million a. la construction de quatre nouveaux centres
administratifs. Chacun des districts nouvellement créés (districts de Centensry,
de Rushinga, de Mudzi et de Mutasa) aura un commissaire de district et des
effectifs propres.
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53. Peu de temps avant la création des nouveaux districts administratifs,
Ian Smith a déclaré lors d'une émissicn radiodiffusée que les succes rempo~tés

par les nationalistea dans le nord-est :Douvaient au moins en partie ~tre at'liribués
a l'absence sur place de fonctionnaires et a. celle de communicat:i.ons "avec la base"
qui en résultait entre les Africains e+ le "gouvernement", On espérait que
la creation de districts peu étendus permettrait de remédier a cette situation.

54. La reglementati.on du 18 mai relative al' état d'urgence autorisait les
autorités a. évacuer la population africaine du cordon sanitaire ("zone interdite")
et a. la réinstaller ailleurs apres l' avoir soumise a. "un filtrage" pour des
raisons de sécurité. La m~e réglementation habilitait éga1ement le Commissaire
de police a autoriser la confiscation, la saisie ou la destruction dans la réaion
de tous les bier~s qui, a son sens , pouvaient éventuellement etre uti1isés par
les "terroristesH

• M. Howma.n, "ministre de la défense", .9, déclaré que 1 'évacuation
de la population devait faciliter la tache des forces de sécurité en leur donnant
la possibilité de se concentrer sur les "terroristes" qui pouvaient se cacher
dans chaque coin et recoin d'une "région tres accidentée" et de protéger les
Africains des "terroristes". I1 a également indiqué que les Africains évacués de
la zone seraient réinstallés dsns les quatre districts administratifs nouvellement
créés dont il a été question plus haute Comme ces zones n'avaient pas été ~ourvues

de routes, d'ouvrages deirrigation ni d'écoles, les personnes évacuées seraient
maintenues dans des "camps de regro'Upement" pendant une période qui n'était
pas précisée.

55. r,l' African Nationa1 Oouncil of Zimbabwe a condamné dans les termes les plus vifs
l'évacuation en masse des Africains. Daos une déclaration diffusee le 18 mai,
le Council a fait savoir qu'i1 ne croyait pas, corome le "gouvernement" l'avait
prétendu, que les Africains intéressés avaient demandé a. etre évacués. De plu~,

il n'avait pas de raison de douter que si les Africains prenaient en mauvaise part
leur évacuation et y résistaient, les forces de sécurité ~biliseraient p~~t-etre

"des moyens peu orthodoxes" pour les obliger a obéir. Le Council a égaJ.ement
déclaré qu'il doutait que des installations telles que des écoles, des dispensaires
et des commerces soient mis a. la disposition des Africains réinstallés daos les
nouveaux districts.

56. En décembre 1973, il ~: été rapporté que le régime illégal avait coromencé a.
réinstaller les Africainb évacués daos des "villages protégés". Quatre "villages"
de ce genre étaient prévus, dont la population compterait entre 1 500
et 2 000 personnes; d'eux d'entre eux avaient déja été créés sur des terrains
de 50 acres (20 hectares) entourés d'une haute c16ture. Les Africains qui étaient
obligés de vivre dsns les villages devaient, pour en sortir, obtenir l'autorisation
des autorités. Chaque village aurait également des batiments administratifs et
des locaux pour un détachement de police.

57. Daos une déclaration faite le 17 décembre, devant le "Parlement" t M. Wickus
de Kock , "ministre adooint de l'o·rdre public" a indique que l'évacuat:lon des
Africaills du village s'était faite dans l'ordre et sana que l'on ait eu le besoin
de faire usage de la force. Des membres a1':~"icains du "Parlement" C~1t toutefois
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fait observer qu'avant leur réinstallation, les Africains avaient été confinés
dans un camp de transit qui avait été comparé a. une "cage'' et a. un "camp de concen
tration" et que, ae.Lon cer'taines informations de presse, l' approvisionnement en eau
et les cond.itions d'bébergement avaient été tout a. fait insuffisants.
Mo Ronald SadoI]lba, un des membres du "Parlement", a préciisé qu'on lui ~yait dit qu'a
un moment donné, 6 000 personnes a.vaient été placées dans une partie du camp qui
n'était pas abritée, qui avait moins d'un hectarede superficie, qui était séparée
du reste du camp par une clOture et qui 11'était pourvue que de trois points d' eau,
Les Africains en question avaient été finalement: envoyés dans un "village protégé"
ou les conditions étaient meilleures mais M. Sadomba a noté que chaque famille
avait droit a une "hutte" seulement, indépendamment du nombre d'enfants ou de l'§ge
de ceux-ci; que la liberté de mouvement était tres limitée; et que l'on n'avait
pas attribué a la population de champs dont elle puisse tirer sa subsistance,
de sorte qu'il lui faudrait compter sur les rations qui seraient distribuées par
le "gouvernement".

Opérations militaires contre des Africains vivant en milieu rural

58 o Comme preuve des "moyens peu orthodoxes" de traiter la population cívile
africaine, le Zambia Dail:y Mail a. publié le 9 ao'O.t des informations corroborées
par des photographies de femmes et d'enfants blessés et par les déclarations faites
par des medecins dans trois h6pitaux de Lusaka et de Zambie orientale et d'ou
il ressortait que les forces de sécurité du régime illégal avaient, en janvier,
attaqué cinq villages africains au moins dans le secteur nord-est de la
Rhodésie du Sud. Le journal signalait que les 1'orces d2 sécurité avaient ~J::rusé

les villages de balles, mis le feu aux habitations, détruit des dépots de céréales
et réquisitionné du bétail en représailles, des habitants ayant prétendument
cooperé avec les combattants de la liberté.

59o Daos une intervie~~ accordée a la. presse a. Nairobi en aoo.t, le Rev. Oanaan
Banana, vi.ce-président de l'African ~Ja.tionoJ. Council 01' Zimbabwe a confirmé les
informations zambiennes. Il a déc1aré qu'e. la suite des réactions contre les
Africains qu'avaient suscité les entretiens entre le "premier minist:t'e" Smith
et 1 'éveque Abel T. Muzorewa de 1 'Arrican Na.tional Council (voir ci-a:pres,
par. 122), de nombreux Africains avaient été tués délibérément et que l?lus
de 2 000 personnes s'éta.ient déja réfugiées en Zmmbie.

Prorogation de l'état d'urgence

600 Le 21 juin, la "Che.mbre d'a.ssemb1éeu de la Rhodésie du Sud s 'est prononcée
pour la prorogation pour tme nouvel1e période d'un an de l'état d'urgence qui a été
const~ent en vigueur depuis 1965. L'état d'urgence donne au régime illégal
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le pouvoir de légiférer par voie de réglement, de faire détenir certaines personnes
pendant un temps illimité et de suspendre l'application de la Déclaration des
droits.

61.. Lors du débat qui a eu lieu a. la "Chambre", M. Wickus de Kock a declaré que
le "gouvernement" avait fait tout ce qui était en son pouvoir pour assurer la
secu't°ité du pays mais que les "guérilleros" avaient plus vivement le sentiment de
leur mission et faisaient preuve d'une plus grande détermination que leurs
prédécesseurs, qu'ils adoptaient des tactiques plus savantes et qu'il faudrait
un certain temps et de nombreux efforts avant que l'on ne puisse remédier
completement a la situation. L'état d'urgence était done nécessaire si l'on voulait
que le "gouvernement" puisse prendre les mesures voulues pour redresser
la situation.

Mesures visant a supprimer la liberté d'e!Eression

62. Le regime illégal, sous couleur de vouloir assurer la sécurité dans le
territoire, a limité la libre circulation des nouvelles qu'il juge préjudiciables
a ses interets. A cette fin, il a imposé des contrOles répressifs a la presse,
imposé le huis clos lors de nombreux proces et fait de la propagation de rumeurs
un délit puni par la loi.

63. Au début de février 1973, le régime i'llégal a diffusé une déclaration
officielle intitulée "Avertissement aux personnes qui font courir des bruits" , dans
laquelle il a rappelé au public que, en vertu de la réglementation en vigueur
relative a. l'état d'urgence, "les rumeurs susceptibles d'alarmer ou de démoraliser
la population ou les fausses alarmes concernant des bombes non existantes pouvaient
donner lieu a des poursuites judiciaires et a l'imposition de peines d'eMprison
nement severes pouvant aller jusqu' a. sept ennées de travaux forcés". Dans cette
déclaration, il a également conseillé aux personnes qui en entendaient d'autres
ftcolporter des bruits ••• d' en informer immédiatement la police de maniere que des
mesures puissent etre prises pour que l'on appréhende ceux qui font courir des
bl"uite" • Il était dit dans la déclaration que cet a'N~rtissement avait été inspiré
par le fait que "de noabreuaes rumeurs circulaient ac:tuellement. daos le pays".

64. Ainsi qu'il a déja été indiqué 11, le 20 fevrier, le régime illegal a arreté
~1. Peter Niesewand, ~~ journaliste indépendant qui avait écrit des reportages sur
la situation dans le nord-esb, M. Niesewand a. été par la suite inculpé d'avoir
Ptétendument contrevenu a l'Official Secrets Act.de 1970, le 6 avril 1973, a
l-4-tssue d ' un procés a huis clos ~ il a' été condamné a. une année de travatt'K: forcés.

65 . Le 27 avril, l'Appellate Di,rision a commencé a. exanriner en audience publique
l' affaire de M~ Niesewand et a ensuite prononcé le huis clos en applica.tion d 'un
arreté pris pat' M. Desmond Lardner-Burke, "ministre de l'ordre public ll

:¡ ou il était
di t qu' il ne serait pas Itdans l' intéret général de révéler quoi que ce soit

11 Ibid., par. 101 a. 103.
, .
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~ Weidenfeld et Nicolson (Londres, 1973).

rd D' apres une dépeche parue dans le Rand Daily Mail, 58 journalistes au moins
avaient été déclarés immigrants interdits par le régime illégal de 1963, s' étaien'l¡
vu retirer leur permis de travail et n'avaient pas été autorisés a entrer dans
le pays.

publiquement", en dehors d'une \Tersion revue et corrigée des chefs d'inculpation
initiaux et du jugement. On a appris en se reportant a. la transcription revue et
corrigée des minutes du proces in:i.tial que M. Niesewand était accusé d'avoir,
le 15 novembre, "publié ou communiq.ué, transmis ou fait parvenir a tort et
il1éga1ement" des informations a des fins qui étaient "préjudiciables e. le, sécurité
ou aux intérets de la Rhodésie".

66. Comme M. Niesewand 1'~ révélé par la suite dans son livre $ .Qamera r.Y,
pub1ié e. Londres en septembre 1973, les informations en question faisaient ressortir
que les forces de securité du régime illégal prenaient déje. part de fagon officieuse
a. la "guerre de guérill:l au Mozambique - notamm.ent en fourniss&.nt des avions des
torces aériennes rhodésiennes pour des missions précises dans le territoire voisin
et en envoyant des patrouilles par dele. la frontiere lorsqu' on le 1eur demandait "•

67• Le ler mai, la. Cour d' appel a acquitté M. Niesewand pour le motif qu' il
n'avait pas été établi que ses reportages étaient préjudiciab~cc ~U2t in~érs~c ou
a. La. securité de la Rhodésie du Sud. Le Chief Justice a toutefois déc1aré que
la mesure dans laquelle les faits seraient rendus publics serait déterminée apres
consultation avec le "Ministre de 1 'ordre public".

68. Bien qu'il ait été acquitté en appel, en vertu de l'arraté initial de détention
pris contre lui, M. Niesewand est resté en prison jusqu'au 3 mai 1973, date a
laquelle il a été autorisé e. partir p.our Londres, bien que, techniquement, il
demeurait en détention. D' apres M. Lardner-Burke, la présence de M. Niesewand hors
de la. Rhodésie du Sud n' allait pas etre prejudiciable aux interets de la securité et
de l'ordre public dans le territoire du fait surbout que l'une des ccnditions mises
a. son relachement était qu' il ne rasse aucune ()~servation sur l.es audiences que le
tribunal avait consacrées a l'examen de son 'i3.f···· ·,re et qu'il ! .. évoque d'aucune
fagon que ce soit la situation militaire en Ith, 'o.ésj.e du Sud B!.

69. Depuis le proces de M. Niesewand, le régime il1égál a promulgué une loí qui
fa1t de la publication de la transc~iption des minutes d'un proces qui contiennent
des déc1arations "subversives" un délit passible d'une peine d'emprisonnement de
deux ans (Law and Order (Maintenance) Amendment Bill du 10 mai 1973). Cette loi
fait éga1ement un délit de la distribution de toute publication dans laquelle de
tel1es déclarations peuvent figurer, de la diffusion de ces déclarations a. la radio
ou de leur communication par d' autres moyens e. autrui en Rhodésie du Sud ou a
l'extérieur. Les publications strictement juridiques, les recueils de textes
1égislatifs qui ne figurent pas dans d'autres publications et toute publication
qu'un tribunal ne juge pas etre subversifs ne tombent pas sous le coup de la loi.

I
I
I
I
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5• AUTRES PRATIQUES ET ASPECTS DE LA POLITIQUE INTERIEURE
DU REGlME ILLEGAL

jjl!l!ilii

71. En juillet 1973, M. Ian Smith, dans une declaration faite pres des
chUtes Victoria\t a fait observer que la politique raciale de la Rhodesie etait
fondee sur les normes etablies par les premiers pionniers blancs du peors et que
cela nuil"ait a la fois aux Blancs et aux Noirs si l'on "1avalait lf ces normas au
niveau des normes africaines actuelles. En ce qui concerne le "Land Tenure Acv"
et les autres mesures de discrimination raciale, M. smith a soutenu qu! elles
avaient été adopbées "expreasémerrt afin de proteger les Africains", sur
"l'insistance" du Gouvernement du Royaume-Uni et pour des raisons qui etaient
"evidentes". "Si des terres n' avaient pas eté reservees exclusivement aux
Africains", a-t-il dit, "les Européens avec leurs connaissances techniques
superieures et leurs ressources plus grandes en capital auraient bient8t possédé
toutes le s terref3 ou du moins la plus grande part d ' entre elles - la part du lion
at les meilleuresl. M. Smith a également affirme que les honnnes d' affaires
africains prosper'es des regiona tribales n 'auraient pas pu atteindre cette prospé
rite s'ils n'avaient pas ete proteges de la concurrence européenne.

70. Depuis sa venue au pouvoir en 1965, le régime illégal a appliqué une politique
de répression a l'egard de la population africaine afin d'assurer le maintien
des privileges de la minorité blanche. Mettant en pratique cette politique, il a
promulgue en 1969 le "Land Tenure Act " (loi sur le régime foncier) qui réserve
la moitie du territoire aux 270 000 Europeens et l'autre moitie aux quelque
6 millions de personnes que compte la population africaine 21. Le régime illegal
a intensié encore la segregation raciale dans les zones urbaines, a expulse des
milliers d'Africains de leurs foyers et des terres qu'ils occupaient depuis
toujours et a enbrepzi s un plan de "provincialisation" qui doit aboutir a la
creation de nombreuses zones separees reservees aux Africains et s'administrant
elles-memes. J:l a egalement detenu de nombreux Africains qui avaient manifeste
leur opposition. a sa politique.

72.. Dans une rléclaration ulterieure au "Parlement", M. Smith, repondant a la
suggestion selon laquelle les terres du territoire devraient etre partagees entre
les races en proportion de leurs ef'fectifs, a dit que le 11 gpuvernement" ne
s'ecarterait en aucun cas de sa politique fondamentale copsistant a diviser les
terres également entre les deux races. '

gj Aux termes du "Land Tenure Act 2 1969" (qui remplace J.e "Land Apportionment
Actn de 1930), les terres européennes comprennent 18 millions d'hectares; les
terres africaines 17~6 millions d'hectares et les terres nationales 3,2 millions
d'hectares. Les Africains et les Européens n'ont pas le droit d'occuper des
terres dans les zones qui sont designees connne appartenant a une race autre que
la leur.

-----
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Controle sur l' exode vers les villes

A. Intensi ti cation de la ségregatioL~ raciale

,

.,

",

pj Voir Documents officiels de 1 'Assemblée générale, vingt-huitieme sessior.1,
~u.:PE.lément No 2=i (A/9023/Rev.l), chapo VII, annexe , par. 119 ~: l3S.
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76. A la Conf'érence annuelle de l'Association de l' administration loeaJ.e en
mai 1973, M. Mark Partridge, "ministre de l'administration locale et du logement"
a declare que les mesures adoptees jusque-la ne representaient qu'un premier pas
sur la voie du controle total sur 1 'exode mais qu'il hesitait encore a adopter une
vaste politique r.endant obligatoire le port de papiers d'identite et impos&~t

un ordre rigide en raison des incidences qu'elle pouvait avoir du point de vue de
la seeurite et sur le plan international. M. Partridge a attribue le flux
d'Africains dans,les zones urbeines, dont il a dit qu'il faisait peser une menace

75. On se rapp!?lle qu' en novembre 1972, le regime illegal a modifié le Vagrancy Act
(loi sur le vagabondage) dans le cadre de sa politique de controle sur l'exode des
Africains des recions rurales vers les zones urbaines. En mars 1973, les mesures de
controle ont ete renforcees plus avant avec la publication des '~frican (q~ban Areas)
Accomodation and Registration (Employment Bureaux) Regulations". En vertu de cette
reglementation, les Africains qui caercherrt a.u travail doivent se faire immatri
culer dans un bureau de placement a leur arri ves dans une zone urbaine et faire
viser leurs papiers d'identité. Les Afrieains ont quinze jours pour' trouver du
travail avant que n'expire leur immatriculation; s'ils ne trouvent pas de travail,
ils sont tenus de retourner dans la zone rurale d'ou ils viennent. Tout
manquement a l'obligation de se faire immatriculer constitue un délit passible
d'une amende de 50 dollars rhodesiens ou de trois mois de prison.

74. Depuis que les mouvements de libération ont, en decembre 1972, repris la
lutte armee, fait qui impose de lourdes charges aux ressources politiques et
militaires du regime illé~l, ce dernier a pris des mesures pour limiter l'er,0de
vers' les zones urbaines des Africains en quete de salaires plus eleves, et il a
continue a expulser des milliers d'Africains des zones reclassees comme terres
européennes en vertu du "Land Tenure Acb",

73. En 1972, le regime illegal a promulgue, en reponse aux demandes du Rhod.esian
Front, une serie de lois destinees a intensifier la discrimination raciale dans
le territoire. Ces lois, qui ont éte decrites en detail dans le rapport precedent
du Comite special pj visaient notamment : a) a imposer la segregf.),tion raciale dans
les bars et les bureaux de poste; b) a habiliter les autorites locales a. instaurer
la segrégation raciale dans les piscines et les autres lieux publics; c) a permettr.e
aux propriétaires terriens de creer des sub divisions residentielles dont les
Asiatiques et les Metis pourraient etre exclus; d) a obliger tous les Africains ages
de plus de 16 ans á etre munis en toutes circonstanc~s d'une carte d'identite;
et e) a instituer une politique de "controle sur l'exode" afin d'empecher les
Africains des zones rurales d'entrer librement dans les zones urbaines.
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sur le déroulement de la eroissance projetée des villes et des regions, a l'enorme
aceroissement de la. population afrieaine, BU fait que eet accroissement ne
s'aecompagnait pas d'u-~ développement parallele des Tribal Trust Lands et au fait
que les zones rurales n'etaient pas en mesure de p~er des salaires pouvant
eoncurreneer eeux des villes. La veritSble solution du probleme, lequel, a-t-il
dit~ etait en train d'eehapper rapidement a tout controle, residerait dans une
amelioration des prix agrieoles, ear les salaires plus elevés qui en déeoule:....aient
attireraient les gens vers les zones rurale~;, et dans le développement rapide des
Tribal Trust Lands.

"Afriean (Registration and Identifieation) Amend.nent Aet"

77. Le 2:~ février 1973, le regime illégal a publié un avis qui modifie legerement
l' "Afriean (Registration and Identifieation) Amendment Aet" de 1972 et aux termes
duquel, tous les Africains sont tenus d'etre munis en toutes eirconstanees d'un
certificat d' immatriculation ou d' identite. 'HJn partieulier a) les Afri eains vivant
dans les Tribal Trust Lands; b ) les Africains employes dans des exploitations
agricoles 011 des mines dont les propriétaJ.res sont des Blancs; ou e) les Africains
qui sont proprietaires d'exploitations agrieole~ ou qul ont des exploitations
agri coles dans les sones réservees aux acheteurs noirs sont dispenses de l' obligation
de porter des papiers d'identité ou d'immatr:l.culation quand ils se trouvent dans
leurs propres kraals (villages), sur les terres de leur employeur ou sur leurs
propres terres. Les Afrieains employés dans la. police, daos les prisons, ou
dans les forees armées de terre! ou de 1 'air et les assistdntsde district employés
par le Ministere de 1 'interieUl" en sont egalement díspenséa quand ils sont en
uniforme. Cette dispense ne vaut pas pour les Africains'Vivant, dans les quatre
districts qui viennent d'etre erées au nord-est du territoire, ni pour les Africains
qu í vivent dans des zones urbaines ou dans des zones rurales autres que celles qui
sorrt expressément definies dans l' avis en question.

78. Le 9 novembre, on a annoncé qu'une nouvelle réglementation aveit été publiee
dans la "Government Gazette" enjoignant aux Africains vivant dans huit districts
de la region du nord de déposer une demande pour obteni:: un nouveau livret
d'iInmatriculation. Il s'agit des distriets ele Bindura, Centenary, Mt. Darwin,
Mrewa, Mtoko, Sharova, Sipolilo et Mazoe. En vertu de la nouvelle reglementation,
tous les Africains desireux d'aller dans ces distriets doivent egalement obtenir
un nouveau livret.

Segregation dans les licux publics

79. En mars 1973, le City Counc.il de Salisbury a déelaré qu' étant donné qu \'il
n 'avait regu des habitants aucune demande a eet effet, il etait peu probablE:'
qu' il ordonne la separation des Africains et des Europeens dans les installations
publiques, piscines, pares ou terrains de sport. Des amendements au "Municipal
Act", promulgues le 19 janvier, autorisaient les autorites locales a prévoir des
loeaux distinets en se fondant sur le.l eriteres que le "Ministre de l' administration
locale et du logement" jugerait équit~i:>les.
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80. Peu de temps apres l'ouverture du congres annuel 1973 du Rhodesian Front, en
septemore 1973, le Président du parti, M. Des Frost, a déclaré que le Rhodesian Front
était disposé a attendre de voir quels seraient les effets de la legislation
liberale actuelle, mais que si celle-ci se révélait inefficace, le parti exigerait
que des mesures plus énergiques soient prises.
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83. On rappe11era '$./, qu' en novembre 1972, le regime illegal f!i. annoncé qu'il
avait decide de procéder a l'expulsion de pres de 2 000 familles mutasa, soit
environ 7 500 personnes, qui vivaient dans la Réserve de la foret de Stapleford,
et de les transférer dans une etendue de 4 250 hectares a une trentaine de
kilometres au nord-ouest. Par la suite, quelque 5 000 membres de la tribu des
Mutasa ont quitté "volontairement" la reserve pour alier s' installer dans la

81. Aínsi que cela avait été précédemment signale, le "Land Tenure Act" autorisait
ie regime illégal a expulser les Africains des regions classées comme terres
europáennea, La -tribu des Tangwena, établi~ traditionnellement sur le domaine du
Gaersi Ranch dans les hautes terres situées a l'est, pres de la'frontiere du
Mozambique, et des memores de la tribu des Mutasa, qui vivaient traditionnellement
dans la Reserve de la foret de r,tapleford, également pres de la frontiere du
Mozambique, étaient les cibles désignees pour cette mesure d'éviction. Les mesures
recentes prises par le regime illégal en vue d'expulser ces groupes sont resumées
ci-dessous.

a) ~victionses Tangwena

82. Dep'uis 1969, epoque a la.que.Ll~. r l.égime illégal a entrepris d' expulser les
Tangwena. du Gaersi Rancb, en dG. a~l1,,· ''''~~'"s foyers et en confisquant leurs
troupeaux, les membres de la t~··.t obauí.némerrt reconstruit leur village. En
aout 1973, un an apres sa precb..., ... ~ . -....¡tative d'éviction des Tangwena du
Gaersi Ranch gj, la poliee sud-rhodé'¡,lu-t a une fois de plus mis le feu au village
nouvellement reconstruit et aux modssons des Tangwena, forQant les membres de la
tribu a chercher refuge dans les collines environnantes. Selon un article publié
dans The Guardian (18 septembre 1973), l' éviction des Tangwena a pris une va1eur
symbolique importante a. la fois pour les autres A±ricains et pour le regime illégal,
qui serait plus que jamais decidé a expulser la tribu de faQon a. éviter que 1 'on
n'exploite cette affaire pour montrer que la politique raciale peut etre mise en
échec , Dans le meme article, on signalait que le regime illégal avait installe
un détaehement de poliee dans la région, détachement qu'il était résolu a
maintenir en poste indéfiniment, en depit du fait que la lutte de libération
nationale exigeait de plus en plus de forces de sécurdté.
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région proche d'Inyanga, de préférence a la région désignée par le gouvernement,
qu'ils trouvaient, selon leurs termes "surpeuplée". En mai 1973, le régime illégal
a decidé qu'il fallait réinstaller aussitat que possible les 2 500 Mutasa restants,
et il a affecté la somme de 92 000 dollars rhodésiens au développement de la
nouvelle région désignée.

B. "Provincialisation" et politique de "développement séparé"

84. Ainsi qu'il a été signalé précédemment ~, en novembre 1972, le régime illégal,
appliquant sa politique de "provincialisation", a promulgué une 105 sur les
autorités regionales, le "Regional Authorities Act", prévoyant 1 'institution
d'autorités régionales africaines semi-autonomes et enumerant les fonctions qui
seraient les leurs.

85. Bien qu'il eut été annoncé, le 26 mars 1973, que des autorités régionales
allaient etre instituées dans les deux provinces les plus importantes, le
Sud Mashonaland et le Nord Matabeleland, aucune suite n'a ete donnée a l'affaire.
Lors du congrés annuel du Rhodesian Front, en septembre, le "Ministre de
l'intérieur", P. Lance Smith, cherchant a prévenir les critiques que susciterait ce
retard, annoncadf que le "gouvernement" se proposait, a la place, d'instituer des
autorités régionales dans chacune des huit provinces simultanément et que 1 'on
préparait des élections. M. Smith n' a donné aucune indi,cation, toutefois, quant
au m:>ment ou ces autorités seraient e ffectivement instituées.

86. La radio de Salisbury, rapportant le 26 mars ces informations, a declaré que
le regime illégal étudiait également la possibilité d'étendre les autorites
régionales aux zones urbaines , mais qu' en raison de la complexité plus grande
des problemes urbaí.ns , on n'etait pas encore parvenu a s'entendre sur la fac;on
dont cette décision serait mise a exécution.

87. La proposition tendant a instituer des "autorités regionales" a suscité des
critiques de la part de nombreux Africains daos le territoire. Dans une déclaration
f'ai te le 27 mars, l'Afri can National Council du Zimbabwe a indiqué qu' il s' était
toujours opposé a la "provincialisation" parce qu' elle conduisait a. la création
de zones semblables aux "bantoustans" et dit qu' il avait 'V"U ses ~raintes confirmées
par la liste des personnes qui, selon l'annonce du gouvernement, devaient composer
les autorités regionales. Les autorités en question, qui devaient etre composées
essentiellement de chefs tribaux, ne seraient guere différentes des conseils
actuels de chefs tribaux et continueraient d' obéir non aux voeux de la population,
mis aux commissaires de province et de district. Dans cette declaration, il
était demandé que les autorités regionales soient constituées par veie d'élections
libres et que la majorité de leurs membres ne soient pas des chefs tribaux; il y
était dit également que les "autorités regionales" étaient condamnées a. l' échec des
le depart, si elles étaient composées comme prévu.

§./ Ibid., par. 110 a. 116.
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88. Des commentaires parus dans la presse sud-rhodesienne critiquaiént
également l'idee d'au~or1tés regionales. En mars, par exemple, un article paru
dans le Rhodesia Herald, rapportait les reflexions d'observateurs locaux qui
estimaient que la méthode de sélection des membres des a~torites regionales
empéchaí,t les parti s politiques de j ouer un role utile.

89. Repondant a ces critiques, M. R. J. Powell, "secretaire aux affaires intérieures",
a declare que les autorites regionales ne faisaient pas double emploi avec les
assemblees de chefs tribaux et rempliraient ~es fonctions entierement differentes.
Quant a la question de savoir s'il fallait permettre aux Africains ordinaires
de devenir membres des autorites regionales, elle serait tranchée a la lumiere
de l' experience. M. Powell a affirme que le !;'rop.;rarnme de "provincialis at.í.on"
béneficiait de l'appui total des chefs tribaux.
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c. Détentions

90. Ainsi qu'il est dit plus haut, la régLeme~tation sur l'état d'urgence, le
State of Emergency Regulations (Emerg~ncy Powers Act No. 48 de 1960), qui est en
vigueur depuis la déclaration illégale d'indépendance et a laquelle on a eu recours
pendant de breves périodes au début des années 60 pour étouffer le nationalisme
africain, donne au régime illegal des pouvoirs pratiquement illimités pour détenir
sans jugement •

91. En mai 1973, d'apres les estimations de l'International Defence and Aid Fund
(Fonds international de défense et d'aide), organisation dont le siege est a
Londres et qui fournit une assistance financiere aux familles des détenu~)

120 personnes environ étaient internées dans six camps de détention en Rhodésie
du Sud tI. La plupart d' entre elles étaient détenues depuis plus de neuf ans et
n'avaieñt jamais été jugees ni informees des raisons de leur detention.

92. A la mi"'1973, on signalait que le regime illegal procédaí,t a une nouvelle
serie de d~tentions massives. Deux lettres envoyees clandestinement de deux camps
de detention de Rhodesie du Sud en juillet 1973 faisaient savoir que le nombre de
prisonniers politiques avait augmenté de 60 personnes environ, ce qui portait
a pres de 200 le nombre total de détenus. Nombre des nouveaux detenus étaient
originaires des zcnes rurales. Par la suite, en aout 1973, l' éveque Muzorewa,
président de l'African National Council du Zimbabwe a declaré que 33 membres de
son organisation, dont neuf dirigeants, avaient été mis en prd son au cours du mois
précédent a Mtoko dans la partie nord-est du territoire. (M. Lardner-Burke,
ministre de la justice et de l'ordre public (Minister of Justice, Law and Order)
a reconnu que six membres seulement du conseil avaient été emprisonnés.) (Voir

y Selon le rapport annuel du "Minister of Law and Order" (Ministre de 1 'ordre
public) pour 1972, 90 personnes etaient détenues a la fin de 1972, contre 77 au
debut de la mame année , Au cours de l' année , 14 personnes avaient été mises
en liberte, mais il y avait eu de nouv~lles arrestations.
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aussi par. 128 ci-apres). Corrobant les declarations de 1 'éveque Muzorewa, un
article publie en aout dans The Guardian sic;nalait que le régime illegal avai t
ouvert un nouveau centre de détention dans la ville de Que Que dans les Midlands,
ou etaient envoyés les membres de l'African National Council.

~

93. Des renseignements supplementaires concernant les prisonniers politiques du
territoires ont été fournis par la Campaign for the Relief of Rhodesian Political
Prisoners (CRRPP) (Campagne de secours en faveur des prisonniers politiques
rhodésiens), organisation récente dont le siege est a Londres et qui se charge
de venir en aide aux prisonniers politiques et a leurs familles. Le President par
intérim de la CRRPP est M. Jason Moyo, président du Conseil revolutionnaire de
le ZAPU. Ces renseignements ne permettent pas de se faire une idee du nombre de
r¡'isonniers politiques detenus en Rhodésie du Sne} a tel ou tel moment donné , encore
cue l'on sache que leur nombre total se chiffre actuellement a des milliers
et qu'ils se répartissent dans quatre grandes catégories : a) ceu~ qui ont ete
inculpes, juges et condamnes pour delit politique et qui continuent a etre
¿etenus apres avoir purgé leur peine; s) ceux qui, sans avoir ete inculpes ou juges~

sont néanmoins détenus pour une période de temps indécerminee sous le régime de
haute surveillance ou dans un camp de détention spécialement construit a cette fin;
c) ceux qui sont détenus pour une période de 30 jours en vertu d'un ordre de
dét'~ntion qui peut émaner d'un officier de police sans l'intervention d'une
autorite judiciaire et qui peut etre renouvelée a l'infini sans que le nom du
détenu ait jamais a etre divulgué; s) ceux qui sont astreints a resider soit dans
une region éloignée spécialement choisie a cette fin, soit a l'intérieur d'un
certain secteur, tels ceux qui sont assignés a résidence ~.

94. La réglementation en question stipule que les détenus ont droit a ce qut un
tribunal revoie tous les ans les chefs d' accusation retenus contre eux , Une
personne peut etre accusée sans preuves, et le régime illégal n' est tenu ni
de donner suite aux recommandations du tribunal ni de publier les noms des détenus
et leur lieu de detention. En outre, il est interdit aux détenus de communiquer
librement avec quiconque, y compris leur avocat. Depuis 1969, le tribunal n 'a
recommandé la remise en liberte que pour cinq détenus.

95. Pour ce qui est du sort des détenus, il a été signalé dans The Guardian
(5 mai 1973) qu'en regle generale leurs conditions d'emprisonnement sont sensi
blement plus dures que celles réservees aux criminels de droit commun. 1ls ne
peuvent évidemment recevoir que tres peu de lettres et de visites; des infractions
mineures sont couramment punies de la peine de reclusion et les familles des
detenus n' ont pas droit aux prestations sociales dont benéficient les f'emmes de
criminels de droit commun. En outre, comme l' a signalé la CRRPP, contrai rement
a. ceux qui purgent des peines criminelles, les detenus politiques ne sont jamais
autorises a sortir en plein air; ils sont 9bligés d'apporter leurs propres
vetements et ils doivent trouver eux-mémes 'a s 'occuper, en travaillant ou en
etudiant, et organiser leurs propres loisirs.

uf On ne dispose d'aucun renseignement sur le nombre de personnes soumis a des
restrictions. On compte parmi elles l'ancien Premier Ministre de Rhodesie du Sud,
M. Garfield Todd, ainsi que Josiah et Ruth Chinamano, qui avaient éte arretés
par le regime illégal en janvier 1972 lors du sondage effectué au sujet des
propositions de reglement.
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96. Les conditions de vie dans les centres de détention se seraient, semble-t-il,
déteriorées au cours de 1973. Selon des lettres envoyées clandestinement des
centres de détention, le régime illégal avait commencé d'intensifier les pressions
pbysiques et psychologiques en privant les détenus de toute aide matérielle de
l'extérieur ainsi que de livres de lecture. Un détenu a dit dans une lettre qu'il
yavait "de la part du gouvernement et des autorités pénitentiaires un effort
manifeste et delibéré pour nous rendre totalement inutiles aux personnes dont nous
avena la charge". Ainsi qu'il a été signalé dans The Guardian (31 juillet 1973),
les auteurs des lettres ont demandé a une société d'avoués, la Winterton, Holmes
and Hill, d'intenter une action judiciaire contre le régime illégal en raison
"de la détérioration des conditions déj a peu satisfaisantes" dans lesquelles ils
étaient detenus. Les trois centres de détention faisant l'objet de cette action
sont le centre de détention préventive de Salisbury et les prisons de Gwelo et
de Wha Wha situés dans la région centrale de la Rhodésie du Sud.

97. Le Gouvernement du Royaume-Uni a reconnu que les conditions d ' emprisonnement
s' étaient détériorées. Le 28 juin, le Secré~aire d'Etat aux affaires étrangeres
et aux affaires du Commonwealth a déclaré, a la Chambre des communes, qu'il avait
pri s note des nouveaux reglements promulgués au début de l' année concernant les
visites aux détenus et qu'on lui avait signalé que l'acheminement de la corres
pondance de certains détenus avait éte retarde.

D. Mesures de répression a l'encontre des étudiants africains

98. En aout 1973, le régime illégal a commencé a prendre de séveres mesures
répressives a l'encontre des étudiants africains de l'Universite de Rhodésie, ou
il n'y a pes de discrimination raciale, mesures qui ont eu pour effet de reduire
d'environ 25 p. 100 le nombre des etudiants africains~. Ces mesures ont été prises
a la suite de manifestations auxquelles avaient participé de nombreux etudiants
africains et qui avaient pour objet de protester contre les conditions de travail
du personnel africain a l'Universite.

99. Selon des comaaní.qués de presse, les premieres manifestations a 1 'Université
ont eu lieu le 3 aout~ date a laquelle environ 200 étudiants africains ont
organise une greve du personnel africain, des services domestiques et d'entretien,
greve qui a duré plusiE~urs heures. La police est arrivee avec des engins anti
émeutes et des chiens policiers, mais il semblerait qu'elle ne soit pas intervenue .
.La manifestation a pris fin sana qu'il y ait de violence malgre le fait que le
Pr Robert Graig, recteur de l'Universite, eut refusé d'accorder une interview
aux étudiants pour leur permettre d'exposer leurs griefs.

100. Le 7 aout, ayant appris que le comíté disciplinaire avait reconmandé
l'expulsion de six étudiants et l'expulsion temporaire de huit autres pour leur
Participation a la manifestation, un certain nombre d'étudiants africains auraient
lance des pierres sur les batiments de l'Université, brise des fenetres et allume
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yj En aout 1973, i'Universite de Rhodésie comptait 370 etudiants africains
et 540 etudiants blancs.
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des feux d'herbes pour proteste!' contre cette mesure "disciplinaire" qu'ils
considéraient etre inspiree par la discrimination raciale. La police, qui avait
déja été appelée a l'Université par le recteur, est arrivée accompagnée de chiens
policiers et a arreté 155 étuaiants africains pour voies de fait et délits connexes.
La police est restée dans l'enceinte de l'Université plusieurs jours, pendant
lesquels elle a fouillé minutieusement des residences d'étudiants.

101. Le 31 aout, 115 étudiants ont été condamnes a la prison par le Magistrate's
Court a Salisbury. Quatre-vingt-dix-huit d'entre eix ont été condamnés a six mois
de prison, dont trois mois avec svrsds de trois ans , et les a'ü.tres, dont trois femmes,
a neuf mois, également avec sursis partiel.

102. Le 31 octobre, lorsque 98 etudiants ont été relachés, le regime illégal
a promulgué un ordre d' interdiction en vertu duquel il leur était interdit pendarrt
trois ans de s'approcher de plus de 20 kilometres du centre de la ville de
Salisbury. Cette interdiction, qui empéche ces étudiants de suivre les cours
et de se présenter aux examens, met effectivement -1'in a leurs études supérieures.
Dans une déclaration destinée a j ustifier cette mesure d' interdiction, le régime
illégal a explique qu'il ressortait clairement des témoignages portés contre les
étudiants que ceux-ci avaient l'intention de contraindre l'Université a fermer;
aussi le "gouvernement" prenait-il des mesures pour éliminer completement l' influence
perturbatrice des "fauteurs de trouble".

103. L' action du régime illegal a été condamnée par l' African National Council
du Zimbabwe qui l' a qualifiée d' action "brutial,e et cruelle, destinee a engendrer
des sentiments d'hostilité entre les races, a un moment ou tous recherchaient
la compréhension et l'harmonie"

E. Protestations af:';'icaines

104. A trois reprises en 1973, il Y a eu des émeunes dans certaines communes
africaines autour de Salisbury.. Bien que le régime illégal ait nié que les émeutes
aient eu des motifs politiques, M. Alan Savory, fondateur du Rhodesia Party
"moderé" (voir par. 141 a 144 ci-apres) a exprime l'opinion que le sentiment de
frustration éprouvé par les Africains devant la politique du regime illégal était
la cause principale d' au moins l' une des émeubes • Dans une déclaration faite le
21 mai, il a dit que les Africains étaient irrités par des choses telles que
les peines communes ou les heures de fermeture des bars africains dans les centres
urbains. Il a egalement dit qu'il ne pensait pas que les troubles cesseraient
tant que le "gouvernement" du Rhodesian Front resterait au pouvoir.

105. Les deux premieres emeutes ont eclaté le 21 mai, a la suite de manifestations
sportives dans les communes africaines de Harari et Highfield. Dans les deux cas ,
les Africains ont lance des pierres contre des voitures et des bus appartenant
a des Blancs alors qu'ils quittaient le stade. Vingt-sept Blancs ont été adnds
a l'h6pital pour les blessures qu'ils avaient reºues a Harari et six Africains,
soupconnés d'etre des agitateurs, ont été arretés. Le 15 juin, toutefois, le
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régime illegal a abandonné les poursuites contre les Africains arretés fl::L ute de
preuves etablissant qu'il y avait eu conspiration.

106. Le 6 octobre, un Africain a 0-té tue et deux ont ete bl.easés par la police
qui tirait sur une foule en émeute dans la commune afri caine de Harari. Cette
émeute, comme les precedentes, a eclate a la suite d'une manifestation sportive
et s'est etendue ensuite aux zones indvstrielles de la commune et a une section
de la route menant a. Salisbury•
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LA QUESTION D'UN REGLEMENT6.

Position du Gouvernement du Royaume-UniA.

"
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't:J'/ En juin 1972, M. Alec 'tolard, seul représentant du Royaume-Uni resté
a Salj se ury apres le départ de la commissíon Pearce pour "s ' occuper des questions
issues de l' exé~ution du test d' acceptabilité" a été rappelé a. la demande du
régime illégal • ./Yoir Documents officiels de 1 'Assemblée énérale vin -huitieme
session, Supplement No 23 (A/9023/Rev.l) , chap , VII, annexe, par. 35. •

107. Depuis mai 1972, date a. laquelle la CoE.ssion Pearce a signa},:; au Gouvernement
britianrd.que que "La population rhodésienne dans son ensemble ne conai.dér: pas les
propositions /signées en novembre 1972 par le regime i1legal et le Royaume-Uni7
comme une base acceptable pour l'independance du pays", il n'y a pas eu de"progres
sensible sur la voie d 'un reglement (voir egalement par. 5 a. 8 ci-dessus).

108. Les renseignements concernant l'impasse a laquelle ont abouti les errorts
de reglement et les raits nouveaux intervenus a. cet égard sont résumes ci-apres.

100. En juin 1973, le Gouvernement du Royaume-Uni, qui n'avait pas eu de contacts
directs avec le regime illegal depuis 1972 w/, a envoyé a Salisbury ~ pouz des
"contacts crriciels normaux", une mission de trois membres dirigee par
sir Denis Greerulill, sous-secrétaire permanent du Foreign and Co~onwealth Orrice.
A Salisbury, la mission a rencontré le "Premier Ministre" Smith, l' eveque Muzorewa
et d'autres dirigeants africains, de meme que des Sud-Rhodésiens représentant
diverses autres tendances d'opinion. Selon un porte-parole du F~reign and
Commonwealth Office, le seul but de la visite était de procéder a. une évaluation
de la situation a l'intention du Secrétaire d'Et~c aux affaires étrangeres.

110. A la suite du retour de sir Denis a. Londres, sir Alec Douglas-Home,
secrétaire d'Etat aux affaires étrangeres et au Commonwea~th, a dit devant la
Chambre des communes que les problemes de la Rhodésie ne pouvaient pas etre
resolus de Londres a ce stade et que ce qu'il fallait c'était qu'Européens et
Africains en Rhodésie du Sud essaient de rech:rcher ensemble une sr,: iltion a leurs
problemes. Le gouvernement envisagerait certes la possibilité de ~~eter un jour
son assistance en vue d' un reglement, mais il ne le fera que si on le Luí, demande et
qu'a condition qu'un plus grand terrain d'entente ~e soit établi entre Européens
et Africains.

111. Sir Alec a également fait observer que l'African Council du Zimbabwe
et le "Gouvernement" sud-rhodésien avaient tous deux commencé a se rendre compte
de la nécessité impérieuse d'un reglement, et il a exhorté l'un et l'autre El
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"essayez- d' engager le dialogue dans un esprit de compromis mutuel en vue de
rechercher un reglement l~quitable de leurs problemes". Dans l' intervalle ,
a-t-il ,lit., le Gouvernement du Royaume-Uni maintiendrait la statu quo,
quí, lui semble "creer le climat le plus nropí.ce a des entretiens entre Bhodéaí.ens
en Rhodes ie íl •

'l.

112. Le 19 juillet, sir Alec a reaffirmé devant la Chambre des communes
sa conviction que la politique du gouvernement visant a maintenir le statu quo
afin de permettre aux diverses parties en Rhodésie du Sua de parvenir a un
reglemen'c qui leur convienne restait la bonne . Il a dit a la Chambre qu! il y avait
eu des rencontres entre le "Premier Ministre" Smith et l'eveque Muzorewa (voir
par. 121 et l2~ ci-apres), ce qui, a-t-il dit, etait "certainement un pas en
avant", et il R exprime 1 'espoir que ces rencontres :P.iniraient par conduíre a un
acco~d entre les races~ Sir Alec a répete qu'il appartenait a tous les
Sud-Rhodesiens de "rechercher eux-memes un reglement qui permette de resoudre leurs
difficultes dans le pays meme et de mettre fin a. leur differend avec la
Gr811de-Bretagne et qui serve de base pour 1 'indépendance de la Bhodesie".
Le ~ ~rétaire d 'Etat aux affaires etrangeres et au Commonwealth aurait indique
que ses conclusions reposaient en grande partie sur le rapport qu'avait fait
sir Denis Greenhill sur sa mission a Salisbury. Bien que les conclusions de ce
rallport n' aient pas eté rendues publiques, des articles de presse laissaient
entendre que l'auteur avait conclu que rien ne permettait de dire qu'apres avoir
repousse les propocitions de reglement les Africains avsient change d'avis sur la
question.

113 Le 8 novembre 1973, les deux Chambres du Parlement britannique ont approuvé
l' ordonnance de 1972 prorogeant la loi de 1965 s ur la Rhodesie du Sud (Southern
Rhodesia Act, 1965) (Continuation OrdE.~r, 1972), qui maintient les sanctions
contre la Rhodesie du Sud pendant une nouvelle année , A la Chambre des communes ,
l' ordonnance a eté approuvée par 133 voix contre 26 et a la Chambre des Londs ,
par 73 voix cuntre 33.

114. En presentant cette ordonnance a la Chambre des communes, le Secrétaire
d'Etat aux affaires étrangeres et au Commonwealth a declare que s'il levait les
sanctions, le Royaume-Uni k3emblerait indiquer aux Bud-Bhodésí.ens qu 'il a abandonné
l'espoir de voir se realiser un accord entre les races. Pareille action laisserait
le champ libre aux extremistes des deux cotes, quí, veulent exacerber 1;affrontement
et la ví ol.ence , Le Gouvernement du Royaume-Uni, au contraire, etait plus decide
que j amais a faire en sorte qu' un accord satisfaisant soit realise, et il demeurait
pret a aider la Rhodesie du Sud a obtenir une independance qui revete une forme
acceptable pour l'ensemble de la population, les Noirs et les Blancs.

B. Attitude du regime illegal

115. Malgre l'opposition des Africains, le regime illegal a continue a soutenir
que les propositions de 1971 constituent la seule base d'accord possible.
Neanmoins, depuis le printemps 1973, le regime illegal a, dans diverses decla
rations, fait savoir qu'il considere que les chances d'un reglement n'ont fait
que s' eloigner et demande a la minorite blanche de "se resigner" a voir contester
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son existence ou aa legitimite sur le plan international et d'acceptex' comme
"normaf.e " la continuation des sanctdons et autres penalites qu t entra:ine la
non-reconnaissance.

116. Dans une declaration qu'il a faite lors de l'ouverture d'une nouvelle
session du "Parlement Ir, le 13 juin 1973, le IIpr és i dent 11 Cli.fford Dupont a
declaré que son "gouvernement" n 'esperait plus guere parvenir a un reglement avec
le Royaume-Uni, lequel, pour des raisons d' ordre politique et économique sans
rapport avec la Rhodesie, "n 'etait plus anime de la meme volonte de resoudre la
question qu' il manifestait au moment de la. signature de l' accord en novembre 1971".

117. Affirme.nt une fois de plus que la seule base d'un accord serait l'appli
cation des propositions faites en 1971 par le Gouvernement du Royaumo-Uní ,
M. Dupont a demande "au peuple rhodesien" d' accepter son anal.yse des chancea
de reglement et de prendre son parti de la situation, etant donné les "Inconvéní.entis
qu'entraine une incertitude prolongee quant a l'éventualite d'un reglement".

118. Le 29 juin, lors d'un débat au "Parlement" sur la question d'un reglement,
M. Smith a fait savoir que les chances d'un reglement s'amenuisaient paree que
les Africains, au lieu de Hs'accorumoder de la realite rhodesienne", continuaient
a esperer du Royaume-Uni des propositions plus interessantes. Malgre l'appel
qu'i1 avait lance a.ux Rhodesiens des deux races pour qu'ils trouvent eux-mémes une
solution au probleme constitutionnel, le Gouvernement du Royaume-Uni n 'en
continuait pas moins a "entretenir l'illusion" qu'il pouvait influer sur l'éV'olution
interieure de la Rhodesie et constituait, de ce fait, le "principal obstacle" a
un accord. M. Smith demandait au Gouvernement du Royaume-Uni de "cesser d'etre
sur notre dos et de nous laisser regler ce probleme", disant que tant que ce
gouvernement n'aurait pas cesse de hanter la coulisse, abusant par d'illusoires
promesses les personnes credules et sans experience, les Rhodesiens continueraient
a se laissel" empoisonner par d 'inutiles et vaines reveries. M. smith a declare
egalement que le "Gouvernement" rhodes ien avait faitI' impossi b le en vue d' arriver
a un reglement honorable et que si l'accord n'avait pas été possible, ce n'était
pas "faute de persévérancE" ou de modération de notre part, mais en raison d' une
intransigeance dictatoriale de la part des autres (les Africains)t9. M. Smith a
nié que aans accord le territoire ne pourrait pas survivre, tout au plus a-t-il
~econnu que "sans accord, le chemin sera plus difficile et plus long".

119 Au Oongrés annue.L du Rhodesian Front, en septembre 1973, M. smith a une fois
de plus déclaré que SOr"gouvoernement" n'avait nullement l'in.tention d'ess~er
de rouvrir les pourpar rs de reglement avec le Royaume-Uni. Son "gouvernement"
demeur ed't convaí ncu qu la ma.jorité des Rhodesiens appuyaient le reglement, mais
il n' avait pas pu en convaincre le Gouvernement du Royaume-Uni.

"
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C. African National Council du Zimbabwe
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120. On se souviendra que l'African Nationeü Council du Zimbabwe, apres avoir
regroupe avec Bucees les adversaires africains des propositions de reglement de 1971,
a annonce en mars 1972 sa transformation en une organisation politique permanente
qui se vouait a obtenir par une action non violente l'etablissement d'un gouvernement
constitutionnel en Rhodesie du Sud. Malgre les efforts persistants deployés par le
régime illégal pour discrediter l'ANC et limiter son acticn (voir par. 126 a 140
ci-apres), l'ANC a poursuivi sans relache ses tentatives de parvenir a un accord
avec le régime illégal. Depuis le printemps 1973, un certain nombre de réunions ont
eu lieu entre des representants du régime i;Llegal et des membres de l'ANC, dont
plusieurs entretiens entre le "Premier Ministre" smith et l'éveque Muzorewa.
Toutefois, pour autant qu'onsache, ces entretiens n'ont pas éte fructueux et,
selcn certaines sourcea, auraient éte epgages par le régime illégal a seule fin
de conférer une certaine vraisemblance a sa these selon laquelle il aurait épuisé
toutes les possibilités de parvenir a un compromis mutuellement satisfaisant avec
la majorité africaine.

121. Selon des communiqués de presse, cinq reunions ont eu lieu en avril 1973
entre les representants de l'ANC et le régime illégal. Celles-ci ont été suivies,
le 17 juillet, d'une entrevue entre l'éveque Muzorewa et M. Smith. A lfissue de
cette entrevue, l'éveque Muzorewa a fait une déclaration dans laquelle il indiquait
que l'entretien avait été "général, cordial mais hautement confidentiel", et, a
son sens, representait.un progres important pour la Rhodésie et l'ensemble de sa
population. La question de reunions ultérieures avait été laissée en suspens mais
il avait ban espoir que ces réunions auraient lieu.

122. L~ 18 décembre 1973, on apprenait par certaines sourcesd'information que les
entretiens s'étaient poursuivis entre l'éveque Muzorewa et M. Smith. Bien que le
nombre et la date de leurs réunions ~ient été tenus secrets, on pensait qu'ils
stétaient entretenus six fois au total et qu'ils auraient une nouvelle entrevue en
janvier. Selon ces sources d 'information, M. Smith aurait déclaré récemment
que~ sans vouloir etre trop optimiste, il considérait que certains progres avaient
été réalisés.

123.. L'ANC aurait, selon certaines sources d'information, élaboré des propositions
pour une constitution, mais ces propositions n'ont pas été publiées et, selon
l'éveque Muzorewa, ne seront pas communiquées au régime illégal a moins que celui-ci
soit dispose a négocier sur une base autre que les propositions d~ 1971.

124. Néanmoins, daos la, declaration qu'il a faite devant le "Parlem6nt" le
29 juin 1973, M. Smith a justifié l'absence de progres sur la voie d'utl reglement
en alleguant ti_1 l'ANC avait presenté des revendications "totalement et absolument
inacceptables". Selon M. Smith, ces "revendications" portaient sur l'institution
immediate de l'égalité a la Chambre d'assemblée, le veto du Royaume-Uni aux modi
fications a la Constitution, l'abrogation de toutes les lois discriminatoires dans
les 12 moia qui suivraient un reglement, un systeme scolaire intégré t des posai
bilités égales pour les Africains d'entrer dans la fonction publique et dans les
forces armées, selon un systeme de quota, .la libération de tous les détenus
politiques et l'amnistie pour les guérilleros se trouvant a ltétranger.
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125. Le 6 jui11et, l'év~que Muzorewa a déc1aré dana une interview que les propo
sitions de l'ANC étaient souples et que ce1ui-ci était disposé a faire des",
concessions sur des points importants et de composer avec le "gouvernement" a
condition qu'il y ait reciprocité de concessions. Comme preuve de sa moderation,
l'ANC avait renoncé a ses revendications concernant le principe "a chacun une voix"
et l'attribution immediate aux Africains d'un nombre de sieges égal a la Chambre
d' assemblée, sans compter qu'il était pret aussd a enbamer des négociations sur
le "Land Tenure Act" et sur la question d'un suffrage restreint pour les Africains.
L'éveque Muzorewa a ajoute qu'il était la seule personne a connattre les details
de toutes les propositions élaborées par l'ANC.

D. Mesures repressives dirigees contre l'ANC

126. Cherchant a. saboter l'action menee par l'ANC pour soutenir l'opposition
africaine aux propositions de reglement de 1971, le régime illéga1 a app1ique des
mesures revetant un caractere de plus en plus repressif a l'encontre de 1'organi
sation et de ses membres, a11éguant que l'ANC appuie et encourage le renversement
par la violence du "gouvernement".

127. Ces mesures répressives, qui sont app1iquées depuis mars 1973, sont ·décrites
dans le précédent rapport du Comité specia1 xl. Ainsi plus de 40 membres de ..
l'organisation ont eté arretes et deux autres ont été détenus, il a été interdit de
vendre ou de distribuer des cartes de membre de l'ANC, jugées "publicatiqn~,·

indesirables", mesure par laquelle le régime i11egal a en meme temps prive
l'organisation de l'appui financier des Africains et perturbé le recrutement des
membres de base; il a été interdit a l'organisation de recevoir des fonds oU.des
biens en nature de l'étranger, et les passeports de l'eveque Muzorewa et du
Rév. Canaan Banana, vice-président de l' ANC ont ete annulés o

128. Peu apres l'entrevue qui a eu lieu entre M. Smith et l'eveque Muzorew~, le
17 juillet 1973, le régime illegal a entrepris une nouvelle serie de detentions,
dont ont éte victimes des membres importants de l'ANC (voir par. 92 plus haut).
Le ler aout, M. Lardner-Burke "ministre de la justice et de l'ordre public" a
prétendu devant le "Parlement" que les six hommes que le régime illégal 8,dmettait
garder en détention presentaient un "danger pour la securite" et qu'il possédait
suffisamment de preuves pour justifier leur emprisonnement. Sans preciser .quels
actes les detenus etaient censes avoir commis, M. Lardner-B~ke ~ declare. qu'en
g~neral une p~rsonne n'etait mise en prison que si elle s'etait livree a des activites
súbversives, soit qu'elle ait 'aidé soit qu'elle ait frequente des terroristes. Il a
egalement pretendu que l'ANO pratiquait la subversion grace a des cellules qu'il avait
constituees dans tout le pays et s' efforc;ait, de semer la per,turbation dans
l'Universite de Rhodesie. Des membres de l'ANO ont declare qu'ils voyaientdans ces
nouv~lles mesures une tentative d'isoler l'eveque Muzorewa de ses partisans.

xl Documents officiels de ~'Assemblée Gén~rale, vingt-hui!ieme session,
Suppl€ment No 23 (A/9023/Rev.l), chap.,VII, annexe, par. 59 a 68.
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129. Commentant ces detentions, l'eveque Muzoreva a exprime "l'horreur, la
consternation et le degout" qu'elles lui inspiraient et a lance un appel au
"gouvernement" pour qu'il fasse immediatement comparaJ:tre les detenus devant un
tribunai. Il a ajoute que la detention sans jugement de membres de l'ANC sapait
les efforts deployes par celui-ci pour aider les Rhodesiens a parvenir a une
solution honorable sana effusion de sang , mais que la Lutrbe de liberation se
poursui11rait, neanmoins, aussi lon.gtemps qu'il y aurait des Africains en vie.

130. A la. mi-aout, dans une autre tentative visant a paralyser l'ANC, le regime
illegal a ordonne aux banques d'informer la division speciale (police de la s~eté)

de toute transaction financiere avec l'etranger operee soit par l'ANC soit par
certaines personnes sur 1esquelles pesaient des soupgons dont l'eveque Muzorewa,
le Rev. Banana et M. Edison Sithole, secretaire de l'ANC charge de la propagande.
Comme l'ANC etait deja nommement vise aux fins des Prohibitions of Foreign Aid
to Designated Political Parties Regulations (reglementations interdisant aux partis
polit~ques vises de recevoir une aide de l'etranger), ces nouvelles mesures •
permettaient a la division speciale de saisir sur-le-champ toute somme re~ue par
l'ANC 'et les membres vises.

131. L~1S autres personnes qui figuraient nommémerrb sur la liste comprenaient
M. Gerfield Todd, ancien premier ministre, M. Alfred Knottenbelt, president rhodesien
de l'Entraide universitaire mondiale, organisation ayant son siege en Suisse, qui
est venue en aide ame etudiants africains, M. Anthony Eastwood, avocat de M. Peter
Niesewand et M. Ramandhai K. Naik, homme d'affaires indien presume avoir des
sympathies nationalistes.

132. Les banques ont egalement regu llordre d'informer la division speciale de la
policede toutes sommes regues par un deposant qui proviendraient du Conseil
oecumenique des eglises, de l'International Defence and Aid Fund de Londres, du
Joseph Rowntree Trust de New York, de l'Entraide universitaire mondiale, ou de
M. Guy Clutton-Brock, Blanc de Rhodesie du Sud qui avait ete expulse par le regime
illeg~ et prive de sa citoyennete. M. Clutton-Brock et les organisations
susmentionnees fournissent une assistance humanitaire aux detenus et a leurs
famillés.

133. 'Selon un articl~ paru dans The Guardian (en date du 14 aout 1973), l'ordre
donne aux'banques semble avoir trois objectifs : empecher l'African Nationa1 Council
du Zimbabwe de recevoir un appui financier de l'extérieur, empecher l'assistance
financiere etrangere de parvenir aux detenus africains ét a leurs familles et
permettre' au regime 'illegal de constituer des dossiera sur des particuliers, pour
les utiliser un jour éventuellement.

134. Le 15 aout, on a~prenait que le regime illegal'bloquait 45 000 dollars
rhodesiens appartenant' a l'Eglise methodiste unifiée americaine, qui a a sa tete
1 'eveque Muzorewa•. 'Sélon une déclara.tion de 1 'eveque Muzorewa., cette somme éta.it
bloquee sur ordre de M. Lardner-Burke, qui pensa.it qu'elle pourrait etre utilisee
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par l'ANC. L'eveque Muzorewa a dit que l'eglise devait indiquer dans le detail la
fa~on dont elle envisageait de depenser cette somme, laquelle ne.serait debloquée
qu'a cette condition.

135. Le regime illega! a egalement pris des mesures qui n'étaient pas ouve~tement

dirigees contre l'ANC, mais dont la promulgation semblait clairement avoir pour
objet cette organisation. L'une de ces mesures est l'interdiction de tenir des
reunions publiques. On se rappellera qu'en novembre 1972 le regime illégal a
adopte de nouveaux amendements au Law and Order (Maintenance) Act de 1960 (Loi sur
l'ordre public) qui etendaient l'interdiction de tenir des réunions publiques sans
autorisation a toute la zone africaine, tel1e qu' elle est definie dans le "Land
Tenure Act". Les dispositions legislatives antérieures n'interdisaient ces
reunions que dans les "Tribal Trust Lands" et autres zones tribales. Aux termes
de nouvelles modifications a cette 'loi, qui ont été adoptées en septembre 1973, le
"Ministre de la justice et de l'ordre public" est habilité a interdire les réunions
publiques pour une periode allant jusqu'a une année, au lieu de trois mois, et a.
interdire a des particuliers d'assister a des reunions publiques ou a des réunions
privees de plus de 200 personnes, pour une periode allant jusqu'a une annee au lieu
de trois mods ,

136. On ne sait pas combien de reunions de l'ANC ont ete interdites en vertu des
nouvelles dispositions. Le la aout, il a ete signalé que la premiere reunion
prevue par l'ANC depuis l'incarceration de certains de ses membres dirigeants le
ler aout, avait eté interdite sans explication sur l'ordre du "commissaire de
district" de Salisbury. Dans une declaration, M. Edison Sithole a deplore
l'annulation de la reunion qui, a-t-il dit, devait etre aussi pacifique que les
autres retinions de l'organisation. M. Sithole a indique que c'étaient les mesures
gouvernementales telles que l'incarcération de membres dirigeants de l'ANO, qui
etaient cause de la tension dont le "gouvernement" pretendait qu'elle risquait
d'entrainer des troubles.

137. Le régime illegal a également pris des mesures a l'encontre de l'éveque Muzorewa
per~úonellement. On se rappelle que, le 8 septembre 1972, l'éveque Muzorewa s'est
vu confisquer son passeport en vertu du '~eparture From Rhodesia (Control) Amendment
Act" qui dispose g,ue les documents de voyage des particuliers peuvent leur etre
retires si l'on estime que leur voyage ne serait pas dan~ l'intér~t public ~/.

Enonovembre'i973, l'eveque Muzorewa a demande que son passeport lui soit restitue car
il dévait a,¡ler.recevoir le prix qui lui ~vait eté decerné par l'Organisation des
Nations Unies pour.l'oeuvre, rem~rquable qu'il avait.accomplie dans le domaine des
droits.'de· l'homme. ,0, Sa demande á. été rejetee par le regime il.legal qui a allégué
que l'éveque Muzorewa.soutenait les sanctions'imposees contre la Rtodésie du Sud.
Dans une.lettre de protestation datée du 16 novembre, l'éveque Muzorewa a declaré
qu'il appuyait ces sanctions p~rce qu'elles ~onstituaient un moyen non violent
de venir'~ bout de la situation illégale, de la souffrance et de la detresse

°provoquee par la declarat~on unilatérale d'indépendance.

L _
x/ Ibid., par. 64 a 66.
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E. Groupes africains favorables a un reglement

, J'

. ..

138. Comme on l'a signale ci-dessus, depuis la publication du rapport de la
Commission Pearce, le regime illegal a essaye de persuader le Gouvernement du
Royaume-Uni que la majorite africaine, apres avoir rejete les propositions avait
change d'avis et trouvait maintenant acceptables les conditions proposees. A
cette fin, le régime illegal a donne une grande publicite aux activites de deux
groupes politiques africains qui se sont formes au debut de 1973 et qui sont
favorables a un reglement : l'African Settlement Convention (ASC) et le Rhodesian
Settlement Forum (RSF). Il semb1erait que ces deux groupes regoivent d'Europe
un large appui financier ~/. En 1973, le RSF en particulier a pretendu qu'une
partie considerable de la population africaine etait disposée a accepter les
propositions, comme le montraient des petitions signees, qu'i1 comptait soumettre
au Gouvernement du Royaume-Uni comme preuve concluante que les propositions de 1971
paraissaient acceptab1es. En fait, il ne semb1e pas qu'aucune petition ait ete en
fait presentee, et on pense que le Forum exagere considerablrment l'appui dont il
affirme beneficier.

139. Ain~i, le numero du 4 juin 197~ du Rhodesia Herald, qui s'appuyait sur des
interviews avec un certain nombre d'Africains qui ,'-'selon l'ASC et le RSF etaient
favorables a un reglement, concluait que les pretentions des deux organisations
etaient genéralement injustifiees et que leurs pretendus partisans leur apportaient,
tout au plus, un appui mitige.

140. Les deux organisations ont continue leurs efforts pour mobi1iser l'appui des
Africains. Le 26 octobre, ~1. Henry Chihota j dirigeant du RSF, a affirme que son
organisation avait reuni 575 000 signatures. En meme temps, on apprenait que l'ASC
deployait elle aussi de vigoureux efforts pour rassemb1er des partisans et que
les deux groupes se consu1taient au sujet d'une fusion eventue1le.

F. Consultations entre le Rhodesia Party et l'African National
Council du Zimbabwe

ll~1. En juillet 1973, le Rhodesia Party, qui prone l' élimination de la segrégation
raciale dans la vie publique et voudrait que les Africains soient automatiquement
promus en fonction de leur competence, a entrepris des consultations avec l'African
National Council du Zimbabwe en vue d'elaborer une autre serie possible de
propositions viables en vue d'W1 reglement avec le Royaume-Uni.Le 15 septembre,
des representants des deux organisations ont annonce qu'ils s'étaient mis dlaccord
sur une serie de douze principes detailles qui pourraient former le point de
départ d'une constitution acceptable pour la majorite des Sud-Rhodesiens. Ces
principes comprennent l'election des deputes sur la base d'une liste commune, le
droi'l¡ de vote étant soumis a d' importantes restri.ctions; l' elimination de la discri
mination raciale dans la vie publique et la formation, en fin de compte, d'un
parlement élu en fonction de criteres non raciaux, encore que certaines conaiderations
raciales soient peut-$tre inevitables les premiers temps •.
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142. M. Edison Sithole, de l~AiiC, a déclaré au moment ou l'accord a éte rendu
public qu'il s'agissait d'un "evenement historique". Neanmoins, il a dit Clue son
organisation espérait pouvoir de nouveau discuter avec le Rhodesian Fr9nt.

143. L'accord entre le Rhodesia Party et l'ANC n'a suscite aucune réaction
immédiate, ni de la part du regime illégal ni de celle du Gouvernement dll v'

Royaume-Uni, auquel M. Alan Savory, l'un des dirigeants du Rhodesia Party, aur~it

communique copie de l'accord a l'occasion d'un voyage a Londres en septembre 1973.
En maintes occ asions, le Gouvernement du Royaume-Und a déclare q:u' aucun accord ne
pouvait constituer un point de depart valable pour un regiement s'il n'avait pas
l'appui du parti qui détenait le pouvoir en Rhodesie.

144. On ne sait pas non plus dans quelle me~~re la population b1anche appuie les
grandes 1ignes de la politique du Rhodesia P~rty lui-meme. En avril 1973, M. Savory
aurait dit que, tout en esperant que son parti deviendra l'une des principales
forces politiques du pays, il craignait que le "gouvernement" n'ait recours au
"chantage politique", comme par exemple le refus d'accorder des licences d'impor
tation, a l'encontre de ceux qui soutiennent ouvertement le parti d'opposition,
ce qui compromettrait le développement de celui-ci. M. Savory a ~galement dit que
le recours a la censure par le "gouvernement" ·et le fait que celui-ci utilisait la
radio et la télévision comme "armes de propagande" ne pouvaient qu' empecher son
parti de rallier l'appui de la population.

I
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7• RELATIONS AVEC LE PORTUGAL, L' AFRIQUE DU SUD ET LES
PAYS VOISINS

145. En 1973, le régime illegal a poursuivi sa cooperation militaire avec l'Afrique
du Sud et les autorites coloniales portugaises du Mozambique pour essayer
d'etouffer les mouvements de libération.nationale. Au cours de l'annee, le régime
illegal a beneficie d'un appui fortement accru de la part de l'Afrique du Sud,
tant en hommes qu'en materiel et, a son tour, a participé plus largement aux
operations militaires menees par le Portugal au nord du Mozambique. Selon les
autorites zambiennes, le regime illegal a egalement continue a manifester son
hostilite a l'egard de la Zambie et a se livrer a des actes d'aggression le long
de la frontiere entre la Zambie et la rtilodeRie du Sud.

¡

t

¡
¡
1

I
l'

I
1-

I i
1I
¡~r
I ¡
: I
I ,
I I
I \
I "
: I
1 ¡
¡ ,

A. Cooperation militaire avec le Portugal

146. En mai 1973, au cours de l'audience en appel de M. Peter Niesewand
(voIr par. ,6~-65 ci-dessus), n. John Fleming, "secretaire a l'ordre public",
a confirme que des forces de s~curité du ré~ime ille~al avaient participé a des
opéz-at í ons corrtre le FRELIMO au ~,fozambiq.ue aux cotés des troupes portup;aises.
M. Flemingij. esalement confirme que des avions militaires de Rhodesie du Sud
avaient et~'utilisés au Mozambique, que les services secrets du regime illegal,
du Portuga~ et de l'Afrique du Sud avaient tenu des reunions communes et que le
regime illegal considerait que ses voies d'acheminement des marchandises a
destination de Beira et de Lourenco Marques au Mozambique etaient menacees par
les activites du FRELIMO.

147. Le 29 avril 1973, The Observer a publié un article qui etablissait un lien
entre les forces de securite du réaime il1ega1 et les massacres de vi11ageois au
Mozambique. .L'artic1e citait des temoignages presentes au cours du proces de deux
pretres catholiques qui, avaient ete juges par un tribunal militaire du Mozambique
la meme annee pour avoir revele des details du massacre au cours duquel 16 femmes
et enfants auraient ete tues dans un vi11age aa/.

148. Selon l' artic1e en question, des troupes portugaises et des torces du régi.me
i11egal seoseraient conjuguees pour mener, en septembre 1973, une campagne de
terreur cO:t\t,re les Karapora et les Buxo au Mozambique. Les forees $ud-rhodésiennes
ont survolé la re(3ion de Mucumbura en hélicoptere et , le 3 septembre , ont tue

<.' . f·

trois jeunesgar~ons et llii chef de vi1lage. Le 5 septembre, elles ont tendu une
embuscade auvillage de Singa et ont abattu sept membres d'une meme famille avec
une arme automatique.

149. Le 2 septembre 1973, The Observer a publié l'article ecrit par le premier
correspondant britannique qui soit entre dans le district de Tete au Mozambique
sous les auspices du FRELIMO. L'auteur accusait les forces de securité sud
rnodésd.ennes d' "avoir mene une campagne systématique de massacre d "hommes , de feIr.mes
et d'enfants" dans l'espoir d'empecher tout appui au FRELIMO. Il était dit dans

,<o 117 ...

a~/ On trouvera des detai1s supp1ementaires dans le document A/AC.109/Le9l9,
par. 48 et 52 a 62.
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cet article t qui selon 1 'auteur, etait fonde sur "les dépositions irrefutables de
temoins occulaires qui e'taient tous des réfugies ayant fui les atroeités
rhodésiennes", que les rorces du regime illégal avaient brule des cases et des
magasins de vivres dans la region de la province de Tete avoisinant la vallee
du Zambeze, et que des bombardiers, des ehasseurs a reaction et des hélicopteres
de eombat sud-rhodesiens avaient attaque des villages. Au moins 1 5QO refugies ont
fui vers le nord-ouest de la provinee de Tete, ou le journaliste les a vus ,
D'~~res les renseignements disponibles, on pensait qu'au moins 300 Africains
avaient probablement eté tues par les forees portugaises et sud-rhodesiennes
en un mois.

150. Selon le témoignage de l'un des refugies, un contingent des forces sud
rhodésiennes avait traverse le Zambeze en bateau pneumatique pendant la nuit du
21 juillet. Le 26 juillet, apres un accrochage entre un petit Groupe de
eombattants du FRELIMO et les troupes sud-rhodesiennes, les villages de la region
ont ete attaques par des bombardiers et des chasseurs a reaetion, et des troupes
ont ete amenees par h€licoptere. Troia bombardiers, quatre chasseurs a reaetion
et truis hélieopteres de combat ont participe aux attaques de village dans la
region de Mpangula, Lilkela, Mapapaya et Malymidwe. Ces attaques ont fait fuir
les habit·anto dans la foret. Lorsqu 'ils sont retournés chercher de l' eau au
fleuve le lendemain matin, plus d'une centaine d'entre eux ont eté abattus par les
forces sud-rhodesiennes. Les refugies ont également dit que les forces du
regime illegal avaient répandu des défoliants sur les cultures afin de chasser
les civils, dont l'appui est necessaire au FRELIMO.

15l~ Les refugies ont affirme qu'ils ne pouvait s'agir que de soldats sud-rhodesiens
et non de soldats portugais, d'une part a cause de leurs uniformes et de leurs
avions, et d'autre part parce qu'ils ne cessaient de poser des questions sur les
membres de l'amee de liberation de la ZANU et non sur les membres du FRELIMO.
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152. En decembre 1973, un autre article paru dans The Guardian, annoncai.b que
les forces de sécurite du regime illegal operaient loin a l'interieur du Mozambique
avec l' aecord des autorites portugaises et frappaient non seulement les bases de la
ZANU mais également les campemerrba du FRELIMO. L I artic1e indiquait que depuis
quelques mois, lesforces du regime illegal repéraient les camps du FRELIMO et
appelaient sur les lieux des avions a réaction des bases situees pres de Salisbury
et Gwelo pour détrr.íre ees camps a 1 I aide de fusees et de phosphore blanc. Selon
l'artiele, cette tactique avait pour but de persuader le FRELIMO de refuser sa
coopération a la ZANU.
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B. Cooperation militaire avee l'Afrique du Sud

153. Au eours de la période eonsideree, le regime illegal a re~u un appui
militaire aecru de la part du Gouvernement sud-africain. En outre, pour la premiere
fois, la presence d'avions militaires sud-africains sur le territoire a été
confirmee.
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154. On se rappellera qu'un détachement de la police sud-africaine renforgait les
forces armées du régime illégal et patrouillait sur la .r,t'urrtiere avec la Zambie
depuis 1967. En 1973, on apprenait qu'un groupe supplémentaire de 9 ou 10
compagnies. de la police militaire sud-africaine, soit environ 1 000 horames, avait
participe a des opérations antinationalistes le long de la frontiere nord avec le
Mozambique. La présence au centre de Salisbury' de véhicules b-lind.€s utilisés
par les unites de la ~olice sud-africaine a egalement eté signalée.

155. En octobre 1973, un communique publié par les forces de sécurité sud
rhodesiennes annoncaí t qu 'un policier sud-africain avait été tue et quatre autres
blesses P€U· une explosion de mine au nord-est du pays, ce qui portait le nombre
total de victimes sud-africaines dans le territoire a quatre tues et huit blesses
pour 1973.

156. En juillet 1973, un porte-parole du regime illégal a reconnu que six
hélicopteres militaires sud-africains (qui seraient, croit-on, des Supe~frelons

fabri.ques en France, capables de transporter jusqu'a 30 hormnes et leur equipement)
se trouvaient dans le territoire. Le porte-parole a dit que les appareils
:f'aiaaient partie des "forces d'a:.I?pui ordinaires de la police sud-africaine" qui
opéradent. dans le territoire. Toutefois, U!!. article paru dan.2. u;u numero de juillet
de The Economist annoncaí t que "l'arrivée len RhodésLe du Sud'! cétt.e seinaine de"
six7.. hélicopteres... devrait accroitr'e la mobi:ti té des"forces. 'de.' sécurité ••• " •

, • ..'"' • '.,. t
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157. Par la suite, le 5 aé~embre, on apprenait que l'ar.mée sud~rh6~ésienn~ ~vait
ac<hette un certain nombre de voitures b.l.Lndées: frang aises de marque Panhard ~ qui .
etaient construites sous licence en Rhodesie du Sud. Ces vehicules transportent.
un canon de 90 mm et deux' armes aut0matiques montées sur la tourelle~ 'Le regime.
illegal á refusé de confirmer ou de nier cét achat. Le ~nn~s~er~,frang~is de la
defense et la société de voitures blindees Parihard de Paris ont affir.méqu'i1s· .
n'étaient'au courant d'aucune vente de matériel mílitaire'frartgais a l'ármée"
sud-rhodésienn~')

, ;> ~ • ~,. .' "

158. En novembre 1973, le general de corps aerien, M. J. Mc~~r~n, comnan~ant en
chef des forces aeriennes rhodéaí ennes , a deciare' iorsd'uti' diner de 'La South' .
African Air Force Association a Sa1isbury· qu'il eJeistait" "une g:rande compréhension
et un important échange d 'idées a tioús les niveaux du gouvernemerrt" entrre ,
l'Afrique du Sud et la Bhodés í e Ju Sud. Cela s'appliquait aux ~oppe~ ~mées, y
compris l' av'iation militaire des deux pays, et e1.L¿lobait :Latactíque,' 'la techniqúe
et autres domaines. Le general de corps aerien a dit 'que des'~litaires 'rhodésiens
suivaient des cours d'application dans les ecoles d'aviation et les' écoles
militaires d'Afrique du Sud. Ant~rieurement, ceux-ci avaient suivi des stages
organisés par la Roya~ Air Force et l.'armée bri~~nique.

159. En outre, des reunions se tiennent ~ériodiquement entre les're~resentants ·du
Gouvernement et de 1'armée sud-africains et les.meufures du régime.illégal. En'
juin 1973, le "premí.er .ministre" , Smit~ a rencontré le premier ministre. sud-e ....
africain~ B. J. Vorster a Cape Town~'et 1'on pense qu'a cette occasion, il a
demandé des renforts sud-africains sUPPlémentaires étant donné que les forces de
l'ordre du territoire continuent de souffrir d'une pénurie de Blancs.

I
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164. Le 12 jui1let, le representant permanent de la Zambie aupres de l'Organisation
des Nations Unies a adresse une lettre au President du Conseil de sé~urité (S/1097l)
dans laquelle il citait 31 cas d'attaques par les forces de securité du regime
i1legal, du Portugal et de la Republique sud-africaine contre la Zambie entre le
9 janvier et le 14 juin 1973. Huit de ces attaques, comprenant des explo~ions de
n~~e~ des tirs de fusil et le mitraillage au sol a partir d'avions ou d'helicopteres,
out fait des marts et des blesses.

163. Au cours de la periode conaí.dérée , des incidents violents entre le. Rhodesie
du Sud'et la Zambie~ des explosions de mines essentiellement~ n'ont c~sse ,d'etre
signales. Le 15 mars, le president de la Zambie~ Kenneth Kaunda, a dit.lors d'une
conférence de pressetenue a Lusaka que les explosions de mine continues qui se
produisaient le long de la frontiere avec la Rhodesie du Sud~ et dont la plus
recente avait eu lieu la semaine precedente, etaient "la premiere phase d'une
attaque militaire par la Rhodesie du Sud". Ces,incidents n'ont pas degeneré,
grace a la discipline"des torces de securite z~biennes. Le president Kaunda a
affirmé qu'il n'existait pas de camps de guerilleros en Zambie et a accuse le regime
i1legal de continuer a dire que ces camps existaient afin d'avoir un pretexte pour
le jour cu il voudrait attaquer la Zambie.
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161. Parmi, les autres membres c:u Gouvernement sud-africain qui se sont rendus en
Rhodesie du Sud en 1973, on note le Ministre de l'informatio,n, le Ministre du
tourisme, le Ministre de la po1ice, et le Commissaire de police. En nove.mbre, on
apprenait qu ' au courc de leur visite ~ le lV1inistre de la police et le Copimissaire
de poliee avaient r-encorrbr-é leurs homologues du régime illégal afin de di:s'cuter
avec eux "de questions d ' interet ccmmun",

160. En
Kariba,
n'a éte

"162. On se rappellera que le 9 janvier 1973, le régime illegal, accusant le
Gouvernement zambien d'avoir ignore des appels repetes lui demandant d'empecher
les guérilleros d'utiliser son territoire pour effectuer des raids en Rhodesie du
Sud, a ferme ses 600 km de frontiere commune avec la Zambie a tout trafic de
lilarchandises a l'exeeption des exportations de cuivre zambien. Le 4 février,
prétent:ant avoir regu des "messages" qui l'avaient convaincu qu'il avait atteint
).'objeetif qu'il poursuivait en fermant la frontiere, le regime illégal az-ouvez-t
celle-ei. Toutefois, la Zambie a gardé la frontiere fermee et a continué a
acheminer ses exportations, y compris le cuivre vers Dar es-Salam et Lobi~o.

De plus, le Gouvernenent zambien a affirme n'avoir pris aucun engagement envers le
régime illégal au sujet des combattants de la liberte bb/.

165. Le representant,permanent a dit que "l'état ú.~ tension dans notre partie du
monde se géneralise et s'intensifie encare du fait Qe la c~nesion plus grande qui
s'est établie entre les régimes minoritaires blancs et de l~xr utilis~cion effrénee
des tactiques les plus abominables et les plus cruel'.(:~s".

~/ Ibid., par. 174 a 183.
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8. LA SITUATION ECONOMIQUE ET LA QUESTION DES SANCTlONS

, ,~" ...

166. En rai~on des controles rigoureux qu'exerce le regime illégal sur la -yuuli
cation de r.enseignements economiques, il n'existe aucun moyen d'évaluer avec
précision ~~~~fet qu'exercent les sanctions sur l'économie de la Rhodésie du Sud ce/.
ErÁ regle gell~rale, les statistiques soigneusement expurgées qui sont publiées par le
régime illégal ont pour objet de confirmer les dires de ce dernier selon lesquels
non seulement l'économie survit, nonobstant les sanctions, mais qui plus est,
connaí:t une expansione Les renseignements provenant d'autres sources, y compris la
presse de la Rhodesie du Sud, donnent toutefois un tableau différent. D'apres
certains de ~es rapports, les sanctions ont provoqué l'effondrement de la structure
economiquetztaditionnelle du Territoire et font obstacle a la pleine mise en valeur
du potenticl économique dont est doté le Territoire~ plus particulierement en
reduisant for~ement la possibilité pour le regime illégal de se procurer des devises.

167 . ~e!'ta.ins des changements importants qui se sorrt produits dans la structure
économique du Territoire depuis l'imposition des ~anctions ont éte examinés de fa~on

detail1ee dans des précedents rapports du Comité spécial dd/. En bref, il s'agit
notamment de la substitution des activités manufacturieres a l'agrieulture en tant
que principal é1ément du produit intérieur brut, de la. production d'articles de
consommatioh, ~araí:t-il de qualité inférieur&, de préférence a celle de produits
destines avant tout a l'exportation, du fait que le tabac a cessé de eonstituer le
principai produit d'exportation et la principale s9urce de devises, de l'aggravation
de la situatión des agriculteurs, par suite de la rentabilité relativement faible
des cultures alternées, et du renforeement des controles sur le developpement du
secteur des industries manufacturieres dans son ensemble, ainsi qu'en témoigne la
reduction du montant des devises allouées a des industries qui ne sont pas d'une
importance capitale. -

168. ~l ressort de ces modifications que, s'il est vra~ que grace a la coopération
de l'Af'rique du Sud et du Portugal, le regime illégal a reussi a continuer de
commercialiser-ses produits sur le marché mondial et a contrebalancer partiellement
~'ef~et des sanctions, lesecteur economique controle par les colons blancs ne cesse
néanmoins de perdre du terrain et se trouve dans l'obligation d'operer continuellement
des réajustements, avec tout ce que cela repre~~~nte lid'incertitudes, de difficultés
e~ de frustrations".

ccl Aux fins du present document, les activites economiques controlees par les
lA colona blancs 'seront considerees comme recouvrant la 'cotalité des activites éeo

nomiques du Territoire.· Il Y a lieu de rappeler que la participation de la population
africaine a l'economie de marche est negligeable, cette participation étant surtout
axée sur le secteur agricole, dont elle ne represente que 10,5 p. 100 de la valeur
totale. .

ddl Pour le rapport· le plus recent, voir Documents offieiels de l'Assemblee
genérale, vingt-s~~i.eJ;ll~sessio~upplementNo 23 (A/9023/Rev.l), chap, IV, annexe,
appendice IIl.
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A. Situ~tion.economigue_..genera1e

169. D'apres les renseignements pub1ies par le regime i11ega1 lui-meme~ le produit
intériel~ brut du Territoire a été porté en 1972 a 1 256,6 mil1ions de do11ars
rholésiens, aux prix courants, soit presque le double du chiffre enregistré en 1965
et 12 p. 100 de plus que lors de l'annee precedente. Il a été fait éiat d'augmen
tations dans toua les grands secteurs de l'économie, a savoir, en particUlier,
l'industrie manufacturiere (22 p. 100 du produit intérieur brut), la distribution,
l'hotel1erie et les restaurants (14 p. 100), l'agriculture (17 p. 100) et l'industrie
extractive (6 p. 100). (Pour plus amples détails, se reporter au tab1eau 1
ci-dessous.) Le taux de croissance a toutefois été plus faible, pour l'ensemble
des secteurs, que lors de l'année precedente. Le taux de croissance de l'agriculture
est tombe de 28,6 a 16,8 p. 100, et dans l'industrie manufacturiere, il est tombé de
15,6 a 14,4 p. 100. Des taux de croissance moíns eleves ont également ete enre
gistrés dans les secteurs de l'electricite et de l'eau, des transports et des
conmunications, de l'aQ~inistration publique, de l'education et de la santé.

Tableau 1

Rhodésie du Sud : origine, par secteur économique, du produit
interieur brut, 1965-1972

(En mi11ions de do11ars rhodesiens)

Industrie Distribution, Produit
Industries manufac- hote11erie et intérieur

Année Agr,iculture extractives turiere restaurants Divers brut

1965 127,8 48,3 '135,0 105,8 275,9 692,8

1966 136,8 45,2 123,2 90,8 286,5 682,5

1967 146,5 46,2 142,4 102,5 301,2 738,8
1968 '1 130,3 48,4 160,9 113,0 337,8 790,4

1969 162,0 62,1 181,2 126,2 383,5 915,0

1970 160,0 67,2 221,0 139,6 404,3 992,0

1971 190,2 68,7. 255,5 156,6 449,5 1 120,5

1972 217,9 72,2 292,2 176,0 498,3 1 256,6

Source : Rhodesie du Sud, Etude sur la situation " . de la Rhodesie,econom~que

1972 (Imprimerie nationale, Sa1isbury) , avri1 1973.
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On trouvera ci-dessous un exposé detaille de la situation actuelle des principaux
secteurs de l'économie blanche.

Aaricul~ure

170. En 1972, la valeur brute de la production agricole aurait ete portee au chiffre
record de 317 millions de dollarsrhodésiens, chiffre correspondant a une augmen
tation de la valeur de toutes les grandes cultures, a l'exception du ble. Le
volume reel de la production est difficile a determiner, en raison de la pratique
suivie par le regime illegal et consistant a exprimer en pourcentages les augmen
tations et les diminutions. C'est ainsi que, d'apr~s le regime illegal, la production
de tabac aurait augmente de 8 p. 100, celle de mais de 17 p. 100, celle de coton de
27 p. 100, la quantite de betail abatt~ de 32 p. 100 et la produ~tion laiti~r~ de
15 p. 100. En outre, la valeur de la production d'arachides aurait double et celle
de la production de sorgho aurait quintuple.

- 123 .1\""

171. Malgre l'augmentation globale de la production dont faisait etat le régime
illegal, de nombreux indices donnaient a penser que la communaute agricole dans son
ensemble ne tirait guere profit de cette croissance. D'apres une declaration faite
par le Presi.dent de la Rhodesia National Farmers' Union (RnFU) en fevrier 1973, il
n'avait pas ete possible dans la plupart des exploitations agricoles d'assurer a la
fois la diversification et la rentabilite, si bien que l'endettement n'avait cesse
de s'accentuer. S'il etait vrai que la production brute avait augmente de 44 p. 100
au cours des sept a huit dernieres annees, l'endettement du secteur agrico1e avait
de son coté augmente de 98 p~ 100 environ. En consequence, en 1972, sur
6 600 agriculteurs blancs et societes d'exploitation agricole gerees par des Blancs,
1 090 agriculteurs seulement, soit 1 sur 6, avaient des revenus imposables. La
plupart d~entre eux - soit 925 agriculteurs - avaient des benefices inferieurs a
10 000 dol1ars rhodesiens. Sur les 468 sociétes d'exploitation agricole imposab1es,
204, soit pres de 50 p. 100, avaient des benefices inferieurs a 10 000 dollars
rhodesiens.

172. D'apres les renseignement~ dont on dispose, le secteur agricole est celui qui
a ete le plus gravement touche par les sanctions economiques. Traditi6hnellement,
le principal secteur economique, l'agriculture, n'occupe plus depuis 1968 que la
deuxieme place, au profit de l'industrie manufacturi~re, pour ce qui est de sa
contribution globale au produit intérieur bruto L'agriculture demeure neanmoins le
premi.er emp1oyeurJ.e main-d' oeuvre africaine, de meme que la source la plus
importante de produits d'exportation et de devises. La diminution de l'importance
re1ative de ce secteur est principalement imputable a l'effet des sanctions sur
la productd.on de tabac, qui constitue traditionnellement la principale culture, tan+.

. par le nombre d'agriculteurs qui s'y consacrent que par le fait qu'il consti~ue le
principal produit d'exportation et la principale source de devises. Afin dé compenser
la perte de ses principaux marches de tabac, le regime illegal a du notamment
consentir des subventions aux agriculteurs qui acceptaient de se reconvertir sur
des cultures moins rentables - principalement le mais, le blé, le coton et

; l'elevage, cette derniere activité constituant d'ailleurs a present l'élement le
plus important du secteur agricole (21 p. 100). Le regime illégal a du également
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garantir des prix de soutien minimums aux 1 500 planteurs restants de tabac,
constituer des stocks de tabac et verser des subventions se chiffr~t au total a
88 millions de dollars rhodésiens entre 1965 et 1973, afin de compenser les pertes
commercillles subies chaque année par la Tobacco Corporation, qui a été chargée
d'acheter at~ planteurs tout le tabac au prix de soutien pour le revendre ensuite
a des acheteurs, le plus souvent avec des pertes considérables. Le mon'tant total
des credits qu'il a fallu ouvrir au budget afin de compenser les pertes subies par
la co~~unauté agricole dans son ensemble depuis 1965 n'est pas connu.

173. Il a été indiqué~ de sources situees a l'interieur et a l'extérieur du
Territoire, que depuis 1972, l'industrie du tabac avait commencé a reprendre le
desslls, malgré les s&nctions, et que le ~~gime illegal avait reussi a reduire ou
meme éliminer ses stocks de tabac, lesqu.::ls avaient représenté So un moment donné
entre 250 millions et 300 millions de livres~ Dens le budget de 1973/74 (voir
par. 184 ci-dessous), et fait sans précédent depuis l'imposition des sanctions,
aucun credit n'avait été inscrit au titre des pertes supplémentaires enco~ues sur
les stocks de tabac, alors qu'un crédit de 20 mi11ions de dollers rhodésiens avait
ete ouvert a cette fin l'année précédente. Une subvention se chiffrant a
5,75 millions de do11ars rhodésiens a toutefois été a,llouee pour fin,ancer la récolte
de tabac pour la campagne 1973/74, le prix de garantie ayant été fixe a 60 cents
rho'désiens~pa.r kilograrnme, soit 5 cents de plus que pour la campagne 1972/73. On
ne dispose pas de renseignements en ce qui concerne 1'objectif fixé pour la campagne
1973/74. (Pour la campagne 1972/73, l' objectif avait été fixé a 66 mi1lio.ns de
kilog:r,ammes, moyennant 55 cents par kilogramme.) Lorsqu' il a. présenté le budget le
19 juillet 1913, John Wrathall, le "Ministre des finances", a declaré que les pertes
encourues dans le passé sur les stocks de tabac, pertes dont le montant cumulatif se
chiffrait a 88 millions de dollars rhodésiens au 30 septembre 1972, avaient été
entierement résorbees. Bien que de nouvelles pertes eussent été subies depuis lors,
elles étaient en voie de diminution.

Industrie minier~

174. L'industrie miniere ne représentait que 5,7 p. 100 du produit intérieur brut
en 1972, mais elle constitue neanmoins la deuxieme source de devises, juste apres
l'agriculture, et absorbe la majeure partie des investissements étrangers effectues
en Rhodesie du Sud. Malgre l'imposition des sanctions, la valeur de la production

. miniere a presque doublé depuis 1965, atteignant le chiffre de 129,4 millions de
do1lars rhodesiens en 1972. Par suite de la dévaluation tant du rand sud-africain
que du dollar des Etats-Unis intervenue en 1972, la valeur de la. production miniere
n' a été que de 6,3 p. 100 supérieure au chiffre enregistré l' année précedente, biel..
que le volume de la production ait augmente de 11,2 p. 100. L' a.ugmentation de la
valeur de la production miniere "a: la. mine" depuis 1965 est indiquee dans le
ta.bleau 2 ci-dessous.
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Tableau 2

Rhodesie du Sud : valeur de la 'Production miniere
pour la 'Periode 196;~197~.

(En millions de dollers rhodesiens)

b •
1965
1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972

64,0
65,2
66,8
67,4
87,7
98,7

101,2
108,0

175. MaLgre les devaluations, dont l'effet a ete la diminution des bénefices
realises par les grandes societés minieres ee/, il était indique dans l'Etude sur
la situation économigue de la Rhodesie, 1973, que, selon touté vraisemblance, la
tendance a l'augmentation reguliere des prix mondiaux des metaux communs compenserait
les pertes a court terme entrainees par les principaux realignements monetaires et
que les exportations de minerai en 1973 accuseraient une augmenta~ion •

•

Source Rhode~ie du Sud, Monthly Digest of Statistics (janvier 1973).
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176. Il n'existe aucun moyen de calculer le volume des divers mineraux que produit
actuellement la Rhodesie du Sud. Autant que l' on sache, depuis 1964, la production
de metaux communs, essentiellement le cuivre et le plomb, a remplace celle de l'or a
la tete du secteur minier. Le chrome, l'amiante et le tungstene sont également
exploites a grande échelle. Selon des rapports, il y avait en 1972 quatre mines de
nickel, 40 mines de cuivre et une centaine de mines d'or dans le Territoire, et
48 concessions exclusives de prospection couvraient environ 20 215 kilometres carres.

:77. On ne dispose pas encore de renseignements sur la production miniere en 1973.
En se fondant sur des rapports de presse, il semble toutefois que le fait le plus
important qui s'est produit dans le domaine de l'industrie miniere su cours de cette
meme annee a eté la decisioll prise par la Johannesburg Consolidated Investment
Company, Ltd., d'Afrique du Sud (JCI) d'entreprendre l'exploitation d'une
mine de nickel et de cuivre a Sh~ngani moyennant un cout de 17 millions de dollars
rhodésiens, ainsi que la decision connexe prise par la Rhodesian Nickel Corporation
Ltd., (RHONICK), filiale de 1 'Anglo-American Corporation d 'Afrique du Sud, de
renforcer l~ capacite de production de la fonderie de nickel qutelle possede a

~/ Ibid., par. 45 a
- lF5 -
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Bindura, moyennant un cout de 7 millions de dollars rhodesiens. La mise en service
de la mine de Shangani, situee dans le Matabeleland, doit débuter dans la deuxieme
moitie de 1975 et, d'apres le "ministre des mines", M. Ian Dillon, l'exploitation
de cette mine devrait avoir des "repercussions considerables" sur l'economie du
Territoire. Lorsque les plans initiaux de la mine ont ete elabores en 1971, il
etait escompte que la mine produirait 4 500 tonnes de nickel par an, d'une valeur
de 8 millions de dollars rhodesiens aux prix courants. Avec le cuivre, on
escomptait que l~ production totale de la mine se chiffrerait a plus de 12 millions
de dollars rhodesiens par ano Diapres les previsions revisees, la production
varierait entre 5 000 et 6 000 tonnes de nickel par an, en fonction du taux de
recuperation. Les reserves de minerai sont evaluees a 16 millions de tonnes d'une
teneur moyenne en nickel de 0,19 p. 100.

Industrie, manufacturiere

178. Depuis 1968, l'industrie manufacturiere represente le secteur dont la contri
bution au produit interieur brut est la plus importante. Plus de 50 p. 100 de la
valeur totale de la production est constituee par le metal et les produits
metalliques, les denrees alimentaires, et les produits chimiques et petroliers.
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Tableau 3

179. D'apres l'Etude de la situation economigue en Rhodésie, 1972, la valeur brute
de la production de l'industrie manufacturiere a ete portee a 785,7 millions de
dollars rhodesiens, soit une augmentation de 12,3 p. 100 par rapport a l'annee
precedente. Le volume de la production a en effet augmenté de 10 a. 15 p. 100 dans
tous les secteurs, a l'exception de celui des produits a1imentaires, du bois et des
meubles, et du materiel de transporto On trouvera dans le tableau 3 ci-dessous des
renseie·.ements statistiques detail1es sur la production par secteur industriel
en 1972.

Rhodésie du Sud production brute par groupes d'industries
manufacturieres, 1972

Secteur

Metaux et produits metal1iques

Denrees a1imentaires

Produits chimiques et derives du
petro1e

Textiles, y compris l'egrenage
du coten

Vetements et chaussures

Va1eur
(En mi11ions de dol1ars

rnodesiens)

183,5

174,0

1r.23 ,7

81,4

60,3
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Tableau 3 (suite)-

Source : Rhodesie du Sud, Monthly Digest of StatisticB (aout 1973), p. 24-25.

al Il existe un ecart de 56,3 millions de dollars rhodesiens en ce qui
concerñe la valeur brute de la production de l'industrie manufacturiere~ suivant que
l'on se fonde sur l'Etude sur la situation economigue de la Rhodesie, 1972, ou sur
le Monthly Digest of_~tatis~ics.

l) •

) ..

Secteur

Boissons et tabac

Materiel de transport et ateliers de
materiel de transport

Produits mineraux non metalliques

Papier et imprimerie

Bois et meubles

Autres

Total

Valeur
(En mi11ions de dollars

rhodesiens)

55,7

49,3
32,0

42,7
30,5
8,9

842,0 al

Indice du volume
(1964 =100)

123,6

115,5
248,4
171,2

179,9
153,9
180,6

! I

180. Comme il a ete indiqué précédemment, le principal facteur auquel attribuer
l'expansion et la diversification du secteur manufacturier, qui a enregistre le taux
de croissance le plus élevé de tous les secteurs économiques depuis la proclamation
illegale de l'independance, a tout d'abord éte la necessite de produire sur place
des articles qui etaient auparavant importes, ainsi que la nécessite tout a la fois
de conserver les devises etrangeres. Selon les indications fournies par le régime
illegal, en 1972, les societés manufacturieres de la Rhodesie du Sud avaient réussi
a trouver de nouveaux marches pour leurs exportations, malgre l'aggravation de la
concurrence résultant des dévaluations monetaires.

181. Malgre l'expansion continue de ce secteur, les sociétes manufacturieres
comptent cependant parmi celles qui critiquent le plus séverement les mesures eco
nomiques prises par le regime illegal. En juin 1973, M. G. P. S. Lowe, president de
la Chambre de commerce de la Rhodesie, a declaré lors d'une réunion organisee a
Umtali que, malgre les indices économiques favorables, les affaires marquaient le
pas dans la plupart des cas et que l'on constatait un manque de confiance dans
l'avenir economique du pays , M. Lowe a jugé que le pays allait "a vau-L'eau'' sur
le plan économique, état de choses auquel i1 importait de remedier rapidement en
faisant preuve de dynamisme et d'imagination a tous les niveaux •
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B. J,i'ina.nees publiques

182. Le budget pour l'exereiee 1973/74 prevoyait, au eompte des transaetions
eourantes, des reeettes se ehiffrant a 310 millions de dollars rhodesi.ens" soit une
augmentation de 43 millions de dollars rhodesiens par rapport a l'exereice préeedent.
La majeure partie de l' augmentation était imputable aux impots sur le revenu, y
eompris les impots personnels, a la surtaxe et aux imp6ts frappant les benefiees non
distribues. Le taux de l'impot n'avait pa3 été augmenté.

183. Le montant estimatif des depenses pour 1973/74 s'élevait a 318,1 mi1lions de
dollars rhodesiens, soit une augmentation de 35,5 mil1ions de dollars rhodésiens par
rapport aux depenses effeetives de l' exereice preeedent. Sur l' augmentation totale,
9,3 millions de dollars rhodesiens devaient etre alloués a la defense (armee de
terre et armee de l'air) et a la BSAP, 9,4 mil1ions de do11ars rhodesiens aux
serviees soeiaux (education, sante, securité sociale et pensions) et aux ehemins de
fer rhodesiens (12,3 mil1ions de dollars rhodésiens) afin de couvrir le d~fieit
entr.aine par la perte du trafie ferroviaire zgmbien dont avait eté suivie la
fermeture de la frontiere entre la Rhodesie du Sud et la Zambie en janvier 1973.

184. Les eredits ouverts au budget pour les exerciees 1972/73 et 1973/74 sont
indiqués dans le tab1eau 4 ei-dessous.

Tab1~au 4

4 •

En:

Sal

Ac'

SU:

Pe:

Tr,

De

Ad:

Pe

Di

Ex

So

Rhodesie du SUd finances publiques durant la periode 1972/73 - 1973/74

(En mil1ions de dollars rhodesiens)

A. Recettes

So

d'

Impots sur le revenu

Impots sur les dépenses et la consommation

Recettes provenant des p1acements

Commissions

Divers

Total des recettes

1972/73 1973/74

122,9 152,8

92,1 100,9

26,9 29,7

7,5 7,9
17,8 18,5

267,3 309,8

«

pa

18
(a
de
l'
de
32
pa

B. Depenses

Defense ~/

Justice et po1ice ~/

Enseignement a l'intention des Europeens,
des Asiatiques et des Metis

.... 128 0·0

25,1

23,8

21,6

30,9

28,6

23,9

18
·a
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Tab1eau 4 (suite)

Enseignement africain

Sante publique

Activites de secours au titre de la
secheresse

Subventions agrico1es

Pertes subies par la Tobacco Corporation

Transports et énergie

Dette publique

Administration pub1iqu¿

Pensions (a l'exclusion des pensions
de vieillesse)

Divers

Total

Excedent des recettes sur les depenses

Solde crediteur ou debiteur reporte de
l'exercice precedent

Solde crediteur ou débiteur en fin
d'ext:rcice

1972/73

22,2

20,5

3,6

20,0

6,1

31,6

22,8

11,1

74,2

282,6

-15,2

14,2

-1,0

J:.273/74

24,6

23,7

19,8

8,8

20,6

34,4

28,1

12,1

62,6

318,1

-8,3

-1,0

-9,3

: III

I «

Source : Rhodesie du Sud, ~et Statements, 1973, soumis a la Chambre
d'Assemb1ée par le Ministre des finances, 19 juil1et 1973 (Salisbury).

~/ Pour plus amples details sur les dépenses militaires, se reporter au
paragraphe 39 cí-dessus.

185. En outre, le budget prevoyait, au compte emprunt, des dépenses estimatives
(depenses en capital) de 79,6 mi11ions de dollars rhodesiens (soit une augmentation
de 4,6 millions de dol1ara rhodesiens par rapport aux depenses effectives de
l'annee precédente). Sur ce total, 78,1 mi11ions de dollars rhodesiens étaient
destines au developpement de l'infrastructure du Territoire, dont un crédit de
32,6 mi11ions de dollars rhodésiens al10ué au Ministere des transports, princi
palement pour les chemins de fer rhodesiens •

.
186. Lorsqu'il a presenté le budget le 19 juil1et 1973, le "Ministre des finances"
a declal-é qu' en 1972 les realisations economiques avaient ete "tout a fait satis-

. faisantes" • Il a cependant appelé l' attention par ailleurs, sur plusieurs faib1esses
de l'économie en general. I1 s'agissait notamment de la baisse des prix a
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l'exportation, en particulier pour les mineraux, due aux devaluations mondiales de
la monnaie et des difficultes croissantes que cela entrainait pour la balance des
paiements et qu'aggravait en outre la forte demande d'importations pour le develop
pement. Du fait de ces facteurs, la situation de la balance des paiements restera
difficile, a-t-il declare, tant que le volume des exportations ne se serait pas
accru ou que les conditions du marche ne permettraient pas de relever le~,p~ix a
l'exportation.

187. Traitant directement de la question des sanctions, le "Ministre" a dit que la
guerre des sanctions etait loin d'etre terminee ou de perdre de son intensite. Le
besoin de tenir les transactions commerciales secretes et de faire preuve de
discretion etait aussi grand, voire plus grand, que par le passe si l'on voulait
continuer a tourner les sanctions avec succes.

C. Le cornmerce exterieur et les mesures prises pour
tourner les sanctions

188 .. Comme on pouvait s'y attendre, la politique du regime illegal constituant a
s'abstenir de communiquer des renseignements economiques pertinents afin de proteger
ses operations visant a contrecarrer les sanctions est apparue, de fagon particu
lierement evidente, dans le domaine du commerce exterieur. Les donnees fournies
par le régime illegal se rapportant uniquement a la balance commerciale, aucun
renseignement n'est donne sur la destination des exportations ou sur leur nature,
pas plus que sur la source des importations. Des donnees sur le commerce exterieur
du Territoire sont également etablies, sur la base des renseignements fournis par
certains pays ff/, pa~ le Comite du Conseil de securite cree en application de la
resolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodesie du Sud. Ces donnees
sont, toutefois, incompletes et neportent que sur une fraction de l'ensemble des
echanges. Les donnees fournies par le regime illegal et par le Comité du Conseil
de securite montrent qu'il est possible, en exportant et en important par l'Afrique
du Sud et le Mozambique, d'echapper aux sanctions a l'aide de faux certificats
d'origine et de destination.

189. En 1972, le régime illégal a declare que les recettes totales a l'exportation
s'élevaient a 345,2 millions de dollars rhodésiens : les exportations nationales
representaient 322,2 million8, les réexportations 6,2 millions et les exportations

. d 'or 16,8 mí.Ll.í.ons . Les importations s' elevaient a 274,2 millions de dollars
rhodésiens et les ajustements au montant negatif de 8,2 millions de dollars
rhodesiens. De ce fait, les echanges visibles accusaient un solde de 62,8 millions
de dollars rhodesiens contre 0,8 million en 1971. Ce solde, si l'on tenait compte
d'un déficit de 58,4 millions de dollars rhodesiens dans les transactions invisibles
et d'un afflux net de capital de 1,1 million de dollars rhodesiens, se traduisait par
un excedent combiné sur le compte capital et le compte courant de ,,5 millions de
dollars rhodesiens contre un deficit de 24,5 millions enregistre en 1971. Le régime
illegal a également indiqué qu'on avait enregistre une diminution de 2,1 p. 100

ff/ Povx les renseignements les plus récents, voir Documents officiels du
Conseil de sécurité, vingt-septieme annee, Supplem~~t special No 2 (S/10852/Rev.l);
et Ibid., vingt-neuvieme ann~e, Supplements spéciaux Nos 2 et 2A (S/1l178/Rev.l) .

.,
- 130 .-

. ,.

'1' ¡ J

. , ,(

dans
geneJ
per-sj
1972
en l!
blem«
precl

190.
sécui
commr
précí

191.
Sud r
gnem«
Etatl
des)
do1ll
ces í
de Rl
Le r(
etre
cul.í:
du ce

192.
par:
certl
et lE
rhodt
Cela
Rhodí
etail
Oomí.í
12 O(
prine
chror
700 t

193 .
a 39~
de de
3 mi:
prOVE

fédéJ

Supp:

. I

"",·t~·<,ló:':':('···'· ..__....._:':=~:=~'::=:':::'::=-'::~.:~:::.-'":... .._..::.~ ... ;-...--~--.- ..:-.-,-.:.-~.:-=~:.-:=::-=::::::::::=.':=::::---,':._.=_:= .... ::~_.~~:_~ __~~__ ._. __ ..__, .__ ~=~=:=:=-'''':=::::::::::.. :'-:''--=:: __ :.:::~_ '::=.'.:J__::;:~~-:.:==-= ..::



dans la .l11oyenne des couts a. l'importation, ce qui avait entrai'ne une amelioration
generale de 1,6 p. 100 dans les termes de l'echange. D'apres une etude des
perspectives d'avenir faites dans l'Etude de la situat~2~economiguede la Rhodesie
1972, on s'attend a ce que la valeur totale des exportations augmente encore
en 1973. Toutefois, comme l'on prévoit que les importations s'accroitront sensi
blement elles aussi, on pen~e que l'equilibre de la balance des paiements restera
precaire en 1973.

• •

., «

190. Les donnees contenues dans le cinquieme rapport du Comite du Conseil de
securite cree en application de la resolution 253 (1968) ~/ se rapportent au
eommerce de la Rhodesie du Sud en 1971. Ces donnees, mentionnees dans le rapport
precedent du Comite special, sont resumees ei-apres.

191. D'apres ce rapport, en 1971, les exportations de marchandises·de Rhodésie du
Sud se sont élevp.es a 388 millions de dollars des Etats-Unis et, d'apres les rensei
gnements communiques, des marchandises, d'une valeur de 52 millions de dollers des
Etats-Unis,ont ete importees par les pays ci-apres : Zambie, 29 millions de doliars
des Etats-Unis; Malawi, 16 millions de dollars des Etats-Unis; Suisse, 5 millions de
dollars des Etats-Unis et, autres pays, un million de dollars des Etats-Unis. Cutre
ces echanges signales, on a estime que l'Afrique du Sud avait regu des exportations
de Rhodesie du Sud d'une valeur de 90 millions de dollars des Etats-Unis environ.
Le reste, qui représentait quelque 240 millions de dollars des Etats-Unis,semblait
etre entre sur les marches mondiaux en passant par des pays voisins, et en parti
culier par l'Afrique du Sud et le Mozambique ~ et avoir ete porte sur les statistiques
du commerce mondial en tant qu' importations en provenance de ces pays.

192. En se basant sur des comparaisons des ehiffres relatifs aux exportations cites
par l'Afrique du Sud et le Mozambique, ainsi que sur lps importations signalées par
certains pays, il a éte estime qu'au cours de la période 1969-1971, l'Afrique du Sud
et le Mozambique avaient accueilli chaque annee des marehandises d'origine sud
rhodesienne representant une valeur de plus de 200 millions de do1lars des Etats-Unis.
Cela signifie que depuis l'imposition des sanctions en 1965, des exportations de la
Rhodesie du Sud d'une valeur de 700 a 800 mi1lions de do11ars des Etats-Unis environ
etaient arrivees indireetement sur les marches mondiaux en passant par ces pays. Le
Comite du Consei1 de securite a estime que ces importations eomprenaient de
12 000 a 17 000 tonnes metriques de tabac par an; des quantites diverses des
principaux mineraux, not~ent d'amiante (96 000 tonnes métriques en 1971), de
chrome (200 000 a 300 000 tonnes sans doute en 1968 et en 1969) et de mais (500 a
700 tonnes entre 1967 et 1969).

193. D'apres le rapport, les importations de la Rhodesie du Sud en 1971 s'é1evaient
a 395 mi1lions de dol1ars des Etats-Unis et se deeomposaient comme suit : 5 millions
de do11ars en provenance du Malawi; 5 millions de dollars en provenanee d'Australie,
3 millions de dollars en provenanee de la Suisse, 2 millions de do1lars en
provenance du Royaume-Uni, 2 millions de dollers en provenance de la République
federale d'Allemagne et un million de dollars en provenanee d'autres pays, soit au

~/ Documents officiels du Conseil de sécuri~é,_vingt-septieme annee,
Supplement special No 2 (S/10852/Rev.l). ·
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total environ 18 millions de dollars. Outre ces échanges signales, on a estime que
l'Afrique du Sud avait envoyé en Rhodesie du Sud pour 170 millions de dollars des
Etats-Unis de marchandises: on ne dispose d'aucun renseignement sur les 210 millions
de dollars des Etats-Unis restants.

,¡
f
!

194. Le Comitd "l-;. Conseil de securite a indique que, pour diverses raisons, il
n'était pas possible~ a l'époque considérée, de déterminer ce qu'il en était
exactement des importations de la Rhodesie du Sud sur lesquelles on ne disposait
d'aucune donnee et qui avaient éte effectuees depuis l'imnosition des sanctions.
Il a noté toutefois qu'on avait assiste depuis lors a un développement considerable
des importations de l'Afrique du Sud, du Mozambique et de l'Angola, mais qu'il
restait a determiner si une partie des produits impartis etaient, en fin de compte,
destines a la Rhodesle du Sud. En ce qui concernait l'exportation de véhicules et
de pi~ces detachées en Rhodesie du Sud, que le Conseil de seclwite avait tout parti
culi~rement interdit dans sa resolution 232 (1966), le Comite a conclu qu'il semb1ait
établi que des véhicules parvenaient dans le Territoire, en vio1ation des sanctions,
principa1ement par l'Afrique du Sud, en nombres sans doute bien superieurs a ceux qui
étaient norma1ement importes en Rhodesie du Sud pendant la période precedant les
sanctions.

195. Dans son sixieme rapport, adopte le 31 decembre 1973, le Comité du Conseil de
securite a signalé qu'au cours ~e la periode considéree, i1 avait ex~mine 42 cas
nouveaux de violations possib1es des sanctions, notamment IR cas d'imnortation de
chrome, de nickel et autres mineraux.
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D. Les sanctions et la Rhodésie du Sud
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196. La question de la violation des sanctions a continué de retenir l'attention
de l'Ass5ablée 3énérale et du Conseil de securité ainsi que du Comité special.
Par le paragraphe 3 de sa résolution 3116 (XXVIII) en date du 12 dece~bre 1973,
1 'Assel'1blee Jenerale a condamné "toute violation des aanct Ione obligatoires
imposees yar le Consei1 de sécurité {contre la Rhodésie du sui/, ainsi que le
manquement de certains Etats wembres a les appliquer strictement, comme etant
contraires aux obligations qu'ils ont assumées en vertu de l'Article 25 de
la Charte". Par le paragraphe 5 a) de la meme résolutiCJú, l'Assemblée génerale
a prié tous les gouvernements Hde prendre des mesures rigoureuses afin diassurer
le strict respect, par toutes les personnes physiques ou morales relevant de
leur juridiction, des sanctions imposées par le Conseil de sécurité et d'assurer
la cessation complete de toute forme de collaboration de leur part avec le
régime illéc;al." L'Assemblée cénérale a eglament prié le Comité spécial de
surveille~ l'application de la résolution ci-dessus.

197. Les renseiGnements ci-apres concernant les violations des sanctions ont été
obtenus de diverses sources publiques.

198. D'apres diverses comnlunications, des ressortissants d'au rooins 32 pays
ont été impliques dans des violations pr&sumees des sanctions contre la
Rhodesie du Sud. En fait, la collusion de ressortissants de nombreux pays
dans la violation des sanctions a pris depuis 1966 un tour de plus en plus
complexe et raffine. On peut citer a cet egard l'acquisition par le régime
illegal de trois appareils Boeing a réaction, qui a neeessité la collaboration
de ressortissants d'au moins trois pays. Les details que la presse a donnes
de cette acquisition sont exposes ci-apres.

Air Rhodesia

199. Les informations indiquent que M. Mervyn Eyett, directeur adjoint
d'Air Rhodesia, s'était mis en rapport avec la Société United Air Lines des
Etats-Unis qui désirait mettre en vente un eertain nombre de Boeinc 720 usagés.
Vers la fin de novembre 1972, M. Clarck MacGregor, un vice-president de la Société
United Aircraft Produets, Ine., hh/ se serait rendu en Rhodésie du Sud, ou il
aurait r~ncontré des diriGeants d'Air Rhodesia. United Aircraft fabrique les
moteurs Pratt and ~Vhitney utilisé~ par les avions a reaction Boeing. Un mois apres
la visite de M. MacGreBor en Rhodésie du Sud, Air Rhodesia a décide de familiariser
ses équipages avec le maniement des avions a réaction Boeing. D'apres les infor
mations, United Air Lines a accepté d'assurer cette formation en janvier 1973.
Presque en meme temps, le correspondant principal en Europe de M. Eyett,
M. Carl Hirschmann, homme d'affaires suisse et propriétaire de Jet Aviation,

hh/ La Sociéte United Aircraft Produets, Iric , , é~st une société manufacturiere;
la Société United Air Lines est une compagnie de navigation aerienne.
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société suisse, a néGocié avec la Société Boeing le reglement d'une sftreté de
trois ans sur certains appareils BoeinB 720 qu'il détenait. Par la suite, Boeine
et M. Hirschmann ont sollicité et obtenu du Departement du commerce des Etats-Unis
une licence d'exportation de pieces de rechange dVune valeur de 500 000 dollars des
Etats-Unis, dont H. Eyett est devenu l' acquéreur , Les trois appareils 720
ont quitté la Suiase pour la Rhodésie du Sud via le Portugal. Le Gouvernement de
la Rhodesie du Sud aurait décerné a M. Eyett la LéBion du mérite pour le
récompenser de son succes.

Réseau Zephyr

200. Il existe nombre de renseignements vérifiables sur des ressortissants d'un
certain nombre de pays qui aident la Rhodésie du Sud a tourner les sanctions~

Comme on le verra ei-apres, le reseau Zephyr, qui a son siege a Amsterdam, a pu
fonctionner avee sucees, peut-atre en violation des sanctions, graee a un reseau
de ressortissants de nombreux pays. Toutefois, la plupart de ces ressortissffilts
nien't toujours ayoir connaissance du fait que leur correspondant dans un autre pays
travaille pour le compte de la Rhodésie du Sud.

201. D'apres les premiers éléments de preuve dont on dis~ose, le reseau Zephyr,
qui entretient des relations commerciales avec au moins 14 pays~ a participé
a des activités en violation des sanctions contre la Rhodesie du Sud et
a conclu avec succes des transactions cOlmnerciales pour le compte de la
Rhodésie du Sud dans de nombreux pays (voir tableau 7 ci-dessous). D'apres
certains renseignements~ le Gouvernement néerlandais compte poursuivre
en justice l'entreprise Joba Chemicals, société commer.ciale faisant partie
du réseau Zepbyr.

202. Le réseau Zepbyr fonctionnerait comme suit. Un client de la Rhodésie du Gud
passe commande de certaines marehandises par l'intermédiaire d'une société
sud-rhodesienne denonnnee Aromex. Celle-ci transmet la commande a 1 'organisation
Ze~hyr, a Amsterdam, qui choisit a son tour un fournisseur. Apres s'etre Mis
d'accord avec le client sud-rhodesien sur la qualité et le prix du produit,
Zepbyr remet la commande au fournisseur et lui donne pour instructions d'expedier
les marehandises a l'adresse d'un~ntermédiaire faisant partie du reseau Zephyr;
il y en a trois a Beira et deux a Lourengo Marques (voir tableau 6 ci-dessous).
Le fournisseur envoie la facture et les documents d'expédition au bureau de Zephyr
a Amsterdam en l'avisant e~alement du nom du navire et de la date d'expedition des
marchandises. Le bureau de Zephyr a Amsterdron établit la facture pour le client
sud-rhodésien. Il envoie égale~ent les listes originales des marchandises et
les documents d'expédition a ses banquiers a Amsterdam pour qu'ils se fassent payer
par une banque sud-rhodésienne. Aromex est responsable du paielnent. Celui-ci
fait, les documents sont envoyés au client sud-rhodésien, qui les produit a Beira
pour prendre livraison de la marchandise. On dit que, daos tous les cas, les
fournisseurs ne sont jamais mis au courant de la derniere destination des
marchandises. Au nombre des marchandises qui ont été importées par l'intermediaire
de ce réseau figurent des produits pharmaceutiques, de la poudre de curry et des
épices, des équipements techn~~ues, des articles d'habillement et des chaussures.
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203. On a la preuve qu'au moins 16 sociétés sud-rhodésiennes, énumérees au
tableau 5 ci-dessous, ont importé des Marchandises de cett~ ~~gon par l'inter
médiaire du réseau Zephyr.

Ltamendement Byrd et ses éffets

•
204. Le reseau Zephyr opere principalement en Europe, mais des sociétés des
Etats-Unis d'Amérique, opérant en vertu de l'amendement Byrd (art. 503 de la loi
sur les achats militaires américains de 1971) qui autorise les entreprises
américaines a importer certains minéraux de Rhodésie du Sud, auraient é~a1ement

entrepris des activités en vio1ation massive des sanctions contre la Rhodésie du Sud
en important de ce pays du chrome, du cuivre, de l' amiante , du manganése et
du nickel.

" t

I ¡
, ¡
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Tableau 5

Sociétés de Rhodésie du Sud ~yant effectué des operations avec
le réseau Zep~yr

Nom Adresse Activités lo •- _...................

Central African
Pharmaceuticals (CAPs)

Rho-Allied Services
(Pvt.), Ltd.

Aromex

Sanders (Pvt.), Ltd.

Khatri Brothers

Sawmdll Engineering Supplies
(Pvt. ), Ltd.

San ~fi.chelle

Cole and Chandler
(Agencies), Ltd.

B. Wolfe Daimpre (Pvt.), Ltd.

Gordons Clothing
Factories (Pvt.), Ltd.

Borte postale 202
Manchester Road
Salisbury

Caltex Building
Botte postale 2917
Salisbury

Borte postale 2297
Salisbury

Borte postale 583
8a1isbury

Borte posta1e 1068
Salisbury

Botte postale 2517
Dub1in House
Sa1isbury

Enterprise Rouse
125 Victoria Street
SsJ.isbury

59 Fife Street
Bulawayo

503 Salisbury Drive
Chisipite
Salisbury

Boite postale 1400
Salisbury

Producteurs et distributeurs
de produits pharmaceutiques

Fournit des services pour les
forll1ali tés douanieres a. la.
société précédente et a
d'autres

Fournit des services de
transport mari time etpermet
a de nombreuses petites
entreprises de se livr.er a
des activités d'exportation
et d'importation

Fournit des facilités
d'entreposage

Fait le commerce de poudre de
curry et d'épices

Fournit des équipements
techniQ.ues

Fait le commerce d'articles
d'habillement pour femmes
enceintes

Papeterie

•••

Fait le commerce d'articles
d'habillement
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Tableau 5 (suite)

• •

Nom--
Footwear Manufactures
(Pvt. ), Ltd.

Enterprise Products
(Pvt.), Ltd.

Adresse

Botte postale 1245
Salisbury

Botte postale 3769
Salisbury

Activités

Fait le commerce de
chaussures

• ••

Cone Textiles (Pvt.), Ltd. Botte postale St 226 Fait le commerce de textiles
Salisbury

Jackson and Company
(Pvt. ), Ltd.

Vic Rene Rubber Stamps
(Pvt. ), Ltd.

Berbat (Pvt.), Ltd.

Botte postale 151
Salisbury

Botte postale 160
Salisbury

• • •

• ••

• • •

• • •

Source : Stichting Anti-Apartheids Bewegins Nederland. rapport Zephyr,
Amsterdam, 13 noverabre 1973.
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Tab1eau 6

Rhodésie du Sud : intermédiaires du réseau Zephyr au Mozambique

Nom Adresse-
Euromato1a (Mog) Lda.

Companhia Industrial de Mato1a

Companhia Distrubitia de Mato1a

Aromex (Pvt.), Ltd.

J. M. Barnett and Company, Ltd.

lo

Boite posta1e 1164
Beira

Botte posta1e 2218
Lourengo ~1arques

Lourengo Marques

Botte posta1e 7833
Beira

Boites postales 311 et 312
Beira

1-
1 t
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Source : Stichting Anti-Apartheids Beweginp, Neder1and, rapport Zephyr,
Amsterdam, 13 novembre 1973.
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Rhodesie du Sud

Tableau 1

relations commerciales internationales du reseau Zephyr

I t

f ;

..

I •

Nationalité-
Allemagne
(Republique féderale d')

Autriche

Belgique

Espagne

Etats-Unis d'Amérique

France

Hong-kong

Italie

Japon

Pays-Bas

Portugal

Royaume-Uni

Suede

Suisse

Tchécoslovaquie

Nombre de
.,gorrespondants

9

2

2

-
3

3

5
6

9
16

-
24

3

2

Nombre de violations
presumées

8

1

1

1

1

7

5

3

8

9

3

5
1

3

1

¡
I

,.J
'1

Source : Stichting Anti-Apartheids Beweging Nederla.nd, rapport Zepbyr,
Amsterdam, 13 novembre 1973.
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D'apres des éléments de preuves fournis a la Sous-Comndssion pour l'Afrique de
la Comndssion des affaires étrangeres de la Chambre des representants des
Etats-Unis, des sociétés américaines auraient im~orte de Rhodésie du Sud, entre
le 24 janvier 1972 et le 12 janvier 1973, une quantité totale de 246 650 947 livres
de lfrinéraux d'une valeur de 13 295 570 dollars des Etats-Unis (voir tableau 8
ci-dessous) ii/.

Tableau l3

Rhodésie du Sud : mineraux de Rhodésie éJ.u Rud importés par des sociétés
americR,ines du 24 ~1anvier 1972 au 12 .ianvier 1973

(En dollars des Etats-Unis)

Minéraux Livres Valeur

Minerai de chrome 184 723 992 2 822 930

Ferrochrome 58 042 293 5 964 805
Nicke1 3 471 143 4 412 067

Amiante 360 000 87 900

Minerai de bérY11ium 53 519 7 868

Source : Future Direction of U.S. Po1icy toward Southern Riodesia, auditions
de la Sous-Commission pour l'Afrique et de la Sous-Commission pour les organisations
et mouvements internationaux de la Commission des affaires étrangeres de la Chambre
des représentants, quatre-vingt-treizieme Congres, premiere session,
21 et 22 fevrier et 15 mars 1973 (U.S. Government Printing Office, Washington, 1973).

205. Des societés américaines ont continue d'importer des minéraux de Rhodésie
du Sud dQ~ant toute l'année 1973. Au cours de l'année écoulée, des efforts ont éte
faits au Congres des Etats-Unis en vue d'abro~er l'amendement Byrd. Bien que
le Senat ai t voté dans ce sens le 18 décelllbre 1973, la mesure est encore en
instance a la Chambre des representants.

206. Les soci~'tés amérd cadnes et le réseau Zephyr ont été aides dans leurs
activités entreprises en violation des sanctions contre la Rhodésie du Sud par
la complaisance de sociétés de transport mari time européennes, africaines et
latino-americaines disposées a effectuer le troo1sport de marchandises en
provenance et a destination de la Rhodésie du Sud.

ii/ Pour plus de details sur les mineraux strategiques importes de Rhodesie
du Sud, par les Etats-Unis d'Amerique du ler octobre au 31 décembre 1973, voir
appendice II ci-dessous.
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Affretair

207. Le regime de la Rhodesie du Sud et les societes qui 1 vappuient ont exploite le
fait qu'ils peuvent obtenir des documents sud-africains et portugais pour tourner les
sanctions. Certaines des operations les plus flagrantes dans ce domaine auraient
été menées - et continueraient de l'@tre - par le capitaine Jack Malloch, un ami
de M. Ian Smith, qui a organisé un grand nombre d'activites visant a tourner les
sanctions et qui a créé sa propre compagnie aerienne, Affretair. Cette compagnie
exploite un DC 8 immatriculé TR LQR. (Cet apparei1 est surnonuné Taneo Romeo
d'apres les deux premieres 1ettres de son immatriculation.) Cet avion transpor
terait de la viande de boeuf sud-rhodésienne de Salisbury a Athenes et embarquerait
du fret aerien venant de p1usieurs pays européens a l'aéroport de Schipo1 a
Amsterdmm a destination de la Rhodesie du Sud. Affretair aurait declaré aux
Gouvernements grec et néerlandais que le DC 8 appartient a une compagnie aérienne
gabonaise et qu'i1 transporte du fret en provenance et a destination de Libreville,
la capita1e du Gabon. Les responsables de la compagnie soutiennent que la viande
de boeuf transportee par le DC 8 est d'origine sud-africaine. Les Gouvernements
grec et néerLandad s auraient accepté cette explication. La compagnie aérienne
frangaise, Union des transports aériens (UTA), ainsi que la compagnie grecque,
01ympic Airways, auraient parfois assuré l'entretien du DC 8 a l'aeroport
~u Boure;et.

208. On notera qu'Affretair et Air Trans Africa, qui a egalement éte creee par
le capi taine Malloch et le génera1 Andrew Dun1op, ancien "ministre des transports';
du ré~ime illéga1~ appartiendraient l'une et l'autre a la Compagnie gabonaise
d'affretement et auraient le meme représentant au Gabon, un ressortissant frangais,
M. Jean Louis. C'est ainsi qu'en utilisant une immatriculation gabonaise pour
le De 8 et des documents portugais et sud-africains pour "prouver" l'origine ou
la destination des marchandises chargées a boru du DC 8, l'avion sud-rhodesien a
pu obtenir des facilites de transit dans bon nombre de pays d'Afrique et d'Europe.

209. D'apres les renseignements recueillis, Affretair peut rapporter a la
ffilodésie du Sud en un an 1,6 million de livres sterling en devises étrangeres.
Le régime illégal, apparemment encouragé par les succes d'Affretair, projette
d'organiser un autre vol hebdomadaire, en uti1isant un Boeing 707.

Bureaux de la Rhodésie du Sud a l'étranger

210. Le régime illégal a réussi a étab1ir, en violation des sanctions, divers
bureaux dans d'autres pays. Il a également pu recrut~r des ressortissants d'autres
Etats pour lui servir d'agents dans leur propre p~s. D'apres un rapport du
Sous-Comité pour l'Aírique du Comité des affaires étrangeres de la Chambre des
représentants des Etats-Unis JJ/, la Rhodésie du Sud serait notamment représentée
de la:·· fagon suivante :

1
!

I '¡
, I

I

JJ! Im lications for U.S. International Leal Ob1i ations of the Presence of the
Rhodesian Information Office in the United States Conséquences, du point de vue des
ob1igations juridiques internationa1es des Etats-Unis, de la présence du Bureau
d'information rhodésien aux Etats-Unis), Auditions ~evant le Sous-Comite pour
l'Afrique du Comité des affaires étrangeres, Chambre des representants, quatre-vingt
treizieme Congres, prenUere session, premiere partie, 15 et 17 mai 1973 .
(U.S.·· Gcvemmenb Printing Office, 'tVashington, 1973).
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Afrique du Sud

Belgique

Etats-Unis

France

Portugal

Royaume-Uni

Suisse

- Une "mission diplomatique" de la Bhodésde du Sud
a Pretoria, dont les membres sont des Rhodesiens

- Il Y aurait un "consulat" sud-rhodesien a
Cape Town ...

- Les bureaux de l'Office du tourisme rhodésien
font de la publicite a Johannesburg, a Durban
et a Cape Town

- Un citoyen belge, representant officieux de
la Rhodesie du Sud

- Des fonctionnaires des chemins de fer
rhodesiens

- Un bureau d'information rhodesien a
Washington, D.C., dont les employes sont des
SUd,lfuodesiens

- Un Bureau d'Air Rhodesia a New York

- Un OfficE' national du tourisme rhodesien a
Nel'T York

- Un bureau que le regime sud-rhodésien pretend
avoir a Paris

- Une "mission diplomatique accréditee" a Lisbonne

- Une mission commerciale rhodesienne a Luanda
(Angola) dont les membres sont des Rhodesiens

- Un "Consulat general" de la Rhodesie du Sud et
un. Office de tourisme rhodesien a Lourengo
Marques (Mozambique) dont les membres sont
des Rhodesiens

- Il Y au:rait un "consulat" sud-rhodesien a Beira

- Un bureau des pensions sud-rhodesiens au
Royaume-Uni s'occupe des comptes des
Sud-Rhodésiens dans ce pays ayant droit a
pension

- L'Office du tourisme rhodésien aurait un bureau
a B§'le
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211. Ces agents du regime il1ega1 seraient ehangéa de promouvoir le commerce
entre~la Rhodesie du Sud et les autres p~s, ainsi que le tourisme et l'emigration

. vers la Rhodesie du Sud, et s 'occuperaient des relations publiques au nom de la
Rhodesie du Sud. Par exemple, une 'brochure intitulee Employment in Rhodesia,
publiee par le "Département de l' immigrat ion'", a eté distribuee par un certain
nombre de ces agents. Le premier paragraphe de cette brochure s' ouvre sur ces mots

.. t USi vous enví.s agea d' immigrer en Rhodés í e , vous avez sans doute deja entendu
parler de la beaubé de ce pays et des ;possibilites illimitees qui s' ouvrent
lorsqu' on vit dans une atmosphére sair.i~; et vivifiante. La presente brochure
a pour objet de vous donner une idee de ce que vous pouvez gagner, des
perspectives qui s' offrent dans votre metier et des condí,tions generales de
l'emploi."

212. C' est la un exemple de la promotion de l' immigration en Rhodesie du Sud
(voir la section ci-dessous sur la promotion du tourisme).

213. ,~es agents en question auraient egalement ouvert, dans plusieurs des pays dans
1esquels ils 'operent, des comptes "libres" dans lesquels ils virent les fonds regus
de societes ou de particuliers. On soupgonne que beaucoup de ces comptes seraient
ouverts dans des succursales de la Standard Bank, L'td., et de la Barclays Bank
lnternational, Ltd.

I

Tourisme

214. Les renseignements dont en dispose montrent que jusqu'al' intensification des
activites de guerilla en Rhodéaí.e du Sud en 1973, le coueLsme etait devenu l'une
des principales sources de recettes en devises etrangeres du régime illegal.
Au cours des neuf premiers mois de 1973, le tourisme a baí.asé de 35 p. 100.
Neanmoins, de 110mbr .ausea compagnies aeriennes dans le monde entier ont contrínué de
faire des reservations sur des vols d' Air Rhodesia en provenance de Johannesburg ,
et de Blantyre a destination de Salisbury et n'ont pas hesite a confirmer des
reservations sur des vols en provenance de Salisbury sur Air Rhodesia. Les billets
pour ces vols sont payes dans les villes dans lesquelles les reservations sont faites.
Aux Etats-Unis, on peut utiliser des cartes de credit a cette fin.

215. De ce fait, de nombreuses compagnies aer'~~nnes etrangeres se sont trouvees
debitrices a l'egard d'Air TIhodesia. Du fait que cette compagnie n'est pas membre
de l' Association internationale du transport aerien (lATA), par l' intermediaire de
laquelle les compagnies internationales compensent leurs comptes, les compagnies
etrangeres ont dii virer directement des fonds a Air Rhodesia. C' est ainsi qu'une
étude publiee par la Dotation Carnegie pour la paix inter~ationale montre Qu'en 1972
la Pan American Wor1d Airways (Pan ..'\.111) a viré a. Air Rhodesia environ ¿.(JO 000 do11ars
des Etats~Unis, soit une augmentation d'environ 200 p.~100 par rapport aux sommes
virees en 1971 l~/. L'etude donne la conclusion suivante :

kk/ Stephen Park : Business as Usual. Transactions Vio1ating Rhodesian
sanctIOns (Dotation Carnegie pour la p~ix internationale, Washington, 1973).
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"On nous a dit qu'on ne pouvait pas expliquer cette augmentation par la
hausse des couts et des prix; elle represente done manifestement tul .•.

'\ .,
aecroissement du nombre des passagers achetant des billets pour des vol!:('
sur Air Rhodesia par l'intermediaire de Pan American."

216. Le tourisme en Rhodesie du Sud est en out~e facilite par les services de"
location de voitures et les facilites de voyage offertes par des succursales de
societés étrangeres installees en Rhodesie du Sud. Les sociétés Hertz Corpotation
et Avis Rent-a,-Car des Eta:ts-Unis ont des bureaux en Rhodésie du Sud qu' ils
considerent comme des "concessionnaires independanta" utilisant leur nom, L~s:

interprétations juridiques different quant a savoir si l' on peut assimiler des
noma a des "produits" • Dana l' affirmative, ces arrangements représenteraient .
éventuellement des violations des sanctions. Les "concessionnaires" en questlon
paient en eff'et le droit d'utiliser le nom de Hertz et d'Avis. L'auteur de l"etude
de la Dotation Carnegie estime que des noma dont on paie 1 'utilisation doiven:.t
etre assimilés a des produits. Quoi qu'i1 en soit, une fois en Rhodesie du Sud,
les touristes ont la possibilite de faire des ciréuits touris,tiq.ues organises ,
par des filiales de sociétés américaines telles que Bennett Tours, lnc., Percival

,11 ,'-

Tours, lnc.!) Merriman and Finnert~r Associates. ..

217. Les touristes se rendant en Rhodéade du Sud peuvent egalement f'aire leurs
réservations par 1 'in...ermédiaire d' agences de voyages privees. D' apres l' etúd~
publiee par la Dotation Carnegie, une agence de voyages Local.e d~s un PE\Ys' donne
peut fort bien recevoir paiement ~de la totalite des services qui seront :renduS a
un client, y compris les réservations d 'hotel et la locationde voitures. L" agence
de voyage rembourse to'us les frais aux sociétés sud-rhodésiennes. Les paiements
sont effectues soit directement aux societesde Rhodesie du Sud soit par l'inter
médiaire d'une agence locale en Rhodesie du Sud. L~agence locale paie alors les
hotels, les agences de location de voitures et les autres firmes dont les services
seront utilises. L'agence a laquelle on recourt d'habitude est la United Tourist
Company~ qui cst une societé de la Rhodesie du Sud. 'Parfois~ les devises etrangeros
ne sont pas envoyécs directement .en Rhodésie du Sud. Le virement peut avoir lieu
entre des banques en dehors de la Rhodcsie du Sud et les soci;:tés sud-rhodésiennes
elles-memes peuvent, dans certains cas 9 etre payées en monnaie sud-rhodesienne.

218. Pour les touris'tes detenteurs de cartes de credit, les transactions financieres
en ml0desie du Sud sont encore simplifiées. Hertz-Rhodésie du Sud accepte les'
cartes American Express, Diners Club et Carte Blanche. Avis-Rhodesie du Sud
aecepte les cartea American Express, Master Charge, Carte Blanche et Diners qlub,
qui sont toutes des cartes de credit des Etats-Unis. SeIon I'etude de la Dota:tion
Carnegie, les fonds sont transféres ame entrepri'ses sud-rhodesiennes de la maniel'e
suivante: le touriste presente sa carte de cr~dit a l'entreprise sud-rhodesienne,
laquelle pr~sente le bordereau de vente a sa banque ou a une banque membred.' une
association internationale qui .sert de centre de compensation pour les sociétes de
cartes de eredit. La banque paie l' entreprise en question, presente a son tour
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le bordereau de vence a. la societe de cartes de credit aJX Etats-Unis soit
direct~ment soit par l'intermediaire de l'association intemationaJ.e dont la
sociét€' de cartes de crédit est membre. La societ~ de cartes de crédit envoie la
facturo au touriste et paie la banque de ,1' entreprise sud-rhodésienne. Ainsi la
transac~ion est complete.

219. .A,vant que lE:S combats de guerilla ne s' intensifient, le tourisme en Rhodesie
du Sud 'était devenu si lucratif pour de nombreuses eompagní.ee , tant sud-rhodesiennes
qu' etrangeres, qu' il a,1;rait été décidé de construire un certain nombre de nouveaux
hotels de tourisme. L~hotel Holidsy Inn, qui detient une concession de la
société 'des Eta:l:is-Unis, a. été·;.Quvert récemm.ent a Bula,.,ayo. Un autre HolidS\Y Ioo doit
etre cpnstruit prochainement a Salisbury. Un hotel est égaJ.ement en construc'tion
dens la: reserve d' animaux sauvages de Chiredzi. En octobre 1973, il a été annoncé
'l'V13 le Rhodésian Tobacco Leaf Hotel serait construit .a.. Salisbury et que..le Gecil
Hotel, ,8: UmtaJ.i, sera{l:i remplace par un nouveau batiment. Toutefois, en raison
du raJ.erltissement récent du tourisme dans toute la Rhodésie du Su.d, les hotels ont
sigllaJ.~,,une baisse aJ.lent jusqu'a 80 p. 100. Certains hotels ont re~u 1 'auto
risation du gouvemement de fermer au milieu dl: la semadne ,

220. La société Pan Am ~ jugé nécessaire, pour attirer les touristes, de faire
paraitr.~:t' d~"1.s le nUIl'.ero de aovembre 1973 de son Clipper Magazine, une annonce
publicitaire célébrant la date de la déclaration unilatérale de 1 'indépendance de la
Rhodes'{é .du Sud. C' est le rnoment cu un grand nombre de partisans étrangel'lls du
régime ,iliégal souhaitetlt se rendre en Rhodésie du Sud.

Publicite donnee aux possibilités commerciales en Rhodésie du Sud et promoti<m.
de l' ~.':!ligration vers la Rhodesie du Sud

( .

221. Un certain nombre de journaux et de pe:r·:i.odiques continuent a publier des
annonces publicitaires invitant les entreprises a investir en Rhodésie du Sud,
et stimu.lant et encourageant l' emigration en Rhodesie du SuCl.. Certains cas mettent
en cause des publications du Royaume-Ul'li et des Etats-Unis. L'Economist, joumal
du Roya,\.b..ne-Uni, a publie en decembre 197'3 une annonce invitant directement les
ressortissants brita.."lniques a immigrer dana un pays oil :

"Le mode de vie britannique est encore soigneusement preservé et ou la vie a un
rYthme bien a elle. Le soleil permanent et les moeurs paci fiques vous
feront oublier les problemes qui se posent ailleurs. La' Rhodésie, terre de
loi~~r et d' in,s't;;allations ultramodemes; ou vous serez remarquablement servi
et ou regne la bonne entente entre voisins; oí! l' argent a encere une valeur
e~;QÜ les impots sont minimes. ,Des maisons spacieuses, des dom~stiques, des
hopitaux ncdeznes , des communí.catdone rapides et des villes ou il f'ait
b . tion vavre . •• ~

LI Economist ferait actuellement l' objet d' une enquete de la part du Go,rernement du
Royaume-Uni, pour etablir s' il Y a eu violation des sanctions.
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222. Le 19 juin 1972, le Journal of Commerce, revue des Etats-Unis, a.. pub1ié un
supplement comp1et de 16 pages contenant des annonces pub1icitaires pour des
industries, des banques, des. h6te1s, des compagnies de voyages et de nombreuses
autres entreprises connnerciales sud"'rhodésiennes. L'une de ces annonces
dec1arait :

...
tlQuel que soit votre produit, la méthode la plus rentable pour vous implanter
sur le marché r'hodés i en est de passer par la Standard Bank;"

A la suite de cette publicité de grande envergure, le Journa1 a fait paraitre
d' autres annonces pub1icitaires en 1973, les 5 j anví er , 13 mars, 26 avril, 30 avril,
14 mai, 11 juin, 9 jui11et et 13 juillet.
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C~ITRE IX

NAMIBIE

A. EXAMEN J:'AR LE COMITE S.l'ECIAL
...

l. Le Comité speeial a examine la question de Namibie de sa 968eme a sa
973eme seance, tenues entre le 2 et le 8 avril 1974.

2. Lorsqu'il a examine ce point de 1 'ordre du jour, le Comite special a tenu
compte des dispositions des resólutions Pertinentes de l'Assemblee generale, y
compris en particulier de la resolution 3111 (XXVIII) du 12 decembre 1973 sur la
question de Ngmibie et de la resolution 3163 (XXVIII) du 14 decembre 1973 sur
l'application de la Déclaration sur l'oetroi de l'independanee aux p~s et aux
peuples eoloniaux. Au paragraphe 11 du dispositif de eette resolution,
1'Assemblee generale a prie le Comité speeial "de continuer a rechercher des
moyens appropries d'assurer l'application immediate et integrale des resolutions
1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblee generale dans tous les terx-itoires qui
n'ónt pas encore aceede a l'independance et, en particulier, de formuler des
propositions precises pour l'elimination des manifestations persistantes du colo
nialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assembl~e generale lors de sa
vingt-neuvieme sessdon". Le Comite special a egalement pris diiment en consfdé
ration les résolutions pertinentes du Conseil de securité relatives a la Namibie
et les rapports et decisions du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

3. .t'our l' examen de la. question, le Comite specia1 etait saisi d 'un document de
travail etabli par le Secretariat (voir 1 'annexe au présent chapitre) contenant
des renseignements sur les derniers É~vénements q:ui s' étaient produits dans le
territoire. Le Comité a également tenu compte d'une declaration publiée par le
Conseil des Nations UniE~s pour la Namibie sur la situation actuelle en Namibie
(S/11288) 1/.

J:'articipation des mouvements de 1ibération national,!!

4. Conformement a une deqision prise a sa session precedente et approuvee ulté
rieureJnent par l'Assemblee genérale, le Comité spécial, en consultation avec
1 'Grganisation de 1 'unite africaine (OUA) , a invite le représentant du mouvemenb
de libération nationale de la Namibie, la. South West Africa J:'eople' s Organization
(SWAI:'O), a participer en qualité d' observateur al' examen de la question.

5. En conséquence , pendant l' examen de la question, la SWA1'O a été représentée
par M. Moses Gat1oeb, qui a fait des déclarations aux 968eme et 973eme séances, les
2 et 8 avril respectivement (A/AC.109/~V.968 et Corr.l et 973).

1/ Pour le t:3xte imprime, voir Documents officie1s du Conseil de securite,
vingt-neuvieme annee, Supp1ement de janvier, février et mars 1974.
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Discussion p,enerale

6. Conformémerrb a la pratique etablie ~ le President du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie et des membres du Conseil ont participe aux travaux du Comite
special portant sur la question. Le J?resident du Conseil a pris la parole devant
le Comite special a sa 968eme seance~ le 2 avril (A/AC.109/~V.968 et Corr.l).

7. Le Comite special a tenu une discussion generale sur la question de sa
96geme a sa 972eme seance, entre le 3 et le 5 avril. Des declarations ont éte
faites au cours de la discussion generale par le representant de l'Australie a la
96geme seance (A/AC.l09/f'V.969), par le representant de l'Irak a la 970eme seance
(A/AC.l09/f?V.970), par les representants de l'Indonesie, de la Republique arabe
syrienne et de la Chine a la 97leme seance (A!AC.109/f'V.971) et par les repre
sentants du Mali e'~ de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a la
972eme g~ance (A/AC.l09/~V.972)c

frojet de consens~

8. A la 972eme séance , le 5 avril, a la demande du Comite"~p~cial et sur la báS'e'
des consultations qu' il 8,vait eues avec les membres a cet ega.rd, le .tTesident a
presente pour examen le texte d'un projet de consensus sur la question publie sous
la cote A/AC.l09/L.939. A sa 973eme seance, le 8 ~~i1, a la suite d'une decle.~

ration du representant de la CSte d'Ivoire (A/AC.109/~V.973), le Comite spécial. a
adopte sans opposition le projet de consensus tel qu'il avait ~té revise oralement
(A/AC.109/~V.973) (voir ci-apres le paragraphe 11). Le représentant du Danemark a
fait une déclaration (A/AC.109/~V.973). Des decl&rations ont été faites par le
representant de la SWAI:'O et par le f'resident (A/AC.109/~V.973).

9. Le 11 avril, le texte du consensus a. eté communique au J?resident du Consei1 de
secürite (S/ll260). Le texte du consensus a egalement été communiqué a tous les
Etats, aux insti'tutions speciaJ.isees et aux e.utres orgunismes de lVONU, ainsi qu'a
l'OUA.

1:

r
I
I

Journee de la Namibie

10. Le 26 aout, conformement a la résolution 3111 (XXVIII) de l'Assemblee genereJ.e,
les merobres du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ont celebre la Journee de
la Namibie en tenant deux reunions speciales, 1 'une a Georgetown (Guyane) t

l'autre au Siege des Nations Uniese Le Comité special était représente a la
reunion tenue a Georgetown par son iresident et a la reunion qui a eu lieu au Siege". . , .par un de ses vJ.ce-presJ.dents.

..
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B. DECI8ION DU COMITE SJ:'ECIAL

11. en trouvera reproduit ci-apres le texte du consensus (A/AC.109/446) que le
Comite special a adopte a sa 973eme seance, le 8 avriJ., et dont il est question
plus haut au paragraphe 8 :

"QUESTION DE NM.UBIE

Consensus adopté par le Comité special
a sa 973eme seance~ le 8 avril 1914

l. Ayant examine la question de Namibie daos le cadre de l' application de
la Declaration sur l'octroi de l'independaoce aux pays et aux peuples
coloniaux et ayant entendu les declarations faites par le J?resident du
Ccnseil des Nations Unies pour la. lJamibie et par le Secretaire general
administratif de la South lQest Africa .l'ecple' s Organization (SWAfO), qui a
participe aux debats en qualite d' observateur, le Comite special charge
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniavx exprime sa
profonde preoccupation devant la situation extremement dangereuse creee par
la violation continue par l'Afrique '1u ~-"1f, 'Les obligations qui lui incombent
al' egard du territoire en vertu de 'J f r . .••,:vo'te des Nations Unies ~ par son défi
flagrant de l'opinion public¡ue mon-" ~ , <~i·.i.:_ recours cl'oissant a. la vio1ence t

a la torture et al' intimidation d ".es' ,,:fforts qu' elle dép10ie pour
etouffer l'opposition du peuple nam10i~L e~~ inhumaine po1itique de
'bantoustanisati.on' et d' a]2artheid ainsi J.A~ la revendication par ce peup1e de
son droit inalienable a la liberte et a ltindependance nationale conforDlément
aux decisions des Nations Unies.

2. Le Comite special note qu' au cours de l' année ecoulee, et en particulier
apres l'adoption par le Conseil de securite de sa resolution 342 (1973) du
11 decembre J.973, par laquelle il a decide de ne pas poursuivre de nouveaux
efforts sur la base de sa resolution 309 (1972), il Y a eu une escalade de la
terreur et de l'intimidation par la police a l'égard des Namibiens de la part
tant du regime il1égal de l'Afrique du Sud qtl.e des autorites des prétendus
'homelag.ds'. .Par des arrestations et des detentions en maese, accompagnees de
brutales fustigations publiques et du deni des libertes fondamentales
d'expression politique et de reunion, les autorites sud-africaines cherchent a
détruire toute opposition politique organisee a leur présence illegale en
Namibie et a la perpétuation de leur politique raciste d'apartheid. et de
'bantoustanisation', qu' a une majorité ecrasante, le peuple namibien l~ejette
totalement. Le Comité special condamne ces actions qui non seulement vont a
l'encontre des assurances données au Secretaire general par le Gouvernement
suñ-africain concernant sa reconnaissance et son acceptation de la necessite
de la liberté d' expression et de la liberte d' activite politique, y compris la
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tenue de reunions publiques 21, mais constituent egalement une violation
flagrante des droits fondameñtaux de 1 'home qui ne peut que rendre la.
situation dans le territoire plus danRereuse et plus explosive. A cet egard,
le Comite special exprime sa profonde preoccupation pour la sGrete des
Namibiens arretes et detenus par les autorites sud-africaines et fait sienne
la decision prise par le Conseil des Nations Unies pour la Nwmibie de porter
cette question a l'attention du Conseil de securité.

3. Le Comite special estime que les recentes arrestation!3 en masse, la
detention et le proc~s de dirigeants politiques ainsi que les efforts visant
a restreindre la liberte de la presse constituent une grave intensification
de la repression exercee par les autorites Flud-africaines, qui menace
serieusement la paix et la securite dans la region. Compte tenu de cette
evolution et du mepris flagrant que 1 'Afrique du Sud continue de manifester a
l'egard des decisions de l'Organisation des Nations Unies, et gardant presente
a l'esprit la responsabilite directe que l'Organisation des Nations Unies a
assumee a l'egard du territoire et de sa population, le Comite special exprime
l'espoir q:ue le Conseil de securite envisagera, d'urgence, de prendre des
mesures efficaces conformement El la Charte pour amener l'Afrique du Sud a
appliquer la resolution 310 (1972) et les resolutions anterieures fu1 Conseil
de securite dsns lesquelles ce dernier demande a l'Afrique du Sud de se
retirer immediatement du territoire.

4. A cet egard, le Comite special condamne le soutien que 1 'Afrique du Sud
rec;oit pour perpétuer son occupation illegale de la Namibie, notarnme.i:lt de la
part des pays membres de l'Organisation du Traite de l'Atlantique nord (OTAN)
qui continuent a collaborer avec le regime raciste, et en particulier de la
part de ses principaux partenaires commerciaux et des interets financiers,
~conomiques et autres, qui, pour des motifs interesses, se sont associes au
regime illegal pour exploiter et epuiser les ressources naturelles du
territoire aux depens de leurs proprietaires legitimes. Le Comite special
demande a tous les Etats de mettre fin a ce soutien et de se conformer aux
dispositions des resolutions 283 (1970), du 29 jui11et 1970, et 310 (1972), du
4 fevrier 1972~ du Conseil de securité, ainsi Q~'~ la reso1ution 3111 (XXVIII)
de l'Assemblee generale, en date du 12 decembre 1973. Le Comite special note
a cet egard l'importante decision prise par les Etats arabes d'imposer un
embargo sur les exportations de petrole a destination de l'Afrique du Sud en
raison de la politique raciste de repression pratiquee par le gouve~nement de
ce pays.

gl Documents officie1s du Conseil de securité, vingt-huitieme annee,
Supplément d'avr~12 mai et juin 1973, document S/1092l, par. 14•

.
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5. Le Comite special rend hommage au peuple namibien pour l'attitude
courageuse qu'il a face a la repression brutale et impitoyable exercee par
les autori.tes sud-africaines. Le Comite spécial reaffirme sa solidarite
avec le peuple namibie.n dans la lutte lcgitime qu'il mene pour liberer son
pays des oppresseurs racistes et colonialistes et incite une fois de plus
tous les Etats, les institutions specialisees et les orga~ismes des
Nations Unies, en coopération etroite avec le Conseil des Nations Unies pour
la Nmmibie et en consultation avec l'Organisation de l'unite africhine (OUA),
a fournir au peuple namibien, par l'intermediaire de son mouvement de libe
ration, l' appui moraJ. et materiel accru dont il a besoin dans sa lutte
contre l'occupation et l'oppression étrangeres.

6. Le Comite special felicite le Conseil des Nations Unies pour la
Nmmibie pour les mesures vigoureuses qu'il a prises en vue de s'acquitter
du l!'.andat que lui a confie l'Assemblee generale et en particulier en vue de
proteger et de sauvegarder les interets et le bien-etre de la Namibie et de
son peuple. Le Comité special lance un appel a to'Us les Etats et a toutes
les organisations intergouvernementaJ.es et non gouvernementales pour qu'ils
cooperent pleinement avec le Conseil en tant qu'autorite légale chargee
d'administrer la Namibie.

I
i'
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2. En 1970, la Namibie comptait 746 300 habitants dont 620 900 étaient classes
dans la catégorie des non-Blancs et 125 400 dans celle des Blanc~. en trouvera au
tableau 1 la répartition par ethnies telle qu'elle était en 1970.

l. La Namibie, pr~céde:mment connue seua ,le nom de Sud-Ouest africain, s' étend le
long de l'Atlantique sud entre les l7eme et 2geme paralleles de latitude sud. Elle
est bordee au nord par l'Angola et la Zambie, a l'est p~ le Botswana, et au
sud-est et au sud par la République sud-atricaine. La superficie de la Namibie
est d'environ 820 758 km2• Du nord au sud, le territoire s'etend sur environ
1 280 km, et d'ouest en est so. largeur moyenne est de 560 km. La bande de Caprivi,
situee dans le coin nord-est de la'Namibie¡ est une bande de territoire qui s'etend
vers l'est et borde la Rhodesie du Sud en un point connu familierement eous le nom
de "Crooks'Corner".

de l'est

..

, ,.

Pourcentage

43,8

16,8

8,1

6~4

6,4
5,1
2,9 .

2,6

2,2

2,2

1,8
1,7

326 900

125 400

60 500

47 80ó

47 700

38 100

21 700

19 400

16 400

16 300

13 400

12 700

Tableau 1

Total estimatit

GEOGRAPHIE m' POPULATIONl.

: répartition ethnique de la popu1ation en 1970Namibie

Blancs

Nnmas

Groupe ethnique

Ovambos

Kavangos

Capriviens

Metis

Bastera de Rehoboth

Hereros
Damaras

Buahmen

Tswan~s et autres

Kaokovelders
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2. ~OLUTION POLITIQUE G~qERALE

,3. Au m~pris de l'Avia consultatif de l~ Cour internationale de Justice en date
du 21 juín 1971 ~I et des' nombreuses resolutions par lesqu~lles les Nations Unies
luí ont demand~ de se retirer de la Nami.bie, l'Afrique du Sud s'est obstinee a
occuper ill~galement le territoire.

4. Malgre les nouvelles initiatives prises confor.mement a la resolution 309 (1972)
du Conseil de securite en date du 4 fevri~r 1?72, le Gouvernement sud-africain, tout
en se pretendant 'I'd~sireux de permettre a la population du Sud-Ouest africain
d'exercer son droit a l'autodétermination et a l'independance et de ley aider" b/,
n' en insiste pas moins pour poursuivre sa politiqu,e de creation de "homelands" 
ethniques distincts dotes de pretendus "gouvernemenbs autonomes". Au lieu d' encou- .
rager lesprogres en direction de l'independance et de l'unite nationales, le
Gouvernement sud-africain a creé dans le territoire en mars 1973 un "consed'L
consultatif" compose surtout de representants des "homelands" et des chefs tradi
tionnels de chacun des groupes ethniques. Le Gouvernement sud-africain encouragé
de ~lus en plus les autorites des "homelands" a reprimer toute opposition politiquee
En \Jutre, la peine du touet, publiquement administree, a été reinstituee en
Ovamboland en 1973 avec l'approbation du Gouvernement sud-africain.

5. Enfín, le Cónseii de s6cur{t~ a decide ~ar sa résolution 342 (~73) du
11 d=jcc lbre 19731) do ne pes poursudvre de nouveaux crforts sur l'.~ base de le.
resolution 309 (1972). Antérieurement a la decision'qui a mis fin aux contacts,
le Gouvernement sud-africain avait soutenu qu'il menait le peuple namibien a
l' autodetermination. Le GOUVer¡lement suo.-africain a soutenu aussi que sous
reserve des exigences de la securite publique, la liberte d'expression ainsi que
la liberte d'activite politique et de mouvement etaient respectees. Pourtant la
repression'de l'activite politique s'est accrue en Nemibie, comme le montrent les
mesures de dispersion des réunions politiques~ la mise en jugement. des dirigeants

•et autres. 'pour des motifs que le Gouver.nement sud-africain qualifie d' infractions
politiques _ le recours a la. torture, y compris la peine du touet publiquement
inflig~et et les nouvelles mesures de restriction dont la press~ fait l'objet.

6. Les principaux faits survemzs dans le territoire au cours de 1 'annee sont
résumes ci-apres.

'!:I Conse

et Corr.l, par. 13.
annee;, SUJ?1)lement.
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-huitieme session,
19 a 22.

l'Assemblee enerale
, chap. VIII, Annexe.

~/ Pour un resume des recommandations de la Commission d'enquete sur les
affaires du Sud-Ouest africain (Commission Odendaal), voir Documents officiels de
l'Assemblee énerale dix-neuvieme session Annexes" Annexe No 8 (premiere partie)
A/5800/Rev.l), chap. IV, par. 18 et suivants. Po~r p;u~ de ren~eign~me~t~,su~ la

loi de 1968 voir Documenta officiels de l'Assemblee enerale V1n -tro~s~eme
session An~exes additif au point 23 de l'ordre du jour A/7200/Rev.l , chap. VII,
Annexe, 'par. 45 ~ 49, et sur la loi de 1969, voir Documents officiels de ltAssemblee
enerale vin t- uatrieme session Su lement No 23 ~A/7623/Rev.l), chap.,VII,

Annexe, par. 3 a •
d/ Documents officiels de

Supp16ment No 23 A/9023/Rev.1

9. L' Ovamboland a eté proclame "zone autonome dans le territoire du Sud-Ouest
africain", avec effet au ler mai 1973. Cette nouvelle structure gouvernementale
du "homeland" a deja fait l'objet de renseignements detailles EJ.
la. A la suite de ce changement de stat'llt, de nouvelles elections ont eu lieu
les ler ct 2 a.out 1973 au Conseil legislatif de 1 'Ovam1oland. Trente-cinq 'sieges
ont éte pourvus par des membres nommés, et 25 par des membres élus, dont 20 sana
opposition. Seuls 5 sieges ont été disputés. En raison du boycottage organisé par
la South West Africa People's Organization (SWAPO), 2,5 p. 100 de l'électorat
seulement a participe au vote.
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A. Ovamboland

--3. LES "HOMELANDS" OU LA 1'OLITIQUE DE MORCELLEMJJr~

7. Depuis que l~ Gouvernement ~sud-africain a accepté les reÓomm.andations taites
par la Commission Odendaal en 1964 et qui preconisaient le pBrtage du territoire sur
des criteres de race) le "Develo ent of Self-Government tor Native Nations :in
South West Africa Act" de 19 loi sur la preparat:i.on.des nations autochtones
du Sud-Ouest africain a l'autonomie) et le "South West Arrica Affairs Act" de 1969
(loi sur les affaires du Sud-Ouest africain) ,ont servi a asseoiT. le systeme du
morcellement de la Namibie c/.-
8. Vers la fin de 1972, trois "homelands" ont été établi.s, ayant chacun a sa tete
un "homeland authority" (autorite constituée) consistant en un "conseil législatif",
dont les membres sont soit nommés par le Gouvernement sud-africain soit élus par un

'mode tribal de selection, et en un "comite exécutif", dont. les,membres sont choisis
parmi les membres du "conseil.législatif" et qlli est preside par un "conseiller
principal". En fevrier 1973, le ?ouve::nement sud-africain a promulgue le "~velopment
oí' Self-Government tor Nat~ve Nat~dns ~n South West Africa Amendment Act" (loi
modifiee sur la preparation des nations autochtones du Sud-Ouest africain a
l'autonomie), en vertu de laquelie le Presidcnt de l'Etat 'sud-africain est habilite
a declarer par decret qu'un "homekand" est une zone autonome. Dans ce.caa, le
"gouvernement executif" serait confie a un "ministre principal" et a un "cabinet".
Conformement su plan Odendaal, 11 "homelands" doivent etre crees au total.j
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11. Le "Cabinet" de liOvamboíand a ete constitué le 5 octobre 1973 : il comprend
le chef Philémon Elifas, "ministre principal"; le pasteur Titus Haita (Affaires
économiques); le chef principal Jackie Ashipala (1ntérieur); le chef Daniel Shooya
(Travaux publics); M. J. S. Taapopi (Agriculture, eam.: et fora\,a); le chef
Jafet Munkadi (Justice) et le pasteur Cornelius Njoba (Education). Le chef Elifas
est également chargé des questions financieres.

12. Le 10 octobre, M. B. J. Vorster, premier ministre de l'Afri.que du Sud, a
inauguré officiellement la premiere session du deuxieme "conseil legislatif". En
annoncanf la composition de son cabinet, le chef Elifas a dit : ·"Nous nous mettrons
aux cotés de la République sud-africaine. Nous participerons a la lutte contre
le terrorisme et nous nous maintiendrons fermemeht dans la voie sur laquelle la
République nous conduit. Nous éroyons.que c'est la la seule voie vers la prospérite
et la coexistence pacifique".

13. Maitre Brian O'Linn, avocat a Windhoek et un des dirigeants du parti blanc de
l'opposition dans le territoire, United P&rty, a marqué son opposition au nouveau
statut de l'Ovamboland. Le 5 octobre, il a declaré qu'une situation extremement
dangereuse avait vu le jour dans 1 'Ovamboland et que la légalité n 'y etait prati-'
quement pas respectée. Se référant aux nouveaux titres tels que "ministre principal"
et "ministre", il a. declaré qu'ils avaient été donnés comme s'il s'agissait d'un
Etat souverain indépendant, bien qu'il n'y ait pas le moindre semblant d'institutions
essentielles a l"autodetermination. 11 a également dit que le pou''''oir était donné
a des institutions primitives ou la justice était administrée sana proces et qui
servaient a intimider les adversaires politiques.

B. J<:avansoland

14. Le Kavangoland s'est vu accorder "l'autonomie" le 9 mai 1973 avec comme
"ministre principal", le chef Linus Shashipapo. Le "Cabinet" de cinq membres
comprend cinq ministres représentant chacun l'une des cinq tribus qui composent
la "nation" kavango. Des élections ont eu 1ieu les 29 et 30 aout pour pourvoir
aux 15 s;,eges du Conseil ou chacune des cinq tribus kavangos a. droit a :trois sieges
élus. Les 15 sieges restants du Conseil sont occupés par des membres nommes par
les autorités tribales dans la mem~ pr6portion pour chaque tribu.

15. Soucieuses déviter que ce qui s'est passé lors des elections de l'Ovamboland
ne se reproduise (voir par. 10 ci-dessus), les autorités sud-africaines ont fourni
d'importants moyens de transport pour amener les electeurs aux bureaux de vote
au Kavango. Selon les sources 'officiel1es, 66,2 p. 100 des électeurs ont pris part
au vote.

16. Le nouveeu "Cabinet" du Kavango1and comprend un "ministre principal" qui n'a
pas encore été désigné; M. Alfona Majavero, representant la tribu mbukushi (Justice
et intérieur); M" Andras Kandjumu, représentant la tribu sembyu (Agriculture);
M. Levi Hakusembe, representant la tribu mbunze (Kucation) et M. Rudolt Ngonde,
représentant la tribu kwangali (Travaux publics). ' en n'a pas de renseignemen~s. sur
les responsabilités assumées par M. Sebastian Kamuanga ~dunda qui represente le.· .
tribu jaikuru.
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D. .Fopulatio~ metisse

18 0 Le 3 octobre 1973, le President du ~omité executif tribal dwmara a publie une
declaratio!'l rejetant la politique "féderale" duUnited Party (voir par. 101 a 103
ci-dessous) de meme que la poursuite du dialogUe entre l'Afrique du Sud et
l'Organisation des Nations Uniese Il a fait appel au Secretaire general de l'ONU
pour qu'il mette fin sans condition aux contacts et aux dialogues "inutiles" parce
qu'ils n'ont servi a rien.

"

1

I •

DamaraJ.andc.

19. La. Comn..ission Odendaal a recomm.ande qu'a l'exception d'un petit nombre
d'agriculteurs metia pour lesquels on a propose un programme d'etablissement rural
et d'irrigation sur le fleuve Orange, on amene toute la population metisse a
s'installer dans les zones ou sa' concentration est la plus grande (Windhoek,
Walvis Bay et Lüderitz) et que l'on confie a des personnes metisses l'administration
des cites distinctes occupees par cette categorie de la population. On a t-galement
suggeré que le Conseil des Metis du Sud-Ouest africain qui se composait de personnes
nommees par l'Administrateur du territoire soit elargi de maniere a comprendre
désormais des membres elus.

1t . En 1972, l~s autorites sU'i-afriC'aines ont ten.te de conferer au Damaraland le
statut de "homeland." de plein droi.t. Les dirigeants damaras ont'r~pondu ~ cette
tentative en declarant qu'ils'n'accepteraient d'examiner la question de l'autonomie
qu'apres s'etre entretenus avec le J?remier Ministre sud-africain de "graves problemes
de politique" qui, ont-ils ajoute, avaient leurs racines profondes dans la politique
sud-africaine de "developpement m-altinational".

l'
i \ il'
11

1,
,~, ~ l ..

I

- 164 -

Autres "homelands"E.

21. 11 n' existe pas de renseignements recents quant aux mesures prises par le
Gouvernement sud·"af'ricain au sujet des autres "homelands" designés, a sevoir : le
Bushmanland, le C~\privi oriental, le Hereroland, le Kaokoveld, le Nama.land et le
Rehoboth Baster Gebiet.

20. _Toutefois, avec le transfert des pouvoirs législatif et administratif a
l'Afrique du Sud en 1969, il Y a eu d'abord une initiative 'tendant a'incorporer le
"Conseil des i1etis du Sud-Ouest africain", dans le Conseil des Metis de l'Afrique
du Sud et des élections ont eu lieuacet effet. Lors d 'un nouveau changemen. ~ de
politique, M. van der Merwe, ministre sud-af:&:icain pour les relations avec l::,~ Métis
et les affaires des Rehoboths, a annonce en octobre 1973 que l'on organiserait en
mai 1974 des élections en we de constituer un "conseil des Metis du Súd-Ouest
africain" représentatif, dont six membres seraient élus et les cinq autre~ nomm.es.
en n'a pas eu d'autres ,renseignements sur la suite des évenemen~s.
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F. Cr€ation du "conseil conmutatif"
m_ a

122• On se souviendra qu' en novembre 1972 le Gouvernement sud-africain a tout
d' ~"bord fa.i t conva:ttre son intention de creer un conseil consultatif, composé de
représentantis "des diverses regions '; ou adMinistrElti'ons ou autorites regionales du
territoire" el. En fait, la création de ce "conseil consultatif" semble faire
partie intégrante de la politique sud-africaine de fra~entation. Pendant la
période considér~e, la premiere séance de travail du "conseil consultatif pour
le Sud-Ouest africain" du Premier Ministre sud-africain s'est tenue les 16 et
17 aoüt 1973, pas en Namibie, mais au Holiday Inn Motel de l'aéroport international
Jan Smuts, a proximité de Johannesburg.

23. A la fi'n de cette séance, les membres du "consaí.L consultatif" ont rejeté
les diverses allégations qui ont été publiées selon lesquelles ils seraieLt leo
"hommes de paille" du Gouve:rnement sud-·africain; les membres ont souligné qu 'ils
avaient été élus par leurs propres groupes et qu'ils n'avaient pas été nommés
par le Premier Ministre. M. Alex Kudomo, représentant de l 'Ovamboland, a déclaré
que le "conae"! consultatif" rejet~it 1 'intervention de l 'Organisation des .
Nations Uní e., . II a également critiqué 1 'emploi du terme "Namí.bde " par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie.

24. Comment~t les résultats de la séance, le premier ministre, M. Vorster, a
déclaré que les représentants ont unanimement demandé au Gouvernement sud-africain
de permettre a tous les peuple,s du "Bud-Ouest africain" de jouer un "rcSle acti f
dans la lutte contre le terrorisme". Il a déclaré qu 'au cours de la séance,
,1 'accent avait été mis tout particulierement sur le développement du territoire, la
necessite d'ameliorer les relations entre les races et la question des salaires.

25. D'un autre coté, un sentiment d'opposition au "conseil consultatif" s'est
manifesté dans plusieurs secteurs de la Namibie. Dans une déclaration faite vers
le milieu du mois d'aout, les dirigeants du groupe Mbanderu des Hereros ont
indiqué que le chef Elifas Tjingaete, membre du conseil, ne représentait pas les
Mbanderu. Cette déclaration a plus tard été confirmée par le chef
Munjuku Nguvanva II du groupe Mbanderu. En outre, le conseil des Bastera du
Rehoboth, dans une déclaration faite en septembre 1973, a rejeté l~ "conseil
consultatif"; il a affirmé que le conseil fln'était qu'un leu!'re'" et que si le
"conseí.L consul.tatd r" prétendait' diriger la lutte politique -tans l~e territoire
il ne pouvait que faire des promesses creuses. Tant que durerait ce, "jeu", toute
tentative de di~logue serait vouée a l'échec et le gouve~nement actu~l continuerait
sa poli tique d' absorption du "Sud-Oues t africain" par l'Afrique du Sud qui forcerai t
les habitants du pays a se faire immatriculer comme citoyens sud-africains.

el Pour le libellé du mandat et la. composition du "conseiJ. consultatif",
voir QOcu~ments officiels du Consei~ de sécurité 2 •vingt:huiti.eme ann~~ 2 Supplément
d' avril, mai et juin 1~¡J3~ document S/102./l. annexe I.
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4. MESURES DE REPRESSlON
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26. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement sud-africain a pours~v1
sa politique de répression sur divers fronts : a) repression des activites
politiques; b) proces politiques; c) conditions d'emprisonnement et tortures;

,d) controle de la presse; e) restriction de la liberte de mouvement et pein~.

capitale. On trouvera décrits ci-apres plusieurs de ces types d'actes de
"" .repress1on.

A. ReEression des activites politig~

27. Le Gouvernement sud-africain a commencé a tntensifier ses mesures de
répression dans l'Ovamboland avant meme les "élections" qui ont eu lieu en aout
(voir plus haut par. 10). Bien que théoriquement, les partís politiques
aient été autorises a mp.ner une campagne electorale avant les "elections", a
condition de s'etre fait enregistrer, seul l'enregistrement du partí de la
majorité, 1 'Ovambo lndependent Party, a ét.é approuvé. Malgré cette approbation,
deux orateurs du parti qui devaient en principe prendre la parole a une reunion
publique dans la banlieue de Windhoek se sont toutefois vu refuser le droit de le
faire parce que le Directeur municipal chargé des affaires des non-Blancs a dit
qu 'il craignait des troubles.

28. Le 19 jui11et, la po1ice sud-africaine a
4arreté

n~uf responsables de la
Youth League de la SWAPO pour avoir tenu une reunfon publique au m~pris d'un ordre
d'interdiction. La réunion s'~tait tenue a Engela, petit village a 15 km au sud
d'Oshikango, pres de la frontiere entre la Namibie et l'Angola. Ont été arretés
Mme Veronica Shiluwa et MM. Keshii Nathaniel,Paulus Kadmbu , Thomas Hivelwa, Namhola
Ya Namhola, Justus Amkongo,'Hipanga. Kanyanda et Rehabem Namehuj a. lls avaient tous
pris la parole au meeting. Le nom de la neuvieme personne n'a pas ~t~ cornmuniqué.

29. Le jour suivant, le "Cabinet" Ovambo a diffusé une déclaration par laquelle
1.'.. diRait avoir appris que des reunions ,illee;ales avaient eu lieu et continuaient
d'avoir lieu. Il a indiqué que de telles ,réunions "visnient a saper ~'ordre

public~ a diffamer les autorites et a propage~ des influences étrangeres
indesirables", et il a ajouté que la police sud-africaine serait "priee de proceder
séverement a l'encontre des personnes qui organisent des réunion, qui y font acte
de' présence ou qui y prononcent des discours". Cette déclaration a été diffusée
sur Radio-Ovambo.

300 Au cours du week-end du 21-22 juillet, le chef Jafet Munkudi, "Ministre de la
justice" de 1 "Ovamboland, a, a La tete d 'un groupe de membres de la police tribale,
interrompu une réunion de la ffi~APO dans sa propre circonscription d'Ongandjera.
Les hommes de main du chef ont brisé un haut-parleur monté sur un camion et
attaque des adhérents de la SWAPO alors qu'ils se dispersaient.
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31. Au cours des jours suivants,' plus!eurs responsables de la SWAPO ont até
arretés. Le 23 juillet, trois responsa.bles de la SWAPO, ~. Erastus Mbumba,
Petrus Moongo et Keshii Kalimba, ont été ar:t-etes en vertu de'la Proclamation
No R.l7 de 1972 instituant l'etat.d'urgence, Proclsmation qui érige en de1it le
fait d e ten~r des reunions publiques eans y etre autor~se ou de critiquer les
autori,tes" Un quatríeme responsable de la SWAPO, Mo Tobías Ha.111tansa, .. "t& ·arretg··
le 24 juillet. Deux autres responsables de la SWAPO, M. Fillipus Sliilongo et "
M. Willen ,lfanltondo. ont .été arret~s vers la m~me date.' Le 26 juillet t ,

'M. Shilongo' et MCl , Ñ'aDkondo onteté condemnée a. une. peine d 'emprisonnement de
12 mois et M" 'Moongo'a'une peine d'emprioonnement de8 moie, apres avoir éte
reconnus 'coupables d'e.voi~·organfse une reunion publique 'illegale dans l'Ovamboland
ou d'y avoir participe. M. Mbumba a eté renlis ,en liberté soua caution et invite
a. comparaitre de no~veau.~n ,justice le 8 aout. On ne sait, quel.sort a, été réserve
a ~'. Ka3;,i~a, et ~' M'l Haultansa•.

.' " .. . .Mesures pr1ses a l'encontre de la SWAPO Youth Lea~e

32. En janvier'1974, les autorites sud-africaines ont pris, de nouvelles et dures
mesures contre les memb~e~ et les sympatbisants de la SWAPO Youth League dQn~ les
activit~s se sont developpees de plus en plus depuis que 'le dialogue engage par
l'Organisation de~ Nations Unies avec le Gouvernement sud-africain a pris fin.
Le 13 janvier, la police, munie de chiens de d'armes automatiques, a arreté
127 Africains, pour la plupart des Ovamboa', qui se rendaient de Windhoek a. Rehoboth
pOUl' assister a. une reunion'po1itiqueorganisee par la League. 'Les personnes
arretées, parnd Lesque' ~.es sdx femmes, ont éte accusées soit de ne pas porter sur
eux 1eur laissez-passt " soit derefuser de 1e.presenter. On leur a re~JSe la mise
en liberte sous caution, sous pretexte de la necessité de verifier 1eur'identité,
et 1eur g~de a vue n'a pris fin, selon les cas, qu'entre le a7 janvier et le
22 janvie:r~

330 , Q1J.elques jours plus tard, 360 policiers ont envahi la municipalité atricaine
de Katutura., pres de' Windhoek, et procede al' arl"estation de 141 hommes et
45 femmes q~i devaient comparaitre devant le tribunal sous divers chefs d'accusation.
Selon la presse, si la police a récuper~ que1ques objets voles, le but recher'che
etait surtout de poursuivre le mouvement d"encerc1ement g~néral lancé contre ia
SWAPO Youth League avec les ar·restations dli dimanche precédent.. . . -

34. En janvier et en fevrier 1974., dix dirigeants de la SWAPO ont ,~té arretes et.
détenus au titre de l'article 6 du Terrorism Act sans qu'aucune accusation ait été
prononcée contre eux, Cette vagued'arrestat~s s' est terminé~ le 8 fevrier 1914,
par celle de M. Dav;id ;H. Meroro,president national .de la SWAPO en Namibie, '.
qui selon la pr'esse locale, a marque l' achévement du programme visan~ a. priver la,
SWAPO de toute direction dans les zones ur~~ines.

35. Etant donné qu'aux termes du Terrorism Act, le Ministre de la justice d'Afrique:
du Sud et les personnalités officielles, designees par lui sont ~es seuls a pouvoir
obtenir des renseignements sur les personnes arretees en vertu de cette 10i, les
detenus n'ont pes éte,autorises a consu1ter un avocat·et aucun document etablissant
leur culpabi1ite n'a ét~ pub1ié. '
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Proces de dirigeants politiques nmmibiens
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36. Enmai 1973, quatre dirigeants politiques nmmibiens ont eté, arretes dans
l'Ovsmboland et'ulterieurement inctllpes, au titre de l'Emergency Proclamatio~ No R.17.
de 1972, d'~voir,tenu une reunion illegale et d9~voir prononc6 des propos mettant'en
danger 'la sécurite de 1 'Etat a 11 s ',agit de M. Jóhannes' Jefta Nan~tuula, dirigean.:t
du Democra~ic Cooperative Development Party; de M. Andreas Runkwawo, membre' .

, dudit parti; de M. ·John atto, qui est ,l'lin des d~rige~tÍ~s"de la SWAPO, et de
M. Jimrily Ampala.,' militant, de ce dernier parti. Mais le 21 mai 1973, a la suite
d 'une audience devant le magistrat d 'Ondangwe, MM'. NuriJmíaw et Am.p&1a ont 'tri
mis en liberte sous'caution.

37. Le lendemain, lorsque le tribuna.l s 'est réuni pour entendre l'avocat des quatre
accuses demander l'annulation des accusations portees contre eux, 5 000 Africains
ont organise'une mcnifestation de soutien devan~ le tribunal d'Ondangwa
(Ovamboland) • Le lendemain, une manif'estation semblable mais a. laquelle ne , '
participaient· que 1 500 honmes , f'emmeset enf'ants, Q ete dispersee par" des policiers
en armes qui ont f'rappé les manifestants a coups de crosse de pistolets mitrailleurs.
Peu apres, un porte-parol~ de la police a nie qu' ~l eut ete fait usage de la force.

38•. Le meme jour, de nombreux eleves de 1 'Ecole normale d 'Ongwediwa ont ete sounda
a. des chatiments corporels pour avoir participé a. la manif'estation. Les
manifestants portaient des panneaux demandant la mise en liberte de leurs
dirigeants, l'abrogation de la politique des ''bantoustans'' et celle de
l'Emergency Proclamation;

. 39. Le 5 juin, a l'issue d'une audience de la Cour supreme, a Windhoek
en liberte soua caution,' que le magistrat d'Ondangwa avait d'abord refusee
a MM. Nangutuuala et Otto, leur a été accordée, La Cour supreme a precisé que',
si les quatre hommes etaient' accuaés d 'avoir tenu une ou plusieurs reunions \
illégales, seu! M. Nangutuuala etait accuse d'avoir fa~t des declarations visant
a saper l'autorité de l'Etat, du Gouvernement de l'Ovatñboland ou de ses
representants.

40. Le correspondant d 'UJl journal sud-africain qui avait obtenu un permis spécial
pour assister a. une partie des debats du tribunal d 'Ondangwa" a indiqué qu' il
n~avait pu realiser d'interview des accuses ni meme leur adresser la'parol~~ Il
a declare ~'autre part que la police l'avait suivi partout ou il allait, et que
la salle du tribunal etait pleine d'agents des services de securité sud-africains
tandis que des policiers armes de pistolets mitrailleurs patrouillaient a
l'exterieur du batiment.
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~l., A~ .moiis d' &Out, lor'sque lee quatre aecus~8 ccbmparurent effectivement devant
le tribwial pour le renvoi de leur cae ~ une autre audience, des manifestante
~t le nombre a 't' ~vaJ.uG l 3 000 environ, se sont, une tois de plus, ra.ssembl~s.

La police aurait ~u recours a l'usage de ia'force pour les disperser. Certains
d'entre eux 'aura.ient été poursuivis jusque dans les mai$ons du voisinage et meme
dans la. brousee , en dehors de la ville, 0\1 ils a.uraient été appehendés et roues
de coups. Sur les 16 manifestants conduits a. l'hopital, certains avaient des
plaies béantes et des' membres caaaée , Ulterieurement, quatre blesses au moins
ont été portes disparus.

y Un rand (R) ~qui-v:aut environ a: 11~50 ~~ar des Etats-Unis.
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Proces des. dir.j.g~~!1ts de ,la Youth Lea~.:...iLigy~_~s jaunes )_q.e la ~APO

44. Le 13 aout, a la Guite d'une'réunion de masse.organisee par la Youth League de
la 8WAPO la veille a Katutura,. municipa.lité noire uniraciale de Windhoek,
M. Jeremia EkandJo, vice-président de 'la Ligue a Windhoek, a été arreté. L'arres
tation a éte annoncee dánsune declaration écrite remise a la presse le 14 aout par
M. Jacob N. Shindika, president de la Youth League de la SWAPO a Windhoek,'" qui avait
preside la reunion.

45. A la suite de cette arr~station, un certain nombre de dirigeants noirs se soñt
cachés. Des investigateurs spéciaux,venant de la police de securite et de la police
judiciaire sud-africaine~ontalors éte ~ésignés pour traquer certains de ces
dirigeants recherchés pour etre interrogés.' Par la suite, des renforts de la police
de Pretoria se sont joints aux recherchee et·, le 10 septembre, M. Shindika et .
M. Ezriel Taapopi ont été arreteEJ dans la reg-ion connue aous le nom de Rietfontein
Block, au nord de Gobabis" alors qu' i1sol cherchaient a se rendre' au Bots'W'ana. Se1on'
un communiqué pub1ié le 12 septembre par M. ElifasBhikongo, secrétaire suppleant
de la 1'ou'th League de la swAPó, r.n-.i. Shindikaet Taapopi, au moment de 1eur arres
tation, avaient é~ chargés ele miElsion aupr~s des pays africains pour d~mander 1eur
assistance. Ainsi, :au 12 septembre, le nombre total des d~rigeants arretes par lea
autorités eñ liaison avec la réunion demasse du 12 aout s'é1evait a huit, parmi
lesquels M. Jeremia. Ekandjo, Jacob N. Shindika, Ezrie1 T,aapopi, Martin Kapawasa et
Jack Nghdin~a. On ne connait pas ies noms des trois autres dirigeants arretés.

46. Lorsque le proces s' est ouvert a la Cour supreme de ~7indhoek, le 12 octobre,
trois des dirigeants de la. Youth League de 18, SWAPO, a savoir MM. Ekandjo, Kapawasa
et Nghdinua, ont 'été inculpés. en vertu d~Sa~ota~Act (Loi'sur le sabotage )'. Le'·
ministere public les a accúsés d'avoir pris la paro1e a une réunion politique le
12 ~oíit a Katutura. e:t; d' ~voir tlconsei1lé a 1eurs aU9-iteurs de' commett,re' des actes
illégaux, de les y ..~~ir encouragés et incit'és'~ et "de les a.voirpoussés a prendre
les armes contre les B1ancs du "'Sud-Ouest africain". Lespoursuites cbntre
M. Taapopi ont été abandonnées par la. suite. On s 'a.ttenda ce que M. Shindika 60it
jugé a parto

47 • Les pé)l"~rsuites intent'es contre MM. Inunanuel Nepembe, Martin Shilongo et
Nehemia. Haufiko, tous membres de la. SWAPO., que l' on pense avoir été' a.rretés· a peu
pr~s a la m.eme époque, ont été abandonnées.

- 170 -

,"



........,•...,.,...,..-.~ -",,,,,,,,".?--~,.,.,,.,...-.--,...,.,....:~.""""""""" ........"... •. ...' ...

Autres proces

48. En out.re , huit membres de la Youth League de la S~'¡APO ont été condamnés chacun
a une amende de 100 rands par le Tribunal territorial de l'Ovamboland pour avoir
organisé ~u tenu une réunion publique illégale daos l'Ovambolandle 29 juillet 1973,
y avoir pris la parole ou y avoir assiste; il s'agit de MM. Paulus Kaimbi, Thomas
Hivelwa, Ndaxu Namhola, Shipanga Kanjanda, Walde Namehuja, Temus Uukande,
Mme Veronica Shiluwa et ·Mme Frieda Wilhelm.

"

I
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49. Trois hommes, MM. David Shikombe, Immanuel Andriano et Elia Ngwahahua, ont été
traduits devant le tribunal a Windhoek'le 17 juin pour avoir soi-disant organisé
une réunion a Katutura le 27 mai sans l'autorisation de l'Inspecteur du Compound et
avoir incité environ 1 000 hommes ovambos' a detruire leurs papiers d'identité.
Tous trois ont eté cpndamnes a une amende de 25 rands ou un mois de prison, aveci
surais de deux ans.

C. Situa~ion da~s les prisops et tortures

50. En avril, 50 prisonniers ont présente 'une petition aux autorites penitentiaires
de Robben Island (Afrique du Sud) ou beaucoup de Namibiens sont detenus, petition
dans laquelle ils affirmaient qu'un certain nombre de droits fondamentaux des
prisonniers n'etaient plus ,respectes. Pour les punir de cette initiative, le
colonel W.· H. Wilmwillemfe, commandant de la prison, aurait privé les signataires
de la petition du droit de fumer, de lire, d'écrire des lettres ou d'étudier;
M. L. Kader Hassim, le, chef du groupe, a'éte'mis au régime cellu1aire. SeIon les
renseignements qui figur.ent dans la petition, dorrc on a reussi par la suite a faire
sortir une copie de la prison, la situationdes prisonniers politiques noirs en
Af~ique du Sud s'est deterioree dep~is 1965. A la suite de cet incident, deux des
femmes des prisonniers victimes de cette mesure, ont' intente un proces pour demander
que les droits de leurs maris soient retablis.· M. Timont, juge a la Cour supréme
de Cape Town, qui a statue dans l' affaire, a declare que l' isolement. du chef du
groupe des prisonniers étaitillegal et il a critique le Service penitentiaire
sud-atric~iln''et l'officier commandant la prison personnellement.,

51. Selon un rapport établi lJar un groupe de su membres nornmes' par la Commission
des droi~s de l'homme de l'ONU pour étudier le traitement des p~isonniers politiques
en Afrique australe et dans les Territoires sous domination portugaise, la police
sud-africaine aurait eu recours aux tortures les plus cruelles et les plus
degradantes contre les personnes arretees en Namibie (E/CN.4/1lll) : les victimes
etaient attachées la tete en ba.s a des barres horizontales, puis battues et rouees
de coups . La ,police utilise éga~ement du matériel pour electrochoc et largue les
victimes depuis des- hélicopteres. Apres avoir demande qu', il soit mis fin aux
traitements inhumains et dégradants des personnes qui sont d~tenues uniquement
paree qu'el1es sont contre la po1itique sud-africaine en Namibie, les auteurs ont

. ex~gé qu'une enquete soit.ouverte sur les cas ou les victimes étaient decédees.

- 171 -



I 1,::r¡r'UTrnnifl?C7 T····
t r U I

52. Dans une interview donnée a la presse en juin 1973, le pasteur AlbertusJ.
Maasdorp, ancien prsteur de l'Eglise évangélique luthérienne et ancien résident de
la municipalité métisse uniraciale de Khoma'sdal, secretaire general de la Féderation

.mondiale des Eglises luthériennes, á. également accusé la police sud-atricaine·de'
recourir systématiquement a la torture. C6d tortures éta.ient infligées dans des
chambres speciales ou la police soumettait les détenus a des electrochocs et
frappait avee des badines les parties les plus sensibles de leur. individue Le'
pasteur Maasdorp a également declare a un journal néerlandais, le Nieuw!~ Rotterdamse
Courant, que l.'éveque Leonard Auala, chef de 1 'Eglise luth~rienne evangelique :
unifiée, avait invite le premier ministre Vorster a se rendre en Ov.ambolantt'pour Y'
rencontrer des personnes qui avaient etetorturees. "

I

53. A une conrérence de presse, qui a eu lieu ,.a Helsink:\ .en septembre 1973,
l' eveque Auala a qui ont demandait si les bruits concernant les tort.ures. étaient
vrais, a repondu : "üui, i¡s le sont , les hommes de l' Ovambo sont tortures. : Une .
liste ou figurent 37 noms d' Ovambos qui ont éte ·tortures a été remise a. M.' Vórster" •
Dans une autre interview de. presse, l' éveque Auala a. de nouveau declaré que les t

detenus 'avaient été battus ~vec des badines, soumis a des décharges e.lectriques et
pendus la tete en bas pour etre roués de coups et il a ajouté "Nous aimerions
pouvoir preserver la paix en Namibie, mais le Gouvernement sud-africain n' a en .tete
que les' mots 'ordre public' et' il maintient cet 'ordr~.public' ayec une telle.durete
que la paix ne saurait en resulter .••",

"

D. Controle deJa "Presse '

54. Le 27 juillet, M. J. de Wet, Commissioner Genéral for the Native Nat-ions of
South West Africa (Commissaire general pour les nations indigenes,duSud-Ouest
africain) a annoncé a Windhoek que la presse, a l'exception de laSouth African
Press Association (SAPA), ne serait. pas autorisee a suivre les elections en '.
Ovamboland qui devaient se derouler les ler et 2 aout (voir ci-dessua , par. 10) •

56. Devant les frequentes critiques de la. politique gouvernementale f'ormulees dans'
la presse sud-africaine, le premier ministre Vorster a accuse les journaux t

d'''incitation'' a ia haine raciale. Le 5 septembre 1913;M. Vo:rster.~ annencé qu'il
modifierait le Riotous Assemblies Act (loi sur les reunions séditieuses) afin de
permettre aux tribunaüi:de prendre des mesures a l'en~ontre de quiconque aura.jeté.
la discorde entre groupes raciaux ~ A cette occasion, .il a declare :. "Si l'Atrique.
du Sud se trouvait dans la situation de la Rhodésie, nous 'ne laisserions pas la
presse jouer le role qu oelle a joué la-bas •. Il existe des personnes.,· des

.
55. Invoquant la legislation en vigueur, le Gouvernement sud-africain a. sais-i le.
numero de juillet/aout de la. publication de la. SWAPO, Namibia News ll a. son arrivee
en Namibie. M. David Meroro, president national de la SWAPO en Namibie, a ete
informe que tous les exemplaires de la revue av~ient été envoyés a Pretoria·. Le
Namibia News a été par la suite inte;rdit. Il Sr reparu sous le nom de Kalahari Post,
et cette publication a ~teinterdite ~ son tour"
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organisations et 'des journaux qui se dresseraient contre les Blancs en cas de
confrontation" • Dans d' autres declarations, f'aites les 12 et 18 septembre,
M., Vorster a declare que les ,journaux qui ne f'eraient pa~ preuve de ~oderation ne
seraient pas autorises a circuler libremente
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'51. Au 4'bUt"de mars 1974, une: l10uYelle lai .reatreignant' la libert~ p'e la presse a
&tG "propois'e en Afrique du. Sud. Au momento\! le projet de loi a'Y&it Gt~ envisagé,
11' ''''Yait 8ueéit' une .,vague de.prQtestatione ·tant· c1aJie la presse' s\~,d-africaine
qu' etrangere • Meme· les deuX j ournaux de langue afrikaarls, le Die Transvaler et
le Vaderland, qui passent d 'habitude pour etre des partisans du Nationalist Party,
se sont declares contre le.projet de loi, comme l'a d'ailleurs fait un troisiem~

journal afrikaans, Rapport. Prenant position'contre ce projet de loi, M. Hans
Strydom, president de la South African Society of JOllrnalists, a declare notamment
"Si le fait de decrire lasociete complexe dans laquelle nous vivons doit etre consi
dere come une incitation, de quoi les journaux pourront-ils parler?". M. Strydom
a poursuivi dans.'les termes suivants : "La presse ne devrait pas etre transformee
en un bouc emissaire lorsque la structure de la sociéte est si fr.agile et poten
tiellement si'explosive qu'ell~ ne peut supporter'l'eclat de la publicite".

·'E. .Restrictions a la lib~~té de m2uvement

58. L'Afrique du Stid n'a jamais garanti la liberté de mouvemerrt qui est inscrite
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et les autres instruments
internationaux.

,59. Al' iI,lt,érieur du Territoire '. l:s lpersonne~ ..n~':l.bl~chesD,'ont au~une liberté'
de mouvement en dehors de ·zones· d&S1gnees t appél~es "homelands" t et les voy'ages hors
du PIq'S lont sOUJDis ~ des contrS1es atriót's'; Le Gouvernement sud-atricain a'
'8ouvent ,retus' de, dé1iVrer un Vi,a 'pemettüt aüX oppoaants au gouverneaentou a
ce. qui 'V'Oudraient 8';- opPoser., de quitter le pats' Olí d~7 é!ntrer.

60. Le Gouvernement sud-africain a, 'applique ces restrictions non seulement aux
Africains -mads aussi eux groupes réligieux blancs ~ Le ler mai~913, par exemp'Le ,
une délegation'de la United Evangelical Church (Egiise évangelique unie) du Sud-Ouest
africain a rencontré au Cap le premier ministre d'Afrique du Sud pour s'entretenir
avec.lui .des'restrictions appliquées dans le Territoire aux ministres du culte,
ainsi que des refus de visa dont faisaient l'objet des membres du clerge des pays
étrangers. Le groupe de huit pasteurs avait a sa tete l'éveque Aual~, qui par la
suite'a dEc1.are que le groupe s'était plaint qu'en raison des restrictions dont
faisaient l'objet les ministres du culte en application de la politique de develop
pement separé, il etaitdifficile a un pasteur·charge d'une race donnée de .
travailler par.mi des personnes d'un autre groupe~ L'Eglise avait aussi eprouve des
difficultés a: trouver des professeurs pour son ecole d~ théologie, 'Paree qu 'un
certain nombre de pasteurs venant" de pays e~rangers s'etaient vu refuser le visa
qui leur pe~ettrait de travailler en N~ibie. L'éveque Auala a cite aussi 50 Cas
de professeurs de'theoiogie de.l'étranger auxquels le visa d'entree au "Sud-Ouest

" ." "t 't' b...'afrlcal~aval e e re~~se.'
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61. Il ne semble pas que la delegation ait reussi a obtenir une modification de
ces pratiques restrictives, puisque vers le 15 juin il a ete annonce que le permis
de residence temporaire accordé au pasteur Wolfgang Krüger, ministre blanc de
l'Eglise evangélique lutherienne allemande, ne serait p~s prolongé lorsqu'il
viendrait a expiration a la fin du mois. SeIon des articles de presse, ce refus
était probablement lie au fait que le pasteur Krüger avait participe a un ~change

de pasteurs. blancs et de pasteurs noirs a Otj i warongo , . au cours duquel, il ávait
preche dans une église "non blanche", tandis qu'un pasteur noir prechait dana
l'eglise Ilblanche u du pasteur Krüger.

62. La demande de prolongation de 'visa présentee par le pasteur Gerhard Dunze a
été rejetee a la meme époque. La presse a lié ce rejet au fait que lors de son
arrivée en Namibie, le pasteur Dunze avait quitté sa paroisse "bf.anche'' de 1 'Eglise
évangélique luthérienne allemande pour une paroisse "non blanche" de la United
Evangelical Lutheran Church (Eglise ~vangéliqu.e lutherienne unie) du "Sud-Ouest
africain", ou il avait prone l'union des Eglises évangeliques lutheriennes blanches
et non blanches.

63. Pendant l'annee 1973, le Gouvernement sud-africain a maintenu les restrictions
speciales appliquees par lui a l'entree en Ovmmboland. Tous les journalistes
etrangers ont done eté empechés de rendre compte des "élections" de 1973 ~n

Ovamboland (voir ci-dessus le paragraphe 10). En outre, M. Alex Lyon, membre du
Parlement du Royaume-Uni, a qui la Commission internationale de juristes avait
demandé de se rendre en Namibie pour y observer un proces politique a eté informe
par le Gouvernement sud-africain que son exemption qe visa avait éte supprimee.

F. Chatiments cor;porels

64. Ayant accordé une prétendue "autonomie" a plusieurs des "homelands", le
Gouvernement sud-africain aurait permis aux autorites des "homelands" d'exercer
une repression contre les mouvements politiques d'opposition, et d'infliger aux
opposants de l.ourdes amendes et de severes chatiments corporels.

65. En aout 1973, le journal The Star de Johannesburg a signale que le "Conseil.
consultatif du Sud-Ouest africain" avait "demande unanimement" au Cabinet
sud-africain que les différentes nations du Sud-Ouest africain jouent un role plus
actif dans la lutte contre, le terrorisme. Il semble que pour répondre en partie a
cette "demande", le Gouvernement sud-africain ait autorise les autorites tribales
des "homelands" a ,tenter d'eliminer l'opposition au moyen de chatiments corporels.

66. M. Johannes J. Nangutuuala, président du Democratic Co-operative Developnent
Party (Parti,démocratique pour la coopération et le développement) de l'Ovamboland
(qui n'est pas officiellement reconnu),a été le premier a subir le chatiment du fouet
que lui a appliqué la police tribale ovambo. Apres avoir éte remis en liberté sous
caution par la police sud-africaine en septembre (vpir par. 36 a 43 ci-dessus), ..
il a été arreté par la police tribale ovambo et accusé d'avoir parlé contre M. de Wet,

. uCommissaire general des nations indigenes du Sud-Ouest africain", d' avoir assisté
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a l'ouverture de la session du "Conseil législatif" de l'Ovambola.nd. et d'avoir suivi
M. Vorster, premier ministre, le 11 octobre 1973, pour tenter de le voir hors de la
salle du "Conseil législátif". Au cours du procés qui a eu lieu au tribunal
d'Ondangwa, il'n'a été autorisé ni a plaider ni a se défendre. 11 a été condamné
a 20 coups de canne, et il lui a éte ordonné de quitter la zone tribale d'Onda.ngwa
et de' se rendre dans la region d' Okuambi • M. Nangutuuala a recu en fait 21 coups
de canne, a la suite desquels il a dli faire l'objet d'un traitement medical.

67. 11 Y a eu aussi d'autres cas de ch~timents corporels en public. Trois eleves
de la mission anglicane d'Od'ibo, en Ovambola.nd, ont subi un chatiment cOrPorel en
public, apres avoir ete mí.ses en jugement devant un .tribunal tribal le
12 septembre 1973 et fait l'objet d'un interroeatoire qui h'avait apparemment rien
a. voir avec les Illotifs de leur mise en accusation. Par la suite, on leur a dit
qu t elles etaient coupables de H S ' etre abserreéee du lieu de trava~1". La possibilité
de se defendr~ ne leur a pas ete accordee et chacune d'entre elles a été condamnée
a six coups administres au moyen de la nervure centra1e d'une p~1me de malakani.
E11~s ont été emmenées par des membres de la police de sécurité non blanche, ,
m~intenues sur un tacouret et frappées en presence d'environ 200.personnes. Le
Rév. Phi1ip Shi1ongo, archidiacre de la'paroisse ang1icane de Sainte Marie, qui a
renconduit les trois jeunes filles a la m1ssion, aregu le meme jour de l'autorité
tribale 1,'ordre de qu~tter la zone .

68. M. Nicky Alweendo, homme d'affaires, aurait été arreté le 15 aout 1973 et
détenu par 1~ po1i~et s~s aucun chef d'accusation, jusqu'au 15 septembre. Le
~our q,ui a précédé sa remise en liberté, il lui a. fallu rester nu pendant sept
heures tendis que la POlice l' interrogeait sur 1 'identité"des chefs de la SWAPO
et sur sa participation aux manifestations qui avaient eu lieu lorsque le Secrétaire
general de l'Organisation des Nations Unies et son représentant spécial étaient
venus dans le Territoire. A plusieurs reprices, M. A1weendo a fait l'objet de voies
de fait. Le 5 septembre, la police 1 'a remis au président et au secretairé du
Conseil tribal d'Ondangwa, ou il a eté de nouveau mis en detention. re président
du Coriseil tribal a ordonné la fermeture du magasin de la famille Alweendo et a
interdit a cette famille toute activité co~rciale. Le ministre principal de
l'autorité tribale a·c6ndaJilné M. Alweendo"a 15 coups , parce qu'il. taisait partie
de la SWAPO et enseignait ,¡ ses enfants des chants de la SWAPO. En fait, il a
re~u 17 coupa.

69. Quatre autres hommes ont' eté condamnés a. 15 coups chacun pour avoir en leur
possession des drapeaux aux couleurs de la SWAPO et pour'avoir assisté a des reunions
de la SWAPO sans autre forme de proces et sans qu'ils aient eu la possibilite de se
défendre. Le chatiment,corporel'qu'ils ont subi a eu lieu également en public.

,

70. Cette politique d'application de la peine du fouet a été severe.ment critiquee
par M. Brian O'Linn (voir par. 13 ci-dessus) au cours d'une déc~ar~tion qu'il a
faite le 25 octobre 1973 lors d'un congres de l'United Party (parti blanc d'oppo
sition). M. O'Linn a declare qu~ la police sud-africaine arretait les opposants
politiques au "gouvernement" de l'Ovaml:;>oland en application des reglements sur
l'etat d'llrgence, puis les remettait au "gouvernement " qui 1eur faisait appliquer
un chatiment seIon une procedure somm.aire.
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Lutte politi.queA.

5. . LUTTE POUR LA. LIBERATION ET LGINDEPENDA¡N'CE NATIONALE
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,,'1- 71. A la. suite Ae ia. decision que le Conseil de: aécurite a ,prise de ne paé ,
'1 poursuivre les eiforts entrepris en application de ea résoltltion 309 (1972)" fl est
Jdevenu d; p~us e~ plus. éyident pour les Nemlibiens qu~ la seule voie qui leura etait
'~ouverte etalt d' lntensJ.fler leur lutte sur tous les 1Tonts. ,
i .

,~ 72. Les gl"oupemento's politiquea les plus actits dans cette lutte sont la SWAPO et
~ la Convention nationale.' La SWAPO opere l la fois a 1 'intérieur et l 1 'e~térie1.\r
~de la Namibie et la Convention nationale exerce son action dans le paya•.Quoique
r, les activites de ces deux groupes soient décrites séparément ci-apres,. il y .a lieu
, de noter qu 'elles sQnt etroitement liees du fait que la SWAPO est membre de la.' ,
~ Conventi~n nationale., .

. SWAPO

. )

:.i

I Óe

,.. ,

73.Au début de 1973, la SWAPO e. organisé la Youth League, composee en ~rande",partie
1de jeunes de 20'8 30 ans; la, Youth League a mené 8 bien bon,námbre des activités
'1 de la SWAPO én Namibie a\1 cours de 1 'annee. Des reunions publiques ont été tenues

.~ dans tout le pays, en particulier a Windhoek 0\1 elles son'tautorisé~s tout en ..
" etantsoumises a diverses restrictions et dans 1 'Ovamboland ou~ en vertu de la 'lréglem7nt~tion en vigueur sur l'étatd'urgence, elles sont .généraiement considéréea
] cQmme lllegales.

174. En juillet et eu debut d 'aoüt, la .ffio1APO a instamment invité la population',de
~ l'Ovamboland 8 boycotter les éle~tions'eu Conseil legislatit de l'Ovamboland. Du
1fait de cette action,' 2,5 p. 100 seulement des éiecteurs " tant. dan,s le v·hOiD.éland~·
1 qu '·a 1 'exté~ieUr, sont allea aux urnés (voir plus hEiutr, par. 9 a 11). . .
á '
If 7'i. Ce~taines de ces r~unions publiques et les mesur.es que les autorites '

,~ sud-'africaines et leurs a'gents ont prises al' encontre c'es participants ont eté
'.~ decrites plu~ haut.
l ' , ..
:1'76. ' La Youth League de la SWAPO a organisé, le 12 aout 1973,' a Ka.tutura~ zone <:

africaine aux aborda de l'Tindhoek ou sévit la ségregation, une réUn~on qui a été
déc'rite comme étant le. plus grande réunion P91itiq~e qui s 'y soit tenue depuis.
de nembre)ises at,,-'5es (voir plus haut, pár. 44 a 47). Deux mille a
3 000 AfIficains se sont rassembles dans le stade de 1('.atutura pour entendre
12 orat'ef'squi. se tenaient sur une platefo:rme drapee du drapeauna~:Kbien. .

, 77. Le' premier orateur'" M. Davi.d Shikombe, secretaire de la You.th 'League l.e l$. ". ,"
'swAPO, a declare 8 son' a.uditQire' que sa liberté ne lui viendrai,t, paa ~u. 6~~iJ:rétaix:e

general de i'ONU ou de son repr~sentant 8p~cia1. 'D'apras une d~pf¡che, ;%,l4&uraí,t
dit : "N'attendez pas l demain. Que 'le sang couf.e , Ce n t v':"at qu's,r~'~@ que lt2¡ sang ~ura ~oule que la 'liberte viendra".' 11 a exhorté ses audite\:,rs l n,e F9.S
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attendre. 1ls devaient s'élancer de tO'l1S les coins du "Sud-Oaest africain" pot:.r
combatt.re pour "la liberte du pays". Des bruits contradictoires ont circule quant
a ce que M. Shikombe et d'autres orateurs avaient reell~ment dit et on était
incertain quant au point precis de savoir s'ils·avaient en fait incite ou non a
la violence.

I

. "

• i ..

• •

78. A la. suite de cette reunion, la. police sud-africaine s 'est mise a la. recherche
def? ora.teura et elle en a eventue~lement arrete 11 (voir plus haut, par. 27 et
suival-ts) • .

Convention nationale
.;.

79....Ainsi qu'il a. déja éte indique, la deuxieme reunion de la Convention nationale
s'es~ tenue en fevrier 1972; y assistaient des representants de la SWAPO; de la
Na.tional Unity Democratic Organization (NUDO); de. lá. South West .A;frica National Union
(SWANU); du Volkspartei of the Ropob9th Bastera; de la South West Africe. Uníted
Natióriar 1ndependance Organizatiol\ (SWAUNIO); de la Voice of the People (Voix du
Peuple); des Damaras et des Namas.

\

80. Au cours des séances qu' elle a. tenues, la. Convention nationale a formulé ea
revendica.tion principale : le retr~it inconditionnel du regime sud-africain hors
de' ·Namibie.

si. ',La "Voice of the People"s'est, par la suite, engagee sur une voie independante
et se serait retiree de la. Convention .nationale. A un.monent, donné , les repr,e
sentants de ce parti ont juge necessaire de publie~ une declaration d'ou il
res~ortait qu'il,ne soutenait Pas le Gouvernement .sud-africain.

82•. En sept~bre 1973, un groupe representant la Convention natiQnale a. renconir~
M. '9rian Q'Linn, l'un des dirigeants de l'United Party, parti blancd'opposition,
po~ se faire expliquer ,la': "politiqu,e federale" proposee pr~ ce parti envers la
Namibie. Apres cette r-encont.re , le chef Clemens Kapuuo, vice-president de la.
Convention nationa1e, a declare qu'il appartenait maintenant a la Conventión de
trancher le point de'savoir si les propositions de l'United Party devaient' etre
rejete~s ou acceptees.

';

83. M. Gerson Veii, dirigeant a la fois de la CorHT'ention nationale et de la .
SWANU,a declaré, dans un communiqué 'publie a la fin de septembre, que le peuple
noir du 'Territoire ne recnerchait ni ne souhaitait une confrontation entre les
Blan~s et les Noirs. Si une confrontation devait avoir lieu, el1~ serait creee
ou causee par l'attitude egoiste des ;Blancs, par le1.irs prejuges raciaux et leurs
tendances a dominer et a dicter leurs volontes sous la menace directe. Les Noirs
ne devenaientpas racistes, ils 'montr.aient seukemerrt qu' ils avaient des convictions
et qu'ils etaient p01itiql'.ementconscients •. L.'United Party du' "Sud-Ouest africa.in"
ne 'constituait pas' la' reelle' opposition au Gouvernement. "Nous, les Noirs, rio~s

sommes 1 'QPpolBition reelJ..e'. Telle est la .situation qui prevaut da.ns le pays et
ón"ne doit pas fermer 1esyeux devant cette rea'1ite", a-t-il dit.· .
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84. En novembre, le chef Kapuuo s'est rendu a. New York ou il a pris la perole
devant la Quatrieme Commission de l'Assemblee generale et devant le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie. Dans les declarations qu'il a faites devant ces
organes de 1 'ONU S/, le cher Kapuuo a condamné le Gouvernement sud-africain paree
qu'il refUsait de se retirer de la Namibie, continuait a appliquer sa politique
des "homelands" dans le Territoire, avait introduit la politique d'aparthei"g, qu'il
persistait a appliquer, et, surtout, avait vole la. terre des Namibiens et l'avait
donnée aux colons blancs de l'Afrique du St#i. ".

85. Avant de se rendre a 1 'ONU, le chef Kapuuo avait dit ce qu'il pensait du role
du "Conseil consultatif" en declarant qu 'i1 "n 'a,cceptait pas le Conseil eonsultatif
paree qu'il n'etait pas acceptable pour son peuple ni pour'la Convention
internationale".

86. Lorsqu'a une conference de presse tenue au Siege de lVONU, on lui a demandé
s'il soutenait la politique de dialogue entre l'ONU et lfAfrique du Suq. au sujet
de la N~ibie, il a repondu que les Namibiens n'avaient jamais demande l'application

~' d'une telle politique et qufil appartenait done a l'ONU de décider si elle pour
poursuivrait ou non cette politiquee

87. Lorsqu 'on lui a demandé s' il ne s'etait pas lui -méme plu a dialoguer avec
l'administration sud-africaine en Namibie, le chef Kapuuo a replique 'lu'en Namibie,
les Sud-Africains controlaient la vie et les biens de tOllS les Na.mibiens; il
etait done necessaire de temps a autre de leur parler; mais il s'agissait de tout
autre chose que d 'un dialogue errcz-e 1 'ONU et le Gouvernement ,sud-afrieain.

B. Lutte armee

8e_ La politique de repression continue (voir plus haut par. 27 et suivants) a
encore stimulé la lutte armee ~n Namibie. On trouvera brievement decrite ci-apres
cette confrontation daos ses traite genéraux h/.-
89. Cette lutte armee est menee par l'Armee de liberation populaire de Namibie
(PLAN), reliee a. la section exterie'l1re de la SlVAPO. La aec1iion interieure continue
a exercer ses activites en Namibie, en pratiquant une politique de stricte non
violence. Bien que la section interieure, ainsi que la Youth League, soient
constamment en butte a divers actes de repression, le parti lui-meme n'a pas encore
eté inte¡odit.

si A/c.4/SR.2053; A/AC.131/SR.188.
h/ Les details de cette lutte tigureront dsna le volume II du présent rapport?

cnap. V, annexe, appendice III.
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90. D'apres les renseignements recueillis en 1973, les combattants de l'Armee de
liberation auraient gagne en assurance ét auraient ete mi~ux armes qu~auparavant.

Divers rapports ont decrit quelques-uns des combats qui ont eu lieu au cours de
l'annee. En janvier par exemple, l'Armee de liberation a. attaque la base militaire
de Kamenga , dans la bande de Caprivi, tuant ou blessant 160 Sud-Africeins. En
avril, une embuscade tendue par l'Armee de liberation a coute la vie a 37 soldats
sud-africains; beaucoup d'entre eux auraiént éte des Africains, et il semble que
le Gouvernement ~ud-africain soit en fait en train d'appliquer la politique qu'il
avait annoncee : mettre les troupes africaines en premiere ligne. En juin, les
forces de l'Armee de liberation se sont empare d'une grande quantite d'armes et
ont detruit un depot de munitions.

91. A la suite de ces a~tes, l'Afrique du Sud se serait livree, entre autres, aux
represailles suivantes : bombardements de villages, empoisonnement des systemes
d'alimentation en eau et incendie de forets et de fermes. Ces represai11es ont'
provoque la fuite, en Zambie et au Botswana,'de mil1iers d'habitwlts de la region
de Caprivi.

92. Dans un 1ivre blanc sur la defense et les armements presente le 10 avril 1973
au Parlement sud-africain, M. P. ~v. Botha, ministre sud-africain de la defense, a
affirme ce qui suit : "Sans vouloir repandre l'alarme, je dois declarer sana
ambages que depuis longtemps deja nous nous trouvons engages dans une guerre de
faible envergure et que cette situation persistera sans doute pendant longtemps
encore".

93. Prenant la parole a Windhoek en juin, un officier superieur de la police de
securite a dit que l'Afrique du Sud ne serait a l'abri de la menace que fait peser
le terrorisme sur ses frontieres, qu'aussi longtemps que son peuple serait pret a
aider a la combattre. Le lieutenant-colonel C. J. X. du P100y a declare aux
representants du Congres Nederduitsch Hervormde Sustesvereeniging que les
Sud-Africains ne devaient pas compter exclusivement sur la police, les forces de
defense et l'Etat pour proteger le pays de la menace terroriste, mais qu'ils
devaient etre prets a les aider et, si necessaire, a faire des sacrifices. Le
colonel du Plooy a dit que depuis la premiere attaque terroriste de 1965, entre
1 500 et 1 800 personnes avaient, 1éga1~ent ou i1legalement, quitte la Republique
pour recevoir une formation mi1itaire qu'ils emploier~ient ensuite contré le p~vs.
Huit cent membres ae la SWAPO etaient venus grossir ces ~orces.

C. Autres activit~s politigues

94. En dehors des activit~s de la SWAPO et de le. Convention nationfÜ.e, d' autres
groupes organisent des manifestations de protestation dont le nombre ne cesse de
croitre.

95. En aout t 250 ~tudiants noire ont quitt~ l'Augustineum Co11ege de Windhoek ou
en ont ~té expuls~s. Peu de temps apl"~s, ils ont ~tG appuy~s par 120 ~l~ves de la
Ma:.~in Luther High Schoo1 d 'Okombahe dans le Damaraland, qui ont d~cid~ de manquer
les cours pour use consacrer pendant trois jours a la priere afin de marquer 1eur

.- 1'79 -
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solidarite". Il a ete annonce par la suite que 14 seulement des 250 etudiants qui
avaient quitte l'Augustineum College seraient admia a le reintegrer. Dans une
declaration faite le mois suivant, la South Weat Africa Black Teachera Organization,
connue soua le sigle SWASOV (Organisation dea enseignanta noirs du Sud-Oueat
africain) t a demande ,la readmission de toua les etud,iants expulses du College,
la réintegration ~'un professeur noirlicencié et la demission du Directeur du
College "pour son absence d'interet envers les eleves noira".

96. On aurait egalement signale, en septembre 1973, des troubles a la Cornelius
Goraseb School mais on ne dispose d' aucun detail a ce sujete ...

\
97. Les autorites sud-africain~s ont refuse de'commenter ces evenements. Lorsque
sept delegues de la'SWASOV ont voulu s'entretenir en octobre avec M. A. F. Gous,
directeur regional de l'education bantoue dana le "Sud-Ouest africain", des
incidents survenus a l'Augustineum College, ils ont ete invites a quitter son
bureau et i1s ont ete avertis qu'en cas de refus, il$ seraient expulses de force.

98. En aout 1973, des brochures ont ete distribuees a. Katutura demandant aux
ouvriers africains de participer a une greve generale. Ces brochures etaient
rédigees dans les termes suivants :

, " 10:
} anl

j prl

.~ , 10:

I
1

·1
I

"... Tous les Nemibiens sont appeles a faire greve a partir d'aujourd'hui
jusqu'a. ce que .legouve:r.nement accepte.les revendications suivantes :

e •• ,Tous les prisonniers politiquea namibiens enferro~s a Robben
Island, et ceux qui sorrt incarceres en Namibie, doivent e'ere inlmediatement
l "b ' ~1 eres;

••• Le systeme du 1aissez-passer et du travail SOUB contrat doit
etre aboli;

••• L'Afrique du Sud doi't retirer irnmediatement toutes ses troupes
de Namibie et la Namibie doit etre 1ibéree;.
Ces revendications doivent et~e satisf'~ites pour que les Ngmibiens

IPuissent reprendre leur tra.vail."

99. Une personnalit~ o:rticie11~, l' "Administrateur du Sud-Ouest arricain", a confirmé
par la suite que cette brochure avait et~ distribuee. Toutefois, i1 ne semb1e pas que
des mesures aient été prises soit par les travail1eurs, soit par le gouvernement.

10
su
Le
pe
pe

• ¡ -
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100. En novembre 1913, M. Nangutuuala, president 'du Democratic Co-operative'Development
Party, a declare ~ Windhoek qu'il avait l'intention de convoquer une reunion du\bomite
special chargé d'~tudierles questions de travail i/ qu'il avait creé afin d'examiner
les causes ·du mecontentement provoqué par l'accord intervenu en la mati~re ~ la fin de
la gr~ve des travail1eurs embauch~s seus contrat en fevrier 1972.

i/ Pour plus de details sur' ce comit~, voir Docwnents off'icie1s de l'Assemblée
. sénerile, v;ins,t-septise session, Supplement No 23 (A/8723/Rev.1), chap. IX, annexe I,

par. 101.

"
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6. ·PART1S POLITIQUES BLANCS D'AFR1QUE DU SUD

·A. United Party

101. Au début du mois de septembre 1973, l'United Party' a fait paraitre des'
annonces dsns les journaux namibiens pour' exposer le systeme "tedéral" qu'i1
proposait pour le Territoire. .

102. Cette annonce commenc;ait par la declaration suivante :

"Bien qu'on ne puisse pas pr.evoir quelles concessions le National Party
'SU pouvoir pourra encore faire a l'Organisation des Nations Unies a propos
du Sud-Ouest africain, il est clair que le gouvernement.a deja, pris les
engagements suivants :

al';' Le Territoire du Sud-Ouest africain jouit d'un 'statut international
distinct;

b~ 'Le principe de l'autodetermination et de l'independance du Territoire
est ;a~'cepte et la decision portsnt sur les mesures qU:~ perme'ttront a'y
parveriir seraprise en coopération avec le Secrétaire general de l'Organisation
des Nations Unies et en consultation avec la population du Sud-Ouest africain;

c)' Ce principe sera mis en pratique en tenant.d\iment compte de l'ensemble
du Territoire et on estime que la population du Sud-Ouest atricain pourra
parvenir en 10 années au plus au stade ou elle sera prete a 'exercer son droit
a l'autodétexmination;

d)' Entre-temps! les divers groupes de population du Te1"ritoire
acquerront de,l'experience dsns l'exercice de leur autonomie locale;

e) 11 sera creé un comité consulta.tif central qui sera formé de repré
sentants designes de tous les groupes de la population."

103. Les p~opositions de l'United Pa.rty tendaient a creer une féderation. fondee
sur les groupes etbniques, chaque groupe possédant sa propre assemblee législative.
Le nombre des assemblees serait toutefois inferieur au nombre actue1lement prevu
par le Gouvernement sud-africain dans ,le cadre du plan Odendaal (voir plus haut
par. '1 et 8).
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c.' Herstigte Naaionale Party (HNP)
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105. Prenant la parole l Wi~dhoek en septembre, M. Jaap Ma.rais~.chef adjoint du
BNP ~ a d~claré que le.s recentes éruptions de violence dana le "Sud-Ouest·atricain"
étaient le résulta¡t de "1' agression" dont le Gouvernement sud-africain s ':étalt
rendu coupable en donnant certainea assurances a 1 'Organisation des Nations Unies "
ce qui a. incité la SWAPO a asir. D~s le cadre de cette campagne, le HNP a
envoye 20 000. cartes poetaies avertissant les Blancs du "S'ud-Ouest africain"
qu'ils risquaient de °perdre bientSt tout ce qu'ils possedaient paree que'
"l'Organisation des Nations Unies resserrait son étreinte autour du Sud""'Duest
atric~n".

104. M. Theo ~rdener. chet de ce parti nouve11ement constitu~. a propos6 d'.insti
tuer une nouve1le etructure cODstitutionnelle : une "communaut' d'Etats situ's pour
la plupart en Afrique australe". "n taudrait". a-1;-il dit. "qu' elle ~oit' tond6e
sur 1 'acceptation a'un .J'8t~e COIIIIUD de V&1eurs qui ne soit pas n'cessairement celui
de 1.. couleur. Cela sisnitierait probablement que les Blancs, les Indieni' et les
MStis seraient gro.s en un seu! Etiat et que les Noirs seraient l·usembl~s darís un
certa1n nombre d'Etatl ind&pendants - non paa seul~nt dans leurs homelailds maia
&US8! dalle le8 zonel urbaine8". M. Gerdener 'tai1i, jUlqu'l sa d6missionr&cente,
Miniltre de l' intGrieur dan. le Couvernement lud-af'ricain.
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1. DECISION8 ADOPTEES PJI.R DES COHFERmTCES REGIO'NALES

A. Organisation de 1 'unité atric'aine (OUA)
¡

~ . .' ,

106. Le qq~sei1 des ministr~E! de 1 'OUA, 10,r~ de: 'aa :vingtet uni~me session
ordinsir~~~ui s'est tenue a Addis-Abeba du 17 au.24 mai 1973, a adopté une resolution
dans laqu~lle i1 demandait qu 'il soit mis fin aux contacts 'entre le Secrétaire
general ~\·.l 'Organisaii'9n des ·.~ations_Unieset.~e Gouvernemenf ·sud-~fricain su
sujet de';~A 'Namibie. LCM/Res .30Q, (XXI1/ •. Cette decision a ete par la suite approuvée
par la. CQ1l,férence' des che rs d '.Etat et de gouvernement de 1 '~UA lorsqu' elle e 'est
'reunie ,a. la fin' de· mai • .' , . ... ' .. .

B.' Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des
,. . .~, 4,

~ls non alJ.gIltrs,··'"

.
"

,107. La: :quatrieme Cont:~~~nce'des ohefs d 'E11at OU de gouvernement des pays non·
alignes, '~~'QIlie a Alger. du 5 au 9 septiembre 1973, s,'condamne la multipli'cation.· .
des actes .de repression ,perpetrés en Namibie par ~"tadministrati,on.ra~iste," . '.'
illégale'.!,~ .~~, reconnu .l:a SWAPQGomm,e· I!r.epres~'ntan.t· legitime et porte-parole du " , .
peuple d~~~Namibie", s 'es,tengagee a renforc·er··1 "appui a la 'SWArq e,t'·a latice un appel
pour que soit interrompu le '~dialogue'" :entre 'le' Secre.taire gén~ral.de J..'.ONU et ':
le "régi~e"illegal sud~a.fric·ain"..en Nami;Qie' ',(Al933Q', p. 5'4, a .57") : .. ' .. .. '... .... .

C. Conférence arabe au sommet

108. Lors de la Conf'erence. arabe au sommet qui. s'est tenue a Alger en
novembre 1973, il a eté décide d 'imposer un embargo total sur les cargaisona de
pétrole ~ deatination. de l'Afrique du Sud (de meme qu'a destination du Portugal et
de la .Rhodesie du Sud), du f'ait de la politique d 'apartheid de 1 'Af'rique du Sud
et de l'occupation illegale de la Namibie par ce paya.

D. Conf'erence islamigue au sommet

109. La Conf'erence islamique au sommet qui s'est reunie a Labore en f'evrier 1974,
a egalement condamne la politique d'apartheid de l'Af'rique du Sud et l'occupation
illégale de la ,Namibie par ce paya. Tre~te-huit 'gouvernements etaient representes
a la Conference, pour la plupart par des chef's d 'Etat et de gouvernement.
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8. SI'lUATION ECONOMIOOE DES NAMIBIENS : P~OBLEMES DU TRAVAIL

110. En mars 1973, le Gouvernement sud-arricain a creé un Labour Advice and
Co-ordinating Committee tor South West Arrica (Comité,consultatir de coordination
pour les problemes du travail dana le Slld-Ouest arricain) qu 'il a declare vouloir
consuJ.ter en ce qui concerne les problemes du travail. Il n'etait pas prévu q,ue
des travailleurs siegent au Comité. ~.

lil. D'apres les ren~eignements rec;us, en vertu d 'un pr'ojet de lo! déposé devant
le Parlement sud-afri cain en mai 1973, le droit de greve - sous ~ ,'forme,
limitee - serait pour la premiere rois en 30 80S accordG aux travailleurs',africains.
Pour pouvoir declencher legalement une greves les travailleurs af'ricains devraient
commencer par accepter une procedure.de conciliation, en chargeant un comit~

de travailleurs d' entamer des négociations; au cas ou celles-ci echoueraient, le
differend serait porte devant un fonctionnaire charge des problemes,du travail.
Si cet arbitrage echouait egalement, les travailleurs seraient autorises a se
~ttre en greve 30 jours apres que ledifferend a ete porte devant le fonctionnaire
en question. Le projet de loi prevoyai,t certaines exceptions : l".otamment les
travailJ.eurs africains employes par les a')ltorit~s locales, par les services
d'utili'te publique, par les compagnies de transport et autres "servic'es essentiels"
ne serl?aient pas autorises a faire greve. En outre , le Ministre du travail' serait
ha.bi1ite a designer d 'autres entreprises eomme entreprises dans le'squelles 1es
greves seraient ega¡ement interdites.

112. 'Une enquete effectuee en Namibie a permis d' obtenir de.s renseignements
d~tai1lessur les sa1aires verses aux Africains. Ces e~laires etaient, pour les
categories indiquees, en moyenne les suivants :
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Randa' par mois

17,60 a'19,60

() a 8,50
10 a 12

1; a 30

22,17
15

(Windhoek) •••••••• '•••••••••
(Walvi.s Bay) •••••••••••••••

Emp10yes de maison

Exploitations agricoles (salaire de debut) ••• ~

(salaire apres p1usieurs annees de service) •
,¡.

Hote1s ••• ~ ••••.••••• ~ ••••.••••••••• ' .

Tsumeb Corporation (mines) ••••••••••••••••••••.

- 1b4 ...

113. M. P. E. S. Sinde, haut commissaire pour les affaires bantoues, a annonce a
Windhoek qu 'un nouvel' accord avait ete conc1u au sujet des travailleurs migrants

, venant d 'Ango1a et des deplacements des Africains, en visites privées, entre la
Namibie et l'Ango1a. · Cet accord devait entrer en vigueur le ler oatobre 1973.
Les autorites portugaises en Ango1a se seraient declar~es pretes a organiser des
controles a la frontiere entre l'Angola d'une part et l'Ovambo1and et ,le
Kavan,.,olBnd de.l'autre. L'accord permettrait de recruter plus f'acilement des
~ravailleura en Ango1a; les travail1eurs migrsnts serai~nt en mesure de signer, en
Ango1a, -des contrats va1ables dena: le tlSud-Ouest africain".
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CHAPITRE X

SEYCHELLES ET SAINTE-HELENE

.. '

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

l. A sa 952eme séance , le 26 fevrier 1974, le Comite special, en approuvan.t le
7leme rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.920 et Corr.l), a decide, entre
autres, de renvoyer la question des Seychelles et de Sainte-Helene au S~ls-Comite I
pour qu'il l'examine et fasse rapport.

2. Le Comite special a examine la situation dans les territoires de sa 974eme a
sa 976eme seance et a sa 978eme séance, entre le 17 mai et le 28 aout.

3. Lorsqu'il a examine la situation dans les territoires, le Comite special a
tenu compte des dispositions des resolt~ions pertinentes de l'Assemblee générale,
et en p".:.'ticulier de la resolution 3163 (XXVIII) du 14 decembre 1973 relative a
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux, au paragraphe 11 de laquelle lfAssemblee generale a prie le
Comite spécial "de continuer a. rechercher des moyens appropries d'assurer l'appli
cation immediate et integrale des resolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée
génerale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et,
en particulier, de formuler des propositions precises pour l'elimination des manifes
tations persistantes du colonialisme, et de faire rapport a ce sujet ~l'Assemblee
génerale lors de sa vingt-neuvieme session". Le Comite special a aussi tenu. compte
des disPOsitions de la resolution 3158 (XXVIII) de l'Assemblee generale, en date
du 14 decembre 1973, relative aux Seychelles, dans laquelle l'Assemblee a prie
le Comite special de continuer a e2~<Jminer la question, notamment en ce qui concerne
l'envoi d'une mission speciale dans.le territoire. En outre, le Comité spécial
a pris en consideration la resolutíon 3156 (XXVIII) de l'Assemblee ~enerale, en date
ñu 14 decembre 1973, relative a huit territoires,dont les Seychelles et Sainte-Helene.

4. Lors de lfexamen de la question, le Comite special etait saisi d'un document
de travail etabli par le Secrétariat (voir annexe I au présent chapitre) contenant
des renseignements sur les faits nouveaux intervenus dans les territoires.

5. A l'occasion aes elections générales qui se sont déroulées le 25 a~il aux
Seychelles, le Président a publie, le 22 avril, une déclaration dana laquelle
il exprimait l'espo:r ~ue le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Puissance administrante, apporterait sa pleine coopération su
Comite spécial dans l'accomplissement des taches qui lui avaient été confiées en
ce qui concerne le territoire, et en particulier en ce qui concerne l'envoi d'un
groupe de visite aux Seychelles en vue de rassembler des renseignements pertinents
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de premiere main sur la situation dans le territoire (voil" annexe II au présent
chapitre). Dans une lettre datée du 10 mai 1974, le représentant permanent du
Royaume~Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord aupres de l'Organisation des
Nations Unies, repondant aux représentations faites par le Président, a adressé au
Comité spécia.l des rens'ei@Deimems> sur les résultats des élections qui §, f ~,t~i@.nt
déroulées, sur les faits nouveaux qui étaient intervenus en ce qui concerne le statut
f'utur du territoire et sur la position de son gouvernement sur cette question (voir
annexe III au présent cha~itre).

I

l
"
1

.e.

6. A la 974eme seandb, le 17 mai, a la suite d'une déclaration faite p~r le
Président et sur l'invitation du Comite special, M. James R. Mancham, ministre
principal des Seychelles, a fait une déclaration (A/AC.109/PV.974). Le Ministre
principal était accompagné de M. David Joubert, ministre des services sociaux, de
M. Chamery Chetty, minist,re de l' agriculture, des ressources naturelles et de la
commercialisation et de M~. Uzice et d'Ossay, membres de l'Assemblée législative
du Gouvernement .des Seychelles. Le Comité spécial a pris note a cette occasion des
renseignements contenus dans un télegramme, daté du 14 mad 1974, adressé au President
par le Secrétaire général du Seychelles People' s United Par 'by (SPUP) (voir annexe IV
au present chapitre).

7. A la m~me séance, sur l'invitation du Comité special, M. RadhaKrishna Ramphul,
représentant permanent de Maurice" a fait une déclaration (A/AC .109/PV.974). Le
Secrétaire exécutif de l'Organisation de l~'unité africaine (OUA) a également fait
une declaration (A/AC.I09/PV.974). M. Mancham a répondu aux questions qui avaient
eté posees par les representants de l'Ethiopie et de la Sierra'Leone, ainsi que par
le President (A/AC.109/PV.974). Des declarations ont aussi éte faites par les
représentants de la Cate d'Ivoire et de l'Inde (A/AC.109/PVo974). D'autres
déclarations ont été faites par M. Mancham et par le President (A/AC.109/PV.974).

8. A la 974eme seance, le ler juillet, le P~ésident du Sous-Comité a presente au
Comité spécial (A/AC.109/PV.975 et Corr.l) le rapport du Sous-Comité I, qui contenait
un exposé de son ex~en de la situation aux Seychelles et a Sainte-Hélene et le
texte d'un projet de résolution sur les Seychelles (voir annexe V a~ present
chapitre) •

1,

I
I
1

9. A la. meme séance , a la suite d' une déclaration du Président, le représentant
du Royaume-Uni a informé le Comité special que, étant donné que son gouvernement
s'était expressément declaré pret a cooperer avec le Comite spécial dans ce domaine

";'" ainsi qu' il est indiqué dans une lettre datée du 13 juillet 1974, adressee au
! President par le représentant permanent du Royaume-Uni (A/AC .109/450), sa délégation

etait heureuse de l'occasion qui lui etait donnée d'etudier le rapport et de
r ~ présenter ses observations a ce sujet en temps opportun, si besoin ~tait

(A/AC.109/PV.975 et Corr.l).

10. A la 976eme séance, le 20 aout, le représentant du Royaume-Uni a i'1\it une
déclaration (A/AC.I09/PV.976). Le Comité special a ensuite pris note d'un té1egramme
sur la question, daté du 5 septembre 1974, émanant du Ministre princl!,al des
Seychelles (A/AC.109/462).
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11. A la 978eme s~ance le 28 aoQt, a. le. suite d'une déclaration du Président
(A/AC.109/PV.978), le Comité spécia1 a approuvé sans opposition le rapport du
Soua-Comité te1 qu'il avait éte revisé sur la base de consu1tations entre les
membres du Comité (voir annexe V du présent chapitre), adopté le projet de reso1ution
sur les Seyche11es et les conclusions et recommandations sur Sainte-Hélene contenues
dans le rapport (voir plus bas par. 13 et 14). .. ..

12. Le 30 aoQt, le texte des décisions susmentionnées a été communiqué BU repré
sentant permanent du Royaume-Uni pour qu' il les porte al' attention de son
gouvernement.

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

13. Le texte de la resolution adoptee par le Comité spécial a sa 978eme séance,
le 28 aout, dont il est tait mention au paragraphe 11 ci-dessus, est reproduit
ci-aprea :
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l. Question des Seychelles

Le Comité special,

Ayant etudie la question des Seychelles,

I

. ...

. .",

., ..

Ayan~Hentendu les declarations du Ministre principal du Gouvernement des
Seychelles 1/,

Rappe1ant la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et
ame peuples co1oniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
Génerale, en date du 14 décembre 1960, et le progrgmme d'action pour
l'application integrale de la Déclaration, contenu dans la resolution
2621 (XXV) de l'Assemblee générale, en date du 12 octobre 1970, ainsi que
les autres resolutions et decisions prises par l'Organisation des Nations Unies
au sujet du territoire,

Prenant note de ce que la Puissance administrante a indique qu'elle était
disposée a accorder l'indépendance a la population des Seychelles, confor
mement aux voeux de ce11e-ci,

Notant qu'une conference constitutionnelle, a laquelle participeront
pleinement les deux partis politiques du territoire, doit avoir lieu a
Londres en 1974 pour determiner les modalites de l'accession des Seyche1les
a l'independance,

Notant en outre le desir exprime par le Gouvernement des Seychelles de
voir le territoire acceder a l'indépendance en 1975,

Ayant presente a l'espri~ la déclaration du Ministre principal selon
laquelle tous les efforts seront faits pour travailler a l'unité nationale
en liaison aussi étroite que possible avec l'opposition,

Tenant compte egalement de la position prise par le Gouvern~üent des
Seychelles au sujet de la restauration de l'integrité territoriale du
territoire ,

1. Prend acte avec satisfaction du voeu unanime de la population des
Seychelles d'acceder a l'indépendance, confor.mement a la Déclaration sur
1'octroi de l'indépendance aux paya et aux peuples coloniaux, contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale;

!/ A/AC.I09/PV.974.
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2. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande
du Nord de prendre toutes mesures voulues pour faciliter l'accession du
te:ltritoire al' indépendance sans retard, conformément au desir expres de
la population; "

3. -Prie instamment le Gouvernement du Royaume-Uni de tenir l'Organisation
des Nations UDies pleinement info~ee de l'evo1ution de la situation concernant
les Seyche11es, comme c'est l'ob1igation de ce P8\YS en sa qualité de
Puissance administrante, et invite le President du Comité special chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux P8fs et aux peup1es coloniaux a poursuivre
ses consultations avec la Puissance administrante, en vertu du mandat qu~

le Comite lui & confie a cet égard, afín de prendre toutes les dispositions
nécessaires, se10n que de besoin, pour lVenvoi dana le territoire d'une
mission de visite des Nations Uníes, dsns.le cadr~ du processus menant a
l'accession du territoire a l'independance;

2. Sainte-HéJ.ene
~ ....

Conclusions

.. .
,

1) Le Comite spécial note avec un profond regret que la. Puissance
administrante persiste a ne pas se confo~er aux dispositions des réso1utions
pertinentes de l'Assemb1ée générale, y compris en particulier de la "
r~solution 3156 (XXVIII) du 14 décembre 1973, ainsi qu'aux recommanda'tions
pr'cises du Comit6 spécial concernant le territoire • .. ¡ ".

2) Le Comité' special regrette en particulier 1 'absence de tout progres
constitutionne1 vers la réalisation integrale et rapide par le territoire 4'-

des buts énonc~s dans la Déclaration sur l'octroi de l'in<L~endance fp\UX P8\Ys
et aux peup1es ~olonia.ux. contenue dans la reso1ution 1514 (XV) de ,:
l'Assemb1Ge generale. du 14 décembre 1960.

3) Le Comité special a conscience de la supe~f~cie restreinte du
territoire t de son iso1ement géographique, de la f'aible importance numéri'lue
de sapopulation et de ses ressources limit~es. Neanmoins ces facteurs ne

.
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6) Le Comité speciBJ. reeffirme ses recommandations anterieures, en
particulier celles qui figurent dans la resolution 3156 (XXVIII), et invite
le Gouvernement du Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante, a
prendre toutes les mesures voulues pour permettre au peuple de Sainte-Helene
d'exercer sans plus de retard son droit a l'autodetermination et a
l'indépendance.
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7) Le Comité spécial demande a la Puissance administrante, conformement
aux dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblée generale,
d'accueillir une mission speciale de l'Organisation des Nations Unies, ainsi
qu'il est envisage aux termes de la resolution 3156 (XXVIII), en vue d'obtenir
de premiere main des renseignements adequats sur la situation politique,
économique et sociale dans le territoire ainsi que sur les vues, les voeux
et les aspirations de la population.

9) Le Comité special demande a nouveau a la Puissance administrante,
compte tenu du fáit qu'elle s'est declaree disposee a cooperer avec le Comite,
de participer aux travaux pertinents du Comité et de lui fournir des rensei
gnements suffisants et a jour sur la situation sociale, ~conomique et
politique du territoire.

10) Le Comite spécial demande une fois encore a la Puissance administrante
d'accelerer le developpement économique en vue de rendre le territoire moins
tributaire de la Puissance administrante et d'gmeliorer les conditions de vie
des habitants. '

8) Le Comité spécial invite instamment la Puissance administrantea
prendre toutes mésures efficaces pour empecher l'intervention economique de
l'Afrique du Sud dans le territoire aux fins de sauvegardér les interets
du peuple de Sainte-Helene.

4) Le Comite special note avec une grande préoccupation que la situation
economique et sociale du territoire demeure peu satisfaisante. Il note en
particulier que, par suite du declin de l'activite economique, Sainte-Helene
est devenue de plus en plus tributaire des subventions versees par la Puissance
administrante et des envois de fonds des emigrants. Le Comite juge indis
pensable qu'aucun effort ne soit menage par la Puissance administrante, en
consultation avec les representants de la population de Sainte-Helene, en
vue de rendre l'economie plus autonome.

5) Le Comite special reaffirme le droit inalienable du peuple de
Sainte-Helene a l'autodetermination et a l'independance conformement a la
resolution 1514 (XV) et la legitimite de sa lutte pour obtenir ce droit.

Recomm.andations

justifient aucun retard dans l'application de la Declaration en ce qui
,conaerne le territoire, et sa population devrait se voir accorder la possi
bilite d'exercer sans plus tarder son droit inalienable a l'autodetermination
et a l'independance conformement a la resolution 1514 (XV).
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l. SEYCHELLES ~

A. Generalites

l. Depuis le 8 novembre 1965, date a laquelle trois de ces iles (Aldabra, Farquhar
et Desroches) ont éte incorporées dans le "Territoire britannique de l'océan Indien""
le Ter.ritoire des iles Seychelles comprend 89 iles; il a une superficie totale
d'environ 259 km2 (100 miles carres). Il se trouve dans l'ocean Indien occidental,
a. environ 1 600 km (1 000 miles) a l'est des cotes du Kenya. La population des
Seychelles etait estim~e en 1972 a 53 735 habitants, soit une augmentation de
1 298 habitants par rapport a 1971.

lo I •¡
I. ~ ..

B~ Evolution politique et constitutionnelle

Constitutiohl-
2. La Constitution adopt~e a la Conference constitutionnelle des Seychelles en
mars .1970, dl)nt les dispositione ont ete decrites en detail dans un rapport
précédent du Comite special E.!, est toujours en vígueur .

NO.mination d 'un nouveau Gouverneur__.......................-=.............;;;;..o..;-....;;.; .......~-=;";;,,.;;__

3. En novembre 1973, M. Colin Allan a ete nomme Gouverneur des Seychelles, en
remplacement de Sir Bruce Greatbatch, appele a de nouvelles fonctions.

Elections géné~ales

4. On se souvlendra qu'aux termes de la Constitution, 1 'Assemblee legislative,
qui comprend notamment 15 membres elus au suffrage direct, doit etre dissoute
tous les cinq ans au moins et de nouvelles elections doivent avoir lieu.

5. Au début de 1974, on apprenait que Les elections generales auraient peut-etre
lieu en avril, environ un an avant la date prévue par la Constitution.. A ce
propos, le SeycheJ.les People's United Party (SPUP), qui est le parti de l'opposition
et que l'Organisation de l'unite africaine (OUA) a reconnu comme mouvement de
.liberation nationale (voir ci-apres par. 12), a adressé le 21 j anvier 1974 une
Ic:ommunication au President du Comite special dans laquelle il a declare qu 'il
estimait que le systeme actuellement en vigueur était injuste et antidemocratique.

l'

¡
I
I

I
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"

II
I

v

I
I ¡• ¡: ..
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I,

~I Les renseignements figurant dans la presente section sont tires de publi
cations ainsi que des renseignements que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Gran~e-Bretagne et d'Irlande du Nord a communiques au Secretaire general le
9 aout 1973 en vertu de l'Article 73 e de la Charte des Nations Unies , pour
l'annee ayant pris fin le 31 decembre-1972.

bl Documents officie1s de l'Assemb1ee enerale
Suppl~'ment No 2.1 (A/8 23/Rev.1), chap , VIII, annexe
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Le ~PUP a prié le Comité spécial d'user de son influence pour présenter son
point de vue, notamment au sujet des procédures électorales et de la surveillance
des opérations. Par ailleurs, le SPUP a egalement demande au Gouvernement
britannique de s'entretenir de ces questions avec ses representants au début du
mois de mars et il a prie le Gouverneur de ne pas acceder a une demande de disso
lution de l'Assemblee législative avant qu'il - le SPUP - ait eu la possibilité
d'examiner la question de maniere a~profondie a Londres •

6. Bien que le SPUP n'ait pas precisé ses objections a la procedure électorale
dans les communications qu 'il a adressees au Comité spécial 'et au Gouvernement
du Royaume-Uni, il semble que 1 'un de ses principaux griefs porte sur le decoupage
des circonscriptions. Selon le systeme actuel, le territoire comprend sept circons
criptions representées par deux membres et une par un membre, le découpage ne
correspondant pas au nombre d'electeurs. Pour cette raison, le SPUP n'a obtenu
que cinq sieges aux elections de 1970 bien qu'il ait recueilli 45 p. 100 des
suffrages (15 834 sur 34 806), alors que le Seychelles Democratic Party
(SDP), avec 55 p. 100 des suffrages (18 972), a remporté 10 sieges.

7. En mars 1973, M. F. Albert René, President du S~UP, a déposé devant l'Assemblée
législative une proposition de loi tendant a découper les Seychelles en 15 circons
criptions égales. Sa proposition n'a pas été adoptée.

Les partis politiques et leur position quant a l'avenir du territoire

a) Seychelles Democratic Partr (SDP)

8. Comme on peut le lire dans les rapports précédents du Comité special, le SDP
- dont le chef, M. James R. M~nch~~, est le Minist~e principal - s'est opnosé a
l'independance des Seychelles a cause de l'isolement du territoire e~ de son
manque de developpement économique. Le SDP préconisait une forme d 'integration
avec le Royaume-Uni analogue au statut des iles anglo-normandes.

9. En novembre 1973, dans un discours prononcé al' occasion de la prestation
de serment du nouveau Gouverneur, M. Mancham a invite le Royaume-Uni a "dissiper
l'incertitude" en ce qui concerne l'avenir des Seyche11es et a assumer ses
ob1igations morales et juridiques envers les i1es. M. Mancham a dit que si le
territoire n'avaít pas été conquis par le Royeume-Uni, i1 serait devenu un
departement franc;;ais, comme la Reunion, et ferait ainsi partie de la Communaute
economique européenne (CEE) et les Seyche1lois auraient de ce fait le droit de
tl"'avai11er au Royaume-Uni et dans tous les autres pays du ~1arché commun .
M. Mancham a éga1ement répeté ses arguments contre 1 'indépendance du territoire :
j amais la dignité ne pouvait survivre a la pauvreté, a la meJ.nutrition, et a
l'analphabétisme et a l'incertitude du lendemain.
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10. Depuis que le territoire a connu en 1972 une serie d'attentats a la bombe
de greves et de manifestations ~I - dont aucun n'a provoque de dommages graves'-,
le SDP s'est declare lui aussi de son cote en faveur d'une revision de la
Con~t~t~ti.ón, ql;li donner~i t . au gouvernement, pIutot qu' au Gouverneur, la respon
sab~l~te exc.Lusdve du maí.ntri.en de l'ordre • Comme on l' a indique auparavant, "en
croit savoir que M. Mancham se serait plaint a l'epoque des troubles de ce que le
Gouverneur a.ib laisse le SPUP prononcer des discours "seditieux" • Il aurait
egalement accuse le SPUP de constituer lme reelle menace a la securite en raison
de l'appui que ce parti recevait de l'OUA 9:/.

11. Prenanb la parole a un rassemblement du SDP en mars 1973, M. Mancham a dit que
le gouvernement ne pouvait pas rester passif pendant qu'une minorite militante
detruisait l'essence de la societe seychelloise en abusant des libertes publiques.
Il avait decide, pour dej ouer les "menaces" et assurer la paix du territoire, de
demander l'introduction de la peine capitale pour les delits contre la securite
du territoire, tels que les attentats a la bombe, et de "prendre en mains" le
maintien ~e l'ordre. Par la suite, le 29 mars 1973, l'Assemblee legislative a vote
une motion prevoyant la peine de mort pour toute personne jugee coupable d'avoir
provoque une exp1osion causant la perte de vies humai.nes . Le gouvernement n' a pas
encore donné effet a cette motion. Peu de temps apres, M. Mancham a dit que
son gouvernement allait officiellement prier le Gouvernement du Royaume-Uni
d'accorder aux Seychelles l'autonomie interne dans l'interet du maintien de l'ordre.
Le SDP est egalement en faveur du developpement du territoire par le tourisme et
M. Mancham A. assumé des res'Oonsabilites ministerielles dans ce domaine.

,. ..

b) Seyche1les Peop1~' s Uni~ed Party (SPUP)_._ .. _c..

12. Comme i1 a ete dit plus haut, le SPUP, dirige par M. Albert Rene, est officie1
lement le parti de l'opposition et i1 preconise l'accession immediate a
l'independance. En mai 1973, le Conseil des Ministres de l'OUA, lors de sa reunion
a Addis-Abeba~ l' a reconnu en tant que mouvement de liberation nationa1e.

13. Dans une serie d'interviews qu'il a donnees a Maurice en aout 1973, M. Rene
a dit que le SPUP etait un parti travailliste soutenu par les ouvriers de l'industrie
du territoire dont il preconisait le developpement economique au moyen de l'agri
culture, de la peche, de l' artisanat et de la petite industrie. Attribuant les
difficultes economiqueci actuelles du territoire - y compris l'inflation qui est la
plus importante de ces difficultes - a la politique gQuvernementale de promotion du
tourisme, M. Rene a decrit le gouvernement comme etant un "regime de marchands, par
les marchands et pour les mar~hand~", qui faisait du territoire une nation de
"gercone de cafe et de domeetrí.ques "

vingt-septieme session, SU'pplement No 23 (A/8 723/Rev .1), chap , XI,
18 a 20.

vingt-huitieme session~ supp1ément No 23 (A!9023/Rev.1) , chapo X,
13 et 14.

~I Ibid.,
annexe I, par.

9:/ Ibid.,
annexe I, par.

!
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14. M. Rene a dit que son parti preconisait egalement la demilitarisation de
l' océan Indien, le retour des trois iles Lncorporées dans le "Territoire britannique
ele l' océan Indien", la promotion de la culture seychelloise, notarnment par l' ensei
gnement di', frangais dans les éco'les publiques, et des restrictions a 1 'intervention
des interets des Etats-Unis et de l'Afrique du Sud dsns l'economie du territoire.

lO ..

,." 1"

... ' ..

15. Apprenant que des electiol.ls gen,erales auraient probablement lieu, M. Matthew
Servina, Secretaire a l'information et aux relations extérieures du SPL~, a indique
dans une declaration publiee a Dar es-Salaam, que si l~ ~PUP perdait aux elections
generales, il prendrait vraisemblablement des mesures ~n vue d'intensifier la
lutte pour 1 'ina.ependance. M. Servina a ajoute que la majorite de la population
etait de plus en plus mecontente depuis un certain temps de la politique gouver
nementale et qu'un nouveau retard dans l'accession a l'independance, da a
l'arrogance et a l'intransigeance britanniques, pourrait fort bien provoquer
une exoloR;on de violence.

Pragres sur la vaie de l'independance,

16. Le 29 mars 1974, le Ministre principal Mancham a annonce qu'au cours des
entretiens qu'il avait eus avec des fonctionnaires britanniques, il avait été
convenll que des élections generales auraient lieu le 25 avril et que le territoire
accederait a l'indépendance un an plus tarde M. Mancham a déclaré que la décision
d'accepter l'indépendance lui avait ete imposee par le fait que le Comité de
coordination de l'OUA pour la liberation de l'Afrique appuyait le parti d~opposition,

le SPUP. Cette décision aurait aussi eté motivée par le fait que le Gouvernement
britannique avait rejeté les deux solutions préconisées par le SDP, a savoir
l' integration du territoire au Royaume-Uni ou le statut d' "Eta't. associé".

17. Dans sa déclaration, M. M&1Cham a dit que, puisque son partí (SDP) ~'était

maintenant rallie a la cause ~~ l'indépendance, il avait déja fait savoir a l'OUA,
qu'elle devait cesser dfappuyor le SPUP. Il a ajoute que son gouvernement n'était
pas oppose a ce que l'ONU supervise les prochaines électi.ons générales, a conditión
que l'objectivite des membres de la mission ne fasse pas de doute.

18. Precedemment, en juin 1973, apres avoir regu communication de la résolution du
Conseil des Ministres de l'OUA confirmant que cette organioation reconnaissait le
SPUP comme mouvement de liberation nationale, M. Mancham 8vait adressé a l'OUA une
lettre dans laquelle il l'accusait de ne tenir absolument au~un compte des voeux
de la majorite des Seychellois quant a l'indépendance et d'etre une cause de
desordre et de discorde dans le territoire. Protestant contre ce qu'il appelait
"l'ingerence" de l'OUA dans les affaires interieureo d'un autre pays, M. Mancham
avait accusé 1 'Organisation d 'adopter une "attituJe de chantage" a J 'égard de son
gouvernement et d'agir en violation du principe de l'autodétermination.

19. Selon la declaration de M. Mancham, en mars 1974, si son parti reste au pouvoir
apres les élections, le gouvernement conservera une politique etrangere neutraliste
et s'opposera a l'installation de bases étrangeres quelles qu'elles soient dans
le territoire; il continuera a rechercher l'amitié du Royaume-Uni mais s'efforcera
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de recouvrer les trois iles qui ont ~te detachees du territoire pour faire partie
du "Territoire britannique de l'ocean 1ndien". 11 a aussi exprime l'espoir que
le Royaume-Uni continuerait a accorder le meme volume d'assistance au territoire
bien que les Seychelles aient egalement l'intention de faire appel aux
Etats-Unis d 'Amerique, a des organismes internationaux eta d 'autres sourcea.. .

20. Le 5 a.vril, repondant a la Chambre des communes a une question concennanb,
l' avenir constitutionnel des Seychelles, Mlle Joan Lestor, Sous-Secrétaire d '~a.t

parlementaire aux affaires etrangeres et aux affaires du Commonwealth, a confirme
que des elections génerales auraient lieu aux Seychelles le 25 avril. Elle EL:
ajouté ce qui suit :

"Les deux grands partis politiques des Seychelles se sont maintenant·
publiquement -engagés a defendre la cause de l' independance , Aucune decision
ne peut etre prise quant aux rapports constitutionnels futurs entre la, .
Grande-Bretagne et les Seychelles tant que l',n ne connaitra pas les resultats
des elections et qu'on ne les aura pas examines soigneusement en consultation
avec le Gouvernement des Seychelles. Le Gouvernement de Sa Majeste continuera
a avoir pe·.:.:r politique de se laisser guider avant tout, contormément a iUD.
usage de longue date, par les a.spirations de la population du Territoire' "
lorsqu' il s'agira d' examiner le statut futur des Seychelles."

.~.
¡J
~ \

!

21. On trouvera dans le rapport precedent du Comité specia1 el des renseignenients
sur le "Territoire britannique de l'océan 1ndien" jusqu'en decembre 1972. Rappelons
brievement que le "Territoire britannique de'l' océan !ndien", quicomprend
trois i1es detachees des Seyche11es (Aldabra, Farquhar et Desroches), aíne í que
l'archipe1 des Chagos, qui faisait precE1demment partie de Maurice a ete constitue
en entite administrative distincte en vertu d'un ordre en conseildu Royaume-Uni,
en date du 8 novembre 1965. Se10n la Puisssnce adm.inistrante, cet arrangement
a ete conc1u avec l' accord des Gouvernements de Maurice et des Seychell~s, .lesque1s
ont rec;u une indemnisation pour la perte 'de ces 'iles et atol1s. (Le Rcyaume-Uni
a indemnise les Seychelles en construisant a Mabe un aeroport international qui est
a la base du développement du tourisme dans le territoire.)

22. Les ílea ont été détachées des Seychelles pOU1' y permettre la construction de
.basee milita.:i,res d' etape par les Gouvernements du Royaume-Uniet des Etats-Unis
d'Americ¡ue, lesquela ont conclu en· 1966 un accord pour 1 'utilisation en commun
de toutes les instaJ.lations quí pourraient etre construites. En vertu d 'un
deuxieme accord, intervenu en 1972, les Etats-Unis ont construit une installat·ion
secondaire de communications navales a Diego García, une ile deserte de 1 'a.rchipel
des Chagoa. Cette installation devait combler une solution de continuite daos
le réseau de communications defensif des Etats-Unis et ~eliorer les communication~,

1 'approvisionnement et le rc.vitaillement en combustible des' navires et des aeronefa
dans l'océ~n Indien appartenant a l'un ou l'autre gouvernement ou exploite par eux,
ou en leur .cm,

"Territoire britannigue de, 1 'ocean 1ndien" • i I

',11 -1. "'"
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i
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!!/ Ibid., par. 29 a 37.
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23. En tevrier 1974, on s. signalé que les Gouvernements des Etats-Unis et du
Royaume-Uni s'étaient entendus en principe,pour agrandir les instaJlations de
Diego G'arcíaCJ Dans une tieclaration qu 'il a taite a la Chambre des Comm.unes
le 5 février 1974, M. Julian Amery, ministre d 'Etat au Foreign Ottice, a dit que
le Gou~~rnement britannique se felicitait de l'agrandissement des isntallations
americaines que le Royaume-U:ni pourrait egalement utiliser, car depuis longtemps
il e6timo.i~~ souhaitable, dans 1 'interet general du monde occidental de contre
balance1" cel"taines activités daos la rep;ion de l'ocean Indien. Il a ajoute
que les deux gouvernements se consulteraient pél"iodiquement au :9ujet des objectifs,
des politiquea et des activitGs ccmmuns dans la r~gion.

24. D'aprea la presea
l
' 1 'agrandissement des insballations américaines doit couter

en tin de compte 75 mi lions de dollars des Etata-Unis; les travaux consisteront
notamment a porter la. longueur de la piste d'envol de l'aeroport de 2 400 a 3 600 m,
de f~on q~eelle puisse etre utilisee par presque tous l~s types d'appareils a
pleine charge, a approfondir le port, a mettre en place des réservoir~ de
cexburant supplementaires et a assurer l'entretien des pistes et des avions. On
prevoit que le personnel militaire de la base, qui compte a~tuellement 375 personnes,
sera porte Q. 500 ou 600 personnes d' ici deux ana , Selon l.es articles d,e, presst%? les
i~stallations en q\lestion constituero~t l~ p~~miere base perm~eute d~s .Etats-Unis
dans l'ocean Indien.

25. Un grand nombre de paya de la région de 1 t ocean Indien est contre
ces projets. Le 6février 1974, M. S'W"aran Sin.gh , :m-iniatre des aftaires
étrarrgeres de 1 'Inde, a dit que "celí ·agraridisaem.ent inquiét.a.it vivement" son paya
et a déclare que son gouvernement y etait "hostile 100 p. lOOt~. M. Singh a. dit
que son gouvernement avait fait part aux 'Gouverllemel'lts 'du Royaume"'"Uni et des
Etata-Unis de "la vive inqui~tude 11 qu'il eprouvait c1evant l' arrivee d' unites
navales t y cOtr(pris de porte-avions, dana la region et a a:ioute qu' aucun pays
de. la region "n 'appréciera.it" un te! 'idéploiement de forc~:".

260 On se souviendra qu 'a la vingt-sixieme session, 1 'Assemblee genera1e t dans
la resolution 2832 (XXVI) du 16 decembre 1971, e déc:lar~ solennellement que
l'ocean Indien, a l'interieur de limites a determiner, ainsi Que l'espacé
aerien susjacent et le tona des mers sous-jacentes, est designe'a jamais comme \Ute
zone de paix. Elle a ega.1ement demand.e' aux grandes pt,issances d 'entrer imme
diat.ement E::i1 consultation avec les Etat:s du littoral de l' océsn Indien en vue
d'arreter le processus d'escalade et d'expansion de leur présence militaire
dans l' océan Indien et d' ~1iminer toutes les bases, i nstallations militaires
et services de soutien logistique et toute manifestation de·la présence militaire
des grandes puissences ccn~ues dsna le contexte de la rivalite des grandes
puissances.
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c. Situation économigue

Généralités

27. L'économie des Seychelles repose traditionnellement sur l'exportation d'un
nombre limité de produits agricoles, essentiellement la noix de coco, la ~.

cannelle, le patchouli et la vanille. Etant donné la baisse des prix de ces
produits sur le marche mondial et le fait que le territoire est largement
tributaire des importations pour satisfaire le. plupart de ses besoins essentiels,
aussi bien en ce qui concerne les produits alimentaires que les biens manufactures,
le territoire souffre depuis 1958 d'un déficit chroniaue de la balance commerciale.
Ce déficit a. eté compensé par des subventions du Gouvernement du Royaume-Uni, la
vente de terrains a. des étrangers, les dépenses du personnel de la station
americaine 1~ reperage et de poursuite des satellites établie a Mahe et les
mandats des emigrés. A partir de 1970, cherchant a rendre le territoire econo
miquement viable, le Gouvernement des Seychelles, en collaboration avec le
Royaume-Uni qui fournit les fonds, a entrepris de développer le potentiel
touristique dont on n'avait pas encore tiré parti, en établissant un plan de
developpement quadriennal, dont les élements les plus importants étaient la.
construction d'un aeroport international a Mallé, l'assechement de 100 acres
(40 hectares) de terre et la construction d'un nouveau port a Victoria, capitale
et port principal du territoire.

28. Dans son rapport pour 1972, la. Puissance admi.nistrante a signale qu' au cours
de l' ennée le tourisme avait fait des progres considerables. En meme temps, on
avait de non.veau mis l'accent sur le renforcement du secteur agricole, en parti
culier la production de produits alimentaires destines a la consommation locale,
et le développement de l'education, du logement et des services ,sociaux. On
Peut citer parmi les autres progres realisés au cours de l'anneé l'achevement de
la premiere phase du projet d'assechement des terrea de Victoria et le lancement
de la dewdeme phase qui consiste dans la construction de routes et la mise en
place de aervices dsns cette region nouvellement mise en valeur; la. l'0ursuite des
travaux du nouveau mouillage en eau profonde et l'achevement innninent de la
nouvelle centrale qui portera la puissance électrique installee a Mahé a 8,38 MW;
il faut egalement signaler la const·ruction d' un abattoir dont l'ouverture etait
prévue pour o~tobre 1973•
.
29. D'apres la Puissance administrante!l pres de 200 millions de roupies des
Seychelles 1/ ont ete i.nvestis dans divers programmea de developpement aux
Seychelles au aours de la periode 1967-1972, dont environ le tiers en 1972. Bien
qu'il y ait des investissements ,~t,::,~sngers considéra.bles, la politique du gouver
nement est d'encourager dans toute la mesure du possible la parti~ipation10cale.

K/ La roupie des Seychelles valait environ 0,19 dollar des Etats-Unis
, en 1973.
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Le Gouvernement britannique continue de verser au territoire des subventions
destinées aux proj ets de développement dans le secteur public. Conformement
aux recommandations de la ~1ission d'aide économique du Ministere du développement
des regions d'outre-mer, qui s'~st rendue dans le territoire en octobre 1972 g/,
le montant de ces subventions passera de 3,0 mi1lions de'livres sterling a
3,5 millions de livres sterling par an.

I!' • Agriculture

30. Comme on l' a deja dit plus haut, les principales cultures comerciales
11 t - la noix c.e coco, la. e<mnelle, le patchouli et le. vanille - sont produites

essentiellement pour l'exportation et occupent la plus grande partie des terres
arables. Les principales cultures destinees a la consommation locale sont la
canne a sucre, le tabac, divers fruits, les t·' arcules 'et les legumes verts;
aucune de ces cultures n'est produite en quantite suffisante pour fe.ire face aux
besoins locaux.

31. En 1972, la noix de coco et la cannelle occupa.ient respectivement environ
23 000 acres (9 200 hectares) et 14 000 acres (5 600 hectares). La production de
noix de coco a decliné legerement a partir de 1971 pour tomber a 3 477 tonnes,
d'une, valeur de 2,4 millions de roupies des Seychelles. Par contre, la
production de cannelle a augmerrbé , passant de 1 097 tonnes a. 2 038 tonnes et,
grace a la hausse des prix sur le marché mondiaJ., se. valeur est passée de
3,3 millions a 6 millions de roupies des Saychelles.

32. En decembre 1973, MlO Chamery Chetty, ministre de l' a,griculture, des
ressources nature11es et de la comerciaJ.isation, a. annonce qu'un programme de
subventions serait mis en oeuvre pour accroitre le. productivite agricole. En
faisant cette declaration, M. Chetty a fait observer que le gouvernement etait
détermi.ne a tout faire pour introduire des idees nouvel1es de progres et de
developpement dans l' agriculture, qui avait grand besoin de se degager des
cultures de plantation traditionnelles - noix de coco et cannelle. Ces cultures
continueraient d'occuper une place importante et tout devrait etre fait pour en
accroitre la productivitG, compte tenu notamment des cours eleves du coprah a
l'heure actuelle, mais elles devraient etre envisagees dans le cadre d'un systeme
d'agricUlture diversifiee et plus intensive t qui comprendre.it egalement l'elevage
et la culture de fl"uits et de leeumes. ~:. Chetty a. egaJ.ement note qu' en défi
nitive le succes des plans de developpement agricole dépendait largement du nombre
des travailleurs que l'on réussissait a attirer dans l'agriculture en leur payant
des saJ.aires comparables a ceux de l' indust:rie. A cette fin t il a suggere que
l'on forme et encadre les travailleurs agricoles de la m~me faQon que les
travailleurs de toute autre industrie.

-huitieme session,
5 •
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33. Dans le cadre du nouveau progra.mme, des subventions seraient accordeea
pour : a) ameliorer les terres destinees a des cultures approuvees (50 p. 100 du
cout total); b) construire des chemins de ferme, des caniveaux, des ponts, des
canaux, des c16tures, des digues et des écluses; accroitre l'approvisionnement
en eau et acheter des outils horticoles; c) abattre les vieux cocotiers pour.les
remplacer par d'autres cultures approuvées (10 roupies seychelloises par
cocotier)~ d) defricher les terres pour planter les cultures approuvees
(200 roupies seychelloises par hectare); e) construire des locaux servant
exclusivement a des fins agricoles (10 p. 100 du cout total jusqu'a concurrence
de 2 500 roupies seychelloises); f) acheter des machine~ et du materiel agricoles
autres que d~s véhicules automobiles (50 p. 100 du cout total jusqu'a
concurrence de 2 600 roupies seychelloises).

34. Avant meme que ces subventdone aient ete decidees, la Puissance administrante
a signale que le Gouvernement seychellois avait déja pris des mesures en 1972
pour accroitre la production agricole. Ces mesures etaient notamment les
suivantes : porter de 16 2/3 e, 50 p. 100 la subvention pour l' achat d' engrais ;
consentir des prets a faible inter~t a des exp10itants agricoles qui n'avaient pu
en obtenir auparavant faute d'une garantie suffisante ou acceptab1e; fournir au
prix coutant certains facteurs de production essentie1s te1s que le fourrage,
les semences et les pesticides; poursuivre le programme d'importation de betail
et de porcins en vue d' accroitre le cheptel national. .

.35. La. Puissance administrante a. signale que, grace a. ces efforts, le
territoire pouvait maintenant satista.ire les besoins de la consommation locale en
oeuts et i1 etait prevu qu'i1 pOUl~ait repondre a tous ses besoins en viande de
porc dans un proche avenir.

Tour:a.sme

36. Le plan de déve10ppement du tourisme etabli par le Gouvernement seychellois
en 1969 necessite la construction d'env:ii,rüi,t huit hotels, avec un nombre total de
1 500 lits, pour accueillir environ 30 000 touristes par an en 1975. En
1970/1971, les hote1s ne pouvaient accueil1ir que 600 personnes.

37. A la fin de 1972, deux grands hotels, l'hotel Reet (300 1its) et l'hotel.
Coral Strand (200 lits), aínsi que deux hace1s plus petits, avaient été construits
a Mahe et l'on avait ~galement annoncé que l'agence de tourisme britannique
Houlders World Holidays construirait un hotel de 350 lits dont l'ouverture étaít
prevue pour novembre 1973. Aucun autre hotel n' auraiteté construít en 1973, mais
il a été signalé que des entreprises de la Republique féderale d'Allemagne avaient
acheté deux grands terrains au bord de la mer en vue d'y construire de luxueux
centres de villegiature.

38. La presse seychelloise a sig!1ale un fort ralentif3sement de 1 'inaustríe
touristique depuis mars 1973, la principale compagnie aerienne qui des3ert les
Seychelles ayant décidé de ne v(~J:¡dJ:ee de billets qu' aux touristes qui s' arretaient
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dane les hotels dont elle est actionnaire. De ce fait, les petits hotels
appartenant a des particuliers ne sont pas utilises a pleine capacite. Il a
egalement éte signalé que les tarifs pratiqués par la principale compagnie
aerienne etaient prohibitifs, ce qU1 decourageait les eventuels vacanciers.
Il s'e8it de la British Airways, qui a quatre vols par semaine en pzovenence du
Royaume-Uni, et une correspondance en provenance de Johannesburg et a. destinatio:l
de Tokyo. Les autres compagnies aeriennes desservant le territoire sont la
British Caledonian Airways (un vol par semaine) et la LUXAIR (compagnie de
charters) •

39. En 1972, un nombre total de 17 993 passagers ont debarqué a. Mahé et, sur
ce chiffre, 10 600 étaient en transit et l.9S autres probablement des touristes.

Developpement du secteur public

40. Dans son rapport pour 1972, la Puissance administrante a souligné que le
succes du développement de l'industrie touristique dans le territoire etait
largement subordonne al' amélioration des moyens de communication et a. UI'.I.

approvisionnement en eau suffisant. En 1972 et 1973, le Gouvernement du
noyaume-Uni a accordé plusieurs subventions au Gouvernement seychellois a ces fins.

41. Le 26 mars 1972, la Puí aeance administrante a accorde une subventdon de
2,3 millions de livres sterling au Gouvernement seychellois pour la mise au point,
la construction et l'équipement d'un barrage d'une capacité de 7,7 mi11ions
d'hectolitres en vue d'accroitre l'approvisionnement en eau de la région de Mahé,
qui est la plus densément peuplee. La sociéte britannique Howard Humpbreys and Sons
a été engagée pour fournir les services de consultants nécessaires a l'exécution
de ce projet, qui sera. exploité par des agents de la Couronne. La subvention
s'inscrit daos la deuxieme phase d'un projet tendant a améliorer l'approvision
nement en eau en toutes saisons daos la moitié septentrionale de la région de Mahé.
La. premiere phase, qui consistait a agrandir l'usine de traitement de l'eau a
Cascade sur la cote orientale, moyen.:lant 1,2 million de livres sterling, a
commencé en 1971.

42. En ,aol'it 1973. i1 a éte annonce qu'une société londonienne de consultants
avait été engagée pour étudier les possibilités d'agrandir l'aéroport des
Seychelles. A la demande du Gouvernement seychellois, l' étude a été financée
par l'OVerseas Development Administration, au titre d'arrangements d'assistance
technique.

43. Il a. également été signalé qu' a la suite d' une enquete sur la circulation
routiere, publi~e en 1972, selon laquelle il serait necessaire: de développer
le réseau routier le long de la cate orientale de Mahé entre Victoria et
l'aeroport, une étude avait été prévue pour 19730
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Finances publigues

44. Le territoire tire ses recettes régulieres essentiellement des droits a
l'importation et a l'exportation, de l'impot sur le revenu, des patentes, des
autres impots directs, de recettes diverses et d'une subvention accordee par
la Puissance administrant~ pour couvrir le deficit annuel. Toutes les ...
depenses d'equipement sont f'inancees grace a des subventions de la. Pu.issance
administranteo

45. Le montant estimatif' des recettes publiques du territoire, qui avait ete
de 37,8 millions de roupies seychelloises en 1970 est passe en 1971 a
60,6 millions, dont 28,4 millions provenant de rec~ttes local~s, 5,6 millions
(soit 4 millions de plus qu'en 1970) d'une subvention renouvelable du
Royaume-Uni et 2~95 millions (soit 13 millions de plus qu'en 1970) de fonds .
d' equipement accordéa par le Royaume-Uni. Les droits al' importation, .
s'elevant a 12 millions de roupies seychelloises, ont constitue la plus
importante source individuelle de recettes locales, suivis par l'impot sur le
revenu, qui s'est eleve a 3,8 millions de roupies seychelloises.

46. Le montant estimatif total des depenses pour l'annee s'est eleve a
58,2 millions de roupies seychelloises, dont 32 millions pour les depenses
renouvelables et 26,2 millions pour les depenses d'equipement.
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D. Situation sociale
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47. La population a.ctive etait estimee en 1971 aux Seychelles a 17 560 personnes;
la plupart employees dans 1 'agriculture (4 881), les services communautaires,
sociaux et domestiques (4 601) et la construction (4 130). La plupart des autres
l'etaient dans le commerce, les restaurants et les hotels (1 106), les services
de transport, d'emmagasinage et de co:mmunication (967) et dans l'industrie
manufacturiere (939). Le nombre des beneficiaires d' allocations chomage, qui
etaitde 1 770 en 1971, est tombe a 1 712 en 1972.

48. La Puissance administrante n'a pas fourni de donnees sur les salaires, sauf
pour signaler que, si le salaire mensuel moyen avait augmente d'environ 30 p. 100
en 1972 dans le secteur prive, le cout de la vie avait augmente dans les memes
proportions. Il ressort de divers articles publies dans The People, organe
hebdomadaire du SPUP, que la plupart des travailleurs des Seychelles sont mal payes
et subissent les effets d' une inf~lation croissante et soutenue, qui a atteint
30 p. 100 en 1972, principalement en raison de la hausse des prix des denrees
alimentaires importées et du flechissement de la livre sterling.

49. On se rappellera '!Al qu' au cours de l' année 1972, les 1 800 membres du Syndicat
des fonctionnaires contractue,'J..s se sont mis en greve pendant 14 jours faute de
reussir a conclure un accord avec le Gouvernement seychellois concernant une
augmentation de salaire. Sur la reco:mmandation du tribunal d' arbitrA,ge, des
augmentations ont finalement eté accordees : 35 p .. 100 pour les travailleurs
les moins bien remuneres et 25 p. 100 pour les mieux remuneres.

50. En 1973, le ayndicat a exige de nouvelles augmentations de salaires ap~licable.s
a. partir du ler juin 1973. En mai 1973, le gouvernement a reagi a cette exi.gence
en proposant une ausmentation de 25 p. 100 pour les travailleurs les moins payes
et une augmentation de 21 p. 100 pour les travaille'U's les mieux payés. Dans
sa declaration, le gouvernement a affirme avoir tenu compte non seulement du cout
de la vie mais aussi de l' effet qu' exerceraient les augmentaticns de salaires sur
l'ensemble de l'économie, sur les finances du territoire et sur les s~aires

verses pour des taches analogues hors des services du gouvernement. Le gouvernement
a demande au syndicat d' accepter au moins provisoirement les augmentations
proposées et de faire regler tout differend par voie d' arbitrage.

51. En juillet, les membres du syndicat ont, par voie de vote, donné mission a
son~onseil executif d'insister aupres du gouvernement rour qu'il majore encore
de 15 p. 100 l' augmentation proposée aux travailleurs les moins payes et de
5 a 7 p. 100 !'augmentation applicable aux catégories les mieux payees. Le
syndicat a &~noncé qu'il avait l'intention de prendre toutes mesures necessaires
pour obtenir pour ses membres ce qu' il considerait co:mme un salaire equita.ble.

h/ Ibid., par. 63
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Sante l>.ubligue

52. L' équipement hospitalier comprend un hopital general de 140 lits, quatre,:
iní'irmeries comptant au total 62 lits, 7 dispensaires de consultations
exbernes , et 4 infirmeries pour les cas les moins graveset en attente ". "
de transfert dans un hopital general. En outre, il Y' a six centres de protection
maternelle et infantile, et un centre de traitement de la tuberculose.

53. Le personnel medical comprend 13 medecins diplomes, 14 infirmi~res principales
(pourvues de qualific~tions equivalentes a celles qui sont exigée~ au ROY'aume~Uni).
62 infirmieres certi:ri.ees(pourvues de certificats valables localement),

-43 infirmieres ~ant benéfi~ie d'une formation partielle, et 70 sages-femmes.
Il Y' a aussi 3 techniciens de laboratoire et ~e r~diographie et un pharmacien.

\ "..

.,
55. En 1972, les depenses courantes du goúvernement en ma.tiere de services" 'Q

medicaux ont eté de 4,l'inillions de roupies seychelloises,' soit i million de "
plus que l'ann~e precedente.
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57. Pour ce faire, le ~ouvernement poursuivra le. construction de logements 1~I' ,

a. loyer modéré, au.pro~1.t des f~illes dont le r~venu annuel est .. inferieur .
a 4 800 roupie~ seychel16ises' (en 1972 il Y avait dana le territoi~e.
700 meisons a loyer:·JIl.od~r~); il continuera d 'octroyer ~es prets (iso 000 roup~es

. .

54. Selon la Puissance administrante, la plupart des maladies tropicales sont
inconnues aux SeY'chelles; les infections intestinales et parasitaires sont tres
communes, encore que le nombre des cae ait diminue depuis que les districts
exterieurs disposent d' eau filtree et j avellisee. En 1972, les maladies cardio
vasculaires, les maladies cerebro-vasculaires et le cancer ont ete chez les
adultes les principales causes de deces. Le taux ele mortalité infantile a été
de 32,6 p. 100. ' ' , "~ .

• -"1Ilt. ' •

Logement et planification urbsine et·rur&1e

56. Selon le rapport de la Puissance administrCI..J.te, bien que la population du
territoire se soit accrue de 29. p. 100 depuis 1960, le nombre des msisons n'a '
augment~ que de 15 p. 100'.' j~n .1972, le Goüvernement seychellois a. decide de
lancer un progro.mme de logemE.,nt portant sur 15 ans en vue de remplacer' les
logements inaccr!ptables, ou insuffisants et de repondre aux besoins en logemen1is
resultant de, l'accroissement de la population. Le programme prévoit. initiale~nt
la construction, ~e 2'120 maisons et l'amelioration stibstantielle de 870 autr.es.
au cours de la periode allant' de .1972 a 1977. Du fait que le logeJQent se trq\lvera

"en concurrence avec le développement de 1 'infrastructure, du tourisme. et des
activites auxiliaires sur un marché .d~ travail a~ possibilites limitecs, il ne
sera. acheve que 200 unites en 1972 e~ 370 en 1973~ . Par la suite, on envisage.,
de construire. ou de renover chaque ennée 600 unites. 1 " • ¡ .
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seychelloises par an) aux particuliers qui construisent leur propre logement, a
reparer les logements des bénéficiaires d'allocation de secours, et a octr"yer
des subventions d'amelioration aux familles pauvres (87 000 roupies seychelloises
par an). Le gouvernement 'instituera aussi plusieurs formes nouvelles d'assistance,
notamment : aide aux propriétaires occupants et aux propriétnires immobiliers
pour améliorations importantes, subventions et prets pour encourager la construction
daos les zones résidentielles a faible densité, stimulants, assortis le cas
écheaot de mesures de pression, pour encourager les employeurs a fournir un
logement a leurs salariés " enfin rénovation urbaine visant a' remplacer les taudis
et a augmenter la densitéde logements, notamment a Victoria.

58. Pour remedier au surpeuplement de Victoria. et repartir la population plus
::-ationnellement, on a envisagé une extension lineaire de Victoria et la création
le six principaux centres de peuplement le long de la c'Ste est et de la
~ate nord.

, ..

, I , . E. Situation de l'enseisnement

•

59. ~e,..:territoire ,dispose de 35 ecoles primaires ~dell eco~es secondaires du
• .,,).... f1II' • ., • ,premer cycle, de deux ecoles seconda1res du deux1eme cycle et de c1nq ecoles

professionnelles; leurs effectifs etant respectivement de 10 074, 1 859, 655
et 399 eleves. L~~ ecoles ,secondaires p~oposent un programme de deux ans aux
eleves qui n'ont pas reussi a se faire admettre par concours dans les écoles I
secondaires; a la fin de ce programme,les él~ves peuvent demander leur admission
dans les centres de formation professionneJ.le et preprofessionnelle ou le nombre
de places est limite o Les cleux écoles secondaires proposent un programme de
cinq 80S qui mene aux examens du Cambridge Overseas 'Joint School Certificate et
du General Certificate of Education (Certificat genéral d'education). Mais

; ." - '.. . ' - . - - -. .... ....seuls '·l'es garc;ons ont acces 'au programme add1t10nnel de deux ane qU1 mene a
l'exe.men de l'Advanced Level Genera'l'Certificate,of Education (Certificat general
d' education, niveau superieur).

r

60. 'En' 1972, les'55 premie'rs éleves ont achevé Leurs programmes de formation '
profess'ionnelle en menuiserie, en etudes techniques, en xnéeanique automobile
et en '~'lectroniq1.ie' a. l 'Ecole t'echnique des Seychelles.' A 1 'Ecole ~ormale',
114 ncuveaux éle~s ont été. admis. ' ,

• t" • •.. ...
61. Le :territoire 'ne dispose pasd'établissemént d 'enseignement 'supérieur.
Des subventions ét .des bouraeé 'so:Q.t accordees pour des etudes'et des cours
de formation a 1 'étranger. Les 'cIe'rnieres données dont on di'spose' a ce sujet
figurent dans le dernier rapport du Comite spécial.

. . ' l. .

62. En 1972 les depenses
a 5,9 millions ,dé: 'roupies
seychelloises eh"197l.

ordiuaires au titreo de l' ensed.gnemetrt se sont éiev{;es'
seychelloises, 'contre 4,3 millións'de roupies

I
, .
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65. En,raison de lasuperfici~ limitee des terres cultivables (240 hec'tares)·
(~t du peu de ressources naturelles, 1 lile .de' Sainte-Helene importe la plus grande
partie des produits alimentaireset la totalité des b í.ens de consonmatdon et .
d' équipement dont elle a beaoán , Se. seule indu~trie d' exportation important'e,
celledu,lin etdes articles ~e lin, a disparu"en,'1966, lorsque Le marché InÓndial
de ces produits a été accaparé'par les produits'·synthétiques. A l'heure actuelle,
la seule industrie existante est une Association de l'artisanat qui compte
49 membres et produit de la dentelle et de la broderie ainsi que des ouvrages
en bois et en fibre.

i/ Les reneaignements dunnes dans la présente section sont tires de rensei
gnements que le Royaume-Uni, conformement a l'alinea ~ de l'Article 73 de la Ch~rte,

a communiques au Secretaire g~néral le 15 octobre 1973 pour l'exercice qui a pris
fin le 31 mara 1973.

c. Situationéconomique

2. SAINTE-HELENE iI

64. n 'n 'y ~. pas eu de modifications constitutionnelles depuis 'les derniere's~"
elections generales qm, ont eUlieu le 14 fevrier '1998. ' . »:

A G" "" al°t"• ~ne:t:' J. es

.. '

63. Le Territoire de Sainte-Helene, dont la superficie represente 410, km2 , se
'trouve dans l'Atlantique sud. Il comprend 1 'tle de Sainte-Helene et deux
dépendances, 1 'ile de 1 'Ascension et un groupe de six iles (dont, cinq sont
inhabitees) formant la dependance de Tristan da Ounha , Sainte-Helene est la plus
grande de ces iles, avec une superficie de 121 km2 et une population, principalement
d' origine africaine, asiatique et britannique, evalu~e a 5 056 pez-sonnes a la
fin de 1972. L 'ile de l'Ascension, dont la superficie est de 88 km2, est habitee
surtout par des personnes qui n 'y sont pas nées et dont le nombre (1 266 a. la .fin
de 1969) varie d'uneannee a l'autre selon les emplois disponibles sur place';
Tristan da Cunha, dont la supe'rficie est de 98 km2 , comptait a la fin de 1970
276 habitants d 'origines diverses egalement.

".?6. ,L',exporta-cion de podssonie't d'un certain nombre decuirs et peaux Laínées
constitue une autre source de revenus'assez limit~e. ~n 1972/73~ 40 tonnes '
environ de poisson congelé, principalement dU,thon et de la bonite,(représen~ant
une valeur approximative de 4 000 livres sterling), ainsi que des' cuirs et peaux
lainees d 'une valeur de pres d~· 400 livres sterling· ont eté export~s. La soci'eté
Frank Robb and Sons, qui sera:it inscrite au 'registre du commerce du Royaume-Uni,
pratique l'industrie de la peche.



67 . D' apres la Puissance administrante, la production agricole a subi en 1972
les effets d'une secheresse prolongée. La majeure partie de la production de
pommes de terre, de viande de boeuf et de mouton, de légumes, de lait et de
combustible a été assuree par le Département de l'agriculture et des forets. Au
cours de l' année, le gouvernement, en collaboration avec la société propriétaire
de 3 100 acres (1 250 hectares) de terres ou autrefois on cultivait le' lin mais qui
~vnient été lRissees en friche (société constituée au Royaume-Uni dans laquelle l~

gouvernement détient 32 p. 100 des act.Ions ) a commencé a convertir c(.;:y·terres en patu-
... "" ""t"" f ·t d"" 1 1 '''''1 trages et en forets. Des efforts ont egalement e e a1 s p~ur e~e opp:r e eva~e e

la production de viande de porc en vue d'assurer 1~3 bes01ns al~enta1res de l'~le.

68. En raison du déc1in de l' activité économí.que , Sainte-Hélene est devenue de
pIus en plus trib\1.taire des subventi'ons provenant de la Puissance administrante et
des envoi s de fonds des émí.grantis etablis a. Ascension et au Royaume-Uni. En
1972/73; les recettes publiques se sont elevees á 826 956 livres ster1ing (contre
702 288 livres ster1ing en 1971/72), dont 460 100 livres sterling représentant
une subvention du Royaume-Uni, 94 470 livres provenant du British Development Aid
(quí ont permí s de financer p:resque toutes les de.:genses d' équipement) et
21 068 livres provenant de l'Overseas Service Aid Scheme. Ces derniers fonds sont
utilises pour inciter les fonctionnaires de la Puissan~e administrante - dont il ne
serai~ pas possib1e de sOassurer les services sans cette subvention - a accepter
un poste a Sainte-Hélene. Les dépenses publiques se sont ~levées a 804 868 livres
(contre 726 034 livres en 1971/72).

69. Le gouvernement aurait consacré 125 000 livres au cours de 1 i année a ameliorer
l'infrastructure de Sainte-Hélene, notamment aux fins ci-apres : mise en valeur des
forets (13 600 livres); arrachage du lin (11 250 livres); amélioration des
paturages (7 615 1ivres); agrandissement des locaux de 1'ecole primaire de
Jamestown (16 000 livres); construction d'appartements (18 750 livres); et amelio
ration du réseau d' approvisionnement en eau (8 750 livres ) . Un certain nombre de
pr)jets finances par des sourcesprivées ont également été achevés, notamment
lb. construction d'un nouveau supermarché et d'un rese,¡;"voir et un projet d'irrigation
agricole a été mené a bien; de nouveaux vergers ont été plantés et un hotel,
qui exí.s t.ait deja, a éte renové et modernisé.

70. En outre, dans le cadre des arrangements conc1us avec le Royau.me":'Ulli en
matiere d'assistance technique, les services d'un ingéniet:'r des eaux habitant
l'i1e et un moniteur spécia1iste des métiers techniques ont été fournis, et des
experts en matíere d'installations portuaires, de science vétérinGire et de
developpement de .1'é1evage, de tourisme, de la construction drhopitaux et de
l'équipement hospita1ier, de la 1utte contre les parasites des cultures, de
l'arpentage et du cadastre se sont rendus a Sainte-Hélene.

71. La Puissance administrante a commencé a élaborer un plan genéral de dévelop
pement quinquenna1 pour le territoire et a nomme un consei1ler en matiere de
déve10ppement q~i prendra ses fonctions en février 1973.
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72. Le role que jouent les intérets économiques étrangers dans l' exploitation du
territo.ire a été étudié dans le dernier rapport du Comité spécial JJ. On se
souvienüra que depuis 1968, la. South Atlantic Trading and 1nvestment Company (SAT1C)
est le deuxieme actionnaire principal de la Solomon and Company, la société
commercia1e la plus impol"tante du territoire (le Gouvernement de Saint-He1ene en
étant l'actionnaire majoritaire). Bien que la SAT1C se soit constituée au'
Royaume-Uni, elle est financée par des capitaux sud-africains et son consei1
d'administration comprend des ressortissants sud-africains. En 1971, un h'3bitant
de Sainte-Helene qui a. gardé l'anonymat s'est plaint que des pratiques similaires
a ce1les qui caractérisent le regime d'apartheid aient éte introduites a
Sainte-Hélene avec l'entree de la SA1r1C dans s a vie économique. Ces al1égations ont
été réfutees par le Secretaire d'Etat parlementaire aux affaires étrangeres et aux
affaires du Commonwealth du Royaume-Uni. Aucune plainte n' a ete formulée en 1972.

D. Situation sociale et situation de l' enseignement

Travai1-;",,;,;,,¡,.--.-..

73. Au cours de 1 "année 1972, les principales ~a+:~~ries de salariés a
Sainte-Helene étaient les suivantes : ouvrd ers ...r x, coles, 224; ouvriers quali.fies et
manceuvres , 245; owrriers du ba.tim.~nt et aI y -·iL~ 119; pecheurs et marins, 20;
mécení.cdens et chauffeurs, 66; en outz-e, 4··· '. -~ '")n....~"" originaires de Sainte-Helene
travaillaient dans l'ile de l'Ascension p~.' -e~ ~~sta1lations de radio
communications et autres exploitees par le Royt' -.TYli et les Etats-Unis. Les taux
de salaire hebdomadaire moyens n' avaient pas che, ..gé depuis l' année precedente et
se situaient entre 6,7 et 7,7 livres sterling pour les ouvriers agricoles et les
manoeuvres; entre 7,7 et 8,8 livres pour les ouvriers q'aalifiés; et entre 3,9 et
7,5 livres sterling pour les apprentis.

74. D' apres la Puissance administrante, la politique du gouvernement dsns ce
domaine est de creer de nouveaux emp10is et de mettre a la di.sposition des
intéresses toua les m::>yens de formation que 1 'infrastructure permet d 'offri.r. A cet
egard, un Centre des metiers techniques, creé en 1972, organise des cours de breve
durée pour le personnel occupant un emploi technique et un cours de construction
portant sur 18 mois pouvant accueillir 12 stagiaires. En outre, dans le cadre
'du programme d'apprentissage du gouvernement, 18 apprentis ont regu une formation
organisée par le Département des travaux publics dans les domines ci-apres :
charpenterie, mac;onnerie, plomberie et mécanique et le Departement de l'agriculture
et des forets a formé 43 apprentis en les initisnt a l'agriculture et a la
sylviculture.

75. 11 n'y a .Pas eu de conflit du travail pendant l'année considerée.

~/ Do~uments officie~s.de l'Assemb1ee énerale vin t-huitieme session.
Supplement ~o 23 (A/9023/Rev.l , ehap, X, annexe 1, par. 84 '8. 88.
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Se.nté publigue

76. Le Département de la. sante publique a sous son autorite un hopital de 54 lits
a Jamestown, un hopital psychiatrique et cinq centres de sante ruraux. Le
territoire compte trois medecins et un dentiste, ainsi que du personnel medical
auxiliaire, y compris du personnel infirmier.

77 • En 1972/73, le montant des depenses renouvelables en natiere de sante et de
services medicaux a eté de 81 508 livres ster1.ing et celui des dépens~s d'équipement
de 4 574 J,.ivres sterling, soit 12,5 p. 100 du total des dépenses prévues BU budget.

Logt)lD.ent

78. Pendant la. perlode considéree, le gouvemement a. achevé la.. renovation et la
modernisation de trois maisons a loyer modere préwes pQ~r une famille et d' un
immeuble a. Jamestown et de trois autres pavillons a Half Tree Hollov. Il a égal.emen"
continué a. a.ccorder des subventions et des prets a des particuliers pour la
construct.~Qll ou la modernisation de leur logement et, dans certains ces, i1 a
fourni au, »l'ix coutant des materiaux importes.

Enseignement
al,'.( ,i

79. L t enseignement est gratuit et obligatoire pour tous les enfant s de 5 ~ 14 ans,
quoique les enfants ages de 14 ans puissent dans certains cas faire l'objet d'une
deroga'tion. En 1972/73, 1 200 enfants environ (24 p. 100 du chiffre total de
population) frequentaient les 12 écoles de l'ile; 750 étaient inscrits dao$ les huit
écoles primaires, et 450 dans les trois éco1es seaondai~es du deuxieme cyc1e et
dans 1 'école secondaire pratiq".lant une selection. En outre, 12 apprentis suivaient
les cours du Centre des metiers techniques (voir par. 74 ci-d~ssus) et cinq
stagiaires ceux du Cen'tre de formation pedagogique. Il Y' avait 68 maitres
travai11an~ a p1ein temps et deux travai11ant a te~s partie1; six maitres' s~vaient
des couzs. de formation comp1ementaire al' etranger. La forma~ion peQ.a.@),giq~

offertc ~;'Sainte-He1ene consiste en un cours d'une année suivi de deux annáes de
stages p~at-iques d' enseignement. Depuis 1963, 32 maitres ont été envoyés~ su
Royaume-Un;L : 15 sont allés y suivre pendant trois ou quatre, ans des cours
preparant au Certificate in Education ou a. un diplome et 17 pour y suivre des cours
d'une année.

80. Les d~penses consacrees a l'enseignement en 1972/73 se sont é1evées a
75 123 1ivres ster1ing, soit 9,4 p. 100 du montant total prévu au budget. Les
améliorations apportées a l'equipement ont consisté notamment a agrandir les
locaux d'une éco1e primaire et de la bibliotheque municipale.
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E. Dépendan~ces de Sainte-Hélene

81. L'ile de l'Ascension et la dependance de Tristan da Cunhe sont administrees
depuis Sainte-Helene mais, étant donne leur éloignement et leur isolement, leura
administrateurs jouissent d' un certain degré d' autonomie ..

82. Depuis 1969, Tristan da Cunha. a ju jouir d'un certain degré d'autonomie avec
la creation d 'un Conseil de 1 lile composé de 1 ~Administrateur, de trois membres
nonmes et de huit membres elus au suffrage des adultes. Les membres du Conseil
siegent au sein de trois comités exe~ant le pouvoir executif et assurant le
controle genéral des services gouvernementaux. En outre, 1 'un des conseillers elus,
portant le titre de Chef insulaire, aide l'Administrateur a régler les affaires
courantes • Les dernieres elections ont eu lieu en novembre 1969.

83. Depuis que le Royaume·...uni a construit un port qui aurait, parait-il, couté
80 000 livres sterling, la peche est devenue la principale activité de Tristan ~

da Cunha.. Cette industrie est dominée par la South At~.antic Islands Development
Corporation, compagnie britannique constituee aux Ber.mudes, qui emploie presque
toute la population active de la dependance. En 1970, demiere année pour laquelle
on dispose de renseignements, les recettes que le Gouvernement de Sainte-Helene
a retirees de cette concession se sont élevees a 43 473 livres sterling•

.
84. En 1970, 48 éleves étaient inscrits da.ns la. seu.1.e eco1e de 1 'ile.

1
... , ¡

•
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Annexe II

DECLARATION PUBLIEE PAR LE PRESIDENT LE 22 AVRIL 1974

On se' rappe11era que, compbe tenu du fait que le Ministre principal. des
Seychelles s'etait declare pret a recevoir une mission de l'ONU dans le territoire
et a organiser un reférendum sur le statut futur du territoire, l'Assemblée génerale,
CI.&ls so. ré~olution 2866 (XXVI) du 20 décembre 1971, a demandé au Royaume-Uni de
Grande-Br~tagne et d'Irlande du Nord, puissance administrante, d'accueillir une
mission special.e de l'Organisation des Nations Unies qui recommanderait les mesures
pratiques a'prendre en vue de l'application integrale des resolutions pertinentes
de l'Assemblée genera1e, et de prendre les me~ures voulues, en consultation avec
cette mission, pour organiser le reférendum enví.sagé , Dans la méme resolution,
l'Assemblee-generale a prié le Comité special charge d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux de nommer une miss ion speciale aux fins indiquées
ci-des~us, en consultation avec la Puissance administrante et avec l'assistance du
SecrGtaire general.

Les dispositions de cette résolutiOn;· ·ainsi que ce1les des résolutions adoptées
depuis par 'J:"Assemblee general.e sur' la question,.·,~ savoir les réso'lution 2985 (xxvrr)
du 14 décembre 1972 et 3158 (XXVIII) du 14 décembre 1973, n ' ont pas .été mises en
oeuvre jusqu' a présent etant donné l' a-ctitüde negative de la Puiss anee administrante
et ce, malgre le$ efforts déployés par le Comite special pour s'assurer la
cooperation de celle-ci.

Selon un rapport récent, il a été convenu a la fin de mars 1974 oue des
elections généTales se dérouleraient aux Seychelles le 25 avril. Bie~ que le Comité
spécial n' ait pas été mis au courant des details des arxangemerrte <lui ont été pris
an vue des élections, le President tient R prendre note du fait que le Gouvernement
du Ministre principal ne serait pas opposé a la supervision des ~lections par
lVOrganisation des Nations Uniese

- 215 -

Compte tenu des dernieTs événements et étant donné l'interet actif et l'esprit
de coo~ération positif manifestes recemment par le Gouvern~ment du Royaume-Uni a
l'egard des travaux du Comité spécial, le Président voudrait exprimer l'espoir que le
Royaume-Uni apportera sa pleine cooperation, en tant que Puissance administrante,
au Comité spécial dans l'accomplissement de ses taches en ce qui concerne les
Seychelles, en particulier en ce qui concerne l'envoi d'un groupe de visite de l'ONU
dans le territoire afin de per.mettre a la population d'exercer pleinement et
librement son droit inalienable a l'autodétermination et a l'indépendanc~.

Comme on le sait, l' Organisation attache une importance toute particuliere a
l'envoi de groupes de visite pour rccueillir des renseignements pertinents de
premiere main sur la situation dans les territoíres coloniaux, ainsi ~le sur les
voeux et les aspi:rations des populations concernant leur statut futur. C'est pour
cette raison que l'Assemblée generale a instamment prié a de nombreuses reprises
les Puissances administrantes qui ne l'ont pas encore fait a modifier leur attitude
et a accueillir des groupes de visite de l'ONU dans les territoires places sous
leur administration.

•
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3. La presse a fait état de certaines manifestations qui auraient eu lieu apres
la pu'blication des resulta,ts. M. James R. Mancham, qui a ete reconduit dans ses
fonctions de Ministre principal, aurait declare, toutefois, que le SDP souhaitait
poursuivre ss. tache "face a une opposition responsable su sein d'une sociéte
democratique", et il aurait ajoute qu'il avait 1 'intention de consulter ses collegues
et le Gouvernement britannique quant a la date de l'independance •

..

52,4 (52,8)

47,6 (44,1)

Pct'.%'centage des voix

~Annexe III

Voix

41 823 (84 p. 100 des votarrts)

21 892 (18 972)

19 920 (15 834)

LE'ITRE DATEE DU 10 MAl 1974, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE SPECIAL
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET

D'IRLANDE DU NORD AUPRES DE L'ORGANlSATlON DES NATlONS UNIES

s · ....1eges

Seychelles People's United Party
(SPUP) 2 (5)

Seychelles Democratic Party
(SDP) 13 (10)

2. Les elections ont eu lieu le 25 avril 1974. Les resultats preliminaires sont
les suivants (les chiffres entre parentheses sont ceux obtenus en 1970) :

i

~ l. En reponse a votre demande, je vous adresse ci-dessous, pour information, une
i note donnant les resultats des elections qui ont eu lieu recemment aux Seychelles

ainsi que quelqu,les indications concernant les principaux evenements qui les ont
,," suivíes •

Ces chiffres ne rendent pas compte des resultats du parti seychellois.

x Precedemment publie sous la cote A/AC.109/448 •

. 4. Le 30 avril, Radio Seychell.t~s a diffuse le texte d 'une declaration commune de
M. Mancham et de M. F. Albert René , le chef de 1 fopposition, qui etait ainsi concu :
"M. James R. Mancham, ministre pr:lncipal, et M. France A. Rene, chef du SPUP, ont
procede aujourd'hui, pendant une heure, a un echange de vues dans le bureau du
Ministre principal au secretariat. C'etait la premiere fois que les deux chefs de
parti se rencontraient depuis plus de deux anSa lls ont declare par la suite que cet
entretien s'etait deroule dans une atmosphere· de franchise et de cordialite. Les
deux chefs de parti ont decide de se rencontrer a nouveau prochainement".

.
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5. Je erois comprendre que M. Rene aurait exprime le desir de collaborer plus
etroitement avec M. Mancham, et de contribuer a l'unification du pays.

6. Entre le 6 et le 9 mad , M. Mancham a eu plusieurs entretiens a Londres avec
Miss Joan Lestor, sous-secrétaire d'Etat parlementaire aux affaires étrangeres
et aux affaires du Commonwealth, et avee certa.ines personnalités l.')fficielJ.es.
L'Office des affaires etrangeres et du Commonwealth a fait paraitre le communiqué
de presse suivant, lorsque les entretiens ont pris fin:

"M. J. R. Mancham, ministre princdpal des Seychelles, accompagne de
quelques-uns de ses ministres et de membres de l'Assemblee legislative,
a sejourné a Londres cette semaine pour y avoir des entretiens avec
Miss Joan Lestor, sous-secretaire d'Etat parlementaire aux affaires
étrangeres et aux affaires du Commonwealth. Cette visite faisait suite
a la victoire du parti de M. Mancham, le SDP, aux elections generales qui
ont eu lieu aux Seychelles le 25 avril. Les deux partis en présence lors
de ces élections avaient fait campagne pour l'indepen1ance des Seychelles,
et la visite de M. Mancham avait pour objet de discuter des prochaines
étapes qui doivent y conduire.

Lors des entretiens preliminaires que M. Mancham a eus le 6 mai avec
Miss Lestor, puis le 9 mai, il a été décidé qu'une conférence constitutionnelle
se tiendrait a Londres á l'automne prochain. Le parti au pouvoir et le parti
d'opposition seraient tous deux, conformement a l'usage, invites a assister
a cette conference.

Le Gouvernement de Sa Majeste proposerait, a la lumiere des conclusions
auxquelles la conference aurait abouti, d'arreter certaines decisions touchant
les progres a accomplir sur le plan constitutionnel, puis, sous reserve de
l'approbation du Parlement, l'étape définitive vers l'indépendance."

7 • Je me permettrai d 'ajouter que la position de mon gouvernement demeure
inchangée. Nous avons toujours affirme que si la majorité de la population
des Seychelles souhaitait l'indépendance, nous ne nous y opposel'ions paSe
Comme vous le savez, les deux principaux partis politique des Seychelles ont
axe leurs campagnes lors de ces élections sur un programme d'independance.

(Signé) Ivor RICHARD
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Annexe IVX

TELEGRAMME DATE DU 14 MAl 1974, ADRESSE AU PRESIDENT DU
COMITE SPECIAL PAR LE SECRETAIRE GENERAL DU SEYCHELLES

PEOPLE t S UNITED PARTY (SPUP)
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Crois savoir James Mancham a New York pour discuter question Seyche11es BU
comité des 24. Vu son action passée tiens a declarer que son parti represente
seulement 52 pou·r cenc .de la population des Seychelles et que toute decision prise
ne saurait lier ensemble du peuple des Seychelles.

Secretaire general SPUP

x Précédemment publie sous la cote A/AC.109/L.946.
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2. Adoption du rapport

Mme F. J. JOKA-BANGURA (Sierra Leone)

RAPPORT DU SOUS-COMITE 1

SEYCHELLES ET SAINTE-HELENE

l. Examen par le Sous-Comité

Présidente

4v A1¡reS avoir examiné la situation aux Seychelles et a. Sainte-Hélene) le
Sous-Comité a adopté a. sa l34eme séance, le 24 mai 1974, un projet de résolution
sur la question des Seychelles et des conclusions et recommand&tions concernant
Sainte-Hélene al. Le Sous-Comíté a adopté le présent rapport a la meme séance .

xAnnexe V

x Précédemment publié sour la cote A/AC.109/L.954/Rev.l.
al Le projet de résolution et les conclu.sions et recommandat,ions en question

ont été adoptés par le Comité spécial sans modification aucune . Ils sont
reproduits aux paragraphes 13 et 14 du présent chapitre.

l. Le Sous-Comité a examiné la question des territoires des Seychelles et de
Sainte-Helene de sa l30eme a. se. l34eme séance, tenues entre le 27. mars et le
24 mai 1974 (voi~ A!AC.109/sC.2/sR.130 a. 134).

2. Le Sous-Comité éta.it saisi du document de travail établi par le Sec:rétariat
(voir plus haut annexe 1). Le Sous-Comité a également pris e~ considération les
renseignements ':'6Urant dans une lettre datée du 10 maa 1974, adressée au Président
du Comité spécial par le représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d' L:lande du Nord aupres de l'Organisation des Nations Unies (voir plus haut,
annexe 111), a::"nsi que la déclaration faite par M. Jame, Manc.ham, ~nistre
principal des Seychelles, a. la 974eme séance du comité pécial, le 17 ma.i
(A/AC,,109/pV.974). .

3. A la l33eme séance du Sous-Comité, le 21 mai, M. Chamery Chetty, ministre de
l'agriculture, des ressources naturelles et de la commercialisation, et
M. David Joubert, ministre des affaires sociales du Gouvernement des Seychelles,
ont fai t des déclarations et répondu aux questionl1 que leur ont posées les
représentants de la République-Unie de Tanzanie et du Congo, ainsi que le President.
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CHAPI'rRE XI

ARCHJ.PEL DES COMORES

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comit~ sp~cial a examin~ la question de l'Archipel des Comores a ses
978eme, 97geme, 98leme et 982eme s~ances, tenues entre le 28 aout et le
6 septembre 1974.

2. Lora de l'examen de la question, le Comit~ special a tenu compte des
dispositions des r~solutions pertinentes de l'Assemblee g~nérale y compris, en
particulier, de la resolution 3163 (XXVIII) du 14 decembre 1973 relative a
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et' aux
peuples coloniaux. Au paragraphe 11 de ladite resolution, l'Assemblee genérale
priait le Comit~ special "de continuer a rechercher les moyens appropriés "
d'assurer l'application immediate et integrale des resolutions 1514 (XV) et
2621 (XXV) de l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont pas..
encore accéd~ a l'independance et, en particulier, de for.muler des propositions
precises pour l'~limination des manifestations persistantes du colonialisme, et
de faire rapport a ce sujet a l'Assemb1ee g~nerale lors de sa vingt-neuvi~me

session". Le Comité a egalement tenu compte des dispositions de la resolution
3161 (XXVIII) du 14 decembre 1973 relative al'Archipel des Comores et notámment
de son paragraphe 9 dans lequel l'Assemblee priait le Comité special de maintenir
continuellement al' etude la situation dans le territoire. ..

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial était salSl d'un document
de travail etabli par le Secrétariat (voir annexe au present chapitre) contenant
des rensedgnemerrts sur les derniers evenements intervenus dans le territoire •

4. Conformement a une décision prise a sa session prec~dente et approuvée par
la suite par l'Assemblee generale, le Comite special, en consultation avec
l'Organisation de l'unite africaine (OUA), a invite le representant du Mouvement
de liberation nationale des Comores (MOLINACO) a participer en qualite d'obser
vateur a l'examen de la question.

5. En consequence, au cours de l'examen de la question, le MOLINACO a ete
represente par son Secretaire general, M. Abdou Bakari Boina, qui a fait des
declarations a. la 97geme et a la 982eme seances, tenues respectivement les
29 aout et 6 septembre (A/AC.109/PV.979 et 982).

6. A la 978eme seance, le 28 aoüt , le President a fai t une declaration
(A/AC.I09/PV.978).

Projet de resolution

7. A la 98leme séance , le 5 septembre, le representant de l' Irak a fait une
déclaration (A/AC.109/PV.g81).

8. A la meme seance, le représentant de la Cote d'Ivoire a prononce une déclaration
dans laquelle il a presente un projet de resolution (A/AC.109/L.979) qui avait pour
auteurs la Cate d'Ivoire, le Mali, la Republique-Unie de Tanzanie, la
Trinité-et-Tobago et la Tunisie (A/AC.109/PV.98l).
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9. A la 982eme seanee, le 6 septembre, apres une deelaration du President,
le Comité speeia1 a, sans objeetions, adopte le projet de resolution (voir parQ 11
ei-dessous). Le President a ensuite fait une autre déelaration (A/AC.109/PV.982).

10. Le 9 septembre, le texte de la reso1ution e, eté transmis au representant
permanent de la France pour qu' il en saisisse son gouvernement. Des copies du
texte de la resolution ont egalement été transmises a tous les Etats, aux
institutions spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies, ainsi
qu'a l'OUA.

JI> ,

.. ..

1.
I

B. DECI6ION DU COMITE SPECIAL

11. Le texte de la reso1ution (A/AC.109/463) adoptée par le Comité spéeial, a
sa 982eme séanee, le 6 septembre, dont i1 est fait mention au paragraphe 9
ci-dessus, est reproduit ci-apres :

Le Comité spécial,

Ayant etudié la question de l'archipel des Comores,

Ayaq~ entendu la deelaration du Seerétaire général du Mouvement de 1iberation
nationale 'des Comores y,

Rappelant la l~esolution 1514 (XV) de l'Assemblee senérale en date du
14 décembre 1960, eontenant la Declaration sur l'oetroi de l'indépendanee aux
pS\V's et aux peuples eoloniaux, et la reso1ution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970,
eontenant le progr8mme d'action pour l'applieation intégrale de la Déelaration,

Rappelant é~alement la résolution 3161 (XXVIII) de l'Assemblee generale en
date du 14 déeembre 1973, relati.ve a la question de l' arehipel des Comores,

Convaincu de l'importanee eapitale d'envoyer une mission de visite dans le
territoire en tant que moyen d'obtenir de premiere main des renseignements adéquats
sur la situation politique, éeonomique et soeiale de eelui-ei,

Notant ~vec regret le refUs persistant de la Puissanee administrante de
participer aux travaux pertinents du Comité spéeial ehargé d'étudier la situation
en ee qui coneerne l'applieation de la Déclaration sur l'oetroi de l'indépendance
aux p~s et aux peuples eoloniaux,

Conscient de la responsabilité qu' al'Organi.sation des Nations Unies de
preter toute l'aide néeessaire au peuple de l'archipel des Comores daos les
efforts qu'il deploie pour déeider librement de son propre avenir,

1/ A/AC.109/PV.978.

I
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Te~ant compte de la declaration du representant de la France selon laquelle
le Gouvernemerrt frangais "affirme la vocation des Comores a l' Lndépendance" et
Hson intention de repondre avec loyauté ame aspirations" du peuple comorien,
et a declare qu'a tout moment le Gouvernement comorien peut demander l'independance
du territoire gj,

Tenant compte egalement de la déclaratioll faite le 26 aout 1974 par le
Gouvernement frangais selon laqu.elle une consultation globale portant sur
l'lndépendance de l'archipel des Comores sera orsanisée dans le territoire soit
en décembr-e 1974, soit en mars 1975 1/, ...

1. Reaffirme le droit inaliénable du peuple de l'archipel des Comores a
1 'autodeterÍnination et a llindépenrlance conformémerrt a la Declaration sur l' octa-o i
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution
15).4 (XV) de l'Assemblee générale;

2. Affir.me l'Ullité et ltintégrité territoriale de l'archipel des Comores;

3. Note le desi!' expres du peupl7. comorien d'acceder a l'indépendance dans
un esprit d'&nitié et de coopération avec la France, et le fait que ce peuple
est pret a y acceder ~/;

4. Prend note avec intéret de l'importante déclaration du Gouvernement
frangais du 26 aout 1971~ selon laquelle la consultation portant sur l'ind~pendance
de ltarchi:oel des Comores sera organisée sur une hase "glohale", selon laquelle
le territ.oire conservera "les fronti.eres qu'il avait en tant que colonie", et
selon laquelle Le Gouvernement frangais "ne peut concevoir une pluralite de
statuts pour les differentes iles de l'archipel";

5. ai~ le Gouvernement frangais, en sa qualité de Puí saance adminiztrante,
de faire en sorte que l'unité et J.'intégrite territoriale de l'archipel des Comores
soient respectees;

6. Demande a la Puí.esance administrant.e d.e prendre toutes les mesures
nécessaires pour faire en sorte que le peuple du territoire accede completement ,
et rapidement a la liberte et a l'independance, conformément aux objectifs énoncés
dans la Déclp~ation et en conformite avec les dispositions pertinentes de la
Charte des Nations Unies;

. gl Documents offic'Íels de l'Assemb:l;.ée génér.8,le..L 'Y.ir.!g.i-:.hui1?ie~ session,
Quatrieme Commisst2a' 2064eme seance, par. 22 et 27.

~j V,,:lÍr IV -mnoxe :·.u"r·:s\~nt che.~1itre, j¡ar. 32.

,!±/ D~cUI!.ents .Jfficicls 0.e 1 'AssGmblCe d~nGrt:l.le, vingt-huitieme sessiQF,
Quatrieme Connnission, 2065eme seance; ibi~., vingt-huitieme"sessí.on, SUPI?l€ment No 23
(A/9023/Rev.l), chapo XI, annexe , appendice Ir. ','
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7. Prie en outre le Gouvernement frangais de prendre les mesures nécessaires
pour favoriser'et f~ciliter le retour des dirigeants'politiques comoriens et aU'líres
Comoriens dans leur paySt et creer le climat politique favorable a une participation
libre et effective de l'ensemble de la population au processus de l'autodétermination
et de l'indépendance de l'archipel des Comores;

8. Demande a la Puissance administrante d'acco1"der sa coopé:cation au Comité
special charge d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'indépendence aux p~s et aux peuples coloniaux dans
l'accomplissement des taches que l'Assemblee génerale lui a ccnfiées en ce qui
concerne le tarritoire, conformement aux résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, en particulier en permettant au Comité special d'envoyer une
mission de visite dans l'archipel des Comores afin d'obtenir de premiere main
des renseignements adequats sur la situation regnant daos le territoire ainsi
que sur les voeux et aspirations de son peuple touchant son statut futur;

9. Prie tous les Et~ts de pr~ter l'assistance necessaire su peuple du
territoire dans les efforts qu'il deploie pour realiser les objectifs de la
Déclaration;

10. Decide de continuer a examiner en permanence la situation dsns l'archipel
des Comores.

4\, l~ ..
li
1:
¡I
]i

1
~ 1, ~

~ !
I
1,
1

,

"

l',
I

,-;",.,.•• _G ( .-
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~ Paru précédemment sous la cote A/AC.109/L.94l et Add.l.
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ARCHIPEL DES COMORES !I

1. GENERALITES

l. Les renseignements de base sur 1 'archipel des Comores figuI'ent dans le rapport
; du Comité spécial a. 1 'Assemb1ée générale a. sa vingt-huitieme session B!. On trouvera

ci-apres des renseignements supplémentaires.

2. L'archipel des Comores est situé dsris le canal du ~1ozambique, au nord-ouest de
Madagascar, entre les lleme et l3eme degrés de latitude sud et les 400 30' et
430 10' de 10ngitude.est. ~e territoire a une superficie totale de 2 235km2
et compxend quatre iles principales - Mayotte t Anjouan t Moheli et la Grande
Comore - ainsiqu'un certain nombre de petites iles. Toutes les ilea sont
d 'origine volc8.lnique. Mayotte (ou Mahore)', 1 'il~ la 'J?lus méridionale des Comores,
s 'étend sur 374 km2. Mcheli, la plus petite des quatre iles s a une superficie
de 290 km2. La. .Gr~de Comore (ou Angazidja) est a. la fois la. plus grande í:le de
l'archipel (1 147 km2) et la plus septentrionale.

3. L'archipel des Comores a un climat tropical avec une saiean seche, plus
fraí:che, de mai a octobre suivied.'une aaisan chaude et humide de novembre a
avril.

4. En 1970, la population totale du territoire était de 281 000 habitants
r~partis de la fagon suivante :

Grande Comore
Anjouan
Mayotte
Moheli

136 000
100 000

34 000
11 000

!I Les renseignements figurant dsns la présente section sont tirés exclúsi-.
vement de documents pub1iés.

W Documents officiels de 1 'Assemb1ée énéra1e
. Supplément No 23 A/9023/Rev.l), chapo XI, annexe.
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2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Statut du territoire

5. Les dispositions eonstitutionnelles applieables au territoire ont été expose~s

dans un rapport anterieur du Comité speeial el. En bref, la loi du 3 j anvier 1968 ~I

modifie et complete la loi du 22 deeembre 1961 relative a l'organisation politique
des·Comores. Elle eonfere aux Comores la personnalite juridique et l'autonomde
interne. Elle definit les institutions : un eonseil de gouvernement, une chambre
des députes, et quatre eonseils de eireonseription a raison d'un par ile •. Les
eonseillers de cireonseription sont élus au suffrage universel. La loi de 1968
definit egalement les pouvoirs du Haut-Commissaire de la République frsn~aise, qui
exerce les eompétenees de l'Etat dans eertains domaines determines: relations
exterieures, defense, monnaí.e . Dans le domaine administratif, chaque ile forme
une eirconseription administrativ~ placee sous l'autorite d'un prefet.Les
cireonseriptions sont divisees en cantons.

6.- En matiere de justiee, on compte trois' juridictions : la justice d 'Etat,
la justice musulmane et la justiee territoriale.

B. Evolution de la situation politique

7. Comme il a ete signale anterieurement ~/, 'la chambre des députés du territoire
a adopté le 22 deeembre 1972 une motion qui marque une etape importante dsns
1 'evolution du territoire • Par cette motion, la chambre a. donne mandat au
Gouvernement comorien pour étudier et negocier avec le Gouyernement fran~ais

l'aecession des Comores a l'independance dans la coopération et l'amitié avec
la Franee.

8. Les conversations entre les representants des deux gouvernements, enge.g~es

le 18 mai 1973 a Paris, ont abouti le 15 juin a lasignature d 'une "Declaration
eommune sur l' accés des Comores al' indépendance f I . Par la Déclaration commune,
le Gouvernement frsn~ais á,. a.ffirme la vocaní.on des Comoresa. 1 'indépeudance,
q~ui procedera d' une consultation des populations de l' archipel a. Une'date qui
sera determinée, d'un commun accord, dans:les cinq annees BU plus acompter de
la date de la signature de la Déclaration.

~....

9. Aux termes de la Declaration, la. consultation populaire appelée a sanctionner
l'indépendance du territoire dans l'hypoth~se d'une reponse positive'du corps
electore~:t aura pour effet dedonner a. la chambre des deputes duterritoire .
en fonction de cette date les pouvoirs d'une assemblee constituanteet au PI~sident

du gouvernement, les competencesde Chef de 1 'Etat. Par la suite, la chambre
des deputes devra elaborer la constitution du nouvel Etat, qui preservera les droits
et les interets des entites regionales et sera soundse. a. la ratification populaire.

s:.l !bid., chapo XI, par. ·16 a 32.

dI Voir Journal Officiel de la Republique franc;aise, 4 janvier 1968.

~I Voir Documenta officie1s de l'Assemblee general~, vingt-huitieme
.§.upplément No. 23. (A/9023/Rev.l), chap, XI, annexe, par. 45.

1.1 lbid., appendiee II.
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Reactions suacitees Bar la DeclarationC.

12. Enfin, le Haut-Commissaire franc;ais, qui aura desormais le titre de pelegue
general de la Republique, sera nomme par le Gouvernement franc;ais, apres cons\Ü.t,ation
du President du Gouvernement des Comores.

13. La Declaration. commune sur l' accée des Comores al' independance a suscitÉ!
des reactions et fait 1 'objet de divers commentaires portant principalement sur
la date de l' independance, la. natarre des liens nouveaux entre la France et
les Comores, l'unite territoriale de l'archipel, l'integration ethnique et la'
réconciliation poli'tique.

14. Des representants du Mouvement deliberation nationeJ.e des Comores (MOLINACO)
ont denonce le contenu de la Decla.ration conaaune au cours de la. 934eme seance
du Comite special, le 9 aout 1973, considerant qu~elle violait toutes les
dispositions de la. Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux paya et a.ux
peuples coloniaux figurant dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale.
Apres avoir souligne les con'tradictions entre les deux documents, le chef du
MOLINACO a demandé su Comíté spécial de condamner la Declaration commune comme
étant contraire a. la Declaration figurant dans la resolution 1514 (XV) • 11 a mis
en'garde contre toute tentative visant a d~truire 'partiellement ou totalement
l'unite nationale et notamment contre toute consultation qui ne serait pas globale
(voir plus haut, par. 11). I1 a demande que 1 'independance soit immediate et s'ans
condition ni r~serve, ajoutant que tout réferendum portant sur ltindépenda.nce
des Comores devrait etre place sous le eontrole des Nations Uniese Dana cette
meme déclaration, le MOLINACO a demandé, dans un premier tempsr l'envoi aux
Comores d'une mission d'enquete des Nations Unies en vue de recue111ir su~ place
des renseígnements de premiere main sur la situa.tion politique" ~~conomique et
·sociale. Enfin, par une "mí.se au point", du 7 novembre 1973, et c.ans une declaration

>....----::;-;¡"',...~.;-~-,.-..,.."......,.=--.-..-,..~----
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.J 10. Le texte precisait en outre que les rapports entre la République fran9 aise et

¡{l'Archipel des Comores seront regis par des accords· de coop~l·ation. Pendant
.' la pel"iode transitoire, des entretiens auront lieu annuellement, el.ternativement
I a. Paris et a Moroni (capitale des Comores), entre les replresentants du Gouvel".nement

.t fran9 ais et ceux du Gouvernement des Cpmores.
I '¡ 11. Durant la période transitoire, certaines competencea de 1 'Etat seront e)tercees

. \ par le President du gouvernement et les autorites comoriennes. Il s' agira
)1 notamment des domaines suivants : fin~ces, comm~rce exterieur et monnaie, ai"nsi
1 que repartition de 1 t aide financiere annuelle du Gouvernement fran~ ai s et
.\ ordonnancement des dépenses , -ensed gnement relevant de.l' éducation nationale,¡assistance technique .. maintien de 1 'ordre et justice. Parallelement; les

11 autorites comcr-í.ennes aeront.' associées par le Gouvernemént fran9ais a. l'exercice

l
!\'. des competences de 1 'Etat dans le domaine des relations exterieures, de la défense

et de l'aviation civile • Par ailleurs la Declaration a mis l' accent sur la
'/1 r~gi.onslisstion ''permettant d'sffirmer les droits et int~rets des entit~s

, regionales ft • .
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faite le 23 novemb~e 1973 devant la Quatrieme Commission de l'Assemblee generale gl
le MOLINACO a renouvelé ses critiques contre la Declaration commune et a annonce
sa decision, de la combattre par tous les moyens possibles.

• . ,

15., . Par la suite, M. Ahmed Abdallah, president du Gouvernement des Cornores,
a declare a l'Agence France Presse que le MOLINACO n'était habilité ni a parler
au ~om d~ l'archipel ni a le representer d~ns un que1conque organisme i~ternational.

D. Declaratiofls des aut,orites locales et francaíses

16. A son retour de Pari~, OU il avait dirige la délégatioa comorienne aux
consultations sur .l'indépendance, M. Abdallah a declaré devant la chambre des
deputés' que si les Comores avaient voulu l'indépendance immediate, la France·ne
l' aurait pas refusée. Il a en ontre déclaré que d 'ores et .déja toutes les
competences de la souveraineté interne lui avaient été confiees et qu' il' etait
associe a toutes les questions interessant la souverainete. externe du territoire
et tehu informé a leur sujet. Ma Abdallah a conclu en demandant 'a ses compatriotes
d'oüblier les divergences opposant les partis afin de réaliser l'unité d~s partia.

¡
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17. A l' issue de sa declaration, le chef duo gouvernement a posé la question de
'confiance 'su sujet '1,~ la mission qu'il vena~t d'accomplir. Par 34 voix contre 2,
l' Assemblee s renn~J"',;clé sa confiance au gouvernement-, •

18. Le Ministre t~An~ais des departements et territoires d'outre-mer,
M. Bernard Stasi, a fait du 24 au 29 septémbre 1973 un séjour dalls l' archip'el.
Au cours de sa visite, se réferant aux Accords de Paris, M. Stasi' a dit qu' il
s'agissait W~ tirer les conséquence~ des aspirations démocratiques exprimées
par les électeurs comoriens par le truchement de ~eurs representants legitimes
et de les traduire', concretement .pour la definition de rapports nouveaux entre,
d 'une part $ le Gouvernement fran~aia et, d' autre part, les élus du territoire •
Le Ministre fren~ais ~ ensuite réaffir.mé que la vocation des Comores a l'indépendance
avait été officiellement reconnue , Tout.efois, ,M. Stasi a ajouté que cette notion
d'indépendance était indiesolublement liée a l'amitié, la cooperation et la
collaboration avec la France.

19. La veille de l' arrivée de M. Stasi, le part1, pour l' évolution des Comores
(PEO ~ a lance un, appel a la populo.tion pour boycotter la visite du Ministre
fran~ais en manifestant son opposition a la Déclaration commune et son sppui
a une' "indépendance immédiate et véritable" •

20. Lí errivée aux Comores du Ministre fran~ais a été marquée par des incidents.
Selon des informations de presse, plusieurs jeunes membres du parti socialiste
des Comores (PASOCO), qni avaient manifesté en brandissant des banderoles reclamant
l' indépenc'1ance immédiate et crié des slogans hostiles, ont été apJ~réhendes.

i!I Ibid. a vingt-huitiem,e session, Q,uatrieme Camnission, 2065eme séance,

¡
¡.
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21. Dans un communiqué du 6 octobre 1973, le parti de 1 tévolution des Comores
(PEC), allie du MOLINACO, a indiqué que le gouvernement local avait pris des
decrets interdisant toutes manifestations durant le séjour du Ministre fran~ais
aux Comores. Selon le PEC, les manifestations organisees dans les grandes villes
des Comores avaient été dispersées par la police qui aurait recouru aux matraquages,
arrestations, ,intimidations et autres mesures arbitraires •

22. Par 29 voix, 3 abstentions et 7 a.bsents sur un total de 39 membres, la .._
Chambre des députés des Comores a adopté, le 22 décembre 1973, une resolution
demandant au gouvernement d'associerles parlementaires aux negociations avec le
Gouvemement fran<;ais pour fixer la date d'accession des Comores a ltindépendance,
au plus tard en 1976.

23. A la 2064eme séance de la Quatrieme Commission le 20 novembre 1973 h/, le
representant de la France a indique que la période transitoire a éte prevue pour
permettre de rassembler les instr,unents necessaires, ctest-a-dire les competences
dtEtat, a. l'exception des relations exterieures, de la défense exterieure et de
la monnai.e , La. periode transitoire permettrait egalement la creation des conditions
d' une vie nationale, qui suppose la solution des divers problemes q~ui decoulent'
du fait que les Comores ne constituent pas un territoire homogene, mais un ar'chipel
dont les populations sont d' origines tres diverses ti A ce propos, le Gouvernement
frangais a prévu que le moment venu, les populations seraient amenees a se prononcer
dans le cadre dtune consultation dont les modalites seraient determinees par veie
legislative. Selon le r~:présentant de la France, e tétait pour cela que la
Declaration comm.une a prévu (point 4) que "pendarrt la periode transitoire et
pour confirmer 1 tunité de l' archipel, ••• il sera mis en oeuvre une politique '
de régionalisation".

24" Selon des informations de prease , en date du 16 avril 1914, M. Abd~lah aurait
publié a Tananarive un communiqué selon leque1 il aurait de~laré que les Comores
accéderaient a l'indépendance en 1974 dans l'amitié et la coopération avec la France
et que ce processus accéleré vers la pleine souveraineté dupeuple comorien avait
été mis f}u point avec le Gouvernement fran<;ais.

E. Le cas de Mayot"k

25., Il a. été signalé dans la presse que les leaders politiques de l'ile de Mayotte
etaient en d~saccord avec les autres leaders de l'archipel en ce qui concerne la
légitimité meme de l'inrlépendance. Selon eux, les 30 000 habitents de l'ile
soUhaitaient rester sous l' administration franc;aise, Meyotte bél'leficiant du
sta,tut de territoire d 'outre-mer:

Al Ibid., 2064eme s~ance.
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26. Les leaders de Mayotte faisaient va,J.oi:r que leur sultan s 'etait place sous le
protectorat de la France en 1841 et que Mayotte avaitete jusqu' en 1900 la seule
possession fran~aise de l'archipel. Par ai1leurs, les leaders ont declare que
les habitanta de 'Mayotte, les Mahorelts, jugeaient derisoire la part qui leur
etait consacree daos le budget comorien.

I

]

f ,

27• Lora des dernieres e1ections a la Chambre des deputes, quí, ont eu ), ieu en
décembre 1972, le mouvement mahorais, parti separatiste, avait obtenu 9 534 voix
sur un total de=} 104 929 votants et 5 sieges sur un total de 39. Les cinq deputés
de Mayotte: avaient vote, le 19 decembre 1972, contre la resolution recommandant
des négocdatons en vue de l' accession des Comores al' ind.épendance.

28. La politique préconisee par le mouvement mahorais de M~otte est a.l'origine
des faits relates ci-apres.

29. Dans une résolution en date du 18. oc.:tobre 1972, des iritellectuels mShorais
()nt manifesté 1eur position "antiséparatiste". Lora des élections susmentdonnées ,
la liste d' union qui s' etait présentee contre le mouvement mahorais a obtenu
25 p, 100 des voix. Enrin M. Bamana., leader du mouvement mahora:is, a éte ccndamné
a 40 jours de prison et 50 000 francs CFA i/ d'amende pour avoir ete l'instigateur
des desordres qui se sont produits en juillet 1973. '"

.30. A propos de la. section 4 de la Décleration commune rela.tive a la regionalisation,
( voir plus haut, par. 11), M. Abdallah a declaré, le 5 octobre 1973, qu f aucune
politique de régionalisation n'était envisagee et qu'il n'y aurait pas une sépa
ration des iles car l' unité etait plus solide que j amais •.

31. Cependant, pour le MOLINACO, la. regionalisation prévue a. la section 4 de la
Declaration commune constitue une intention délibéree de diviser l'Archipel des
Comores, en y distinguant des p.opulations et des entités régionales ayant des
droits et des interets divergents.

i/ L'unite monétaire locale est le franc eFA. Au debut de 1972,
261 fi'ancs CFA valaient approximativement 1 dollar des Etats-Unis.
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32. Le 26 aout 1914" l'Agence Franc~-Pre8se a p~blig le communiqu' suivant
concernant un projet de loi que le Gouvernement fran9ais doit déposer devant
le Parlement au suj~t du territoire :

'tune nouvelle ~ta.pe va etre franchie dsns le processus ouvert. en juin 1913
par la. France pour mener son territoire d'ou.tre-mer des Comores a l'inde
pendance , Un projet de loi sera dépose par le gouvernement a la rentree
parlementaire d' octobre, organisant dana cet archipel un reférendum portant ".
sur son indépendance. M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat, l'a officiellement
annoncé lundi soir a Paris, en précisant que la date de cette consultation
pourrait etre fixee soit en décembre prochain, soit en mars 1975.

Le probleme de Mayotte t\ toujours marque l'atmosphere des pourparlers
franco-comoriena sur l'avenir de l'archipel et les Mah(\~ais ont toujours
exprimé leur préférence t en eaa de réferenduDl sur l' ir~~épendance, pour une
consUltation ile par ile. 11 ne satrrait en ette question aujourd'hui, et
M. Olivier Stirn en a donne les motifs : le choix du Gouvernement franQais,
a-t-il dit, 's'est port~ sur une consultation globale de l'archipel pour
troia r&isons : la premiere, juridique, car, aux termes des regles du droit
international, un territoire conserve les frontieres qu' il avait en tant que
colonie~ en deuxieme lieu, on ne peut concevoir une plureJ.it' de statuts pour
les differentes tles de l'archipel; enfin, il n'est pas dana la vocation de la
France de dresser lea Comoriens les uns contre les autres; son role est au···
contraire de faciliter le rapprochement entre eux et de trouver un statut
juridique approprié.,n
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3. SITUATION ECONOMIQUE ET SOCIALE

33. L'économie de l'archipel des Comores:) exclusivement agricole, repose sur
les cultures d' exportatioll, et en particulier sur la production d 'huiles
essentielles utilisées dans l' industrie de la parfumerie, de vanille, de coprah,
de girofle et de cannelle. Les cultures d' exportation sont surtout pratiquées
par des sociétés a capitaux étrangers.

34. : Selon le MOLIJ.1ACO, la terre appartient pour plus des trois quarts aux
sociétés et colons franc;ais et le quart qui reste appartient aux "féodaux
bourgeois locaux". Le p~san comorien, qui représente plus de 95 p. 100
de la population, n' est qu' un ouvrier agricole ou un métqer.

35. Parmi les sociétés les plus importantes de l'srchipel, on releve:
la société Comores-Bambao qui controle 50 p. 100 de l'ensemble de la production
en huiles essentielles; la société de la Nioumakéle; la société des plantes a
parfum, et la société des plantations Mirongoni et Chiconi.

36. i Le pqsannat local pratique une agriculture de sUbsistance, cultivant le
"cocotd.er , les produits vivriers et le riz. Cependant, la Société de dévelop
pe~nt des Comores (SODEC) et le Bureau pour le développement agricole (BDPA)
travaillent a la modernisation du p~sanat.

A. Finances publigues

37. En 1972, l' aide de la France aux Comores a consisté dans une aide financie.re
de 7,2 mil1ions de francs franc;ais, une aide technique de 3,6 millions de francs
frane; ais et une aide du Fonds d' investissement pour le développement économique
et social (FIDES) de 13 mi11ions de francs franc;ais.

38. Les prévisions de dépenses pour 1974 s'élevent a 2 310,9 millions de francs CFA
contre 1 779,3 millions de francs CFA en 1973 et 1 617 millions de francs CFA
en 1972. Les recettes locales et les ressources extérieures se répartissent
comme suit·:

a) Recettes locales (Mi1lions de francs CFA)

Produit de contributions directes 235,0

Produit de l'enregistrement et du timbre 34,1
ll,

Produit du domaine 18,9

Prodt.ut des divers • 127,9serVl.ces

Produit des douanes 1 015,8

Produit des emprunts 260,1

Avances aux autres budgets et
organismes publics 150 ,0,

,Total 1 841,9
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b ) Financement exterieur

Fonda de concours de la metropole

(Millions de francs CFA)

469,0

39. En 1974, 79 p. 100 des recettes proviendront de ecurces interieures,
notamment des recettes douanieres et 21 p. 100 du Fonds de concours de,la
Republique fran~aise et des emprunts a contracter aupres de certains organis~es

publicJ.

40. ,Aux termes de la section 2 de la Declaration commune , les Comores Ollt reaffirmé
leur volonte de rester daos la zone franc. I1 a éte' créé une Banque des Comores
chargee d'assurer l'émission monétaire.

B. Balance commerciale

41. On trouvera au tableau ci-apres, etab1is d 'apres des données publiees par·
la presse, les chiffres pour la balance commerciale de 1971 et de 1972 :

Archipel, des Comores : balance commerciale, 1211-1972

1971 1972
Poids net

(Toooes)
Valeur

(Milliers de
francs CFA)

Poids net
(Tonnes)

Valeur
(Milliers de
francs CFA)

Importations 54 299 2 834,7 50 346 ¿ 849,5

Exportations 12 756 1 572,0 11 787 1 511,2
Total 67 055 4 406,8 62 133 4 360,8
Deficit 1 262,6 1 338,3
Taux de couverture 55,4 % 53,0 %

42.. Le flechissement du volume des importations s'explique par l' importante
diminution des importations de denrées de pretniere nécessité, notarmnent de
bovins de Madagascar, dont le nombre est tombe de 2 860 tetes en 1971 a
1 227 tetes en 1972.

43. En ce qui concerne le commerce dOexportation, la baisse enregistree
decoulerait de la mevente d' un des principaux produits - le coprah (1 525 tonnes
et 16,026 mil1ions de franes CFA) et la régression des ventes de giraf1e
(170 tonnes et 103,3 mi11ions de francs CFA).
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44. 'On trouvera au tab1eau ci-apres les variations du commerce exterieur des
Comores depuis 1960 :

~. ,.

1~
I

(l~

Archipe1 des Comores : commerce exterieur, 1960-1912

(Mi11ions de francs CFA)

Taux de
Importations Exportations Deficit couverture

(Pourcentage)

1960 940 799 141 85,0

1961 909 686 233 15,5

1962 1 088 626 462 57,5

1~63 1 334 1 163 111 87,2

1964 1 508 986 522 65,4

1965 1 622 915 101 56,4

1966 1 783 953 830 53,5

1961 1 850 958 912 50,1

1968 1 163 1 008 155 51,2

1969 2 092 1 289 803 61,6

1910 2 373 1 218 1 095 53,9

1971 2 835 1 572 1 263 55,4

1972 2 849 1 511 1 338 53,0

. Q. Transports

45. I En 1972, le territoire comptait 1 000 ki10metres de routes environ, dont
295 bitumes. Le FIDES et le Fonda européen de déve10ppement (FED) aident au
financement de la constru.ction des routes bitumees.

46. Dans le domaine maritime, les navires de fort tonnage moui11ent au 1arge
de Moroni, Mutsamudu, Dzaoudzi et Fomboni. L' aménageaenf du port de Mutsamudu
a permis l' accostage des navires demoyen tonnage'.

41 • I1 Y a un aerodrome d' interet general a Moroni et trois aerodromes d' interet
local a Bandar-Salam, Quani et Pamanzi.
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48. A l'issue d'un conseil interministeriel restreint tenu le 20 noveDibre 1973
sous la presidence du regrette M. Pompidou, président de la Republique f'ranc;aise,
il a éte annonc~ que le Gouvernement fran,.ais apporterai.:t une aide exceptionnelle
aux Comores pour 1 'équipement, notamment pour lea routes et les porta. D'autre
part, il a eté annonce que le Gouvernement franc;ais favoriserait la constitution
d'une nouvellC" société, Air Comores, avec la participati.on majoritaire d'Air France •

...-
D. .Senté 12ublique

49. ¡Dans le domaine de la .sante, le MOLINACO a indiqué qu' on ne compta~t .qu~
13 m~decins et 650 lits d 'h6pitaJ.· pour une: population de 500 000 ·habitants •. !.

, L'unique pharmacie du territoire, tenue par un Franc;ais, avait le monopole d.e '
la vente des medicaments. Touj oura selon le MOLINACO, la malnutrition et la
sous-alimentation etaient responsables d' un, 'certain nombre de déces.

. '.
4. ENSEIGNEMENT

50. En 1912, le taux de scoJarisation était de 20 p. 100 dans les Comores.
Daos l'enseignement du premier degré on comptait 80 établissements publics et un
établissement prive avec un ef'f'ectif total de 12 000 eleves. Dans le second
degré, on comptait quatre établissements publics - lycée a. MOl~oni, annexes dans les
trois autres iles - .et un établissement privé~ avec un effectif total de 900 eleves.

51•. Selon des renseignements f'ournis par le MOLINACO, le territoire comptait
en 1973 un total de 100 ecoles primaires pour une population scolarisable de
80 000 enfants; or~ il n'y avait que 15 000 eqfants qui fréquentaient 1'~c01e.
Le MOLINACO a. éga1ement signa1é 1'existence de "goulots d'etrang1ement" établis
en vue de reduire au strict minimum le nombre des diplomés comoriens ayant une
formation valab1e •

•
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CHAPITRE XII

SAHARA ESPAGNOL

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

. " .'

l. Le Comite special a examiné la question du Sahara espagnol a sa 98leme séance,
le 5 septembre 1974.

2. Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité special a tenu compte des dispo
sitions des resolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris en parti~ulier

de la résolution 3163 (XXVIII) du 14 décembre 1973 sur l'application de la Declaration
. sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co'loniaui, au paragraphe' 11 de

laquelle l'Assemblée generale prie le Comite special "de continuer a rechercher des
moyens appropries d'assurer l'application immédiate et intégrale'des résolutio~s
1514 (XV) et 2621 (XXV) dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a,
l'indépendance et, en particulier, de formu,ler des propositions precises pour l'elimi
nation des manifestations du colonialisme, et de faire rapport a ce sujet a
1 'Assemblée generale lors de sa vingt-neuvieme session". Le Comité a également tenu
compte,des dispositions de la résolution 3162 (XXVIII) du 14 decembre 1973 de
l'Assemblée generale relative a la question du Sahara espagnol, et notamment de son
paragraphe 9 dans lequel l'Assemblee priait le Comite special de maintenir continuel
lement a l'étude la situation dans le territoire.

3. Lors de l'exwmen de ce territoire, le Comite spécial etait saisi d'un document de
travail (voir annexe au present chapitre) contenant des renseignements sur les eve-
nements recents concernant le territoire. Le Comité special était également saisi
d'une petition écrite non datée du Comité exécutif du Frcnt populaire de'liberation du
Saguiet el-Hamra et du Río de Oro concernant le'Sahara espagnol (A/AC.109/PET.1254).

4. Le Comite special a egalement tenu compte des cornmunications ci-apres adressées
au Seeretaire general au sujet de ce point : a) lettre du représentant permanent du
Maroe en date du 8 juillet (A/9654); b) lettre du representant permanent de l'Espagne
en date du 10 jui1let (A/9655); e) lettre du representant permanent de l'Espagne en
date du 20 aout (A/9714); et d) lettre du charge d'affaires par interim de la Mission
permanente de Mauritanie, en date du 20 aoiit UV9715).

5. A la g8leme séance, le 5 septembre, le President a avise le Comité spécial qu'il
avait ret;u une cornmunication datee du 3 septembre, du representant permanent de
i'Espagne dont il ressortait que le Gouvernement espagnol restait pret a participer
aux travaux du Comite durant l'exwmen de cette question.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

6. A sa g8leme séance , le 5 septembre, a la suite d 'une declaration du Pr ési.denti
(A/AC.I09/PV.98l), le Comite special a decide de surseoir a l'examen de la question
du Sahara espagnol en attendant la fin des consultations entre les Etats Membres
directement intéresses. Le Comité special a aussi décidé de transmettre a l'Assemblee
génerale le document de travail mentionne au paragraphe 3 ci-dessus afin de faciliter
1'examen de la question par la Quatrieme Coromassion.
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SAllARA ESPAGNo#l

l. On trouvera des renseignements généraux sur le Sabara espagnol dans le
rapport du Comité spécial a 1 t Assemblée génerale a sa virlgt-huitieme session W.
Des renseignements complementaires sont donnes 'ci-apres. .

2. Situé sur la cSte atlantique de 1 eAfrique, entre le Maroe. et l'Algerie nu
nord et la Mauritanie au sud et a 1 ~ est, le Salla.ra espagnol a une superficie
d'environ 280 000 kilometres carrés et consiste en grande partie en zones
desertiques ou semi-d€sertiques.

3. D'anres le Boletín Oficial de la Provincia. del Saba.ra du 15 septembre 1971,~
la populo.tit .1 totale du terrftoire;"au 31 décembre 1970:" ~tait de 76 425 habitant,s,
dont 24 048 vivaient dans la capitale, El-Aaiún, et 6 692 a Villa Cisneros.
Selon le mouvement de liberation nationale. pres de 600 000 rétugiés du Sabara,
espagn91 vivent dans les pa.ys voisins : Alg<3rie, Mauritanie et Maroe. Dans une
lettre datee du 12 juil1et 1973, adressée' au Secl"étaire général, le représentnnt
permanent adjoint de l'Espagne aupre's de l'Organisation des lla.tions Unies a refuté
ce chiffre !:l.

...l. GENERALITES
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al Les renseiguements contenus dans la presente section proviennen'G de
ñocumeñts déja pub1iés et d'informations communi~uées BU Secrátaire général
par le Gouvernement espa.gnol, le 30 júin 19P{3,

p01;~r l' année se terminant le
31 decembre 1972 et le 21~ juin 1974 ~our l'année se terminant le 31 décembre 1973,
en vertu de 1 t alinéa e de l'Artif.'le 73 de la. Char~je des Nations Unies e- '

El Documents officiels de l·Ass~J?J.ée~néra1e.t..yin.si:-huitieme session,
?uppl~ment No 23 (A/9023/Rev.1J, chap. :KII, annexe l.

si ¡bid., annexe II.
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2. EVOLUTION POLITIQUE ET CON8TlTUTIONNELLE

A. Dispositions constitutionnell~

I
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4. Comme il a ete note precedemment, J..'administratiol1 espagnole du territoire
est fondee sur une loi du 21 avri.l 1961~ modifiée par un decret du
29 novembre 1962. Le territoire est administre par un gouvel~eur general
qui est nommé par le Conseil des ministres espagnol st par l'intermediaire
duquel les organes centraux du Gouvernement espagnol exercent J a meme autorité que
sur les provinceñ 'espagnoles de la metropole. Le secrétaire general, qui est
egalement nommé par le Conseil des ministres, dirige les services administratifs,
a l'exception des services judiciaires et militaires, et est hierarchiquement la
deuxieme personns.lite du territoire.

5. Les organes ñu gouvernement local sont le Cabildo Provincial dI (Consei1
territorial), les conseils municipaux d'El-Aaiún et de Viíla Cisneros et les petits
conseils locaux de Bemar'a et de La GÜera. 11 Y a également des "sections nomades Ii

spéciales dont la competence s'étend aux bergers sahariens qui ne peuvent pas faire
partie des organes municipaux.

6. Selon les renseignements fournis par la Puissance administrante, la Djemaa
(assemblee generale) a été réorganisée en 1973 en vue d'accroitre sa participation
a l'administration du territoire. Le nombre des representants des diverses tribus
a la Djemaa a été porté de 29 a 190.

7. . Les 6lections a la Djemaa qui se sont tenues le 10 juin 1973 ont permis
d'e1ire 188 chefs de tribus - 115 chefs réelus et 73 nouveaux representants.

B. Nouveau st,atut du territoire

8. Comme il a été signalé precedemment, en février 1973, la Djemaa a
adressé une dec1aration au chef de l'Etat espagnol. Elle y affirmait notromnent
que seul le peuple saharien avait le droit de decider de son avenir, sans
contrainte ni ingéreIlce étrangeres et que la sécurit~ et 19irrbGgrité du territoire
et de la po:pulation devraient etre garanties a tout momenb , car elles étaient les
conditions indispensables pour que le peuple saharien puisse exercer son droit a
l'autodetermination et accroitr.e sa participation a l'administration du territoire.
La Djemaa a prié en outre le chef de 11Etat espagnol de veiller a ce que
lile processus qui assurerait de fagon effective la possibilit~ pour le peuple
saharien de decider de son avenir soit favorisé de fagon continue if et a ce que
s ímul'banémenb , "les institutíons H~~ales existantes soient progressivement
developpees pour arriver a une plus grande participation du p~uple saharien
aux ronctdons et decisions lf de 1 'administration interne du territoire ~/.

dI Pour plus amples renseignements, voir ibid., annexe I, pero 7 et suivants.

~/ Ibid., ~ar. 15. Pour le texte integral de cette d~cJ.aration, voir le
document A/9176, annexe r.
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" ••• pér i odi quement , le Gouvernement espagno1 promulgue des lois qui
modifient les structures du territoire et son statut, tout en proclamant
que de telles mesures ne sont que des étapes visant a acheminer le
territoire vers 1'autodéter.mination so~~aitée. Le 22 septembre dernier,
le Gouvernement espagnol a encore promulgué un autre train de ~esures

dans le meme esprit.

Pourtant, si le Gouvernement espRgnol prenait les IDemes decisions avec
la coopération des Nations Unies, telle qu'elleest demandée par de nombreuses
resolutions ~ la caution de notre Organisation aurait sans d.oute gara.nti la
finalité de ces mesures et le caracbére de liberté authentique dans
l'expression de la volonte des populaxions. En admettant que ces mesures,
dans leur formulation, pourraient constituer un progres, la suspicion de
l'Espagne a llegard de la coopération avec les Nations Unies Gbranle
légitimement la confiance qu'elle nous réclame et que nous avions été
prets a 1ui accorder de bonne foi dans un cadre qui exclut l'initiative
de la seule Puissance administrante.1!

10. Le 21 septembre 1973~ le general Francisco Franco, chef de l'Etat ~.

espagnol, a repondu a la communication de la Djemaa. Dans une declaration
en huit points, 1'Etat espagnol garantissait solennellement entre autres
que la population du Sahara deciderait librement de son avenir et 'J;¡.ae 1 'acte
d'autodetermination s'accomplirait quand la population en aurait fait
librement la. demande.

11. L'Etat espagnol garantissait 1\ intégrité territoriale a.u Bahara , p:r.omettait
de poursuivre le développement économique et social du territoire, tout en
reconnaissant au peuple saharien la propri~té de ses ressources naturel1es
et les bén~fices de leur exploitation. L?Etat espagnol s'engageait aussi
a instituer un régime assurant au peuple saharien une participation de plus
en plus grande a la gestion de ses propres affaires f/.

13. A la 2138eme séance de l'Assemblée generale, le 3 octobre 1973, le
Ministre des affaires etraneeres du Maroc a dit ce qui suit :

12. Prenant la parole le 26 novembre a la Quatrieme Commission, lora de la
vingc-huitieme session de l'Assemblée génerale ~/. le représentant ele l' :';s~~"'Gne
a dit qu'a sa session du 13 au 15 novembre, la Djemaa avait declarG a l'unan~mité

qu'elle approuvait la teneur de ce document.

9. Le Gouvernement espagnol a accusé réception de cette communication le
6 mars (voir A/9176, annexe II). A la suite des elections du 10 juin 1973
(voir par. 7 ci-dessus), la nouvelle Djemaa a ratifi~ la d~claration du
28 juillet e't a décidG solennellement d' approuver la communí catidon adreseée
au chef de l'Etat espagnol le 20 révrier ainsi que les requetes y figurante

.-- .... -- l.

!./ Pour le texte inté(l'ral de cette déclar~.tion~ voir le docur-errt /1 /917(-; ~
-mnexe IV.

fJ.( D~_c_'I;UIle.!l:tE_ .9J'li.9i~l.f?_~_~' ~sse~1?_lé~ .Jlénerale, vincrt-huitieme ses sion
~uaj:ír~ei~f3. p_()~~~§.sion, 206~me seance , - -._--~._.._._-_._---- -- - -.~.- - ,
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14. En 1973:. des consultations ont eu lieu entre 1 'Espagne et les pays voisins
du Sahara espatinol. Les Ministres des affaires etrangeres de l'Espagne et du
Maroc se ~ont rencontres a Rabat en mars et a Madrid en avril et ceux de la
Mauritanie et de l~Espagne a Nouakchott en avril.

15. . Les Ministres 9-es . af!aires étrangeres 0.100 ], ' 1l1!:p:""ie ~ c".u ~:aroc et de la.
MaurltWlJ.e se sont reunas a Nouakchott le 10 mai...h/. puí.s a A&tac'H:r lp ~L.. juillet
lIs ont reaffirme leur adhesion au principe de 19aut odet er.mi nat i on poUl~ le ·
Sahara espagnol et publié un communiqué commun affirmant que l~autodéter.mination

devrait etre e~ercée sans ingerence étrangere et conformément aux resolutions
pertinentes de l'ONU.

I

~, .'
!

c. 1utte pour la li.beration nationale

16. Il existe actuellement plusieurs mouvements de liberation nationale au
Sahara espagnol. On trouvera, sous forme résumee~ dans les paragraphes suivants,
les derniers rellseignements dont on dispose sur leurs actiYités.

17. Le Mouvement de resistance des Hommes bleus (MOREHOB) a transféré en Algerie
son quartier general, qui était a l'origine au Maroc i/.

18. En 19"'(3, a été creé un nouveau mouvement pour la libératioll du Sahara
espagnol, le Front populaire de 1iberation du Saguiet el-Hamra et du Rio de Oro.
Dans sa premiere declaration, le Front a annoncé que ses forces avaient attaqué
en mai et juin les postes militaires espagaols de Khanga Tifariti et de Bin Dhlu.
Les forces armées espagnoles auraient exercé des représailles en arretant
32 personnes non armées et en destituant les "ched.khs" quí, venaient d 'etre elus.
Le Front a egalement publié une lettre ouverte aux chefs d t Etat des pays
limitrophes du Sabara espagnol en leur demandant de prendre une V~osition
ferme et constructive". Il a denonce "l'obstinatiop. des autorités coloniales
et leurs manoeuvres visant ti separer ce terl"itoire de ses authentique'3 alliés".

19. En reponse a la declaration du Front, le r10REHOB sVest élevé contre ce ~l'il

considere comme des plans d ' annexí.on du Sahara espagnol. Le HOREHOB a réaffirme
son but, qui est de liberer le territoire non seulement de la domination espaBnole fl

mais aussi des "visees imperia1istes" d'autres pays.

20. Il Y a egalement deux autres mouvements : le "Mouvement du 21 aoñt " qui a
son quartier general a Tarfaya au sud du Maroc et un autre mouvement qui a son
q,uartier general en Mauritanie et sur lequel on ne possede pas de renseignements.

'.:;j I1"\j.r"L '/ vingt-huitieme session, SUPP1ément No 23 (AI9023/Rev.l), chap , XII,
annexe I, par. ~u.

il Ibid., par. 22.

- 247 -



I

I

/'

\

f
.. 1 ..

B. Activites extr..actives

A. Agriculture et élevage

21. Selon la Puissance administrante, on poursuit les études déja entreprises
en vue d'augmenter la surface cultivable, ainsi que les études sur l'ensemencement
et la sélection des semences. Le fait que l'on a trouvé de l'eau a Villa Cisneros,
a Aargub, a Tauarto et en d'autres lieux a permis de procéder a des essais
agronomiques pour obtenir un rendement plus eleve des graras en selectionnant
les semences. Les investissements dans l'agriculture se sont elevés a 2,7 millions
de pesetas j/. On a également effectué des études sur les paturages et le
fourrage.

3. SITUATION ECONOMIQUE

22. Toujours selon la Puissance administrante, les depen~es qu'ont entrainees
la construction de canaux d'irrigation, de puits et de citernes et l'achat de
véhicules et de machines agricoles ont atteint au total 45,4 mil1ions de pesetas
en 1972 et 40,5 millions de pesetas en 1973.

23. En 1969, le cheptel du Sahara espagnol comptait : 56 200 ehameaux ,
145 000 chevres, 18 000 animaux producteurs de laine, 2 000 anes; 400 zebus,
200 porcs; et 3 200 animaux diverso On a signale qu'a la suite de la grave
sécheresse qui s'est abattue récemment sur l'Afrique, le nombre de tetes avait
diminué d'environ 60 p. 100. La Puissance administ~ante indique qu'e1le tient
compte de cet aspect de la situation dans l'assistánce qu'e1le fournit aux
victimes de la secheresse. En outre, 3,5 mi1lions de pesetas auraient éte
consacrées a constituer une reserve pour protéger la faune du Territoire.

24. L'interet pour le Sahara espagnol a augmenté depuis que l'on a découvert,
en 1947, de vastes gisements de phosphates. Ces gisements sont sitl.1.es a Bu Craa,
a environ 100 kiloruetres diEl Aaiún, a l'interieur du pays. Les reserves sont
estimées a environ 1,6 milliard de tonnes et leur teneur moyenne en phosphate
pur est de 31 p. 100, ce qui represente une des teneurs les plus elevées du
monde t/ o

25. Selon des renseignements communiques par la PuiSS&lCe administrante pour 1972 t

les travaux en Vtfe de l' exploitation des gisements de phosphates de Bu Craa se sont
poursuivis au cours de l'année. La construction d'un convoyeur pour le transport

i/ En 1972, 68,9 pesetas espagnoles eq,uivalaient a un dollar des Etats-Unis.

k/'Documents o~ficiels de l'Assemblée générale, .ying~~huitieme session,
§nnplément No 23 (A!9023/Hev.l), chapo XII, annexe I, par 27 a 31.
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du minerai de Bu Craa aux installations cotieres d'El Aaiún a eté terminee. Ce
convoyeur, qui est l'un de cinq projets lies a l'exploitation des gisements, a une
capacite de transport de 2 000 tonnes,la une vitesse de 4 metres par seconde.
Le concassage et la concentration du minerai, a-t-on signalé, avaient commence
sur le lieu du gisement et dans les r€gions de chargement.

26. On a egalement annonce des plans pour la prospection de l'aluminimum, du
cuivre, du zinc, du titane, du vanadium, du plomb, du manganéee , du kaolin, de la
bentonite et des seIs halogenes. A cet égard, on croit savoir que les résultats
de la prospection preliminaire du fer sedimentaire et précambrien ont éte
encourageants et justifient que l'on poursuive dans cette voie.

C. Approvisionnement en eau

'-
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27. On détermine les emplacements ou l'on s'efforcera d'atteindre les eaux
souterraines en fonction de~ besoins du Territoire et des suggestions et demandes
présenGees par la Djemaa. Pour capter les eaux souterrailles, on fore des puits
profonds, des puits de moyenne profondeur, ou encore des puits traditionnels.

28. Il Y a des puits profonds a El Aaiún et a Semara et l'on a acheve de forer
des puits pour capter les eaux des nappes profondes a Villa Cisneros, Tiniguir,
'rahauarte et La GÜera. Il n'y a. pas besoin de pomper l'eau a ces emplacements.
Les puits de profondeur moyenne sont situes con~e suit : deux respectivement a
Umdereiga et a Bir Enzaran et un respectivement a Tius, a Tabacca, a Imudeguen,
a El Fuch et a La Grara del Caballo. Ces puits débitent 2 900 metres cubes par
jour ce qui, avec les puits fores auparavnnt, assure une production journaliere
de 58 230 metres cubes.

29. Vers la fin de 1973, on a entrepris, a El Aaiún, l'etude des possibilites
d'extraction de la nappe aquifere qui ser~ actuellement a alimenter en eau
cette région; en meme temps, on a commence une enquete pour determiner s'il
n'existerait pes une autre nappe aquifere dans la partie nord de la ville. Ces
travaux ont éte entrepris en raison de l'accroissement, ces dernieres annees
a El Aaiún, de la consommation d'eau, qui se situe a enviran 6 000 metres cubes.par Jour.

30. Au cours des travaux de prospectian et de captage des eaux souterraines
en 1973, on a fore plus de 4 800 metres et assure une production totale de
8 020 metres cubes par jouru Compte tenu de la production actuelle, les
possibilites d'alimentation en eau du Territoire sont sans doute de l'ordre de
66 250 metres cubes par jour. Outre les travaux mentd.onnés ci-dessus, on
a achevé la construction de puits traditionnels, 19insta~lation de motopompes
et d~ pompes a balancier mues par des moteurs et la construction d'abris pour
les puits, d'abreuvoirs, de canalisations, etc.

31. Les investissements daos lOe domaine de la prospecüí.on et du captage des eaux
souterraines au cours de la période considerée se sont eleves au total a
104 millions de pesetas.
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D. Communications
P" •

32. Belon des renseignements communiques par la Puissance administrante, le
Service des telecommunications du Sahara comprend un reseau primaire de circuits
interconnectes formant un triangle qui relie El Aaiún, Villa.Cisneros et
Las Palmas et assurant des services télephoniques et télégraphiques grace a des
téléscripteurs radio. Il y a egalement un reseau radiophonique, qui dépend du

"" ..reseau prlmaJ.re.

35. La liaison troposphérique entre Las Palmas et El Aaiún, equipee de la voies
de telephone et de 30 voies de te1egraphe, ateté ~ise en service en septembre 1973.
Cette installation a coute 36 millions de pesetao.

33. Il Y a un emetteur de radio de 50 kW situe a El Aaiún et un emetteur de...
10 kW a Villa Cisneros. Ces installations, avec les deux émettel~s sur ondes
courtes de la kW situés a El Aaiún, representent une valeur de 50 mil1~ons de
pesetas environ. A El Aaiún et a Semara, il y a des l"epétiteurs de t~lévision

de 50 watts. Au total, 34,7 millions de pesetas auraient été investis dans les
télecornmunications en 1972.

34. En 1973, le Service des télécommunications a installé une liaison radio par
téletype entre El Aaiún et Semara, qui a été mise en service. On estime qu'elle
a couté 3 millions. de pesetas. En outre, un nouvel immeuble de télécommunications
a éte construit a Semara pour 3,5 millions de pesetas.

36. En outre, les projets suivants! pour lesquels on attend que soient alloues
Les credits néces sai.res , ont éte établis :

36. En juin 1973, des contrats ont été passes pour les travaux comprenant
l'insta11ation d'un reseau de t61ephone urbain et d'un central telephonique
automatique de 1 000 Lí.gnes a El Aaiún. Le réseau urb aán est pratiquement achevé
et le central teléphonique sera terminé et mis en service a la fin de 1974. Le
cout de cette installation est estimé a 57 mi11ions de pesetas. Un projet a déja.
éte etabli et approuvé, qui vise a élargir le reseau de fagon a desservir
2 000 abonnés . Le raccordement est prévu pour le début de 1975. Le cout de
cette deuxieme tranche de travaux est estimé a 21 mi11ions de pesetas.

3'T. Un projet a été etabli en vue de porter a 24 le nombre des voies de +.élephone
de la liaison tropospbérique actuellement en service. Les travaux sont en cours
d' exécution et la mise en service est prévue pour le début de l' année 1975.
Leur cout est estime a 8 mil1ions de pesetas.

a} Installation d' un centir'e.L téléphonique automatique desservant
1 000 abonnes et du reseau urbain a Villa Cisneros~ a un cout de 66 millions de
pesetas;

b) Liaison radio entre l'immeuble des telecommunications d'El Aaiún et
Plava El Aaiún, a un cout de 18 millions de pesetas;

y,
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c) Renouvellement du materiel radio et du matéri~l électrique a un cout
total de 19 millions de pesetas.

E. Construction de logements

39. L'Institut national du logement du Ministere du logement a approuvé la
construction des logernents suivants en 1973/74 :

El Aaiún • • • • • • Q • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 652 logements

Villa Cisneros ••••••••••••••••••••••• 24810gements

II
ti
1I

11
l'

l!
"

\

1:
l'

Le cout total s'en élevera a 1 003 míllions de pesetas.

F. Tourisme

40. Les travaux d'agrandissement du Parador Nacional de Turismo d'El Aaiún se
poursuivent en vue de le doter de nouvelles installations et d'accroitre le
nombre de chambres. La construction dWun hotel a troís étoíles - initiative
saharienne privee également a El Aaiún, a l'aide du credit hotelier se poursuit
elle aussi.

41. On a deja choisi l' em.placement définitif du futur Parador de 'I'uri smo dans la
baie de Rio de Oro, pres de Villa Cisneros qui pourra accueillir 125 personnes
et coutera 125 millions de pesetas. A coté du Parador, il y aura des installations
de sport avec des bungalows et des zones recreatives et le tout coutera
10 mil1ions de pesetas.
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J.~8. Les investissements effectues en 1973 dans des campagnes de santé,
l'équipement sanitaire, l'achat d'instrunlents et de médicaments se sorrt élevés
a 22:16 millions de pesetas au total. Les dépenses de s antié publique se sont
élevées a 63,3 millions de pesetas.

B. Santé publi~
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4. SITUATION SOCIALE ET SITUATION DE L'EN8EIGNEMENT

A. Main-d' oeuvre-

47. I1 Y avait deux ecoles assurant la formation du personnel de santé diplomé
dans les h6pitaux d'El Aaiún et de Villa CisIleros. Quelque 100 diplomés étaient
empleyes dans les services de santé publique et dans des soci~tés l/r:ivées •

~,6. Il Y a deux hopitaux généraux , l'un a. El Aaiún et l'autre a Villa Cisneros,
et 15 dispensaires dans l'ensemble du Territoire. En 1972~ il y avait
29 medecins, 2 pharmaciens~ 25 auxiliaires médicaux, 3 sage-femmes, 57 agents
sanitaires auxiliaires et 19 infirmieres. I1 y avait enviren un medecin pour
2 150 habitants et un lit d'hopital pour 238.

44. Il conví.errt de mentionner spécialement le décret du 29 mars 19'T4 établissant
le salaire minimum interprofessionnel~ et le plancher et les taux des contributions
de 'securité sociale.

43. Dans le cadre de ses efforts pour améliorer le systeme de securité sociale~
1 'Instituto Nacional de Previsión (Institut national du bien-etre social) a étendu
a tous les habitants du territoire tous les avarrtages accordés par les régimes
d'assurances mutuelles du travail. Toutes les dispositions visant a ameliorer
la situation des travailleurs en ce qui concerne le ~.,alaire, la S Í:: curité sociale
ou dans le domaine des négociations et de la jouis::3a!.:ce de Leur-s droits ont ;;té
étendues s'" tout le Terriucí.re .

42. Au cours de l'annee 1973, i1 a éte investi 8,9 mi1lions de pesetas dans des
programmes visant a ame1iorer la condition des f'emme s s ahaz-í ennes . ...

45. En. raison de la persistance des conditions climatiques défavorables qui ont
provoque ·la secheresse dans la région du Sahel~ le Gouverneroent espagnol a continue
a fournir une assistance aux populations sinistrees en leur fournissant des vivres
et en entreprenant des travaux publics d'un cout total de 100 millions de pesetas
enviren.
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C. Enseignement

49. L'enseignement dans le territoire comprend l'enseignement pr~scolaire,
l' enseignement general de base, le bachillerato et les etudes techniques.

52. En 1912/13, 260 éleves étaient inscrits dans les deux ecoles de formation
professionne11e d'El Aaiún et de Villa Cisneros et 169 éleves éta.ient inscrits
daos les deux écoles d'enseignement ménager, l'une a El Aaiún pour les internes,
et l'autre a Villa Cisneros.

- 253 -

54. L' execut5.on du projet de Musée du Sabara qui sera ouvert au public et qui
abritera ur!é co11ection des specimens gé010giques et minéraux, des fossiles, des
sculptures sur roches~ etc., que l'on trouve dans le Territoire en est a un stade

".a:vance.

50. En 1973/74, i1 Y avait deux éco1es secondaires (une a El Aaiún et une a
Villa Cisneros) et 137 unités scolaires (groupes sco1aires co~erenant diverses
sections:. ecoles mixte's, éco1es rurales et nomades). Outre le personne1 enseignant
des deux éco1es secondaires, i1 y avait trois directeurs de groupes sco1aires.
un inspecteur de l'enseignement primaire, 160 enseignants espagnols (contre
144 en 1972/73) et 60 enseignants saharaoua (chif':fr'e inchangé).

51. Pendant l'année scolaire 1973/74, 6 428 eleves ont suivi des cours de
1 'enseignement de base (contre 4 995 en 1972/73) et 180 taisaient des études de
niveau intermediaire (contre 911 en 1972/73). 11 convient de noter que la baisse
apparente du nombre d'éleves dans le niveau interÉcliaire par rapport' a l'annee
précédente est due au fait que certains cours de bachillerato font maintenant partie
des nouveaux programmes d' enseignement de base 10\ dans le nouveau systeme.· Le
nombre de boursiers suivant des cours universitaires ou des cours de niveau
intermédiaire en Espagne était de 61 (contre 36 en 1912/73).

~1

¡

53. Outre les bibliotheques scolaires que l'on trouve daos toutes les ecoles,
une bibliotheque provinciale et une bibliotheque municipale fonctionnent

l. ~éguli~re~ent, la premiere a El Aaiún et la seconde a Villa Cisneros, ainsi que
des bibliotheques dans les deux instituts d'enseignement intermediaire.
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CHAPITRE XIII

GIBRllLTAR

A.. EXAMEN PARLE COMITE SPECIAL

l. Le Comité spécial a examiné la question de Gibraltar a sa 98leme séance,
le 5 septembre 1974. ".

2. Lors de l'examen de la question du Territoire, le Comité spécial a tenu
compte des dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee générale.Je:n.
particulier de la résolution 3163 (XXVIII) du 14 décembre 1973 relative a
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peu~les coloniaux par laquelle l'Assemblee genérale (par. 11 du dispositif) priait
le Comité spécial "de continuer a rechercher'des moyens appropriés, d'assure:r.
l'application iwmediate et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de
l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont paa encore accedé a
l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions précise~ pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de fairerapport
a ce' sujet al' :..ssemblée générale lors de sa vingt-neuvieme session". En outre,
le Comité a tenu compte du consensus adopté le 14 décembre 1973 par l°Assemblee
générale au sujet de la question de Gibraltar 1/.

3. Lors de l'examen de la question du Territoire, le Comite special était saisi
d'un document de travail établi par le Secretariat (voir annexe su present chapitre)
contenant defl renseignements sur les mesures prisea anterieurement par le Comité
s'{Jécial et par l'Assemblée générale et sur les derniers événements conc:",¡nant le
Territoire.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

4. A sa 98leme séance, le 5 septembre,9. la suite d'une declarstion
prononcée par le Président (A/AC.I09/pV,9tll), le Comité spécial a déciáé, sans
objections, de transmettre al'Assemb1ee genérale 'le document de travEI~.l mentipnné
au paragraphe 3 ci-dessus afin de faciliter l'examen de la question ~Lr la
Quatrieme Commission et, sous reserve de toutes instructions que l'Assemblee
générale pourrait donner a cet égard a sa v~ngt-neuvieme session, d'examiner la
question a sa prochaine session.

t
11 r~cuments officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitieme session,

Suppi€"mer:€ No 30 (A/9030), p. 120.
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GIBRALTAR !l:/

l. GENERALITES

A. Constitution

'iWill dilliII'W

l. On trouvera des détails sur la constitution du Territoire dans un rapport
précedent du Comité special "E/.

2. Aux termes du préambule du Gibraltar qonst,itution Order de 1969, "Gibraltar fait
partie des dominions de Sa ~Iajeste" et "le Gouvernement de So. Majesté a. donné
l'assurance au peuple.de Gibraltar que Gibraltar continuerait a faire partie des
dominions de Sa Majeste tent qu'il n'en aurait pes eté autrement decide en vertu
d'une loi"; en outre, le Gouvernement de Sa Majeste ne participera "jamais a un
accord aux termes duquel le peuple de Gibra.ltar serait place sous la souveraineté
d'un autre Etat contrairement a ses voeux librement et democratiquement exprimes".

3. Au cours de l' ennée 1973/1974, iJ.. n' a été sign8-~é aucune modification de la
constitution du Territoire.

Bo Gouvernement

4. Au cours de la période considéree - 1973/74 - i1 nia éte apporté aucune modi
fication l~gislative 9~ant une incidence sur le gouvernement du Territoire. On se
rappellera que les dernieres élections ont eu lieu dans le Territoire en 1972 et
qu'elles ont amene le parti travailliste au pouvoir. Sir Joshua Hassen (parti
travailliste de Gilbraltar) est le ministre principal du Territoire.
M. Maurice Xiberras (parti de l'intégration au Royaume-Uni) est le chef de
l'opposition.

~I Les renseignements figurant dans la presente section proviennent de rapports
publiés sinsi que des informations que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d 'Irlande du ¡:';)rd, conformement aux dispositions de l'alinea ~

de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, a communiquées eu Secrétaire general
l.e 9 aout 1973 t pour l'annee ayant pris fin le 31 décembre 1972.

~/ pS9~ents officiels de l'Assembl~e senerale, vínst-quatrieme session,
Supplément No 23 (A/7623/Rev.l), chap. XI, annexe, par. 7 a 23.
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c. Population

5. Selon des estimations of'ficie11es, la population de Gibraltar se répartissait
comme suit a la fin de l'année 1972 :

I

Gibraltariens

Autres Britanniques

Etrangers

259 -

19 007

6 511
3 736

29 254
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2. EVOLUTION POLITIQUE

A. Entreti~.s entre ;t~ ROlaume-Uni et, 1 'Espa;gne

6. Comme il a ete signale anterieurement, des eonversations sur la question de
Gibl~altar ont eu lieu El Londres en mai 1973 entre M. Edward Heath, premier ministre
4u Royaume-Uni et sir Alee Douglas-Home, secrétaire d'Etat britannique aux affaires
etrangeres et aux affaires du Commonwealth et M. Gregorio López Bravo, ministre
des affaires étrangeres espagnol, qui etait accompagne d'un conseiller militaire
de haut rang, le lieutenant-genéral Diez Alegría, chef de l'etat-major général
espagnol. Bien qu'il n'ait pas été ~~blie de communiqué commun apres ces conver
sations, les comptes rendus publi~s par la presse ont indique qu 'elles avaient
davantage fait ressortir les divergences de vues qu'aucune des rencontres
précedenteso

7 @ A son retour de Londres! M. IJópez Bravo a declare que les négociations visant
&. resoudre le prob1eme de Gibraltar n 'avaient pas été rompues. Le dialogue avait
été reporté a plus tard, mais e 'était au tOU1- du Royaume-Uni "de refléchir" et
"la position de 1 'Espagne a 1 'egard du probleme de GibraJ.tar n 'avait pas changá";

8~ Par la suite, dans une lettre datee du la'juillet 1973, adressée au ~ecrétaire
general, le Charge d' affaires par interim de la Mission permanente d 'Espagne a.
defini la position de son gouvernement en ce qui eoncerne les negociations qui
avaient ~u lieu entre les deux gouvernements depuis l'adoption de la resolution
2429 (XXIII) en date du 18 decembre 1968. 11 a dit que, bien que l'Espagne ait
etab:i un projet de régime spécial en vue de sauvegarder les interets de la
popUlation de Gibraltar apres la decolonisatio:l, le Royaume-Uni n' s.vait pas fait
d'eftorts pour trouver une solution. Bien BU contraire, il stétait retranché
derriere les dispositions dWune constitution qu'il avait etablie et imposée daos le
but de rendre la decolonisation plus diffi~11e. I1 s'était également retranché
derriere une rhetorique qui consistait a invoquer les intérets d'une population
autoctltone peu nombreuse dont 1 'Espagne avait d' ailleurs toujours tenu compte. En
outre, en continuant d'utiliser i1legalement la "zone neutre de l'isthme" et en
violant les eaux et l' espace aerien espagno1s, le Royaume-Uni menac;ait sérieusement
la securite de l'Espagne. Etant donne que le Royaume-Uni ne s'était pas montré
dispose a negocier et maintenait une situation coloniale a. Gibraltar, enfreignant par
la la Charte des Nations Unies t l'Espagne avait decidé de suspendre les pourparlers
avec le Royaume-Uni. AJ;lres s 'etre reféx'¡e au paragra.phe 5 de le. resolution
2429 (XXIII), le Chargé d 'e.ffaires e. dit que tant que Gibraltar n' aurai't pas eté
décolonisé, le Gouvernement espegnol devrait réflechir tres sérieusement aux
nouvelles mesures qui pourraient s'imposer.

9. Deux jours plus tard, dans une dec1aration prononcée devant les Cortes. espagnols,
l' amiral Carrero-Blanco, president du Gouvernement espagnol, a r~af'f'irme le désir de
son gouvernement d 'engager, confomément aux resolutions de 1 'ONU et. p'.)ur mettre fin
a une situation colonie.le qui ·~rainp..it en longueur, des n~gocie.tions a)rant pour
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resultat de rencIre Gibraltar ti la souvera.ineté espagnole. Le Pr~sident estimait
qu' il incombait au Royaume-Uni de refléchir aux suggestions qui lui avaient eté
faites et d'introduire un élement nouvea.u qui permette la. n~gociation.

10. En se~tembre 1973, au cours d~ la vingt-huitieme session de l'Assemblee générale,
de nouveaux entretiens au sujet de Gibraltar ont eu lieu a New York entre
sir Alec Douglas-Home et M. Laureano López Rodó, ministre des 'aff'aires étra.ngeres
espagnol. A la suite de ces entretiens, un porte-parole du 90uvernE.,ment britannique
a dit a. Londres que sir Alec Douglas-Home et M. Iópez Rodó s'etaient entretenus
pendant une heure a l'ONU de 1 ¡ensemble. des re1ations entre l'Espagne et le
Royaume-Uni. Les deux ministres des affaires etr8l1geres sont convenus qu' i1s
resteraient en communication par la voie diplomatique et qu' ils pouirraient se
rencontrer a nouveau, le cas écheant, cO%F,~te tenu des progres qui s.'llraient ete
rea1ises grace au dialogue qui se poursuivrait par l,a voie dip1omat:ique. De
nouvelles conversations ont eu 1ieu a Madrid entre des representanta des deux
gouvernements, les 30 et 31 mai 1974.

B. Declarations faites par l'Espagne et le Royaume-Uni
a la. vingt-huitieme session de l'Assemb1ee generale

s,

l

11. A la. 2133eme seance pleniere de l'Assemb1ee generale, le 28 septembre 1973, le
ministre des affaires etrangeres espagno1 a fait une declaration au cours de
laquelle i1 a dit que Gibraltar etait le dernier vestige de l'histoire co1oniale en
Europe. Gibraltar 'illustrait le fait que la securité, a l'eche1on mondial comme a
l'échelon regional, etait menacee si une puissance decidait de fonder sa securité
sur l'insecurite des autres. qibraltar avait plus d'une fois exposé l'Espagne a
etre entrainée, sous l'effet de pressions directes, dans les grands conflits du
siecle .et en sa qualité de base milítaire, cette co1onie britannique était un point
strategique qui compromettait la securité de l'Espagne face a d'autree puissances et
empechait l'Espagnc de collaborer plus efficacement a la securité de 1~ Mediterranee.
Le ministre des affaires etrangeres a rappele en quelques mota ce qu'i1 a decrit
comme étant la doctrine de 1 'Assemblee generale a propos de Gibraltar :a) la
question de Gibraltar est de carac"'lere colonial; b ) i1 faudra.it mettre un terme au
regime colonial au moyen de negoqiations entre l'Espagne et le Royaume-Uni; c) la
situation de· Gibraltar r.elevs·á.e la. resolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 de
l'Assemblee génerale sur la decolonisation et en particulier du paragraphe 6 se10n
lequel.lesprincipes de l"unite nationale et de 1 'int'égrité territoriale sont d 'une
importance vitale; et d) il faudra proteger les interets des habitants de Gibraltar
lorsqu'il sera mis rin au régime colonial.

12. En ounre , le ministre des affaires etrangeres a dit qu'en we de justifier son
attitude a propos de Gibraltar, le Royaume-Uni s' etait se,rvi di une fausse excuse en
mettant en avant l~ po.pulation de Gibraltar, sans tenir compte du fait que le
referendum de 1967 ava.it été rejete par l'ONU daos la reso1ution 2353 (XXII) de
l'Assemblee generale, en da.te du 19 decembre 1967. Lorsque les Britanniques avaient
occupé la forteresse de Gibraltar, la. popula.tion espagnole d'origine avait été
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obli~ee de partir. Le vide qu' elle avait laissé ave.it éte comblé au cours des
annéee par des populations d' origines diverses. Par la suite., le Gouvernement
bri,tannique par un Ordre-en-conseil avait insére dans le preambule de la
Constitution de Gibraltar de 1969, au mépris a la fois du Traite d'Utrecht de 1713
et des resolutions de l'ONU, des clauses aux termes desquelles le Royaume-Uni ne
pourrait pas rendre la souverainete du Territoire a l'Espagne sans le consentement
des habitants. Enfin, le ministre des affaires etrangeres a declaré que l'Espagne
etait disposée a garantir que le jour ou il se~ait mis fin a lá colonisation a
Gibraltar, les habitants du Territoire jouiraient d'un regime special d'autonomie
dsns les domaines legislatif, judiciaire, administratif et financier, qui
respecterait leur droit de choisirleur nationalité et de conserver leurs libertes
et Leura d,roits civiques soua leur forme actuelle, :eur gouvernement et leur regime
de port frane. L1Espt\gne s' engageait aussd , nota.mm.ent, a garantir, comme minimum,
le revenu par habitant qu' auraien-t a'tteint les habit&';lts et le taux de eroíssance
annuel du Territoire. Au cours da sa déclaro.t.i.on,'le ministre des affaires
étrangeres espagnol a fait allusion a ce qu'il considerait comme la position
d'''éminentes personnalités de Gibraltar" qui, a de nombreuses reprises, avaient
demandé "une solution negoci~e avec l'Espagneu •

13. En reponse a la. declaration du ministre des affaires étrangeres espagnol, le
représentant du Royaume-Uni a dit que son gouvernement se felicitait de l'amelio
ration que l'on avait enregistree ces dernieres annees dans l'ensemble des relations
entre 1 'Espagne et le Royaume-Uni t et espérait qu'elle se poursuivrait. Elle
montrait que les int'rets communs de 1 'Espagne et du Roya.,uue-Uni ne cessaient de
s'étendre. Toutetois, le Royaume-Urii regrettait que le reglement du differend a
propos de Gibraltar n'ait pas davantap>e avance. Le desaccord provenait de diver
gences d'interprétation juridique et pour le Royaume-Uni, sa aouverainete sur
Gibraltar et sa responsabilite envers le Territoire ne faisaient aucun doute.

14. Le representant du Royaume-Uni a dit que, comme il n'avait pas éte possible de
regler le differend provenant de divergences d' interpretation juridique, le
Gouverrlement britannique avait fait ~e offre ferme de soumettre celles-ci a la
Cour internationale de Justice; mais le Gouvernement espagnol ne l' avait pas
acceptée , La. question de Gibraltar n 'etait pas une question de transfer1i de biena
immobiliers; il s'agissait de personnes humaines. Conformement au Chapitre XI de

.la Charte des Nations Unies, le Gouvernement du Royaume-Uni considérait que les
intérets de la population de Gibraltar avai'ent laprimaute en cette a.ffaire. Si
le Gouvernement espagnol pouvait persuader la population de Gibraltar qu'une modi
fication de son statut serait a son avantage, le Gouvernement du Royaume-Uni n'y
ferait pas obstacle. Le representan't du Royaume-Uni ne croyait pas que le
Gouvernement espagnol eut l'intention de placer la population de Gibraltar sous
la souveraineté espagnole contre son gre. Enfin, il a exprime l'espoir que les
contacts se poursuivraient par la voie diploma.tique et qu' ils feraient, naitre la
confisnce et la bonne volonte necessaires a la fois chez les gouvernements et chez
les populations, afín que l'on puisse f'aire progresser vraiment le reglement du .
probleme.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

w ..

..

15.. Pendant la période a 1 'étude, 1 'économie du territoire a continué de
dépendre dans une large mesure du commerce d'entrep6t et des réexportations ainsi
que de l'approvisionnement des navires de passage et de la vente a'articles a.ux
touristes et au personnel militaire attaché ¡ la base. Outre les entre~ts et
les installations servant aux forces navales du Royaume-Uni, les installations
portuaires du territoire comprennent un chantier de radoub de faíbles dimensions
mais actif. Un certain nombre d'entreprises relativement modestes s'occupent
du traitement du tabac et du café, de 1~emboutei11age de la biel'"e, des eaux
minéraJ.es, etc., destinés essentiellement a le. consommation locale. D'autres
produisent des articles en coton destinés surtout a l'exportstion.

"

16. Les efforts entrepris pour tSlargir l'assise économique du territoire ont visé
essentiellement a développer le tourisme.

17. Les renseignements sur les exportations t les importations et les finances
publiques pour 1971 et 1972 figurent dans le rapport du Comité spécia1 a.
la vingt-huitieme session de l'Assemblée générale ~.

,
A. Assistance du Royaure-Uni "

18. En' mars 1973, les Gouvernements du Royaume-Uni et de Gibraltar sorrt vconvenus
que le premier continuerait a. e.pporler son assistance su territoire. Dans cet
accord', le Gouvernement britannique a. réaffirmé qu'il s 'engageait ¡ aider et
soutenir le peuple de Gibraltar et a premia de prolonger son assistance au-dela.
de 1975, si le besoin sien fait encore sentir.

19. Prenant la. parole devant la Chambre le 19mars 1973, sir Joshus Basean,
ministre principal de GibraJ.tar, a déclaré qu' su eours de son voyage 8. Londres,
il avait proposé un troisieme programme de développement, m!me si le deuxieme
programme devait courir jusqu'en mara 1976 0 Sir Joshua a dé~leré qu 'il
voulait ainsi s 'assurer que Gibraltar recevrait une aide apres 1975 -) afin de ne pas
compromettre le rythme du dével()ppement et d'assurer sa progression continue, et
quien obtenant des assurances longtemps a l'avance, le gouvernement pourrait ainsi
entreprendre des maintenant des op&rations de planifióation et de prepare.tion
nécessairea. La demande d'assistance visait spécifiquement le centre sportif,
projet inclus dane le deuxieme programme de développement, mais nonrGalisl& par
suite de l' e.ugmentation des dépenses de logement•.
20. En ce qui concerne l'assistance fournie en compl'ment aux programmes actuels,
les postes bénéficiaires éta:i.en'ti les suivants : meubles, matérie1 et tra:\"8ux

s.I !bid., vingt-huitieme session a• Supplément No 2,3 (A/9023/Rev.l),
chap. XIII, annexe , par. 20 a 23.
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mineura pour'l'école polyveJ.ente : 64 750 livres; meublea et ~quipement pour
l'Hopital Saint-Bernard et le Centre sanitaire : 38 775 livreG; atada Victoria:
15 000 livres; Ecole primaire de Laguna: 38 750 livres; logements ¡
Ca·talan BlW : 1 000 1ivres.

21. Enfin, le Ministre principal a. tait savoir a. la Chambre qu'il avait accepté
que lton procede d'urgence a une révision des príncipes régissant la remise
BU Gouvernement de Gibraltar des tel'rains dont ne se servait pas le Ministere de
la d&tense du Royaume-Uni.

B. ~altar et la Communaut~ 'c~nomique européenne (CEE)

22. Comme i1 a été dit précédemm.ent 91, l'entr~e de Gibraltar dana la CEE';
contomment au para.graphe 4 de l'article 227 du Ti'ai.t~ de Rome, différerai'ti·' de
ce:1.1e du Royaume-Uni a plusieurs égards : a) Gibraltar serait exclu de
l' arrangement relati l' aux tari.fa douaniers connnuns; b ) la politique agricole
COm.J:l\Ule ne s 'a.ppliquerait pas a. Gibraltar; et e) la. taxe 8. la valeur ajoutée ne
s'a.pp1iquerait pas ¡ GibreJ.tar.

23. Le. Chambre de commerce de Gibraltar, qui a. tenu sa réunion générale annuelle
en ~ 1913, a publié un rapport dsns lequel elle s'est déc1a:rée, satisfaite de
1 'entrée du territoire d6.DS la Communauté, et de son exclusion des arrangements
relatif's aux taxes et aux .ta.rifs douaniers. Selon le rapport, 1 'étab1issement a.
Gibraltar, pour quelque raiaon que ce soit t de ressortissants des p~s de la CEE,
serait limité par les dispositions de la Trade L;cencins Ordinence et par les
dispositions r~glementant le s'jour des ~trangei';~. Le rapport <uumérait ~galement

les avantages qlie la. nouvelle situation laiasaif,: 'Jspérer'J comme la libre
circulation en Europe, l'harmonisation des régi~s t"elatifs a. l'emploi, BUX
conditions de travail et BUX professions techniques et la disponibilit' dd tonéis
pour le dé"J'e1oppement.

c. Trenspox:ts et communications

'24. En 1972~ le terrítoire comptait environ 42 ltm de route (une trentaine
de km en 1970) et 6 431 v~hicules étaient immatricul&s (6 498 en 1971).

25. L' a6roport de Gibraltar est situé a. North Front, e 'est-a-dire ¡ un peu moins
de deux kilometres de la ville et est dot~ d'une piste de 1 830 metres. La Royal
Air Force (1 'Armée de 1 'air britannique) est responsable du contr61e du trafic
a6rien, des instal1ations mét~orologiques ainsi que de 1 'entretien et du fonction
nement de l'a&roporto Gibraltar Airwa,ys a. conclu e..vec le Minist~re de la défense du
Royaume.,.Uni un accord concernant le service de toua les aéroneta civils.
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26. S~~on certains articles de presse, le Gouvernement espagnol aurait décidé
d'entr~prendre en priorité la construction d'un nouvel a~roport dsns la région
de Gibraltar. en pense que si cet aéroport est construit, les instaJ.latior..s
de Gibraltar ne constitueront plus une base aérienne civile operationnelle et
que l'écononde du territoire sien trouvera menacée.

D. Tourisme

' ..
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27. Le tourisme est l'une des industries dyn81niques les plus importantes du
territoire.. Selon les renseignements parus dans la presse, depuis les restrictions
impos'es par le Gouvernement espagnol, la proportion de touristes passant plus
d'une journiée a Gibraltar se serait eccrue, Selon le Ministere du tourisme,
du commerce et du développement économique, 140 000 touristes ont visit~
le ter~toire en 1972. dont le quart a séJourn~ en moyenne 10 ou 11 nuits ,
contre 700 000 visiteurs ne restant qu'une ou deux nuits en 196~.
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4. SITUATION SOCIALE ET SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

A. T~a.vail ...
28. Le 16 mai 1973, le Ministere du travail a proposé a. la Chambre une augmen
tation de 100 p. 100 des pensions de vieillesse, des prestations de l'assurance
ch6mage et des penadons pour mise So le. retraite anticipée. Si le projet e~t

approuvé, les pensions de vieillesse seront portées e. 7 ¡.¡10 livres par semaine
pour un couple marié et a. 4,45 livres pour une personne seule; les prestations
de ltassurance-chomage seront portées ¡ 4 livres et a. 2,40 livres respectivement,
et les pensions pour mise a la retraite anticipée a 3,20 livres et 2 livres.
Les contributions a. la caisse de retraite seraient également augmentées
de 88 p. 100.

B. Sécurité sociaJ.e
Ir •

. \

29. Selon des renseignements parus dans la presse, les Gouvernements du
Royaume-Uni et de Gibrtütar ont conclu un accord provisoire en matiel~e de sécurité
sociaJ.e, pour tenir compte de l'entrée du Royaume-Uni dans la CEE.

30. Depuis avril 1973, les reglementa de la CEE en matiere de sécurité sociale
auraient été appliqués a. Gibraltar au mÉ!me titre qu' au Royaume-Uni. Cependant,
étar.l.t donné que ces reglementa ne s 'appliquent qu 'entre Etats membres et que
3ibraltar, du point de vue de la CEE, fait partif.! du Royaume-Uni, on a estimé qu'il
convenait de prendre un arrsngement bilatéral réciproque afin d'éviter une situation
paradoxale faisant que les personncs allant du Royaume-Uni a Gibraltar ou vice-versa
se verraient privées des droits que les reglements de la CEE gart..>"'ltissent aux
ressortissants d'autres pe~s.

31. Cet accord viseraita. rendre les reglements de la CEE, exception faite de
ceux qui concernent les i allocations femi.liales s applicables aux travailleurs et a:
certains prestat~dres de la sécurité sociaJ.e· qui quittent le Royaume-Uni

. pour Gibralt~ ou vice-versa. Ces personnes pourraient considérer que leur
r&si~nce dans un p~s vaut égaJ.ement dsns 1 'autre aux fins du caJ.cul des
pensions de viei11esse et des pensions du conjoint survivant. De meme s si les
cotisations versées a la csisse régie par un gouvernement sont, aux termes des
reglements de ce gouvernement, insuffisantes pour ouvrir droit a une pension ou
produire des prestations maximales, les cotisations versées dan.s l'autre pays
pourraient s' ajouter aux premieres • En outre, et bien que cet accord exclut
les reglements de la CEE en matiere d'allocations f'amiliales, il serait prévu
qu'en ce qui concerne celui-ci la présence dans un pays voudrait pour la présence
dans 1 tautre. "\vant cet accoed , les ressortissants de Gibraltar demeurant
BU Royaume-Uni plus de six mois devaient, a. leur :retour, attendre six nouveaux trr.>is
pour avoir droit aux allocations familiaJ.es. L'accord supprimerait ce délai.



Il prévoit également qutun ressortissant d'un des deux p~s demandant des
allocations familiales dana l'autre pourrait bénéficier de toute disposition
aventageuae pour lui, applicable aux natits du pays ou la demande est 1'a.:i.te.

c. Accord relati t aux scdns médieaux
•• F

32. Au ccurs du voya.ge que le Mi.nistre de la. sant' publique a f'ait au Royaume-Uni.
en octobre 1913, les deux gouvernements ont eenvenu de prendre des arrangements
r~cipl"oques dans le domaine des soins médicaux. Les ressortissants du Royaume...Uni
résidant temporairement e. Gibraltar aure.ient droit a.ux soins médicaux, e.ux m~mes

condition~ que les ressortisaants de Gibraltar. Inverl'3~ment') les Gibraltariens
résidant 'Gemporairement BU Royaume...Uni jouiraient e. cet égard des tnemes avantsges
que les nationaux.

33~ Les arrangements excluraient les perscnnee qui vont d'un pS\V's al' autre a
seule fin de tirer parti des nouvelles di;~jpoaitione, mais si un Gibraltarien a.
besoin de soina que les services hospitaliers de GibraJ.tar ne pcuvent assurer,
il recevra ces soins eu Royawne-Uni aux m!mes Ganditions que les habitants de
ce paya. Cette disposition ne peut s 'a.ppliquer 8. plus de 40 patients, pour toute
période de 365 jours cons~cutits. Les fraia seron'~ aupportgs par le gouvernement
ou ils sont ef'fectivement encourua,

34. Le Gouvernement de Gibraltar a,urait accord~ en 1973 17 des 19 bourses
destinées a la formation pédagogique d'enseignanta dans des colleges du Royaume-Uni.
Quatorze bourses avaient été accordées en 1972, 10 en 1971 et 9 en 1970.
Le cotct total des 19 bourses était elstimE a environ 20 000 1ivres.
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CHAPITRE XIV

COTE FRAJ.\fCAISE DES SOMALI8'~:/

• Lors de l'examen de la question du territoire, le Comite special a tenu
~mpte des dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblée génerale et
n particulier de la resolution 3163 (XXVIII) du 14 décembre 1973 relative a
'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
9uples coloniaux par laquelle l'Assemblee generale (par. 11 du dispositif) priait
:! Comite special "de continuer a rechercher des moyens appropriés d'assurer
'application immediateet integrale des resolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de
~Assemblee generale dans tous les 'cerritoires qui n'ont pas encore accede a
'indépendance et, en particulier, de formuler d€s propositions precises pour
'elimination des manifestations persistantes du colcnialisle et de faire rapport
ce sujet a l'Assemblee genérale lors de sa vingt-neuvieme session". Le Comité
egs,lement tenu compte de la decision prise le 14 décembre 1973 par l'Assembkée

;nerale interessant la question de la Cate frangaise des Somalis '5./.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

A sa 98leme seance, le 5 septembre, a la suite d'une declaration du President
/AC.I09/PV.98l), le Comité spécial a decide, sans objections, de transmettre a
Assemblee genérale le document de travail mentionné au paragraphe 3 ci-dessus
'in de faciliter l'examen de la question par la Quatrieme Commission et, sous
.serve de toutes instructions que l'Assemblee génerale pourrait donner a cet
~ard a sa vingt-neuvieme session, d'examiner la question a sa prochaine session.

Lors de l'examen de la question du territoire, le Comité spécial était sa1S1
un document de travail etabli par le Secrétariat (voir annexe au présent chapitre)
Intenan.t des renseignemel1ts sur les derniers évenements concernant le territoire.
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r A EXA:l1EN PARLE COMITE SPECIAL

I · Le Comit€ sp~cial a e~amin~ la question de la Cate frangaise des Somalis
l' sa 981eme séance , le 5 septembre 1974. .'
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1/ Note du Rapvorteur : Le bulletin de terminologie No 240 (ST/SC/SER.F/24o)
?ublié par le Secretariat le 15 avril 1968 est ainsi rediga

"Le nouveau nom du territoire anciennement dénomme Cate frangaise des Somalis
est : Territoire frangais des Afars et des Issas •••

Il convient d'utiliser cette appellation, introduite a la demande de la
Puissance administrante, dans 'tOllS les documents a l'exception des comptes
rendus ou des textes pour lesquels une terminologie differente a été
utilisee par les orateurs ou les auceurs ,"

2/ Documents officiels de l'Assemblee genérale, vingt-huitiª~e session,
SupplIment No 30 (Ai9030), p. 120.
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COTE FRANCAISE DES SOMALle ~/

l. GENERALITES
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l. Située sur la cSte est de lQAfrique. entre le 39° 30' et le 41° de longitude E
et entre le 11° et le 12° 30' de latitude N, la. Cote fr8..¡"'l~aise des aomalis a une
superficie de 23 000 km dont la majeure partie est désertique ou aemi-d6ser.tioue.
Le territoire a des frontieres communes avec l'Ethiopie au nord, a l'ouest et 'su
sud-ouest et avec la Somalie au sud; Son littoral a environ 800 km de long et
s'étend de Ras Douemeira, au nord, a Loyada, au sud. Le territoire est constitué
essentiellement de plateaux volcaniques. bordes par endroits de plaines et de laca
encaisses, dont certains = tels les lacs Assal et Alal par exemple - se trouvent
au-dessous du niveau de la mere Le territoire n'a pas de cours d'eau permanents en
sur-face , Le climat est tres chaud durant la plus grande partie de l' année , la
temperature moyenne étant d'environ 29,44 Oc daos la capitale, Dj~bouti~ le der,r0
d'humidité est tres elevé pres de la cote mais il decrott a l'intérieur du pays.
Les précipitations sont rares et irregulieres¡ il tombe moins de 127 mil1imetres
de pluie en moyenne par en.

2. La population est composée de quatre groupes principaux : les Afars ou Danakils
- qui comprennent les Adhobyammaras et les Asahyammaras; les Issas - groupe de
Somaliens comprenant les Abgals. les Da1013 et les Wardis; les Arabes, originaires
pour la plupart du yémen ou de l'Arabie saoudite; et les Europeens.

3. Selon le Réveil de Djibouti du 11 mara 1967 'jJ./, la ~opulation totale (5tait
estimee. au mois de mars de cette annee. a 125 050 personnes, se répartissant
comme suit :

al J.la nouVt~lle designation du territoire est "Territoire fran~ais des Afars
et des Issas" (v'oir Bulletin de terminologie No 240 (ST/CS/SER.F/240) publié par
le Secrétariat le 15 avril 1968)~ Pour les renseignements détaillés concernant
ce cha.ngement, voir egalement les Documents off'iciels de llAssemblee generale,
vin -troisieme ses~,ion, Annexes , additif R.U point 23 de 1 'ordre du jour

A/7200/Rev.l) Chap. ~') annexe, par. 6 et 7.
LP.':~, renseignements contenus dans le préaent rapport ontété tires de

sources ];"dbliGes.

El Renseig-aements tires de V. Thompson et R. Adloff, Djibouti and the Horn of
M!:.i...C?! (Stanford, California : Stanfor4 University Presa), p. 36.
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Sur ces chiffres, 28 430 lssas, 1 700 Afars, 2 600 Europeens et 5 120 Arabes
étaient rangés dans la eategorie des etrangers.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

4. Les dispositions constitutionne11es du territoire ont été exposees en detail
dans un rapport antérieur du Comité speeial e/. On se rappellera qu'a la suite
du reférendum du 19 mars 1967, la loi du 3 jüillet 1967 a modifie le statut du
territoire devenu au sein de la République frangaise un territoire d'outre-mer,
dote de la personnalite juridique et de l'autonomie f.inanciere. ~a loi définit les
fonetions du Conseil de gouvernement et ae la Chambre des députés~ Elle enumere
les pouvoirs du Haut iJommissaire representa.nt la République franc;a.ise; ceux-ci
sont limites a certains dOIrLaines : relations exterieures, defense, ordre public,
contrale de l'immigration, monnaie, justice, radio et télevision.

5. La Chambre des députés se eompose de 32 membres, élus au suffrage universel
direct pour einq ans. Les membres de la Commission permanente de la Chambre des
députés sont au nombre de neuf et le nombre des ministres eomposant le Conseil de
gouvernement, est de neuf également El.

6. La Ch~bre des deputés tient deux sessions ordinaires par an, et elle est
eonvoquée par le President du Conseil de gouvernement. Elle peut se réunir en
session extraordinaire.

7• Les membres du Conseil de gouvernement sont ehoisis parmi les députés et sont
élus par la Chambre des députés.

e/ Documenta officiela de 1 'Assemblée "'-cinguieme session,
SupplIment No 23 A/8023/Rev.l , vol. III, ehap. XI, annexe, par. 8 et suivants.

9J La eomposition de ces organes a été élargie en 1972. Voir ibid.,
vinst-huitieme session, Suwlément No 23 (A/9023/Rev . l ) , ehap , XIV, annexe, par. 9
et suivanta,
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3. La France est représentée par un Haut Commissaire qui est assisté d'un adjoint.
Le Haut Commissaire promulgue les lois et les décrets apres en avoir informe le
80nseil de gouvernement qui en assure l'execution. Les decisions de la Chambre des
iéputés et du Conseil de gouvernement doivent etre communi.quées au Haut Commissaire
avant d'etre publiees ou mi$es en application. Le Haut Commissaire peut demander
au ministre charge des territoires d'outre-mel de prononcer l'annulation des actes
:les autorites territoriales. La compétence de la Republique frangaise s 'etend sur
tous les damaines qui n'ont pas éte expressement assignCs a la Chambre des deputes
:t au Conseil de gouvernement ('voir pa,', 4 ci-dessus). Le territoire est
represente au sein de l'Assemblée nationale et du Conseil économique et social
E'rangais.

~. Dans ln domaine administratif, la Cote frangaise des Somalis comprend le
listrict de Dj ibouti et les quatre cercles de Dikhil, Ali Sabieh ~ Tadjourah, Obock ,
En matiere de justice, on compte un tribunal supérd.eur d 'appel, un tribunal de
?remiere instance a Djibouti, ainsi que des tribunau~ coutumiers.

B. Elections

10. Des élections ont eu lieu le 18 novembre 1973 pour designer les quarante
membres de la nouvelle Chambre des deputés. 11 a eté annoncé officielleemnt que
72~4 p. 100 des 47 376 ~~rsonnes inscrites sur les listes electcrales avaient
participe au vote. Les listes patronnées par le President du Conseil de
gouvernenent , M. Ali Aref Bourhan, Union et Progres dans l' ensemble frangais
ainsi que le Regroupement Issas dans l'ensemble frangais ont obtenu 26 855 voix,
soit pres de 75 'P. 100 des suffrages~ contre 8 536 voix aUX au'tres listes. Le
parti gouvernemental a remporté la totalité des 40 síeges de la Chambr'e . Dans
la. chambre sortante, qui ne comportait que 32 s ieges, l' opposition, la Ligue
populaire africaine (L.P.A.), disposait de deux voix.

11. La journee electorale aurait eté marquee par un inciderrt qui se serait produit
au bureau de vote de la deuxieme section de Djibouti. Se10n le .I!.éveil de Djibouti,
journal gouvernemental, des 1'ouverture du scrutin, deux membres de la Ligue
populaire africaine (L~P.A.) auraient frappé brutalement le Président du bureau
'de vote, lui occasionnant des blessures.

C. "Irrégularités" de la eampagne électorale et des
élections dénoneées par l'oppositio~

12~ .~u cours de la campagne électorale~ l'opposition avait attire l'attention
sur un certain nombre d'irrégularités. Des obstacles auraient été placea sur
certaines routes interdisant ainsi aux candidats de l'opposition l'ucees de
certaines circonscriptions. A l'issue des élections, la L.P.A., qui u'a obtenu

., " , , "~l "t' '1 t 1 ' 1" , Aaucun s1ege de depute, a denonc~ les 1rregu ar~'es e ec ora. es rea 1sees gr~ce

aux méthodes dites de "dosage", "bourrage des urnes" "refus d'iD:,scription de la
liste d'opposition" et systeme electoral de liste majoritaire a un tour.
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13. Le "dosage" est decrit comme un systeme se10n 1eque1 chaque groupe ethnique
dispose d'un bureau de vote separé. C'est ainsi qu'i1 aurait ete possible de
faire voter un grand nombre de mi1itaires frangais et leurs f~illes dans une
seule circonscription pour battre un candidat de l'opposition. Le "bourrage"
permettrait aux presidents des burealLx de vote, tous européens, d'utiliser eux
memes les cartes non distribuees en faveur des candidats gouvernementa~~. Une
autre irrégularité consisterait a refuser l'inscription de la liste d'opposition •
Par ce systeme, plus du quart des députés elus l'auraient eté sur une liste
urrí.que , Enfin, 011 a prétendu que le systeme electoral de "liste majoritaire ¿t
un tour" permettait au candidat gouvernemental minoritaire dans une circonscription
d'y battre l'opposition majoritaire mais divisee8

fbock.
14. Ces "irregularités" ont été confirmees par M. FIorian, delegue du Comite
directeur du parti socialiste fran~ais qui a sejourné dans le territoire du 15 au
19 novembre 1973. Il a rapporté plusieurs faits qui, a ses yeux, justifient un
recours en ~nulation devant le Conseil d'Etat fran~ais.
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15. Dans la circonscription de Djibouti, a indiqué M. Florian, ou le chef de
I'opposition, M. Rassan Gouled-Aptidon, n'a ete battu que de 200 voix
par le candidat gcuvernemental, des militaires arrivés recemment de métropole
avec leurs famiIles (en tout 350 personnes) ont participe au scrutin alors que
la majorité d'entre eux n'habitaient pas dans les limites de la circonscription.

16. M. Florían a egalement rapporté les faits suivantsjqui se seraient passés
dans les cercles de Dikhil et de Tadjourah et d'Obock : dans un bureau de vote a.
Galafi, un assesseur se serait retire avec une urne parce qu'un nombre de
l'opposition aurait surpris quelqu'un en train de "bourrerll cette urne au cours de
la nuit precedant'le scrutin. De nombreux inscrits n'auraient pas pu obtenir leur
carte electorale. Toujours drolS le cercle de Tadjourah et d'Obock, on aurait
re~,sé de délivrer le récepissé de depot de la liste d'opposition. Sur les
9 500 inscrits de ce cercle, u noté M. Florian, 5 000 auraient ete prives, faute
de cartes, de la possibilite d'exprimer un vote. Enfin, M. Florian a confirme
que tous les presidents des bureaux de vote etaient des Europeens.

f , ... ,"-. c..{) -

18. 1.1\. 1 'issue des elections du 18 novembre, M. Ali Aref Bourhan a p.té r~in.vesti
President du nouveau Conseil de gouvernement composé de 9 membres. r

17. M. Gaston Deferre, depute socialiste franc;ais, a appelé l'attention du Hinistre
des départements et des territoires d'outre-mer sur le fait suivarit : selon
M. Deferre, plusieurs informations confirmeraient que les autorites locales,
territoriales et frangaises auraient.institue un blocus sur I'ensemble du
territoire. La route Djibouti-Tadjourah par le lac Assal, aurait été totalement
coupee, la navigation maritime interrompue et les communice.tions telephoniques
interburbaines egalement coupees. M. Deferre affirmait que ces mesures avaient
ate a. l'opposition toute possibilite d'exprimer ses idees et son programme et donc
de participer eL la campagne electorale. En conclusion, M. Deferre a demande au
gouvernement frang~is de lui faire conna!tre les raisons de "pratiques
administratives aussi contraires a la constitution et a. la démocratiell
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D. ~a sit~ation dans le terr;toire d' apres
les mouvements de liPeration

.L'). Dans une intervie",r narue dans Revolution africaine (Alger) du ~2-28 jUil1,1973 ~
le o~crétaire gén~ral du Front de ¡ibération" de la Cote des Somalis (FLCSJ t

M. Adeb Roble Awalé, a. declare que la France disait au monde que le 'Oeuple de la.
cate des Somalis voulait rester frangais et jouir d'une laree autonomie int'erne
au sein de l' ensemble franc;ais. La :cealité, se.lon M. Awalé, était que la France
demeurait en Cate des Somalis par la v~olence; voici que1ques exemples mentionnes
dans J.'interview.

20. A Djibouti a dit M. Awalé, le corps expéditionnaire'frangais compte "
20 000 hommes, en majorité des légionnaires. Les ~arachutistes fran~a1s qui ont ~

quitté l'Algérie en 1962 Ollt été immédiatement transferé a Djibouti, ol! la France
a-t-il dit, a établi une grande base militaire aerienne (la base n.1-88) ainsi
qu'une base navale importante. Un dispositif de "sécurité" a. été installé a .
Djibouti qui est entouré de barbelés électrifiés avec sentinelles tous les
100 metres et champs de mines antip::orsonnel. Les habitante des autres regions ne
peuvent entrer a Djibouti qu' apres un con"tl"oll3 tres poussé et strict. Ce 'b~rage

est un systeme inhumain qui sur un meme ~territoire et soua une meme administration
sépare les membres d~une meme famille, a. affirmé le 1eader du FLCS ~~i a ajouté :

"Le refus de procéder a. un recensemen't est une autre forme de répression.
Les gens n'on't pas de papiers d'identité et ensuite on leur di't qu'ils ne sont
pes en regle. La. rép:¡:·ession se manifeste aussi par des m\~sures lnhumaines
de déportation. L~ France déporte quiconque se r~clame d'un nationalisme
radical. Des gens sont jetés en pleine nuit en dehors des frontieres. On
estime que 30 000 personnes ont été ainsi expulsées. A Djibouti, il y a
plus de prisons que d 'écoles. Actue11ement, 11 000 personnes SOl':t detenues."

21. On rappellera que le FLCS, créé en 1963, a pour but de conduire le peuple
somalien a l'indépendance totale et a. la souverainete nationale. Il se réunit en
congres tous les deux ans. Il élit un comité central de 19 membres, lesquels
élisent un COJ'lité executif de 9 membres , En juin 1973, les autorités algeriennes
ont donné leur accord de principe pour une representation du PiLOS a Alger.

22. Selon son secretaire genéral t le FLCS serait en train de se préparer a la
lutte armee dont les debuts sont prévus dans un avenir assez proche. C'est
a-t-il dit, la seule voie ouverte au FLCS depuis que le Pr~sident de la. l1épublique ."l
fran~aise a dé~laré a Djibouti que la France etait décidée na demeurer par la
force" clans le tt~rritoire.

23. Le Sl2cretaire general du Mouvement de liberation de Djibouti (MLD),
M. Ahmed Bourhan Amar, a declaré le 18 novembre 1973 que son organisation
essaierl3it par tous les moyens possibles de liberer le territoire de l'administration
coloniale fran~aise. Le mouvement, a-t-il dit, était en train de former des
combatto.nts de la liber-te, appelés a diriger la lutte armee en vue de
l' i!ldépE~ndance du territoire, au cas ou les moyens pacifiques ne suffiraient paa,

ro' ~
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Le MLD, dont le siege cst a Dirédawa (Ethiopie), a presente des candidats pour
l'élection des 40 membres de la chambre des députés du territoire. SeIon
M. Amar, un~ victoire de son mouvement l'aiderait a persuader la France d'accorder"
l'indépendance su territoire.

E. !mportance strategigue du territoire

24. Le territoire a peu de ressources minieres et agricoles, mais sa position
géographique est importante. Sur les quelque 125 000 habitants que compte la
r:opulation, pres de 85 000 vivent a Djibouti. Cette ville confere au territoire
toute son importance strategique et écorlomique. Djibouti est a la fois un port
- un des mieux équ:í.pés de la. region - un aeroport de classe intemationale et
l'abouti~sement d'un chemin de ter reliant depuis 1917 Addis-Abeba a la mer Rouge5
A la. question de savoir si Djibouti allait devenir une plaque tournante a. 'Partir
de 1974, M. Xavier Deniau, ancien Secretaire d'Etat charge des departements et
terri.l~(''' '~s d' outre-mer, a répond~ que la Fran~e allait mettre en place un
aéropol~ tres important sur lequel se poseraient des Boeing 747 d'Air France,
allant vera l'Afrique du Sud, l'Australie et l-océan lndien •

25. 1\ importance stratégique de la base navale de Djibouti a été soulignée par
par M. Bourhan quand il a declaré que de cette base, la marine franc;aise pouvait
controler le carref'our qui se trouvait entre la. Méditerranee: ~ la mer Rouge
et l ' océan lndien. Il a declaré également qu'il fallait que la France soit presente
au dét:r.oit de Bab-e1-Mandeb. Aussi M. Bourhan s'est-i1 rendu a Paris en
jui1let 1973 pour demander que les troupes fran~aises retirées de Madagascar
soient envoyees a Djibouti.

26. Selon un artic1e paru dans la Revue fran9aise d'etudes politiques af'ricaine~
de f'evrier 1973,: l' equilibre politique, tant au Moyen-Orien-l:; qu' en Afrique
orientale t necessitait le maintien du statu quo en mer Rouge. Au surp1us, selon
le meme article, le statut du territoire interessait non seulement les Etats
limitrophes mais aussi l'ensemble des grandes puissances, dans la. mesure ou
i1 garantissait le maintien de la. liberte de navigation daos lE' mer Rouge.

27. M. Awale, secrétaire gene:r'al du FLCS, a declare dena une interview accordée a
R~volution africa1ne (voir aussi l)Rr. 19 ci-dessus) que du point de vue strategique,
Djibouti pe~ettait ~ la France d~ controler lamer Rouge et l'acean lndien.
Ensuite, a-t-il dit, les interets dits "culturels" f'aisaient de Djibouti une tete
de pont paur la penetration de la tlpresence frangaise" dans toute l'Afrique de
l'Est.

F. Les prises de position de 1'Organis~tion

de l'unité af'ricaine (QUA)

28. On se souvient qu'au cours de son sejour a Djibouti en janvier 1973, le
president de la Republique frangais1a, feu M. Georges Pompidou, avait declaré que

•. -')77 -
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le but de son voyage était d'assurer la population de ce territoire que la présence
de la Republique frangaise ne serait pas mise en cause ~/. La visite officielle
que le President fran~ais devait faire au siege de l'Orgeuis~cion de 1'unité
africaine au COUrs de son séjour a Addis-Abeba, a été annulee au dernier moment •

29. Quelques semaines plus tard, les 17 et 18 mai 1973, le Conseil des mí.ní.sbr-es
de l'OUA s'est réuni en session ordinaire a Addis-Abeba. Dana son rapport au Conseil,
le Secretaire general de l'OUA, M. Nzao Ekan Ngaki, a denonce la présence frangaise
a Djibouti. I1 y avait une douzaine d'annees, a-t-i1 declaré, la France s'était
trouvée a la tete du courant historique, reconnaissant l'indépendance des pays
africains qu'elle avait jadis administrés. Pourquoi, s~est-il demandé,
eprouvait-elle maintenant le besoin d'affirmer avec force qu'elle resterait a
Djibouti, dont l' importance politique ou economique pour' elle etait nulle?

30. Dans sa resolution CM/Res.303 (XXI), le Conseil des ministres de l'CUA a ¿

condamne les mesures violentes de répression euxquelles ont recours les autorites
coloniales fr&l~aises contre la population du territoire. 11 a lance un appel a
tous les Etats pour qu'ila intensifient sur le plan moral, diplomatique, pt">litique
et matériel, leur aide QUX mouvements de liberation des territoires sous domination
franga.ise afin de leur permettre de poursuivre leur lutte pour la liberté et
l'independance completes. A ce propos, un Ministre tanzanien a declare le
22 octobre 1973 que le Comité de coordination pour la liberation de l'Afrique de
l'OUA venait d'accorder une somme de 540 000 shillings tanzaniens au FLCS et au MLD.

G. Les reactions a. Djibouti E;.t a Paris

31. La. prise de position de l'OUA et de son secrétaire général administratif a
suscite la reprobation des autorites.locales de Djibouti et des autorités
fraIle;¡ aises.

32. Le 22 mai 1973, le President du Conseil de gouvernement, lIl. Bourhan, a demandé
au President Pompidou que la France proteste au noro du territoire contre les
declarations du Secre'taire g~néral de l'OUA, lesquelles, a-t-il estime, sont
contraires aux principes de non-ingerence dans les affaires des autres pays,
proclames par l'GUA et l'Organisation des Nations Uniese

33. Le 23 mai 1973, un porte-parole du Gouvernement frangais a declare que selon
le Premier Ministre, M. Pierre Messmer, les populations du territoire avaient
~anifeste a plusieurs reprises leur désir de rester frangaises. Par consequent,
il n'appartenait pas a une personnalité etrangere de decider de la position que
devraient prendre ces populations.

~/ Documents officiels de l'A~semblee genérale, vingt-hui~eme session,
§upplement N~ 23 (A/9023/Rev.l) chap. XIV~ annexe, par. 20•
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34. Ouvrant la aession budgétaire le 30 novembre 1973~ le President du Conseil de
gouvernement a declare que 1973 aV3it été marque par des eatastrophes naturelles
telles que le gra.ve seisme de fin mara et début avril, puis le contrecoup de la.
séchexeaae génerale qui a. eprouvé toute l'Afrique sahélienne. Les degats causes
par le séisme seraient evalues a plusieurs centaines de millions de franes
djibouti f/. Une premiere subvention de la metropole, d-un montant de
106 millions de fraIles djibouti t avait permis ele financer les mesures d 'urgenee.
Ainsi la situation finaneiere du territoire, qui a. toujours été délicate depuis
la fermeture du canal de Suez, s'était revelee particulierement preoccupante en
1973.

35. En ce qui concerne les activites du port commercial, les recettes provenant
du t.ro.n~i.t de marchandises s'etaient élevees a 73,2 millions FD. contl'"P nn monbauL
escompté de 76,6 millions. Le -traf'ic du territoire se mOl"J.1ia.it. a 73,6 millions de
FD!J chiffre légerement superieur 8.UX 72 mi11ions prévus.

36. Au 30 septembre 1973, 716 navires, représentant 3,4 millions de tonnes nettes,
avaient mouille dans le port, contre 7'r? navires. soit 4 millions de tonnes, en
septembre 1972. Les recettes n'avaient atteint que 35,4 millions de FD~ contre
un montant urévu de 42 millions. Toutefois • l' augmentation du trafie des '
hydrocarbures avait comncnsé la diminu'bion des activites de soutace , Les recettes
provenant de ce t~afic ~v~ient dépasaé 48 millions de FD alors que 43,S mil1ions
""t • ...G al.ent l:revus.

37. Pouz- ce qui est dü port, les principales réalisations, en 1973 ~ ont été
l'achevement du nouve1 acces routier reliant directement le port au secteur
commercia.l de la zone franche, et le début des travaux d'amenagement de r.ouveaux
postes de amarrage au mole- sud, ent:t"epris sur une dotation de 88 milliards de FD
provenant du Fonda européen de déveloJ::'pement.

B. Transports et connnunications

38. En ce qui concerne l' infrastructure routiere. le bitumage de l'artere
Djibouti-Dikhil a été termine, les travaux de construction de la route Tadjow:-ah
Randa-Le-Day ont commence et diversea ameliorations ont été apportees a la route
de Loyada. Les dépenses consacrees a la route de Dikhil et a 1'étude de son
prolongemen'c jusq"'a la route Addis-Abeba-Assab, en Ethiopie, se sont élev~es

a 53 millions de FD.

. _. ...
U Un frene djibouti (FD) vaut environ 0,026 franc fran<;ais.
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39. Pa.r ailleurs ~ on a anncncé de Paris qu'un eonseil ministeriel restreint..·
s'était reuni le 20 novembre 1973 pour examiner la situation dans le territ~ire.

Le Conseil a decidé de donner la priorité a la refection et a l'amelioration des
installations portuaires de Djibouti, detruites partiellement par un séisme •.'.
M. Bernard Sta.si. ministre des départements et territoires d'outre-mar, a declaré
a l'issue du Conseil : ttNous nous plac;ons dans la. perspective d'une réouverture
prochaine du canal de Suez, et il faut que le port de Djibouti soit en mesure. de
jouer son role dans les meilleures conditions et les meilleurs délais possibles. t'
Le Ministre a. a.ussi in,dique qu'un marché portaJ'!'t;, sur 1 'ensemble de la. route:
Djibouti-Addis-Abeba allait etre passé et que les premiers ki10metres allaient
etre construits dans les mois a venir. Le cout de la route. en question a ét~·
estime a 60 mi11ions de francs frangais.

40. Dans le domaine des telecommunications t il a. été mis en serví.ce un concen
trateur de lignes téléphoniques a Ambouli, une liaison radiotélephonique THF
entre Djibouti et Obock; et enrin une liaison par courants porteurs avee Ali-Sabieh
L'orrice des postes et telécommunications aprevu la construction en 1974 d'un
batiment de~tiné a a.briter le fUtur central téléphonique automatique de Djibouti •

." qui aura une capacité de 4 000 lignes, so!t 2 500 lignes de. plus que le central
actuel.'

{j'
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41. Le Bervice de l'agriculture a continué, conme il le fai't depuis plusie~'s
années , d' encoura.ger les popula.tions nomades a. s' établir dans.,les regions
susceptibles de se preter au travail de la. terree Sur le plan de l'infraatructure
agricole, deux stations agricoles ont été construites en 1973 a Obock et a As-Eyla.
Le Service a également continué de f'ournir une aide pour l'aménagement et l'entretie
de jardins a Djibouti.

4. SITUATIOU SOCIALE

A. Santé 'Publique

4.2. Les efforts ont surtout porté sur la lutte contre la tuberculose. la medecille
rurale t 1 'hygiene et les soina medicaux. En ce qui concerne la. lutte contre la
tuberculose, on signale une augmentation de 8 p. 100 des cas dépistés et traites
et un accroissement de 30 p. 100 du nombre de personnes qui ont regu le vaccin BCG.
Les tra.vaux d'équipement des centres médicaux de 'Dikhil (46 lits) et de Tadjourah
(56 lits) se sont poursuivis.

B. Travail

43. Au cours des 10 premiers moia de 1973, 391 conf1ite du travail ont été soumis
a l'inspecteur du trava.il. Trois cents d'entre eux auraient fait l'objet
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d'arrangements a l'amiab1e qui se seraient traduits par le paiement de 14 millions
de FD a.ux trava.i11eurs int~resaés••..
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44. Les salaries re~oivent un salaire minimum garanti, qui. e. été augmenté de
37.5 p. 100 dans le courant de l'annee considérée. Un régime de conges payés est
également en vigueur dans le territoire • En mai 1973 I le nombre de j oura de
conges'payés a été porté de 21 a 28.

4s. La. tormation professionnel1e a egalement été introduite. et des mesures ont
été prises pour tomer 16 stagiaires dans l'hatellerie, 14 stagiaires dana la
reparation-auto et 14 stagiaires dans la refrigeration (montage et entretien).

5. SITUATION DE L' E1VSEIGNEMENT

46. Le nombre d'é1eves inscrits dans les écoles est paseé de 9 500 en 1972/73
a 10 500 en 1973/74, soit une augmentation de 13 p. 100 par rapport a. l'annee
precedente. L'augmentation s'est produite presque exclusivement daDs'les écoles
publiques. L'effectif inscrit dans les écoles primrires est passé de 6 200 a .
7 000. Dans les cours de premiere année des écoler, secondaires, le nombre
~'~leveG, qui était de 190 eL 1972. s'élevait a 360 en 1973.

47. En 1973, un credit de 21~9 millions de FD aurait été ouvert au titre des traia
de tonctionnement des écoles é1ementaires du territoire, et un montant de
35,8 millions de FD aurait été consacre a l'investissement.
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HOW TO OBTAIN UNlTED NATlONS PUBLICATlONS

United Nations publications may be obtained from bookstores and distributors
throughout the world, Consu1t your bookstore or wríte to: United Nations, Sales
St.-etion, Ne", York or Geneva.

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UN:DAS

Las .I>ublicaciones de las Ntlciones Unidas están en venta en librerías y casas distri
buidoras en todas partes del mundo. Consulte a SU librero o diríjase 6: Naciones
Unidas, Sección de Ventas, Nueva York o Ginebra.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATlONS UNIES

Les publi~ationsdes Nationa Unies sont en vente dans les Iibrairiea et les agences
dépoeitaires du monde entier, Informez..vous aupres de votre libraire ou adressez-vous
a : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genéve,

H3,qaHHn Oprallu3a~uu OO"hé~UHeHHLlx Ha~Hr. MomHO Kynu':I'L B KIfHmHL!X Mara
3HHa::c H arearcraax BO acex pa~oHax Mupa. Haso,q}ITeCnpaBKu 00 U3,qaH:tBX B
aaure.. KHUmHOI\( Mara:3HHe unu n"IURTe no anpeey i ()p:ra'HR3a~UR OO"he,quHeHHLlx
HallHft, CeK~uBno npoAame li3~a'H"Ü', HLtO-:PIoPK unl! meueBa.
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Litho in United Natícns, New York
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